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INTRODUCTION 

Le 2 ou le 3 septembre de Tannée 14 ap. J.-C, le corps 
d'Auguste, porté par les membres de Tordre équestre, 
entra à Rome, et fut déposé au Palatin, dans le vestibule 
de sa maison. Auguste était mort le 19 août à Noie. Un 
édit de Tibère, pris en vertu de sa puissance tribuni-
cienne, avait convoqué le Sénat pour le lendemain de 
l'arrivée à Rome du cortège funèbre. Le Sénat se réunit le 
3 ou 4 septembre. La séance était consacrée aux honneurs 
qu'il s'agissait d'accorder à Auguste. Pour commencer 
Tibère exposa sans doute les raisons pour lesquelles il 
avait annoncé une motion sur les honneurs d'Auguste. La 
proposition de Tibère limitait le thème de cette séance 
aux suprema d'Auguste, au mort lui-même et à ses der
nières volontés1. 

Ensuite, on fit porter dans la curie les quatre docu
ments qu'Auguste avait déposés, d'après Suétone2, le 3 
avril 13 auprès des Vestales. Il s'agissait d'une part de 
son testament privé, inscrit sur deux codices, de l'autre 
de trois uolumina scellés. Polybe, l'affranchi et secrétaire 
d'Auguste, lut le testament privé, qui ne nous intéresse 

1. Pour le déroulement de ces cérémonies, voir SVET., Aug. 101 ; 
Dio 56, 32-33. 

2. SVET., Aug, 101, 1 Testamentum L(ucio) Pîanco G(aio) Silîo 
cons(ulibus) (ante diem tertium) Non(as) Aprilés (3 àvr. 13), ante 
annum et quattuor menses quam decederet, factum ab eo ac duobus 
codicibus partim ipsius partim libertorum Polybi et Hilariords manu 
scriptum. 
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pas directement. Ensuite, Drusus, fils de Tibère, ouvrit et 
lut les trois rouleaux. Le premier concernait les ordres 
relatifs aux funérailles d'Auguste, le deuxième donnait le 
résumé des œuvres qu'il avait accomplies, le troisième 
développait la situation de tout Fempire (Breuiarium 
totius imperiïf. Seul l'historien Dion mentionne un qua
trième libelle, dans lequel Auguste exprimait quelques 
recommandations plus générales pour l'avenir4. Dans ce 
texte, il exhortait les Romains à ne pas affranchir trop 
d'esclaves ni distribuer trop généreusement la citoyen
neté, d'autre part à considérer l'Océan et les fleuves exté
rieurs comme les limites naturelles de l'Empire de Rome, 
maîtresse du monde. 

Le deuxième uolwnen exposait donc les Res Gestae, 
cet exposé autobiographique particulier qui rappellait 
tout ce qu'Auguste avait fait pour le Peuple romain pen
dant sa longue carrière. D'après Suétone et Dion, qui 
s'inspiraient sans doute d'un document littéraire décri
vant ces événements5, le texte était intitulé : Index rerum 
a se gestarwn ou Ta ïpya à ëxpaÇe navra6. Ces indica
tions sont à la fois proches et éloignées du titre qui figure 
sur les copies épigraphiques de l'exposé des œuvres 
d'Auguste. La copie d'Ankara commence en effet ainsi : 
Res Gestae Diui Augusti, quibus orbem terrarum imperio 
populi Romani subiecit, et impensae, quas in rem publi-
cam populumque Romanum fecit, en grec Ilpd^siç xs 
KCti Scopeai SepaaxoC GsoCL Mais comme nous le ver
rons, le titre d'Ankara n'a vraisemblablement pas été 
rédigé par Auguste..Dans le volume de VIndex, Auguste 
ajoutait qu'il voulait que ses Res Gestae fussent gravées 
sur des plaques de bronze, qui devraient être placées 
devant son Mausolée7. Dion précise qu'il s'agissait de 

3. Pour ce document Nicolet 1988, 192-199. 
4. Dio 56, 33, 2-6. 
5. Voir la bibliographie chez Besnier 1912, 146 ; 148. 
6. SVET-, Aug. 101, 4 ; Dio 56, 33, 1. 
7. SVET., Aug, 101, 4 : ... indicem rerum a se gestarwn, quem uel-

leî incidi in aeneis tabulis, quae ante Mausoleum statuerentur. 
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deux stèles en bronze*, et c'est d'ailleurs ce que l'on pou
vait lire sur le titre des inscriptions d'Ankara9. Autrement 
dit, Suétone et Dion se réfèrent, l'un au support de l'ins
cription, l'autre à l'ensemble du monument sur lequel ces 
plaques étaient fixées10. Comme il est peu vraisemblable 
que les inscriptions aient été gravées sur des stèles de 
bronze, il faut comprendre qu'elles ont été inscrites sur 
des plaques de bronze qui furent elles-mêmes fixées sur 
deux piliers eii pierre ou en maçonnerie11. 

I LES INSCRIPTIONS 

Les deux stèles forent dressées, comme Ernst Kome-
mann12 l'a souligné après Th. Mommsen, devant le mau
solée {anîe mausoleum, npoç TG> f|pcocp), situé au Champ 
de Mars13 ; d'après les recherches en cours, elles se trou
vaient de part et d'autre de la porte d'entrée, à peu de dis
tance du mur du mausolée14, 

8. Dio 56* 33, 1 : ^Eyiypajcxo ... èv 5è x<p 8tmép<ù xà £pya & 
CTpctÇs Ttàvroc, et xai èç XOXKSLÇ axf|Xaç rcpôç x& i\p<&(ù afrcoC ara-
Osicraç àvaYpcupfjvai èKéXeuae. 

9. Rérum gesîârum dfvi Augusti, quitus orbem îerra[rum] împerio 
populi Rom(a)ni subiécit, et impensarum, quas in rem publicam popu-
lumque Romanumfecit, incîsarum in duabus aheneis puis, quœ su[n]t 
Romœ positae, exempîar sub[ï}ectwrL, en grec : MeO'npuTivsouévai 
\}7t£Ypà<pTiaav TtpàÇsxç xs Kai Ôcopsai EePacrroS Ôsou, èç àrcéXursv 
èm T6UT|Ç èvKSxapayjiévaç xoXy^jz, arr^atç Stxriv. 

10. Voir pour la bibliographie Volkmann 1942, 29. Pour Premer-
stein 1932, 206, la version originelle est celle de Suétone, que Dion 
aurait traduite. 

11. Pour les termes tabuiaey pilae et arrjXax, voir Premerstein 
1932, 207-209. 

12. Mommsen 1883, IX ; 1887, 249 ; Hirscnfeld 1885, 831 ; Kor-
nemann 1915, 378 ; 1921, 14 ; Dessau 1929, 267 ; 281 ; Premerstein 
1932, 210 suiv. Une autre théorie était proposée par V. Gardthausen 
1891,1, 1279 suiv. ; ri, 874 suiv. 

13. SVET., Aug. 101, 6 ; Dio 56, 33,1. — Pour le mausolée d'Au
guste, Hesberg 1994. 

14. Pour la reconstruction actuelle, Eck 2006, 6 ; Kornemann 
1939,426 suiv. les situait à 20 m du mausolée. 
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Pour se représenter ces stèles, Koepp et Kornemann15 

se sont inspirés de la copie d'Ankara et du pilier portant 
le protocole des Jeux séculaires augustéens ; ils imagi
naient que les stèles de Rome mesuraient un peu plus de 
2 mètres et demi de haut. Le texte aurait été réparti 
presque également entre les deux stèles, qui auraient 
compris respectivement 135 et 136 lignes, comme sur la 
version latine d'Ankara. Or, les recherches récentes 
devant l'entrée du mausolée semblent attester la présence 
de deux bases de stèles carrées, situées très près du mur 
du bâtiment ; si cette constatation est exacte, il faut sup
poser que les plaques étaient fixées sur les trois faces des 
stèles qui étaient accessibles au lecteur16. Si les stèles 
n'étaient pas très hautes, le texte couvrait les deux stèles 
ainsi que Kornemann et Koepp l'ont supposé ; si, au 
contraire, les piliers étaient plus hauts, le texte a pu figu
rer seulement sur une face de chaque pilier. Notons qu'il 
est sans doute inutile de spéculer sur la lisibilité de ces 
inscriptions17. L'objectif de ces copies, comme de celles 
des lois ou des sénatus-consultes, par exemple, ou bien 
des reliefs des colonnes trajane ou automne, n'était pas 
d'être lisibles18. D'après le sénatus-consultè de 17 av. L-
C. qui prescrivait de faire graver les protocoles des Jeux 
séculaires sur deux piliers, les copies épigraphiques des 
documents devaient surtout garantir la préservation de la 
mémoire de l'extraordinaire célébration des Jeux sécu
laires19, comme pour faire écho au souhait exprimé en 14 
ou 13 av. J.-C. par Horace20. 

15. Koepp 1904, 52 suiv. ; Kornemann 1915, 378 suiv. ; 1921, 15 
suiv. 

16. Eck 2006, 114 (avec la figure p. 7). 
17. Macé 1900, 141 ; Premerstein 1932, 211. 
18. Voir à ce propos les remarques de Veyne 2005, 394, ainsi que 

tout le chapitre. 
19. Schnegg 2002, 32, 1. 59-63, notamment L 59 : ad conseruan-, 

dam memoriam tantae rfeligionis ]. Voir aussi Eck 1996,267 suiv. 
20. HOR., Carm. 4, 14, 1-5. 
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Les deux inscriptions de Rome ont complètement dis
paru, et seules sont conservées des copies envoyées dans 
les provinces, en Asie Mineure plus exactement, à 
Ancyre (Ankara), à Apollonia de Pisidie (Uluborlu) et à 
Antioche de Pisidie (près de Jalvaç). Découvertes au 
XVIe siècle, les Res Gestae n'ont depuis cessé de faire 
l'objet d'études et d'éditions, Ueditio princeps fut 
publiée par Andréas Schott dans son édition d'Aurélius 
Victor21. 

1.1. Les copies d'Ankara (monumentum AncyranumJ 

Découvertes en 1555 et révélées pour la première fois 
au monde savant par Ghislain de Busbecq, ambassadeur 
de Fempereur Ferdinand Ier auprès de Soliman22, les 
copies d'Ankara ont été inscrites sur les murs du temple 
d'Auguste et de Rome, le Sèbasteion provincial, où se 
réunissait chaque année le koinon de Galatie, c'est-à-dire 
l'assemblée des représentants des cités de Galatie, pour 
célébrer collectivement le culte de Rome et d'Auguste23. 
La version latine est gravée sur les murs intérieurs du 
pronaos, de part et d'autre de la porte du temple. Son 
texte est distribué en deux fois trois colonnes sur les 
parois intérieures du pronaos ; sur la paroi située à 
gauche de l'entrée, l'inscription est surmontée d'un titre 
en trois lignes, la partie gravée sur la paroi droite com
prend une annexe. Les 19 colonnes de la traduction 

21. Schott 1579 ; à propos de cette édition et du contexte voir 
Nelles 2005. Voir pour les premières éditions, Mommsen 1883, XVI-
XXXm ; Ridley 2003, 3-24. De manière générale Kornemann 1933. 

22. The Turlàsh Letters of Ogier Ghiseiin de Busbecq impérial 
ambassador at Constantinople 1554-1556, newly translated from the 
Latin ofthe Elzevir édition ofl6337 Oxford 1928. On trouvera le texte 
de cette copie, établie par Janos Belsius, le secrétaire de Févêque 
Verancsics (Verantius), qui dirigeait l'ambassade, dans Mommsen 
1883, XX suiv. Voir aussi Tardy 1973 ; Couvreur 1991 

23. Price 1984, 267 n° 108 (avec la bibliographie) ; voir aussi 
Haensch 1997, 279 suiv. ; Buirel 2004, 166-171. 
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grecque, elles aussi coiffées d'une ligne de titre, sont gra
vées sur la paroi extérieure du temple. 

Pour sa deuxième édition, Theodor Mommsen fit 
effectuer des moulages, réalisés par Karl Humann, qui 
sont conservé au Altes Muséum de Berlin. Un estampage 
de ces copies est conservé à l'Université de Cornell. Un 
deuxième moulage a été fait pour la Mostra augustea de 
1938 ; il est conservé au Museo délia Civilizzazione 
romana, à Rome. 

Les inscriptions ont été lues et copiées à plusieurs 
reprises depuis le XVIe siècle, jusqu'à la publication de 
Georges Perrot et Edmond Guillaume24. Une opération de 
nettoyage et de restauration du monument est actuelle* 
ment réalisée par des chercheurs italiens25. 

1.2. La copie d'Antioche (Monumentum AntiochenumJ 

En 1914, puis en 1924, environ 270 fragments de blocs 
de pierre blanche au grain très fin, d'une hauteur de 90 
cm, d'une largeur de 76 cm et d'une épaisseur de 32 cm, 
furent mis au jour dans la colonie d'Antioche de Pisidie 
(près de Yalvaç)26, sur les marches d'un escalier reliant 
deux places, dont la seconde, appelée par une inscription 
Augusta platea, entourait un temple attribué tantôt à 
Rome et à Auguste, tantôt à Jupiter optimus maximus27. 
Ces fragments portaient le texte d'une copie latine des 
Res gestae. On n'est toujours pas certain de la configura
tion du lieu d'affichage de l'inscription. S'agissait-il des 
piédroits d'une porte28 ? ou comme Paola Botteri29 le 
suppose, des parois d'un temple ? On sait uniquement 
que les fragments ont été retrouvés dans le passage entre 
la place d'Auguste et la place de Tibère. 

24. Perrot 1872. 
25. Botteri 2001. 
26. Ramsayl916 ; Ramsay-Premerstein 1927 ; pour Antioche et 

les fouilles de Ramsay, voir Mitchell-Waelkens 1998, 27-35 ; 141-167. 
27. Price 1984 269 suiv. 
28. Ramsay-Premerstein 1927,13 suiv. ; Premerstein 1932. 
29. Botteri 2003. 
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Le texte des Res Gestae était gravé en dix colonnes : 
le titre était écrit en quatre lignes au-dessus des deux pre
mières colonnes. 

Le fragments ont été coulés dans le mortier, à l'empla
cement qui était le leur dans la reconstruction de Ramsay 
et von Premerstein* et ont été exposés dans le Musée 
d'Ankara en 1928. H y a quelques années, ces panneaux, 
dont certains fragments étaient tombés, sont retournés au 
Musée de Yalvaç30. 

13. La copie d'Apollonia fMonumentum ApoUoniense,) 

D'Apollonia de Pisidie (Uluborlu) proviennent les 
fragments d'une autre copie de la traduction grecque, 
découverts au XIXe s.31, et complétés en 189832 et 1930 
par de nouvelles découvertes33. H s'agit de fragments de 
blocs de calcaire blanc dont l'épaisseur conservée va de 
29 à 55 cm. 

Les sept colonnes de l'inscription figuraient sur la base 
d'un ensemble de statues des membres de la famille 
juHo-claudienne, dédiées entre 14 et 19 ap. J.-C. par le 
Démos d'Apollonia34. 

2. L'ARCHÉTYPE 

Quatre versions du document originel sont conservées, 
deux fois du texte latin, deux fois du texte de la traduc
tion grecque. De minimes divergences exceptées, les 
copies reproduisent le même texte. Et ce dernier doit être 
identifié à VIndex rerwn a se gestarum lu au Sénat en 14 

30. Voir pour les photos Drew-Bear et Scheid 2005. 
31. Arundell 1834, 2, 426 ; Hamilton 1836, 491, n. 455 ; Le Bas-

Waddington 1870, 3, 305 suiv. n° 1194. 
32. Domaszewski 1911. 
33. Buckler 1933, 50-56 n° 143 ; pour le monument Rose 1997. 

Pour les photographies voir Drew-Bear et Scheid 2006. J'ai pu consul
ter à rinstitute for Advanced Study de Princeton des estampages des 
fragments A, B et D provenant de Buckler. 

34. Price 1984, 270 n° 124 ; Rose 1997, 169-170, cat 107. 
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et publié sur les deux stèles placées devant le mausolée 
d'Auguste. 

Grâce à l'existence de quatre copies, et en dépit du 
côté lacunaire des versions d'Apollonia ou d'Antioche, 
ou de quelques passages dont aucun fragment n7a sur
vécu ni à Ankara ni ailleurs, le texte des Res gestae est 
entièrement connu. 

H ne s'agit donc pas pour l'éditeur de reconstituer l'ar
chétype à partir d'un ensemble de copies de qualité diffé
rente, mais plutôt de compléter d'éventuelles lacunes 
dans le texte que nous possédons. La question de l'arché
type à néanmoins longtemps préoccupé les savants. Deux 
questions avant tout ont retenu l'attention des cher
cheurs : la transmission du document et sa transcription 
sur les deux piliers de Rome, d'une part, celle des étapes 
de la rédaction du texte par Auguste de l'autre. 

2.1. La transmission du texte 

À Farrière-plan de ce problème relativement simple au 
demeurant se trouve le fait que ce texte, appelé la « reine 
des inscriptions » par Th. Mommsen35, a été pensé et 
rédigé par l'Empereur Auguste lui-même, ou du moins 
sous sa dictée. Selon la fascination que cette donnée sus
citait chez les savants, l'inscription d'Ankara prenait la 
forme d'un fac-similé de l'inscription du Champ de Mars, 
et exprimait même une intention artistique d'Auguste. Les 
aspects formels des inscriptions d'Ankara étaient surinter-
prétés en fonction de la volonté de remonter ainsi aux ins
criptions de Rome et au uolumen d'Auguste36. 

Le problème de la transmission est sans doute le plus 
simple, même si certains chercheurs l'ont compliqué à 
l'extrême. Wilhelm Weber37, qui a porté ces spéculations 

35. Mommsen 1887, 247. 
36. Dessau 1924,1, 484 ; 585 est toutefois d'avis qu'Auguste des

tinait rûxscription à la seule ville de Rome. L'inscription d'Ankara 
serait due à l'initiative et à la dévotion du gouverneur 

37. Weber 1936, 114 suiv. 
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à leur paroxysme, a imaginé en 1936 un stemma très 
détaillé qui dérivait une triple série de copies à partir de 
l'exemplaire écrit par Auguste (A). De la copie lue au 
Sénat (S), le secrétariat du sénat aurait réalisé plusieurs 
copies, pour les archives et pour la gravure sur le bronze 
(Rx) ; une deuxième copie serait allée à la chancellerie 
impériale (K), qui l'aurait transmise aux cités d'Italie 
(Ii-x) e t a u x gouverneurs de province (TVx)> P3* exemple 
au légat de Galatie (GL, GG), au à telle institution de 
Rome (T). De ces copies auraient été confectionnés les 
textes figurant sur les inscriptions retrouvées (At, AG, 
Ap). À chaque fois un exemplaire serait entré dans les 
archives locales (AcLl7 Atl7 A c u Apx), un autre aurait été 
transmis aux graveurs (R2> AcL^, A% Ac^ Ap2), I e troi
sième étant l'inscription elle-même (R3, ACL3, At3 etc.). 
Enfin à Rome même, une troisième copie aurait été 
publiée dans les acta diurna (d), où les historiens (H) et 
des particuliers (XY) auraient pu la consulter et copier. 
Tout cela paraît fort complexe. Il est inutile de compli
quer à ce point l'histoire du texte, car on ne peut tra
vailler que sur ce qu'on a, les copies de Galatie et 
quelques mentions des Res Gestae chez les historiens- Un 
stemma simple, comme celui que donne Jean Gagé dans 
son édition, suffit amplement38. Gagé dérive simplement 
rinscription dressée devant le Mausolée du uolumen 
d'Auguste. Une copie officielle fut établie pour le légat 
de Galatie, dont nous connaissons trois répliques. Il en 
allait de même pour toutes les autres provinces ou cités. 

Ce stemma peut encore être simplifié. On considérera 
qu'il y avait un archétype à Rome, à partir duquel a été 
fabriquée la copie envoyée en Galatie. De ces copies ont 
été effectuées plusieurs copies, à partir desquelles ont été 
réalisées les inscriptions latines d'Ancyre et d'Antioche 
(AcL, At). Enfin, comme nous le verrons plus loin, une 
traduction grecque du texte même des Res Gestae a été 

38. Gagé 1935, 50. 
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faite par la chancellerie du légat de Galatie39. De ce docu
ment établi dans la chancellerie du légat sont conservées 
deux copies épigraphiques, les versions grecques d'An-
cyre (AcG) et d'Apollonia (Ap). 

À l'exemple du sénatus-consulte sur Cn. Kson père, 
dont une copie épigraphique a été récemment découverte 
en Espagne40, il faut supposer que les copies du uolumen 
de Rome ont été faites par dictée41. C'est ce mode de 
confection de nombreuses copies qui explique les légères 
divergences entre les versions (chiffres écrits en toutes 
lettres ou non, titres ou prénoms abrégés ou non, ordre 
des mots42). H est donc illusoire d'utiliser les divergences 
orthographiques pour tenter de restituer le texte originel, 
ainsi que IL Wilcken et W. Kolbe l'ont déjà souligné en 
1932 et 193943, car elles ne portent que sur les habitudes 
des copistes-

Volumen d7Auguste 
(révisé par Tibère) 

1£ ^ 
Inscription gravée Copie envoyée au 
sur les piliers du légat de Galatie 
Champ de Mars à Ancyre 

ic <L> N J 
Copie latine traduction Copie latine 

d'Ancyre (AcL) grecque d'Antioche (At) 

Copie d*Ancyre (AcG) Copie d'Apollonia (Ap) 

Stemma des versions épigraphiques des Res Gestae 

39. Voir ci-dessous p. XXDC-XXX. Mommsen 1883, XI ; Meuwese 
1920,1 suiv. ; Harrer 1926, 398, qui donne le même stemma que celui 
que nous reproduisons ci-dessous ; Premerstein 1932, 199 suiv. ; 
bibliographie plus ancienne chez Haug 1888, 91 suiv. 

40. Eck 1996 (AE 1996, 885). 
41. Eck 1996, 53. Voix aussi pour ce mode de reproduction des 

textes Husin 1984 ; Detoraki 2004. 
42. Voir ci-dessous p. IJCVI-LXXL 
43. Wilcken 1932, 227 ; Kolbe 1939, 158. 
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On ne peut manquer de se demander pourquoi on n'a 
trouvé que quatre copies, dans trois cités de Galatie. La 
réponse doit être la même que pour le sénatus-consulte 
sur Pison père, les documents relatifs à la mort de Ger-
manicus ou des jeunes Césars, ou bien plus tard, pour 
Tédit du maximum de Dioclétien : c'est parce que le 
hasard archéologique les a préservés et a permis de les 
découvrir à cet endroit. Ailleurs, le bronze aura été récu
péré et réutilisé, comme les plaques de l'archétype de 
Rome, qui n'ont jamais pu être retrouvées ; ou alors les 
documents ont été affichés dans les provinces ou en Italie 
sur des tabulae deaîbatae, de plaques de bois blanchies, 
sans jamais être transcrits sur la pierre ou le bronze44. Car 
la transcription des Res Gestae sur un support pérenne 
n'était une obligation qu'à Rome. 

2.2. Les copies et Vinscription du Champ de Mars 

Comme il a déjà été dit, Friedrich Koepp45 remarqua 
au début du XXe s. que la copie latine d'Ankara était gra
vée, non sur une seule paroi, mais sur deux parois du pro
naos du temple, et non au centre des parois du pronàos, 
mais de part et d'autre de la porte du temple. Le texte 
était divisé en deux ensembles de trois colonnes, qui 
comptaient respectivement 135 et 136 lignes. Enfin, le 
début de la quatrième colonne, qui était la première sur la 
paroi de droite, correspondait exactement au début du 
chapitre 19. Pareilles caractéristiques lui suggéraient 
l'hypothèse que le document d'Ankara reproduisait les 
deux parties de l'inscription du mausolée, chaque paroi 
du pronaos reproduisant le texte figurant sur l'un des 

44. Voir Eck 1996, 279-287, notamment 285 suiv. pour une ana
lyse des raisons de la survie de documents de ce type. Le problème 
demeure le même si Ton considère que le sénat romain a donné l'ins
truction de faire diffuser ce texte et que le légat de Galatie a suivi cette 
instruction (Millar 1988). 

45. Koepp 1904. ; reconstruction acceptée par Kornemann 1921, 
15 suiv. ; Rau 1931, 506. Voir ci-dessus p. xi-xau 
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piliers de Rome. Koepp imaginait que le champ épigra-
phique des piliers romains mesurait 2,45 m en hauteur et 
84 cm environ en largeur. Le texte aurait couvert unique
ment une face de chaque pilier46. 

Cette hypothèse connut un grand succès. La recons
truction devint plus complexe à partir de 1927, quand 
Ramsay et von Premerstein introduisirent les dix 
colonnes du monument d'Antioche dans le débat Tout en 
admettant que les documents d'Ankara (AcL) et d'An-
tioche (At) conservaient les traces de la division en 
colonnes de l'archétype47, ils imaginaient une autre dis
position de celui-ci sur les piliers placés devant le Mau
solée- D'après eux, le texte de Rome était présenté en 
huit colonnes qui auraient couvert les quatre faces de 
chacun des piliers48. Leur proposition fut critiquée par 
Koepp, Komemann, Rau et par Webei49, qui conclurent 
que le monument d'Antioche n'offrait pas d'éléments 
pour reconstruire l'archétype de Rome ; seul celui d'An
kara permettrait cette reconstruction. Ce refus de prendre 
en considération le monument d'Antioche démontre 
l'inanité de leurs reconstructions. Weber utilisa égale
ment en faveur de sa théorie la version grecque d'An
kara, dont certains des signes de ponctuation renverraient 
d'après lui à la division en colonnes de la version latine. 

46. Koepp 1927, 353 suiv. ; Komemann 1928,44 suiv. ; Rau 1931, 
507 suiv. imagine que les deux piliers étaient placés l'un à côté de 
l'autre et que le titre courait au-dessus de toutes les colonnes du texte. 

47. Premerstein 1932, 201 admet deux césures identiques à Ankara 
et à Antioche qui marquent dans chaque cas le début d'une nouvelle 
colonne, entre les chapitres 18 et 19, qui observerait la distinction entre 
les deux piliers romains, et au chapitre 32, après Phrates. Une troi
sième césure, au chapitre 10, avant cuncta Italia7 qui serait indiquée 
par un espace relativement grand séparant occupaueraî de cuncta, 
n'est pas convaincante. 

48. Ramsay-Premerstein 1927, 24-28 ; Premerstein 1932, 212-
217 ; Hellwig 1937 approuva cette hypothèse et tenta de la fonder sur 
des indices tirés de la version grecque d'Antioche. 

49. Rau 1931, 505 ; Koepp 1927 ; Komemann 1928 ; Weber 
1936, 116 suiv. notamment 124* n. 508. 
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Tous ces indices devraient démontrer la volonté d'imiter 
fidèlement le texte de Rome. Dans leur volonté de repro
duire un texte romain équilibré et parfaitement pensé, 
Weber et ses pairs se laissaient entraîner à des dénombre
ments de mots et de syllabes qui n'emportent guère la 
conviction, ne fut-ce qu'en raison des nombreuses 
lacunes du document. D'autre part, le prétendu équilibre 
entre le texte latin et celui de la traduction n'est pas non 
plus recevable. Car souvent Weber, par exemple, doit 
reconnaître qu'il ne retrouve pas cet équilibre50. Volk-
mann51 a également souligné que les inscriptions compa
rables montraient que les Anciens étaient indifférents à la 
forme originelle d'un document quand ils le transcri
vaient sur la pierre. 

En d'autres termes, la copie d'Antioche démontre l'in
utilité de ces jeux, puisqu'il est impossible d'obtenir le 
même résultat en appliquant la même méthode d'analyse. 
Entièrement conservées, et longtemps pratiquement iso
lées, les deux versions d'Ankara ont joui d'une préfé
rence que rien, en somme, ne justifiait52. Aujourd'hui, les 
spéculations fondées sur le nombre de ses colonnes, sur 
le nombre de syllabes et de mots reflètent simplement les 
caractéristiques d'une inscription gravée en plusieurs 
colonnes sur les parois d'un temple, et rien ne permet de 
soutenir l'hypothèse que le Ancyranum latinum serait 
comme le fac-similé de l'inscription figurant sur les 
piliers de Rome. 

50. Dès le chapitre 1 où les 3 mots du titre Illuir reipublicae 
constituendae sont rendus par une traduction grecque en 12 mots, alors 
qu'un formule plus brève existe, par exemple dans les Res gestae 7.1 
(en six mots) : Weber 1936, 136 suiv., avec la note 548, justifie à ce 
propos ses reconstructions contre les critiques de ses collègues. On 
citera aussi ses spéculations sur l'emplacement du terme 6eou dans le 
titre de la version grecque d'Ankara (Weber 1936, 117). 

51. Volkmann 1942, 35 suiv. 
52. n est piquant de constater qu'encore en 1975, A- Heuss parle 

toujours indistinctement de Res gestae, et du Monumentum Ancyranum 
(Heuss 1975, 55 etc.). 
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À ces questions s'ajoute, celle du Titre et de F Appen

dice. Ceux-ci n'ont pas été rédigés par Auguste. Le 
volume lu au Sénat portait le titre de Index rerum a me 
gestarwn ou même Index rerum gestarwn, comme Th. 
Mommsen et E. Hohl le supposent?3 ; d'après ce dernier, 
il est vraisemblable que l'inscription du Champ de Mars 
n 'a pas comporté de titre54, Mommsen quant à lui consi
dérait que Finscription de Rome possédait un titre, qui ne 
remontait toutefois pas à Auguste. Michael Rostovtzeff 
considérait que Tibère avait ajouté au titre Res gestae 
diui Augusti la précision quitus orbem terrarum imperio 
populi Romani subiecit, et impensae, quas in rem publi-
cam populumque Romanum fecit?5. En Galatie, le titre 
aurait été élargi par incisarum ... exemplar subiectum. À 
la suite de Mommsen et Meuwese, von Premerstein 
considérait que le titre définitif et F appendice ont été 
composés par la chancellerie du légat56. D'après Weber57, 
au contraire, le titre définitif fut composé à Rome, et 
devait comprendre une phrase (tirée du uelletdc Suétone, 
voir ci-dessus note 7) qui invitait le sénat à autoriser 

53. Mommsen 1887, 252 suiv. ; Hohl 1940, 138 ; voir aussi Pre
merstein 1932, 206 ; Wilcken 1932, 225 n. 3. 

54. Hohl, 1940, 138 ; Wilamowitz 1886, 268 était du même avis. 
55. Rostovtzeff 1913, suivi par Gagé 1935, 9. 
56. Mommsen 1883, XI ; Meuwese 1920, 1 suiv. ; Premerstein 

1932, 199 suiv. ; Mommsen 1883, XI attire l'attention sur le fait que 
l'expression exemplar subiectwn appartient au style des chancelleries 
provinciales, et désigne les pièces jointes à un décret ou une lettre du 
gouverneur. Contra Nissen 1887, 494, qui préfère comprendre ocidis 
subicere. Markowski 1929, 348 suiv. propose de lire sub[f]ectum (— 
suffectum) ; l'emploi de ce terme signifierait que la copie se substitue 
à Farchétype. Koepp 1927, 355 considère que Y exemplar désigne le 
texte latin qui a servi à confectionner la traduction grecque. 

57. Weber 1936, 70*, n. 292 ; 125*, n. 510. Macé 1900,137 suiv. 
prend ce subjonctif du style indirect pour un subjonctif de l'irréel, et 
prétend que la volonté d'Auguste que le texte fût inscrit sur des 
plaques d'airain, à placer devant le Mausolée, ne fut pas réalisée, puis
qu'il fut gravé sur des piliers (pilaé). Voir Gascou 1984, 525-528 pour 
la réfutation de cette hypothèse absurde. 
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l'installation des piliers ; en outre la mention des impen-
sae n'aurait d'après lui pas été comprise par les provin
ciaux. G. A. Harrer, R. Laqueur et W. Weber58 défen
daient également l'appartenance de l'appendice au texte 
de Rome. D'après Weber, l'inscription latine d'Ankara 
était dans son ensemble une réplique formelle très fidèle 
des deux tabulae de Rome ; Auguste lui-même aurait 
voulu que le texte fut publié ainsi59. 

Cette suggestion a toutefois trouvé peu d'échos60. 
Comme Volkmann le souligne ajuste titre61, l'hypothèse 
de Weber que le titre sous sa forme étendue existait déjà 
à Rome est avant tout due à sa volonté d'annuler ainsi 
l'espace occupé par l'appendice dans la mise en page du 
texte dans VAncyranwn latirium. Car sans un titre long 
figurant sur les piliers de Rome, les spéculations de 
Weber sur la disposition artistique du texte sont impos
sibles. Ramsay et von Premerstein ainsi que Korne-
mann62 considéraient que l'inscription de Rome portait 
un titre court (Res gestae dîui Augustï) et que l'appendice 
était une création provinciale. Si l'on ajoute que le titre 
est écrit à la troisième personne, contrairement au texte 
des Res gestae, l'appartenance du titre au texte originel 
est encore plus improbable. L'appendice quant à lui a 
toujours été considéré comme mal rédigé63. Mommsen 
hésitait à l'attribuer au traducteur des Res Gestae plutôt 
qu'aux autorités d'Ankara ; von Premerstein64 considé
rait qu'il était dû aux autorités locales. 

58. Harrer 1926, 395 suiv. ; Laqueur 1933,390, n. 2 ; Weber 1936, 
119 ; 124. Contra Ramsay-Premerstein 1927, 23. 

59. Weber 1936, 122. 
60. Voir les objections de Hohl 1937a, 324, n. 2 et 1937b, 576 suiv. 
61. Volkmann 1942, 51. 
62. Ramsay-Premerstein 1927, 26 ; Kornemann 1928 ; voir aussi 

Hohl 1940, 138. 
63. Mommsen 1883, 156 ; Gagé 1935, 9. Dans sa première édition 

Mommsen (1865, 108) avait même imaginé que le texte latin de l'ap
pendice était en tait une traduction de roriginal grec rédigé en Galatie. 

64. Premerstein 1922, 143. 
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2.3. La date de la composition des Res Gestae 

Depuis l'édition de Th. Mommsen, deux opinions sur 
la composition des Res Gestae s'affrontaient. Mommsen 
considérait que le texte avait reçu sa fonne définitive peu 
avant la mort d'Auguste, mais croyait aussi percevoir des 
indices de plusieurs phases de rédaction65. E. Kome
mann66 avait repris cette théorie en la poussant très loin. 
H voyait dans certains chapitres et phrases des Res Ges
tae un document primitif, F« Urmonument », qui expo
serait tous les événements du début de la carrière d'Au
guste. Les datations de l '« Urmonument » ont évolué. 
Dans un premier temps, Komemann datait la première 
version des chapitres 1-13 et 34 en 12 av. J.-C.67 ; dans 
un deuxième temps, il fît remonter la rédaction des cha
pitres 1-4 et 34 à l'année 23 av. J.-C.68 ; enfin69, 
F« Urmonument » (ch. 1-4) était censé remonter à l'an
née 29 ou 28, et l'ensemble des chap. 7 à 34, sans les 
événements postérieurs à 23 av. J -C, daterait de 23. Des 
ajouts auraient été faits entre 12 et 5 av. J.-C, puis entre 
5 et 2 av. J.-C, avant une retouche effectuée en 6-7 ap. 
J.-C Des ajustements ultimes auraient été faits par Tibère 
au moment du décès d'Auguste et de la publication du 
texte. Prenons un exemple des absurdités auxquelles ce 
type de Quellenforschung a conduit. En 1933, Richard 
Laqueur70, reprit les idées de Komemann et distingua 

65. Mommsen 1865, 4 ; 37 ; 1883, 1 suiv. ; 59 ; Mommsen a 
conservé cette conviction jusqu'à sa mort, voir p. ex. Mommsen 1887, 
257. 

66. Komemann 1902 ; 1903. Voir le résumé de la discussion chez 
Besnier 1912,131 suiv. Komemann ne cessa de préciser et de défendre 
sa position 1918, 214 suiv. ; 1921 ; 1933, 217 suiv. Sa position a été 
adoptée avec quelques nuances par Besnier 1912, 145, et par Gagé 
1935, 21 suiv. 

67. Komemann 1902. 
68. Komemann 1904. 
69. Komemann 1921, 40 suiv. 
70. Laqueur 1933, 406-415 ; voir la critique de Heuss 1975, 84 

suiv. 
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trois parties dans les Res Gestae. Une partie historique 
retraçant les événements survenus entre 44 et 27 (les 
chap. 1-2, 25 et 34) aurait été écrite avant 23 av. n. è., et 
voudrait souligner l'adhésion sans nuances aux institu
tions républicaines de l'ancienne Rome. Cet « Unnonu-
ment » aurait été élargi en 6 apr. par un panorama systé
matique sur les res gestae et les impensae (ch. 15-24, 
26-27, et 30-33), dans lequel s'exprimerait un souverain 
de type oriental, comme celui que présentent certaines 
annales et inscriptions royales de l'Orient. Enfin, une 
dernière partie, ajoutée en 14, serait à nouveau consacrée 
à l'histoire et exposerait ses honores (ch. 4-14, 25, 28-29, 
35) : dans cette partie Auguste reviendrait à une sensibi
lité romaine et républicaine. D'autres historiens expli
quaient le plan parfois surprenant du document en consi
dérant que des ajouts secondaires faits en marge du texte 
avaient été insérés par erreur dans une autres ligne que 
celle qui était prévue71- H faut bien reconnaître que ce 
genre de constructions ne mène nulle part. Faute d'in
dices indiscutables, on peut proposer avec un peu de 
talent toutes les datations envisageables. 

L'examen détaillé des passages invoqués à l'appui de 
la théorie des strates a toutefois permis à U. Wilcken 
(dans un premier temps) et à W. Kolbe72 de réfuter l'ar
gumentation de Kornemann. Wilcken paraît avoir révisé 
sa position. En 1932, Wilcken conclut que toutes les don
nées concordent pour renvoyer à une dernière rédaction 
en 13/14, mais qu'elles ne suffisent pas pour prouver que 
le document a été écrit à cette date73. Il considérait désor
mais que la rédaction unitaire primitive a été complétée 

71. C'est par exemple le cas de Wilcken 1932, 232 n.l (ch. 17) ; 
237 (ch. 26) ; à cette date, Wilcken considérait que le Res gestae 
avaient été écrites d'un jet, puis réactualisées au fur et à mesure jus
qu'en 6 ap. J.-C. 

72. Wilcken 1903 ; Kolbe 1939. Besnier 1912, 144-145 avait déjà 
critiqué certains aspects de la théorie de Komemanii. 

73. Wilcken 1932, 226. 
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de temps à autre jusqu'en» 6 ap. J.-C- E. Hohl est revenu 
en 1940 sur la question pour critiquer à la fois les posi
tions extrêmes de Komemann et de Weber74 ; d'après lui, 
Auguste a soumis le document à une dernière révision en 
avril 13, mais qu'il existait une version antérieure dont il 
fixe le terminus post quem en 2 av. J.-C. Comme E-
Ramage le souligne, la plupart de ceux qui critiquaient la 
théorie de Komemann, se livraient ensuite à des recons
tructions tout aussi arbitraires75 Seuls W. Weber et A-
Heuss76 défendent une théorie cohérente, Weber a consi
déré que le texte a été composé d'un seul jet au cours de 
la dernière année de la vie d'Auguste, D'après Heuss, il 
est aussi impossible de prouver que les Res Gesîae ont 
été composées d'une seule traite que d'en reconstruire la 
genèse. 

Aujourd'hui, on s'accorde toutefois à reconnaître 
qu'en fin de compte, aucun argument décisif ne peut être 
élevé contre la supposition que les Res gestae ont été 
rédigées tardivement, en un seul jet77. Généralement, on 
admet que le texte a été écrit avant le 3 avril 13 ap. J.-C.78 

À cette date, Auguste confia son testament privé et quatre 
documents, dont les Res Gestae, aux Vestales79- Quant au 
terminus post quem de la rédaction, rien de certain ne 
peut être avancé. La rédaction semble avoir eu lieu après 
l'année 9 ap. J.-C. puisque l'on considère que le chapitre 

74. Hohl 1940, 139-143. 
75. Ramage 1987, 132 suiv. 
76. Weber 1936,105 suiv. ; Heuss 1975, 60 suiv. 
77. La théorie de la rédaction unique est défendue par Koepp 1904, 

79 : Koepp 1920 ; Gardthausen 1921, Gelzer 1924 ; Dessau 1929, 
279 ; Weber 1936, 105 suiv. ; Premerstein 1937 ; Volkmann 1942, 
74 ; Schônbauer 1946,107 ; Pugliese Carratelli 1947,9 ; Misch 1907, 
285 ; Canali 1973, 151, n. 1 ; Heuss 1975 ; Yavetz 1984, 5 suiv. ; 
Nicolet 1988, 33 ; Ramage 1987, 132-135 ; Guizzi 1999, 28-34. 

78. Hohl 1937b, 574 ; Kolbe 1939, 163 suiv. ; Komemann 1939, 
427 ; Hohl 1940, 139 suiv. ; EnBïin 1941, 342 suiv. 

79. Ramage 1987, 134 doute du témoignage de Suétone pour la 
date de la rédaction finale des Res gestae. Cette prudence est sans 
doute exagérée. 
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26, qui évoque les conquêtes, fut écrit après le désastre 
de Varus en 9S<\ 

Le problème de la stratification a passionné les histo
riens dès que l'édition de Th. Mommsen fit des Res Ges-
tae un document historique de la plus grande importance. 
Aujourd'hui ces efforts peuvent faire sourire et inciter à 
exploiter ces travaux pour écrire l'histoire idéologique de 
l'appréciation du régime d'Auguste, ainsi que W. Weber 
lui-même le demandait81. Pour l'interprétation du texte, 
la question ne possède pas l'importance qu'on lui a 
accordée. En fait, le décorticage du texte par les histo
riens du siècle passé est souvent dû à la composition par
fois surprenante des chapitres, qui sont en fait moins 
rationnels et clairs que W. Weber ne voulait l'admettre. 
Les détails qui gênaient ceux qui voulaient découvrir un 
texte parfait aux yeux des historiens d'aujourd'hui, deve
naient les points d'appui d'une histoire très complexe de 
l'évolution du document tout au long du principat d'Au
guste. Or, même si lors de la rédaction des Res Gestae^ 
effectuée peu avant 13, Auguste a repris des brouillons 
plus anciens, il est clair que son mémoire était censé se 
présenter comme un document homogène. Même si entre 
9 et 13 Auguste a eu sous les yeux des brouillons ou des 
passages de son ancienne autobiographie, il est peu pro
bable qu'il les ait insérés tels quels dans le texte qu'il 
rédigeait II s'agit, après tout, d'un texte de 270 lignes, et 
non de VEnéide. Sur certains points, Auguste reprenait 
vraisemblablement une présentation plus ancienne des 
faits et de son argumentation, parce qu'il les considérait 
comme définitifs, mais dans l'ensemble, il a certainement 
adapté le tout à l'idée qu'il avait désonnais du régime 
qu'il avait patiemment construit. On devra aussi tenir 

80. Wôiffiin 1886, 274-277 ; Koepp 1920 ; Wilcken 1932, 232 
suiv. ; Kolbe 1939, 163 ; Hohl 1940,145 ; Volkmann 1942, 72 ; 74. 
Weber 1936, 105 suiv. et Ramage 1987, 13 datent la rédaction de Tan
née 14. 

81. Weber 1936, 108*, n. 451 
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compte du fait que le rédacteur des Res gestae cite par
fois des documents officiels (lois, sénatus-consultes; 
édits)82, ce qui peut susciter l'impression d'incohérences 
dans l'orthographe ou dans le plan. 

2.4. La question de Vauteur 

On ne peut manquer à ce point d'évoquer la question 
de l'auteur des Res Gestae. Quand les historiens attri
buent les Res Gestae à Auguste, ils font peu de cas de la 
notion d'écrivain dans l'Antiquité, et notamment des 
textes publiés sous le nom d'un homme d'Etat. Pour 
commencer, il faut préciser que, comme tout membre de 
l'élite qui écrivait, Auguste n'avait certainement pas 
rédigé ce document de sa main. Tout au plus l'a-t-il dicté 
à ses secrétaires sous une forme plus ou moins achevée ; 
ceux-ci l'auront ensuite mis en forme. H n'est d'ailleurs 
même pas sûr que ce soit de cette manière que les choses 
se sont passées. Nous vivons trop sous l'emprise de la 
création littéraire actuelle et sous la fascination, aussi, 
suscitée par l'idée que nous nous trouvons devant un 
morceau de prose rédigé de la main même de l'empereur. 
D'où la tendance à accorder trop de qualités à ce texte. 
Or cette opinion a priori méconnaît les procédures de 
l'écriture officielle. Certes, Auguste a écrit des poèmes et 
quelques autres ouvrages83, mais cette activité littéraire 
occasionnelle qu'il partageait avec beaucoup de membres 
de l'élite ne suffit pas pour en faire l'auteur de ce texte 
politique. 

Comme Gl. Bowersock84 l'a suggéré à propos du récit 
autobiographique de Sargon, il est vraisemblable qu'Au
guste n'a pas écrit ce.livTet au sens où nous Fimaginons. 
On peut parfaitement supposer que ses secrétaires lui ont 
soumis un texte composé d'après un canevas que lui-

82. Voir plus loin p. 28 suiv. 
83. Bardon 1939, 14-62 ; Oascou 1984, 503-504. 
84. Bowersock 1998, 29. 
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même, ou bien Tibère ou même Livie leur avaient dicté 
ou résumé. Le secrétaires ont pu rechercher les docu
ments publics et privés afférents et rédiger le texte. Car il 
n'est pas nécessaire d'imaginer que ce soit exclusivement 
Auguste qui a rédigé, c'est-à-dire dicté ou commandé, 
l'opuscule, M. Beard85 évoque à ce propos les textes ou 
discours lus et publiés par un président ou un premier 
ministre : tous savent pertinemment que ces documents 
ont été rédigés par leur secrétariat, et pourtant ils les attri
buent aux ministres et présidents. Auguste a certainement 
relu et contrôlé les Res Gestae, et il a sans doute même 
donné une touche personnelle à certains passages ; mais 
il ne s'agit ni d'un poème ni d'un morceau de prose d'art 
extraordinaire. Ce texte était à la portée de tout secrétaire 
de haut niveau. Les bons secrétariats sont ceux qui ont 
complètement assimilé le style de celui qu'ils servent, ou 
qui lui ont même créé un style propre. S'il faut donc 
admirer quelque chose dans les Res Gestae, c'est le 
savoir-faire du secrétariat d'Auguste. Et même si la 
grande inscription d'Antiochus Ier de Commagène au 
Nemrud Dag, qui célébrait sa piété à l'égard des dieux 
et ses ancêtres héroïques, ne peut pas être considérée 
comme l'un des modèles des Res Gestae, elle offre un 
bon exemple de la manière dont ces inscriptions furent 
composés : Antiochus réunit, en effet, une commission 
de bonnes plumes, venues de toute l'Asie mineure, pour 
rédiger ce document86. Rien n'interdit de penser qu'Au
guste a fait de même entre 9 et 13. 

Autrement dit, il est sans doute erroné de voir 
Auguste comme un écrivain au sens où nous le conce
vons aujourd'hui. Les quelques remarques de Suétone 
sur son vocabulaire, son mépris de l'orthographe et ses 
quelques tentatives littéraires87, l'emploi de la première 

85. Beard 1998, 30. 
86. Dôme 1964, 180-183. 
87. SVET., Aug. 84-88- Voir pour l'activité littéraire d'Auguste 
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personne88 ou de quelques clausules ne suffisent pas 
pour élever avec W. Weber les Res Gestae au rang de 
chef-d'œuvre littéraire89. Et surtout il faut cesser d'ima
giner qu'Auguste travaillait et vivait sous .l'influence du 
mythe de l'homme d'État-artiste, tel que certain dicta
teur des années Trente le mettait en scène avec l'aide de 
son ministre de la propagande. H faut considérer ce type 
d'oeuvre comme le produit des secrétaires d'Auguste, 
travaillant sous sa houlette et avec sa confiance. Les Res 
Gestae s'inscrivent dans une longue lignée de textes 
laissés par des hommes politiques, de Solon à César, et 
furent produites de la même manière. Elles devaient jus
tifier et glorifier l'action d'un homme de pouvoir. 
Comme A. Momigliano90 l'a rappelé, les autobiogra
phies des Romains étaient fréquemment rédigées par des 
amis et notamment des affiranchis c'est le cas pour 
celles de Sylla, de Pompée Strabon et du Grand Pompée, 
ou encore celle de Cicéron. Pourquoi n'en serait-il pas 
de même pour Auguste ? 

H convient donc de relativiser l'hésitation à voir dans 
les Res Gestae l'œuvre d'un vieillard plutôt que celle 
d'un homme dans la pleine force de l'âge. Elle ne tient 
pas compte du contexte institutionnel et culturel de la 
production du texte dans l'Antiquité et surtout au som
met de l'État. Les Res Gestae furent reçues comme un 
document officiel, attribué au princeps comme tous les 
documents officiels exposant son opinion, et non comme 
une œuvre d'art de l'homme Auguste, qui refléterait un 
talent particulier. Il va de soi que, pour simplifier l'ex
posé, j'attribuerai dans mon commentaire le texte à 
Auguste. 

Schanz-Hosius 1935, 8 suiv. ; Gagé 1982, 617 ; Guizâ 1999, 35-
39. 

88. Voix Fétude de cet aspect des Res gestae chez Ramage 1987, 
21-28, 

89. Voir ci-dessous p. XLVI suiv. 
90. Momigliano 1971, 96. 
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2.5- La traduction grecque 

S'il est certain que les deux copies de la traduction 
grecque dérivent d'une même source officielle91, rien 
n'indique où cette traduction a été réalisée. Certains his
toriens, Th. Mommsen par exemple, invoquaient des lati
nismes présents dans la traduction pour postuler que le 
traducteur était latinophone92. Depuis Mommsen, la 
connaissance de la koinè a beaucoup progressé. Depuis 
les années trente, le traducteur est identifié à un Grec, 
écrivant fort bien le grec de son époque et connaissant 
bien les institutions romaines93. W. Weber y voyait même 
un Grec de Rome, peut-être Polybe l'affranchi d'Au
guste94. H est vrai qu'en dépit de certains lapsus ou mal
adresses, la qualité de la traduction est en général excel
lente, mais ce fait ne permet pas de juger à priori de 
l'endroit où elle a été réalisée, par les affranchis d'Au
guste ou dans la chancellerie du légat de Galatie. W. 
Kolbe a catégoriquement réfuté l'hypothèse que le tra
ducteur pouvait être Polybe, l'affranchi et secrétaire 
d'Auguste. H est évident que ce dernier connaissait bien 
Rome et ses institutions ; d'ailleurs sa traduction aurait 
de toute façon été contrôlée par le cabinet d'Auguste ou 
de Tibère. Or, malgré ses qualités, la traduction grecque 
contient quelques erreurs95 incompatibles avec la compé-

91. Gagé 1935, 9-13 ; Weber 1936, *116 suiv. n. 491-492. 
92. Mommsen 1883, 197-202. Mommsen y reproduit des remar

ques faites par G. Kaibel (108-202). Voir aussi Viereck 1888, 85-88 ; 
Magie 1905, 

93. Déjà Nissen 1887, 494. Le mérite de cette appréciation revient 
surtout à Meuwese 1920 (voir Renard 1924 ; Meuwese 1926), 

94. Weber 1936, 215* n. 632 ; Schônbauer 1946, 107 évoque la 
possibilité que la traduction ait été faite à Rome par des affranchis 
grecs de la chancellerie impériale ; il pense d'ailleurs que la composi
tion de Tcauvre elle-même a bénéficié de Fassistance de Grecs de l'en
tourage du Prince. 

95. Pour les erreurs ou les choix du traducteur, voir Weber 1936 
186 suiv. ; Volkmann 1942,55-63 ; Wigtil 1982 ; Ramage 1987,127-
131 avec une bibliographie critique» 
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tence de Polybe et d'autres affranchis impériaux. De 
toute évidence, de telles erreurs sont à attribuer aux 
secrétariats du légat ou des cités de Galatie. Telle est 
aussi la conclusion des travaux les plus récents. D- Wig-
til a conclu que l'auteur de la traduction des Res Gestae 
était originaire d'Anatolie, et qu'elle diffère de la traduc
tion des senatus-consultes, qui était traditionnellement 
faite à Rome96. C'est aussi l'opinion de B. Rochette, qui 
ajoute que le traducteur met davantage en lumière 
Auguste et son œuvre97. 

Pour permettre d'apprécier la précision de la traduction 
grecque, il n'est pas inutile de dresser un bilan des prin
cipales différences98. 

1. omissions (en italiques la partie de texte omise dans la version grecque) 

AcL AcG 

- termes juridiques 
8.2 censum ... egi, lustrant ... fec[i] την άποτείμησιν ... ελαβον, ήτις 

άποτείμησις ... έγένετο 
15.1 ff& quadringenos congiari nomine άνά δηνάρια εκατόν ήρίθμησα 

uiritim pernumer[a]ui 
22.2 [pr]o conlegio XVuirorum magis[îer υπέρ των δεκαπέντε [ανδρών] 

conljegii 
- indications topographiques 

11.1 [a] rite aedes Horions et Virtutis -
19.1 eodem in solo -

96. Wigtii 1982, 193. Il cite la transformation de toutes les données 
monétaires en δηνάρια, la traduction de res pubïica par τα κοινά 
πράγματα ou ή πατρίς, dictatura par ή αυτεξούσιος αρχή, ou 
encore l'omission de l'article défini uniquement devant les noms 
propres et au début des chapitres. Enfin, la traduction est beaucoup 
plus libre que celle des sénatus-consultes. V. Reichmann 1943, 21-25 
avait déjà souligné cette différence entre ces traductions et celle des 
Res gestae. 

97. Rochette 1997, 13 suiv. 
98. J'emprunte cette liste, avec des corrections, à Mommsen 1883, 

195 suiv. 
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19.2 in summa sacra uia 
20.5 praeter Muhdurn et Minucium 

21.2 in templo Martis Vltoris 
34.2 in [c]uria Iulia 
App.2 [puluina]r ad circum 

[trans T]iberim 
- autres 

προς τήχ ίεραι όδωι 
έξω δυεΐν των μή έπιδεομενων 

επισκευής 
και Ά[ρεω]ς 
έν τώι βουλευτηρίωι 

Titre 

4.2 

5.2 
8.5 
9.1 
9.2 
10.2 
11 
13.1 
15.1 
15.3 
16.2 

17.1 
18 
19.2 

20.3 
21.1 

21.2 

21.3 

rerum gestarum ... quibus orbem 
terrafrum] imperio populi 
Rom(ani) subiecit 

impensarum, quas in rem publicam 
populumque Romaruumfecit" 

[dies ... pe]r quos ex senatus 
consulto [sjupplicatum est 

ciuitatem uniu[ersam 
exolescentia iam ex nostro [$aecul]o 
uiuo m[e] 
apud omnia puluinaria 
conlegae 
uir[gines Ve]$tal[e$] 
pax uictoriis parta 
terrium uiritim dedi 
id triumphale congiarium 
praem[i]a numerato persoluL Quam 

inrem... impendi 
ad eos, qui prae(e)rant aerario 
[ex horrjeo et pat[r]imonio m[e]o 
aedem Larum ... aedem Deum 

Penatium 
coepta profligatâ He opera 
Martis Vltoris templum 

<* p[r]i[u]ati$ empto 
min aede Vestae et in templo 

Martis Vltoris 
ad triumphofsj meos 

πράξεις 

δωρέαχ 

[ήμ]έρας έ[κ συ]νκλήτου] δ[ό]γ-
ματ[ο]ς 

τον δήμον 
καταλυόμενα 
— 
-100 

_ 
τάς Ιέρειας 
ειρηνευομένης 
κατ' άνδρα έδωκα 
ταύτην τήν δωρεάν 
έδωκα 

[εις] δ (αιράριον) 
[έκ της έ]μ[ής] υπάρξεως 
Ηρώων ... Θεών κατοικίδιων 

[κατα]βεβλημένα έργα 
Άρεως Άμύντορος 

αγορασθέντος 
και Έστιας και Ά[ρεω]ς 
— 
-

99. Au ch. 4.2 terra m[ariqu)e peut avoir 6x& traduit dans le 
texte grec. Mommsen reste incertain. 

100. Mommsen 1883, 43 consid&re & tort que 6μοθυμαδ[όν] cor-
respond en quelque sorte & rexpression latine. 
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22.1 
24.1 
25.1 

26.1 
26.4 

26.5 

27.2 
28.2 
30.1 
30.2 
34.1 
34.3 

1.1 

1.2 
1.4 

2.1 
5.2 
12 

nomine 
pr[ouinci]ae Asiae 
mare pacavi £ praedonib[u]s. Eo 

bello servorum, qui fogerant α 
dominis suis et arma contra rem 
publicam ceperant, triginta fere 
millia etc. 

Gallias et Hispanias prouincias 
et eiusdem tractus alii Gennanorum 

populi 
eodemfere tempore 
gentis utriusque 
usque infines Sabaeorum pro[cess]it 

exercitus 
postea 
celebemmae et frequennssimae 
ad r[i]pam fluminis Dah[u]i 
[uicrjus profligatuŝ we [es]t 
rem publicam 
post id tem[pus] 
[qui m]ihi quoque in ma[gi$]tra[t]u 

conlegae f[ueruntj 

2. traduction d6velopp6e ou libre 
AcL 

της 'Ασίας 
θάλασσα[ν] πειρατευομένην ύπο 

αποστατών δούλων [ει]ρήνευσα 
έξ δν τρεις που μυριάδας ... 

Γαλατίας και Ισπανίας 
άλλα τε πολλά έθνη Γερμανών 

πληθύουσαι 
μέχρι Ίστρου πόταμου 
κατεκόπη 

τών συναρξάντων μοι 

AcG 

lmpensa 
dominatione factionis 
imperium 
me consulem ... et triiimuirum 
[creauit] 

reipublicae 
ciuitatem urdu[er$am] 
princeps senatus fui 

8.5 exempla imitanda 

άν[αλ]ώμασιν 
τών συνο[μοσα]μένων δουλήας 
ράβδους 
έμέ ύπα[τον άπέδειξ)εν και την 

τών τριών ανδρών εχον[τα αρ
χήν έπί] τηι καταστάσει τών 
δ[η]μοσίων πρα[γμάτων) ε[ίλ]α-
τ[ο] 

τηι πατρίδι 
τον δήμον 
πρώτον αξιώματος τόπον έσχον 

της συνκλήτου 
μείμημα έμαυτόν101 

101. Pour Gag6 1935, 10 il s*agit d'une erreur du traducteur. 
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12.1 
12.2 
13 
15.3 
16.2 
19-1 
19.2 
20.1 
10.1 
20.5 
21.2 
21.3 
22.1 
22,2 

23. 
24.1 

25.2 
26.4 
30.2. 
32.2 
34.1 

34.2 

35.1 

princi[pi]bus uiris 
[sacrific]ium 
bisomnino 
circiter 
praemia 
Lupercal 
Matris Magnae 
impensa 
carmen 
[ponte$]que omnes 
aede Diui Iup]i 
aurum coronarium 
munus gladiatorium 
lud[o$ $]aeclare$ 

q[uibu]$ in cla$$ibu$ 
i$ cum quo bellum gesseram 

Galliae ffispaniae 
alii Genxiauorum popu|l]i 
P]a[cor]u[m tr]an[$]gressu$ exercitus 
rex Paxthomm 
per consensum uniuersorum 

quo pro merito meo 
postes aedjtam mearum 
[coronaqjue ciuica 

super laxmam meam 

sub quadrig[i]$ 

οί τάς μέγιστος αρχάς άρξαντε[ς] 
θυσίας 
τώι πάντι αιώνι δις μόνον 
πλ[εΐ]ον 
φιλάνθρωπου ονόματι 
Πανός Ιερόν 
Μητρός θεών 
άναλώμασιν 
ύμνους 
γ[εφ]ύρας τε τάς έν αύτήι πάσας 
ναώι Ίουλίωι 
τάς εις τον στέφανον επαγγελίας 
μονομαχίας 
θέας τάς διά εκατόν ετών γεινομέ-

νας όν[ομαζομένα]ς σαικλάρεις 
έν τ[ούτωι] τώι στόλωι 
ό ύπ' έμου καταγωνισθείς 

πολέμιος 
Γαλατία Ισπανία 
άλλα τε πολλά έθνη Γερμανών 
Δάκων διάβασα πολλή δόναμις 
βασιλείς Πάρθων 
[κ]ατά τάς εύχας τών έμών 

πολε[ι]τών 
έξ ής αιτίας 
τά πρόπυλ[ά μου] 
ό τε δρύινος στέφανος δ 

διδόμενος έπι σωτηρίαι τών 
πολειτών 

ύπερά[ν]ω του πυλώνος της έμής 
οικίας 

ύπό τώι άρματι 

3. Eireurs ou expressions mal comprises 

AcL AcG 
8.2 quadragiens centum mtllia et τετρακό[σιαι έ]ξήκοντα μυ[ριά-

sexag[i]nta tria millia δες και τρισχίλιαι] 
8.5 m[ulta e]xempla maiorum exolescentia πολλά ήδη τών αρχαίων έθών 

iam ex nostro [saeculjo red[uxi] καταλυόμενα διωρθωσάμην 
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[sacerdot]um quattuor amplissima ex: TTJÇ GDvapxiaç xôv xsaadpov 
coIle[gia] _ lepécov 

essem &i (subjonctif) 
esset SX<M (subjonctif) 
Artauazdis 'ApropàÇoo 

La traduction grecque emploie toujours le denier 
comme unité monétaire ; les sommes sont cependant tou
jours équivalentes à celles que le texte latin exprime en 
sesterces102. 

2.6 La question du public 

Th. Mommsen103 a considéré que les Res gestae étaient 
destinées à la plèbe urbaine de Rome. La discrétion du 
texte sur Vimperium d'Auguste, ainsi que l'accentuation 
de la puissance tribunicienne et des distributions étaient 
censées appuyer cette hypothèse. Depuis quelques années 
des critiques ont toutefois montré que ces arguments 
manquaient de force104. H est inexact d'affirmer que les 
Res gestae seraient discrètes sur Vimperium d'Auguste. 
Nous verrons que dans plusieurs passages le pouvoir et 
Vimperium d'Auguste sont clairement évoqués. Souvent 
d'ailleurs Vimperium est implicitement célébré par les 
faits décrits, et par ailleurs Vimperium associé à la gloire 
et aux triomphes a toujours joui d'un grand prestige dans 
toutes les couches sociales. La mention de la puissance 
tribunicienne n'était sans doute pas uniquement un clin 
d'oeil à la plèbe. Elle proclamait peut-être en même 
temps que son détenteur n'était pas seulement le cham-

102. Vanotti 1975, 321 suiv. 
103. Mommsen 1883, VI ; 1887, 251-252 ; il est suivi par Dessau 

1929, 278-9 ; Komemann 1933, 224 ; Hohl 1937a, 323 ; 1940, 139 ; 
Syme 1963, 523 n. 4 = IcL 1967, 605, n. 80 ; Yavetz 1969, 56 n. 2 = 
M. 1983, 134, n. 6Z. 

104. Yavetz 1984, 8 suiv. 
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pion de la plèbe, mais qu'il était capable de la contrôler. 
D'autre part beaucoup de distributions ne sont pas men
tionnées dans les Res Gestaey ce qui paraît étrange si le 
Prince veut flatter ceux qui avaient reçu ces dons. Et sur
tout, on doit se demander si la plèbe urbaine était même 
capable de lire l'inscription — ou d'en déchiffrer le 
détail, vu la petite taille des caractères. C'est pourquoi Z. 
Yavetz105 préfère considérer que ce document fut écrit 
pour l'élite, et notamment pour deux groupes, pour les 
jeunes, d'une part, ceux de Tordre équestre et de toutes 
les autres couches aisées de la société, pour les riches, 
anciens et nouveaux, des cités d'Italie de l'autre. Aban
donnant à leurs opinions les gens de sa génération ou les 
personnes plus âgées, qu'il n'espérait plus convaincre, 
Auguste aurait voulu influencer surtout ceux qu'il consi
dérait comme l'avenir du principat. Sans doute d'autres 
couches de la population, flattées par les triomphes des 
Romains conduits par Auguste, ou rassurées par le réta
blissement de l'ordre pouvaient également réagir positi
vement aux Res Gestae? à condition, bien entendu, 
qu'elles fussent capables de déchiffrer l'inscription, ou 
de se la faire expliquer par des guides possédant une 
copie ou ayant connaissance de son contenu. Mais il est 
vraisemblable qu'un tel texte s'adressait à des personnes 
qui n'avaient pas trop de préjugés à l'égard du principat, 
et qui pouvaient se déployer dans le cadre du nouveau 
régime, plutôt des hommes jeunes donc, et ceux qui 
n'étaient plus comme autrefois écartés des affaires 
publiques par la morgue des sénateurs romains les 
familles aisées d'Italie, déjà célébrées par Virgile dans 
les Géorgiques. 

Le public dont il est question dans ces discussions est 
avant tout celui de la ville de Rome, qui possédait les 
connaissances institutionnelles et politiques nécessaires 
pour comprendre ce texte. Il faut sans doute distinguer ce 

105. Yavetz 1984, 8-20 ; cf. aussi Veyne 2005, 394. 
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public-là de celui des cités de l'empire. À Rome, Auguste 
s'adressait en premier par la bouche de Drusus aux séna
teurs ; c'est devant ce public et plus généralement Félite 
romaine que la démonstration posthume du Prince avait 
sa pleine portée. Par rinscription et les copies qui 
devaient circuler à Rome, le texte atteignait tous les 
Romains qui étaient intéressés par ce document, À 
Ancyre, Antioche et Apollonia, en revanche, rinscription 
des Res Gestae doit plutôt être considérée comme une 
image du pouvoir romain, et comme une statue « ver
bale » d'Auguste. 

II L E PLAN DES RES GESTAE 

On a depuis toujours reconnu que le document suivait 
en gros un mouvement en trois temps106. Auguste com
mence par exposer en 14 chapitres des événements poli
tiques ou militaires, avant de passer aux dépenses, 
comme le titre des inscriptions découvertes en Galatie le 
montre. Les Impensae occupent les chapitres 15 à 24. 
Puis le texte revient dans les chapitres 25 à 33, à des évé
nements militaires, politiques et diplomatiques, c'est-à-
dire aux Res Gestae proprement dites (25-33). H se 
conclut par deux chapitres qui évoquent à nouveau la fin 
des gueixes civiles et l'obtention de certains honneurs. À 
l'époque de la théorie des strates, les historiens décompo
saient à Fenvi ces sections, en extrayaient tels ou tels 
phrase ou chapitre, qui étaient ensuite distingués de 
l'« Urmonument » et classés dans le dossier des inser
tions effectuées en 5 av., 2 av. ou 6 apr. n. è. Depuis que 
cette chimère a été bannie du champ des études sur les 
Res Gestae, le plan apparaît plus clairement- Weber était 
trop obsédé par ses comptages de syllabes et de mots, 
pour avancer dans la compréhension du plan. H l'aurait 

106. Mommsen 1883, V ; Nîssen 1887,489 ; Bormann 1896,184 ; 
Gagé 1935, 13-16 ; Heuss 1975. 
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pu, puisqu'il considérait le document comme une œuvre 
écrite d'un seul jet en 14. Débarrassé du fatras de la théo
rie stratigraphique JE. Ramage a été en mesure de recon
naître que les Res Gesîae sont composées selon un plan 
très logique. Comme tel il a déjà été donné par Georg 
Misch en 1907107. 

Après l'introduction (ch. 1-2), le texte s'occupe des 
guerres et des honneurs militaires d'Octavien-Auguste 
(3-4-3), avant de décrire les activités civiles (4. 4.-8). Les 
chapitres 9-13 rappellent certains honneurs attribués à 
Auguste, le chapitre 14 y associe les honneurs reçus par 
ses fils. Les chapitres 15 à 24 exposent les libéralités en 
tout genre effectuées par Auguste. Ensuite les Res Gesîae 
reprennent là où Fauteur les a abandonnées au chapitre 2. 
Après une dernière évocation des gueires civiles au chap. 
25, ce sont des activités militaires diverses (26-29) et des 
victoires diplomatiques (30-33) qui sont résumées. Les 
deux derniers chapitres constituent le sommet de l'ex
posé. Auguste renoue avec l'introduction- Lui qui en tant 
que particulier, en tant que priuatus^ avait sauvé l'État, a 
remis, à l'âge mûr et couronné de succès, tout le pouvoir 
au Sénat et au Peuple, et a reçu en retour du Peuple et du 
Sénat des honneurs exceptionnels. Les guerres civiles 
l'ont mené au pouvoir absolu, il a rendu ce pouvoir et ne 
jouit plus que d'une extraordinaire aucîoriîas, ainsi que, 
ajoutons-le, de quelques pouvoirs importants. Les Res 
Gestae racontent, en quelque sorte, cette évolution d'Au
guste, l'évolution du dux mxprinceps qui devient Auguste 
et finalement paîer patriae. 

On obtient donc le plan général suivant 

1. Introduction : Octavien-Auguste jeune (ch. 1-2) 
ch.l À 19 ans, il lève une armée 

H est adlecté au Sénat avec rang consulaire, il 
reçoit Yimperium prétorien 

107. Ramage 1987, 17-20 ; Misch 1907, 291-297. 
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Il est élu consul pour la première fois et trium-
uir reipublicae constituendae 

ch. 2 Loi Pedia, guerre et victoire de Philippes 

2. Res Gesîae 1 : gueires et honneurs militaires d'Octavien-
Auguste (ch. 3-4.3) 

ch. 3 Gueires menées. Vainqueur il épargne les 
citoyens qui demandent pardon et les bar
bares qui ne présentent pas de danger 

Nombre de soldats et de vétérans qui ont com
battu sous son commandement 

Nombre de navires pris 
ch. 4.1-3 Nombre d'ovations et de triomphes ; 

triomphes refusés ; lauriers déposés au 
Capitole ; nombre de supplications et de 
jours de supplications en son honneur 

3. Activités civiles et honneurs attribués à Auguste (ch. 4.4-14) 
3a Activités civiles (ch. 4. 4.-8) 

ch. 4.4 Nombre de consulats et de renouvellements de 
la puissance tribunicienne 

ch. 5 Refus de la dictature, cura annonaey refus du 
consulat perpétuel 

ch. 6 Refus de la cura morum et legumy prise de la 
puissance tribunicienne, collègues dans la 
puissance tribunicienne 

ch. 7 Illuir reipublicae constituendae? princeps sena-
tusy sacerdoces 

ch. 8 Augmentation du nombre des patriciens, trois 
lectiones du Sénat, trois recensements, lois 
qu'il a fait voter 

3b Honneurs (ch. 9-13) 
ch. 9 Voeux publics et privés formulés pour 

Auguste 
ch. 10 Nom inclus dans le carmen saliarey sacrosain-

teté et puissance tribunicienne 
Grand-pontificat refusé d'abord, reçu ensuite 

ch. 11 Fondation de Fautel de Fortune du retour, Jour 
des Augustalia 

ch. 12 Légats envoyés à sa rencontre en Campanie 
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Fondation de l'Ara Pacis Augustae 
ch 13 Triple fermeture du Janus 

3c Honneurs de ses fils (ch. 14) 

4. Libéralités (impen$ae9 ch. 15 à 24) 
ch. 15 Dons faits à la plèbe urbaine et aux vétérans 
ch. 16 Argent dépensé pour les terres distribuées aux 

vétérans, récompense payée aux vétérans 
ch. 17 Argent versé au Trésor, fondation du Trésor 

militaire 
ch. 18 Impôts payés à la place d'autres 
ch. 19 Nouvelles constructions publiques réalisées 

sur sol public 
ch. 20 Constructions publiques restaurées sur sol 

public 
ch. 21 Constructions publiques réalisées sur sol privé 

Dons pris sur les manubiae déposés dans les 
temples 

Remise de For coronaire aux cités d'Italie 
ch. 22 Jeux de gladiateurs ; spectacles athlétiques ; 

Jeux ; Jeux séculaires ; Jeux Martiaux ; 
chasses 

ch. 23 Spectacle de bataille navale 
CÈL 24 Restitution des objets pris par Antoine dans les 

temples d'Asie 
Statues d'Auguste fondues et transformées en 

offrande à Apollon 

5. Res gestae 2 (ch. 25-33) : 
5a Guerres civiles (ch. 25) 

ch. 25 Mer pacifiée après la guerre contre Sex. Pom
pée 

Serment d'allégeance à Octavien pendant la 
guerre d'Actium 

5b Activités militaires diverses (ch. 26-29) 
ch. 26 Extension des frontières des provinces ; les 

Gaules, les Hispanies et la Germanie paci
fiées ; expédition de la flotte dans l'Océan ; 
ambassades des peuples germains ; expédi
tion de l'année en Ethiopie et en Arabie 
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chu 27 L'Egypte ajoutée à l'empire ; les; affaires 
arméniennes ; provinces récupérées de M. 
Antoine et de Sex. Pompée 

ch. 28 Colonies militaires fondées dans les pro
vinces ; colonies militaires fondées en Italie 

ch. 29 Enseignes récupérées en Hispanie, Gaule, Dal-
matie et Parthie 

5c Victoires diplomatiques ou militaires (ch. 30-33) 
ch. 30 Faits d'armes contre les Pannoniens et les 

Daces 
ch. 31 Ambassades envoyées à Auguste 
ch, 32 Rois réfugiés auprès d'Auguste ; otages 

parthes ; autres ambassades 
ch. 33 Rois donnés aux Parthes et aux Mèdes 

6- Retour à l'introduction (ch. 34-5) 
ch. 34 Restauration de la république 

Nom d'Auguste, porte ornée de lauriers, cou
ronne civique, bouclier doré 

Premier par Yauctoritas, pas plus de pouvoir 
que ceux qui gèrent une magistrature avec 
lui 

ch. 35 Appelé père de la patrie ; date de la rédaction 
du document 

E. Kornemann108 a eu le mérite de déceler un autre 
plan, plus général encore, derrière les Res Gestae. Dans 
la cadre de sa théorie de l'« Urmonument », il a souligné 
que les quatre premiers chapitres exposent les traits mar
quants des quatre vertus qui furent honorées par le cli-
peus uirtutis conféré en 27 av. J.-C Le chapitre 1 illus
trerait la uirtus, le chapitre 2 la iustitia, le chapitre 3 la 
clementiay et enfin le chapitre 4 la pietas. 

E. Ramage a repris cette observation et a démontré 
qu'elle s'appliquait en fait à Fensemble des Res ges-
tae109- Les activités guerrières qui ne sont, en effet, pas 

108. Kornemann 1918, 214 ; 1921, 39. 
109. Ramage 1987, 74-100-
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seulement rapportées dans les quatre premiers chapitres, 
mais aussi aux chapitres 25-30, enfin au chapitre 34, à 
propos des lauriers, et de la couronne de chêne, et bien 
entendu dans tous les passages qui concernent ses 
triomphes, illustrent à satiété sa uirtus et la reconnais
sance de sa vaillance par les souverains des pays situés 
au-delà de l'empire, jusqu'en Inde110. La récompense tra
ditionnelle de la uirtus était Vhonos, et c'est cette liaison 
qui explique rénumération des honores d'Auguste. 

La iusîitia111 est évoquée de façon large dans la 
volonté maintes fois affirmée dans les Res Gesiae de se 
soumettre aux lois112 : Auguste a toujours revêtu des 
charges publiques traditionnelles (4.4 ; 7.3), il a toujours 
eu des collègues dans ces fonctions (6.2 ; 8.2 ; 10.2 etc.), 
il a été investi de ses pouvoirs (nouveaux) par des lois 
(10.1) et n'a revêtu aucune charge extraordinaire et illé
gale (5.1 ; 5.3), ou contrairement aux coutumes (10.2). Il 
a même rendu le pouvoir au Sénat et au Peuple (34.1-2). 
Les Res Gestae mentionnent aussi sa iustitia de manière 
plus étroite, comme par exemple, de façon glaçante, dans 
le chapitre 2 à propos de la vengeance de César. De~ci 
de-là, on relèvera également qu'il souligne l'installation 
de colonies des vétérans sur des terres qu'il avait ache
tées (16.1), ou l'achat des terrains nécessaires pour la 
construction du Forum d'Auguste ou du Théâtre de Mar-
cellus (21.1). Pas de confiscations donc, pas d'injustices 
dans toutes ces opérations. 

La clementia11* est également évoquée, au chapitre 
3.1-2, dans le passage relativement dur sur ses adver
saires dans les Guerres civiles et sur les peuples barbares, 
mais aussi dans le chapitre 10, qui sous-entend également 
sa clémence, puisque, somme toute, il n 'a pas fait tuer 
Lépide. Cette clémence est également évoquée par la 

110. Ramage 1987, 76-86. 
111. Wickert 1953, 2248 suiv. ; Ramage 1987, 86-91. 
112. Selon la formule de Cicéron, Leg. 1,42, rappelée par Ramage. 
113. Wickert 1953, 2237. 
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couronne civique, à en croire ce qu'écrit Sénèque dans le 
De clemenîia 3. La clémence était très liée au contexte de 
la fin des gueires civiles, mais Auguste la présente 
comme relative à l'ensemble de son principat. 

La pieîas114, quant à elle, qui est traditionnellement 
liée à la clemenîia ou à la iusîiîia115 n'est pas seulement 
présente au chapitre 4, mais ailleurs dans les Res Gesiae. 
L'évocation de l'acquittement de ses vœux' liés aux 
guerres, au chapitre 4, est la seule activité qui puisse 
concerner la pieîas au sens étroit. La pieîas à l'égard des 
dieux est en fait sous-entendue dans la suite des Res Ges-
îae, quand il est question de la restauration ou de la 
reconstruction de nombreux temples (19-21.3), à Rome, 
et de la restitution aux temples de la province d'Asie de 
tout ce que « celui avec lequel il avait été en guerre » 
(24.1) y avait pris. Mais la pieîas ne qualifie pas seule
ment les relations avec les dieux116, elle règle également 
les relations avec les parents et la patrie. Ainsi, dès le 
chap. 2, Auguste mentionne-t-il la piété filiale117, quand 
il rapporte qu'il a vengé l'assassinat de son père. Sa sol
licitude s'est également manifestée à l'égard de ses sol
dats,, puisqu'il les installe dans des colonies (28), et à 
l'égard du peuple de Rome qu'il a sauvé de la famine 
(5.2). On rangera sous cette même vertu les nombreuses 
charges que le Sénat et le Peuple lui ont proposées, qu'il 
s'agisse de la cura legum eî morum (refusée pae 
Auguste), ou des nombreuses interventions pour assurer 
le ravitaillement- La piété à l'égard de la patrie culmine, 

114. Ramage 1987, 91-100. 
115. Cic, Inu. 2, 66 ; Leg. 1, 42-43 ; Fin. 5, 65. 
l i é . Ramage 1987, 95 suiv. verse dans ce dossier tout ce qui 

concerne le religieux dans les Res gestaey aussi bien les fonctions reli
gieuses revêtues par Auguste que les supplications faites en son hon
neur, Tinclusion de son nom dans le carmen saliare, où la fondation, 
par le Sénat, des autels de Fortuna redux et de la Paix auguste, ainsi 
que la naissance du culte dit impérial. Or toutes ces données concer
nant les cultes et la religion, mais non la pieîas d'Auguste. 

117. C'est ce que Komemann 1921, 39 n. 5 avait déjà souligné. 
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en 2 av. J . -C, avec l'attribution du titre de père de la 
patrie à Auguste, qui inverse le rapport de piété. La pie-
tas est dans les Res Gestae secondée par une autre vertu, 
qui ne figure pas sur le clupeus, la liberalitas, qui devien
dra une des vertus majeures des empereurs. Comme le 
titre de la copie d'Ankara le précise, les chapitres 15 à 24 
rappellent longuement les impensae d'Auguste, tout ce 
qu'il a dépensé pour ses vétérans, pour le Peuple, et pour 
le Trésor public et dressent la liste impressionnante des 
édifices publics de Rome qu'il a reconstruits. 

Ainsi donc, après l'exposé de la uirtus d'Auguste^ qui 
revient sporadiquement au cours du texte, de sa iustitia 
au sens étroit, et de sa clementia, brièvement évoquées 
dans le contexte des guerres civiles, la majeure partie du 
développement est en fait consacrée à l&pietas et à la ius
titia sous toutes leurs formes. Auguste respecte à tel point 
les relations sociales correctes avec ses concitoyens qu'il 
reçoit, en 2 av. J .-C, le titre de père de la patrie, dont la 
mention conclut les Res Gestae. C'est pour cette raison 
que le clupeus uirtutis peut être évoqué à la fin de son 
texte, plutôt qu'au début, dans le cadre de la conclusion 
des guerres civiles et de la restauration de l'État, quand 
cet honneur lui avait été décerné. Les quatre vertus du 
bouclier peuvent résumer toute son activité. L'extinction 
des guerres civiles, la restauration de la forme constitu
tionnelle de l'État, et enfin sa longue prééminence due à 
son prestige auguste, toutes ces étapes dans sa vie poli
tique depuis l'initiative privée prise en 44 av. J.-C, ont 
été caractérisées par une ou par plusieurs de ces vertus. 

DDL UNE AUTOBIOGRAPHIE POLITIQUE 

3.1. Comment définir les Res Gestae ? 

Les recherches sur la structure des Res Gestae étaient 
en fait liées à la question générale de la signification et 
de la destination de ce document. Depuis longtemps, les 
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historiens tentaient de définir le genre auquel apparte
naient les Res Gestae. Tbu Momxnsen les avait qualifiées 
de « Rechenschaftsbericht » u s , de compte rendu justifi
catif, sans pouvoir entièrement imposer cette défini
tion119: À la même époque, J. Bergmann et E. Bor-
mann120 avaient proposé de les considérer comme une 
inscription funèbre associée au Mausolée, ou plutôt 
comme un éloge funéraire. Cette doctrine fut combattue 
avec succès par E. Kornemann121, et personne n'y 
revient de nos jours122. Comme Kornemann, J. Gagé 
invoquait le modèle des éloges monumentaux romains, 
qui célébraient à la Ie personne la gloire des triompha
teurs, et rappellaient toutes leurs activités, sans reculer 
devant les détails chiffrés, et tout ce qu'ils avaient été les 
premiers à accomplir123 ; Gagé souligne à juste titre 
qu'Auguste prenait grand intérêt aux elogia triom
phaux124. Dans ce genre d'inscription qui n'était pas liée 
à un lieu particulier, le rédacteur exposait uniquement 
les actions accomplies au service et dans l'intérêt de la 

118. Mommsen 1887, 256 ; pour les différentes théories contem
poraines voir Haug 1888, 99. Dans l'ensemble Gagé 1936, 23-34 ; 
Volkmann 1942, 74-80. Suivirent Mommsen : Hirschfeld 1885 ; Kor
nemann 1921 passim ; Rau 1931. La désignation de tabula accepti et 
expensi par E- Wôlfflin 1886 n'a convaincu personne. 

119. Dessau 1929, 265 suiv. 
120. Bergmann 1884, 5-11 ; Borraann 1896 ; Schmidt 1885, 456 

suiv. ; Nissen 1887 ; Dessau 1929 a été le dernier à la défendre à ma 
connaissance. 

121. Kornemann 1921, 12-18 ; voir aussi Gagé 1935, 28 suiv. 
Encore en 1938, Kornemann désignait le Urmonument de « Romulus-
inschrift des jungen Caesar » (1938, 499). 

122. Voir la rétrospective de Hohl 1940, 137 suiv. Hohl appelait 
les Res gestae « I-eistungsbericht ». 

123. Gagé 29-31 ; Id. 1939 ; Webex 1936, 106* n.445. Gagé cite 
par exemple rinscription (non funéraire) de P. Popilius Laenas (ILLRP 
454, cf. Dessau 1929,271) ou la colonne de Duilius (ILLRP 319). Voir 
aussi Ridley 2003, 51-66. 

124. Gagé 1935, 30 ; voir SVET., Aug. 31. Volkmann 1942, 77 
accepte cette qualification. 
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collectivité, et disposait la matière de façon à faire res
sortir les vertus de celui qu'on honorait125. 

Depuis Mommsen126, on a également cité l'exemple 
des grandes inscriptions rupestres de souverains d'Orient, 
depuis l'époque égyptienne et assyrienne jusqu'à Darius 
et à Antiochos 1er de Commagène127. A. Momigliano128 a 
suivi prudemment le rapprochement avec les autobiogra
phies des rois de Perse et de Mésopotamie, tout en souli
gnant le caractère hypothétique de cette proposition. Par 
les Perses, les Grecs auraient connu cette tradition dont 
les origines remontent à l'époque sumérienne ; elle se 
serait exprimée par exemple dans des documents comme 
la stèle de victoire de Ptolémée m (OGIS 54), la. stèle éri
gée par Hannibal à Crotone (Liu. 28, 46), ou le monu
ment d'Antiochos Ier de Commagène au Nemrud Dag 
(OGIS 343). Comme M.-Fr. Basiez129 l'a montré, ces 
documents ne sont effectivement pas dénués d'influences 
orientales, mais ils ne peuvent pas être assimilés à la 
reproduction pure et simple de traditions mésopota-
miennes ou perses. La seule qui soit écrite à la première 
personne, l'inscription du Nemrud Dag, ne ressemble en 
rien à des Res Gestae ; elle rappelle ce que le roi Antio
chos a fait pour créer un culte dynastique et pour ériger 
des monuments funéraires à ses parents. La stèle de 
bronze d'Hannibal n'est connue que par un passage de 
Tite Live. Comme le Périple de Hannon, ce document se 
présentait comme une autojustification d'Hannibal, sans 
doute qualifié de suffète, avec l'indication de ses effectifs 
et le récit de son expédition. L'inscription de Ptolémée 
m commémore l'issue d'une guerre, qu'elle décrit 

125. Komemann 1921, 81 ; 1933, 225 suiv. 
126. Mommsen 1887, 248 suiv. 
127. Mommsen 1887„ 248 suiv. ; J'ridrichsen 1928, 80 ; encore 

Weber 1936, 135*, n. 548 ; Levi 1947. 
128. Momigliano 1971, 96. 
129. Basiez 1993, 71-80 ; voir aussi Dessau 1929, 275 ; Heuss 

1975, 59. 
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comme un récit de voyage. Ces rapprochements ne per
mettent en tout cas guère de définir la nature des Res 
Gestae. 

Contre Favis de Mommsen, Ulrich von Wilamowitz130 

avait ajouté au débat une idée originale. En comparant les 
Res Gestae à rinscription que l'Empereur Hadrien fit 
dresser de son vivant au Panthéon d'Athènes (PAVS. 1, 5, 
5), Wilamowitz y voyait une justification de son apo
théose prochaine par un Auguste vieillissant. W. Weber131 

a repris cette idée. H attirait l'attention sur la richesse du 
vocabulaire de ce texte, qui emploie rarement deux fois le 
même terme, et l'habileté de la construction. Les comp
tages de mots auquel il se livrait avaient pour mission de 
démontrer les qualités artistiques de cette construction132. 
Ils devaient prouver que le texte était composé avec un 
art raffiné, qu'il était une création artistique, une poièsis 
au plus haut degré. Les Res Gestae étaient, d'après 
Weber, une œuvre littéraire d'une grande puissance, que 
le Sénat aurait même fait inscrire dans tous les lieux de 
culte du Divin Auguste, du moins dans les cités qui 
auraient reçu des bienfaits d'Auguste. Le texte aurait été 
lu pendant les fêtes et célébrations, comme l'histoire 
sacrée du dieu vénéré. Les temples d'Auguste seraient en 
quelque sorte l'image du mausolée133. Cette composition 

130. Wilamowitz 1886, 267 sq. ; Mommsen 1887, 254 suiv. C'est 
dans un ajout de 1911, écrit le jour anniversaire d'Auguste, que Wila
mowitz mentionne et ignore l'opposition de Mommsen (Wilamowitz 
1887, 271). 

131. Weber 1936,401-106 ; 113 ; 127-128, etpassim. Un prolon
gement de cette approche se retrouve chez Canali 1973. 

132. La note Weber 1936, 134* 548 est significative. 
133. Weber 1936, 110-114. L'affirmation que les temples d'Au

guste avec leurs copies des Res Gestae seraient des représentations du 
temple du Divin Auguste (à Rome) et du mausolée (1936, 113) est 
absurde. Le mausolée de Rome n'était pas seulement la tombe d'Au
guste, mais celle de toute sa famille, dont il était alors le premier et le 
seul à être divinisé ; d'autre part les temples d'Auguste, notamment en 
Asie Mineure et plus particulièrement à Ankara, étaient des temples de 
Rome et d'Auguste. 
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poétique, équilibrée, proche des discours ciselés d'un Iso-
crate, trahirait la tension puissante entre un exposé ration
nel, clair et simple des faits, et la volonté de composer un 
hiéros logos^ le mythe de celui qui deviendrait ou était 
devenu un dieu. Dans son enthousiasme, Weber reconnaît 
dans cette œuvre toute la force d'un vieillard qui, tel 
Michel-Ange construisant la coupole de S. Pieixe ou Bis
marck dictant ses Pensées et souvenirs1**, aurait su don
ner une dernière fois une image totale et parfaite de lui-
même, de ses vertus et de son œuvre, Auguste aurait 
rédigé le document entre le début de sa dernière puis
sance tribunicienne, soit le 27 juin 14, .et son départ de 
Rome, en juillet 14. Dans cette créativité, rapprochée de 
celle de Michel-Ange et de Bismarck âgés, Auguste se 
serait occupé même des petits détails, jusqu'à la disposi
tion de Tinscription sur les deux colonnes^ l'emplace
ment des mots et des phrases essentielles ou les indica
tions pour les copistes futurs. 

L'harmonie claire et sobre du texte constituerait, 
d'après Weber, une parfaite représentation des tensions 
intérieures d' Auguste, et devrait être rapprochée de ses 
portraits135. Les Res Gestae combineraient la clarté de la 
raison et de la puissance de la volonté. En elle se ferait 
l'alliance de Tordre le plus strict et de la passion parfai
tement dominée. Dans les phrases et jusque dans l'élé
gance nerveuse des caractères étroits et. allongés utilisés 
dans la version latine des Res Gestae d'Ankara, Weber 
reconnaît l'expression de la pulsion d'une force intérieure 
et le règne de la volonté (« Auftrieb innerer Krafte und 

Herrschaft des Willens »136). On n'est pas loin du 
« triomphe de la volonté », et de la représentation 
moderne de l'homme d'État exceptionnel qui serait aussi 
un grand artiste. 

134. Weber 1936, 105, 
135. Weber 1936, 123. 
136. Weber 1936,128. 



XLvm INTRODUCTION 

En dépit de son énorme érudition, contenue dans les 
riches notes où l'auteur a déversé un trésor de remarques 
sur tous les aspects des Res Gestae et même sur les insti
tutions et sur Fhistoriographie augustéenne et impériale, 
le livre de W. Weber révèle aussi Tanière-plan idéolo
gique de ces recherches son Princeps défendait une 
thèse inspirée des événements contemporains. La théorie 
empruntée à Wilamowitz, on l'a reconnu dès les aimées 
trente, même en Allemagne, est largement exagérée137. 
L'exaltation des qualités littéraires du texte et de son 
génial auteur n'a convaincu personne. H convient toute
fois de souligner que cet arrière-plan idéologique et cet 
enthousiasme pour le ^rmceps-artiste ont lourdement 
déterminé l'approche philologique du texte par Weber. 
Us l'ont souvent poussé à attribuer une importance cen
trale aux caractéristiques formelles de l'inscription qui 
sont généralement fortuites et dues à la nature du support 
et du document. 

Les Res Gestae sont-elles un chef-d'œuvre littéraire ? 
G. Misch constate qu'un hypornnema; un commentarius 
comme celui d'Auguste, c'est-à-dire le compte rendu 
d'une activité politique ou militaire, ne présente jamais 
un caractère rhétorique, et demeure dépourvu de quali
tés littéraires138. Certes, Enrica Malcovati13? a identifié 
une série de clausules métriques dans le texte des Res 
Gestae140y mais elle doit reconnaître que le texte est trop 
souvent restitué dans le détail pour pouvoir donner des 
indices certains et en grand nombre141. Or, pour soutenir 
cette théorie, comme Volkmann le soulignait142, il fau
drait prouver précisément que le procédé était systéma-

137. Komemann 1938 ; Hohl 1937a ; HohI 1940,138 ; Kolbe 1939, 
153 suiv. ; Vollcmann 1942, 76 suiv. 

138. Misch 1907, 194 ; plus précisément pour les Res gestae 290, 
139. Malcovati 1936. 
140. Malcovati 1936, 74 suiv. 
141. Malcovati 1936, 75-77. 
142. Volkmann 1942, 54. 
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tique. Ces objections et ces limites n'ont pas empêché 
un chercheur allemand de vouloir reconnaître des élé
ments versifiés dans les dix premiers mots du titre latin, 
et d'y voir une référence à la tradition historiographique 
romaine143. Mais comment concilier cette constatation 
avec le fait que le titre a été vraisemblablement com
posé par la chancellerie du légat de Galatie ? De toute 
façon, quel est l'intérêt de ces constatations, lorsqu'on 
considère la formation rhétorique des anciens, et notam
ment celle de tous les secrétaires de haut niveau. 
Retrouver des clausules dans un document comme les 
Res gesîae prouve simplement que les persoimes qui 
l'ont rédigé possédaient une bonne éducation rhéto
rique144. 

Comment faut-il alors qualifier les Res Gesîae ? Ce 
n'est ni une inscription funéraire, ni un compte rendu 
justificatif. Tous ces types de document comportent des 
éléments biographiques. Les Res Gesîae sont-elles une 
autobiographie, comme le voulaient Blumenthal et 
Weber145 ? Auguste n'en serait pas à son premier essai, 
puisqu'entre 28 et 23 av. n. è. il avait rédigé une Auto
biographie1^. Mais la catégorie elle-même pose un 
problème147. Les seuls documents de l'Antiquité non-
chrétienne qui s'approchent de l'autobiographie comme 
expression de la conscience que l'auteur aurait de lui-
même, sont peut-être les inscriptions ou les récits de 
miraculés d'Asclépios, qui font l'éloge du dieu en même 
temps qu'ils donnent des éléments autobiographiques. 
Mais tout comme les autobiographies épigraphiques des 
rois d'Orient, les miraculés d'Asklépios sont aussi éloi
gnés des Res Gesîae d'Auguste que de l'autobiographie 

143. Koster 1978. 
144. Pour le style du document Gagé 1935, 37 suiv. ; Ramage 

1987, 17-37. 
145. Blumenthal 19139 passim ; Weber 1936, 103-105. 
146. HRR H, LXXI ; Blumenthal 1913 ; 1914 ; André 1993. 
147. Basiez 1993, 75 suiv. 
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de l'Empire tardif, dans laquelle l'individu s'analyse et 
présente sa singularité148. 

On s'accorde aujourd'hui à ne plus voir de différence 
entre la biographie et l'autobiographie dans l'Antiquité, 
car on retrouve dans Tune ou dans l'autre de ces catégo
ries les mêmes caractéristiques. La biographie semble 
être devenue un genre populaire à partir de l'époque hel
lénistique, notamment dans les milieux des philosophes 
péripatéticiens149. Après une première phase, au cours de 
laquelle l'intérêt se portait vers les anecdotes, les dits et 
les mirabiïia, les biographies, qu'elles fussent ou non 
œuvres des successeurs d'Aristote, concernaient les 
grands écrivains et les philosophes elles s'attachaient 
avant tout à définir le caractère de la personne en cause, 
et servaient fréquemment à des fins polémiques ou apo
logétiques. On citera notamment les biographies qui fai
saient l'éloge d'une personnalité politique, comme celle 
de Philopoemen, composée par l'historien Polybe150, ou à 
Rome, les inscriptions triomphales romaines et les éloges 
funéraires des ancêtres. Signalons aussi que le genre bio
graphique était bien implanté à Rome, depuis les Ima
gines de Varron et le De uiris illustribus de Cornélius 
Nepos, dont les premières éditions coïncidaient avec la 
fin des Guerres civiles romaines151. 

C'est dans ce contexte plus large qu'il convient d'ins
crire les Res Gesîae. Elles n'étaient ni une création ex 
nihilo, ni la simple reproduction d'un exercice convenu. 
On y retrouvera certaines caractéristiques des biogra
phies, comme la célébration des vertus, et la réponse à 
certaines polémiques, mais on ne peut réduire les Res 
Gestae à ces rencontres inévitables avec le genre biogra
phique. Tout comme on ne peut réduire le document à 
une sorte de rivalité plus ou moins consciente avec les 

148. Momigîiano 1971, 20. 
149. Momigîiano 1971, 73-100. 
150. Pou 10, 21, 5. 
151. Moraighano 1971, 96-99 (avec références et bibliographie). 
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grands textes épigraphiques d'auto-célébration antérieurs. 
C'est un peu toute la tradition biographique qui se 
retrouve dans les Res Gestae, sans doute parce que le 
genre même de la biographie est une catégorie artifi
cielle, et que l'objectif du texte ne peut pas être réduit à 
l'objectif biographique. On considérera donc les Res 
Gestae comme une auto-représentation épigraphique, 
comme une chronique des actes accomplis, des honneurs 
reçus et des générosités offertes au service de la répu
blique, bref comme une autobiographie d'un style parti
culier-

Une théorie particulière de E. Staedler152 comprenait 
les Res gestae comme Y eiuratio par laquelle Auguste 
attestait, au moment où il se sentait près de la mort (en 
répétant la véritable eiuratio de 28 av. J.-C), qu'il n'avait 
pas agi contrairement aux lois. C'est pourquoi les Res 
Gestae ne concerneraient que les fonctions publiques 
d'Auguste.; En 14, il ne pouvait plus être question d'une 
eiuratio dans une contio, et c'est pour cela qu'il aurait 
fait une déclaration globale, qui portait sur toutes ses 
fonctions et pouvoirs. Cette proposition fut rejetée153. E. 
Schônbauer reprit cependant l'idée pour la transformer. Il 
souligne qu'il n'existe aucune question constitutionnelle 
de la carrière d'Auguste qui ne trouve une réponse dans 
les Res Gestae154. Le document aurait donc la fonction 
politique (« staatspolMsch ») de consolider les fonde
ments du nouveau régime et de convaincre les Romains 
que c'était la meilleure forme de gouvernement. A. 
Heuss déclare également que les Res Gestae ne sont pas 
une pure œuvre d'art, mais un document politique155. 

Cette suggestion correspond d'assez près aux données. 
Les Romains ne possédaient pas de constitution écrite. 

152. Staedler 1941. 
153. Voir la critique de Volkmann 1942, 78 suiv. ; Schônbauer 

1946, 11-17 ; 106 
154. Schônbauer 1946, 107 suiv. 
155. Heuss 1975, 79. 
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Celle-ci était coutumière, et nous ne la saisissons que par 
des lois ou des décisions, qui précisaient ou modifiaient 
tel ou tel point de cette coutume orale. Et quand les 
Romains énoncent ou précisent par loi ou par sénatus-
consulte tel ou tel aspect de la constitution coutumière, 
ils le font sous forme de récit : leurs textes normatifs 
consistent en protocoles décrivant la prise de la décision 
en question par les Comices ou par le Sénat, avec l'indi
cation du lieu où fut prise la décision, avec les noms de 
ceux qui ont fait voter la loi ou le sénatus-consulte, et 
ceux des membres de la commission qui a rédigé le texte 
définitif. Tel est aussi, dans une certaine mesure, le pro
cédé des Res Gestae. A. Heuss a souligné la tendance 
permanente d'Auguste à recourir à l'abstraction, au point 
que l'historien d'aujourd'hui ne peut reconstituer les faits 
historiques qu'à l'aide d'un commentaire serré156. La 
forme historique et autobiographique des Res Gestae est 
donc trompeuse. Par le récit de sa carrière politique et de 
tous les bienfaits qu'il a prodigués au peuple romain, 
Auguste décrit la forme abstraite du pouvoir qui a été le 
sien, et en conséquence son modèle du principat. Les Res 
Gestae ne glorifient pas seulement les hauts faits et les 
libéralités du prince qui sentait la mort approcher ou 
venait de décéder. Même si elles ne nomment jamais les 
pouvoirs et les actes décisifs de la naissance du régime 
augustéen157, elles présentent néanmoins comme une 
constitution générale du principat, donnée sous forme de 
récit autobiographique, dans lequel Auguste essaie, en 
s'appuyant sur son auctoritas suprême, d'imposer à ses 
successeurs et aux Romains un modèle de régime poli
tique capable de survivre à sa mort sans retomber dans 
les conflits politiques qui avaient déchiré Rome depuis 
un siècle. Les Res Gestae sont un bilan politique à portée 
constitutionnelle, que A. Heuss qualifie même, pour ce 

156. Heuss 1975, 63. 
157. Heuss 1975, 66-68. 
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qui concerne les chapitres relatifs aux provinces, de théo
rie de l'empire romain158. 

3-2. Un bilan politique à portée constitutionnelle 

Quel est le portrait politique du principat tel qu'il res
sort des Res Gestae ? En parcourant le texte, le lecteur y 
trouve un certain nombre de fonctions, de titres et de 
pouvoirs qui caractérisent et caractériseront à l'avenir la 
figure du Prince. Auguste décrit les pouvoirs extraordi
naires qu'il a détenus pendant les GueiTes civiles, puis les 
magistratures grâce auxquelles il a exercé le pouvoir pen
dant plus de quarante ans. Il lui arrivait d'exercer des 
magistratures traditionnelles, notamment le consulat ; il a 
aussi appartenu à tous les collèges sacerdotaux, ce qui 
était nouveau, car auparavant le pouvoir sacerdotal était 
morcelé : désormais le Prince peut peser à l'intérieur de 
chaque sacerdoce sur les délibérations et les décisions 
proprement sacerdotales. En outre il est grand pontife, 
presque par droit héréditaire. À côté de ces fonctions, le 
Prince possède un imperium qui lui permet de comman
der les armées et de gouverner les provinces. Les Res 
Gestae n'évoquent pas la loi qui a attribué ces pouvoirs 
au Prince en 27, ni les aménagements de 23. La raison en 
est obvie. Auguste n'entend pas cacher ses vrais pou
voirs. Si le texte pose des problèmes au lecteur d'aujour
d'hui, il n'en allait pas de même pour le lecteur antique. 
Tout Romain un tant soit peu informé des réalités institu
tionnelles comprenait que quelqu'un qui envoyait des 
armées faire la guerre, et remportait des victoires (iussu 
meo et auspiciis meisy comme on peut le lire), détenait 
forcément Vimperium militiae, c'est-à-dire Vimperium 
plein159. Et tous comprenaient que quelqu'un qui affirme 
qu'il a été acclamé vingt-et-une fois imperator, détenait 

158. Heuss 1975, 70. 
159. Dessau 1929, 278 et par exemple Kaerst 1898, 82 défendaient 

ridée qu'Auguste ne mentionnait pas Vimperium. 
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Yimperium plein. Il serait donc absurde de considérer que 
les Res Gestae essaient de dissimuler le pouvoir essentiel 
d'Auguste. Plutôt faut-il considérer qu'il va de soi. Per
sonne ne pouvait ignorer que, en tant que triumvir, puis 
de 31 à 23 comme consul, et comme consul dont V impe
rium devait porter pendant une période de dix ans renou
velable sur une prouincia comprenant les provinces 
« menacées », Auguste disposait d'un pouvoir de com
mandement régulier, même quand il n'était plus consuL 
Ayant reçu en 23 le privilège de conserver son imperïum 
en franchissant le pomerium, il était en permanence régu
lièrement investi de ses pouvoirs. Quant aux décisions de 
27 et 23, il ne les mentionne pas, puisque ces décisions 
concernaient uniquement sa prouincia? sa mission et l'es
pace où elle devait être accomplie, et un privilège lié à 
son imperium160. La prouincia d'Auguste, ou plutôt ses 
activités dans le cadre de cette mission, c'est-à-dire de 
ramener et de garantir la paix, sont en revanche décrites 
par le récit des chapitres 26 et suivants. 

Autrement dit, l'empereur jouit d'un imperium sur une 
prouincia comprenant les provinces menacées, où sont 
stationnées les troupes. Il ne triomphe que rarement, et 
reste très lié aux aimées. À côté de ce pouvoir militaire 
qu'il peut exercer à partir de Rome même, l'empereur 
revêt aussi un pouvoir civil. Ce pouvoir n'est pas global, 
unique. D'abord, en tant que détenteur d'un imperium de 
rang consulaire (consulari cum imperio), il reçoit de 
temps à autre des pouvoirs censoriaux, ou bien telle ou 
telle charge de la part du Sénat et du Peuple161. Parfois, 
notamment au début du principat, il est élu consul. Mais 
depuis 36, Auguste est protégé par la sacrosainteté, 
comme s'il était tribun de la plèbe, et à partir de 23, il 
exerce les pouvoirs civils en vertu de la puissance tribu-
nicienne. Un pouvoir qui est détaché de la magistrature 

160. Ferrary 2001. 
161. Ferrary 2001, 125 suiv. 
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proprement dite, ce qui est nouveau, mais ne constitue 
pas une nouveauté absolue, puisque le pouvoir remonte à 
une vieille magistrature, le tribunat de la plèbe* Auguste 
et ses conseillers ont ouvert une nouvelle page dans l'his
toire du tribunat de la plèbe, dont le pouvoir, après avoir 
concerné uniquement la plèbe de Rome, a fini par former 
la base civile des pouvoirs de l'empereur. Comme Vim
perium, qui était reconduit selon un rythme quinquennal 
où décennal, la puissance tribunicienne était renouvelée 
chaque année. Enfin, depuis Tannée 28 jusqu'à sa mort, 
Auguste a été princeps senatus, premier des sénateurs ; 
cette appelation honorifique lui donnait le droit d'expri
mer son avis le premier dans les discussions du Sénat. Le 
titre princeps de qu'il porta couramment à Rome, et qui 
est utilisé dans les Res Gestae sous la forme de me prin
cipe162

 7 pour décrire de façon générale sa position à partir 
de 27, est un titre informel issu de la mutation du prin
ceps ciuitatis, pour exprimer qu'Auguste se détache 
désormais de tous par son auctoritas163. 

Nous apprenons aussi que l'empereur porte le surnom 
AugustuSy qu'il est honoré du titre de père de la patrie, 
que sa résidence est ornée de deux lauriers et d'une cou
ronne civique. Enfin, alors qu'il jouit d'une auctoritas, 
d'un pouvoir d'initiative exceptionnel fondé sur son 
énoime prestige, il ne possède jamais plus de pouvoirs 
qu'un autre magistrat quand il lui arrive de partager une 
charge avec un collègue : le consulat, par exemple, mais 
aussi Vimperium sur les provinces « menacées » ou la 
puissance tribunicienne, qu'il partage avec ses succes
seurs présumés. 

162. RG ch. 30.1 ; 32.3 ; mais 13 : me principe senatjus. 
163. Comme Fa montré J.-L. Ferrary 1995, 51-53, parler à propos 

de ce titre de la figure cicéronienne du princeps (Lepore 1954, et Gaw-
lik-Gorler 1994,1065 pour la bibliographie récente) est abusif, puisque 
Cicéron a choisit plutôt que princeps, le mot rector. Voir aussi pour le 
terme princeps Wagenvoort 1936. 
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Telle est d'après Auguste la figure institutionnelle du 
princeps. Les Res Gestae ïie connaissent pas d'autre 
acteur que lui-même, parfois assisté de ses gendre, fils ou 
beau-fils, et le Sénat, le Peuple et l'armée romains. Per
sonne d'autre n'est nommé. Les seuls autres acteurs ano
nymement évoqués sont ceux qui ont échoué dans leurs 
entreprises ou ont comploté contre l'État164. L'omnipré
sence d'Auguste et des siens dans la vie publique n'est 
pas seulement due à la gloriole du vieux Prince, mais elle 
reflète sa çarticipation quotidienne aux grandes institu
tions de l'État, au même titre que le Sénat et le Peuple. 

Mais les Res Gestae disent bien plus sur ces charges et 
pouvoirs ; elles situent tous ces pouvoirs dans un 
contexte général. Et la manière dont elles décrivent ce 
contexte est plus importante pour le futur que la construc
tion institutionnelle qui définit la charge de princeps à 
côté du Sénat et du Peuple. Alors que même les Res Ges
tae ne laissent aucun doute sur l'extension extraordinaire 
de ses pouvoirs, le document proclame haut et fort, au 
début du texte et à sa fin, qu'Auguste a restauré la liberté 
du Peuple romain, et qu'il a remis le gouvernement de 
l'État dans la libre disposition du Sénat et du Peuple 
romains. Ces affirmations sont formellement exactes165. 

Dans le cadre général du texte, ce récit décrit la 
manière dont il faut comprendre les pouvoirs exception
nels du Prince. Celui-ci ne se trouve pas placé au-dessus 
du Peuple romain, comme à l'époque triumvirale, ou à 
côté, mais il est subordonné à Yarbitrium du Sénat et du 
Peuple romains. Ses pouvoirs sont fondés sur la volonté 
populaire et sénatoriale, non pas sur sa propre volonté. Us 
doivent être légaux, légitimes. Le Prince, en somme, doit 
agir en vertu et en fonction des lois. Cette donnée et cette 
nécessité constitutionnelles sont répétées tout au long du 
texte. Même pour ses débuts et pour l'époque triumvi-

164. Ridley 2003, 72 suiv. 
165. Schônbauer 1946, 109 ; Rich 1999. 
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raie, le rédacteur insiste constamment sur le fait que les 
pouvoirs et les privilèges du Prince ont toujours été sanc
tionnés par des lois et des sénatus-consultes. H en va de 
même pour l'époque du principat. Ses pouvoirs doivent 
être conformes à la tradition, c'est-à-dire reprendre des 
pouvoirs qui existaient déjà, ou avaient déjà existé, ils 
devaient lui être conférés par une loi, pour un temps 
limité — même s'ils étaient renouvelables automatique
ment — et pouvaient être partagés avec un collègue, fût-
il un membre de sa famille. Ce n'était que pour certaines 
missions temporaires, exercées dans le cadre d'un des 
pouvoirs qu'il possédait déjà, qu'Auguste pouvait être 
seul. Autrement dit, ces pouvoirs s'inscrivaient dans le 
cadre ancestral des pouvoirs dans l'État : ils dérivaient 
de la volonté populaire et demeuraient soumis à celle-ci. 

D. ne faut pas être surpris par ces affirmations, qui 
contredisent le pouvoir de fait de celui qui commandait 
les années et disposait des moyens financiers du Peuple 
romain. Il en avait toujours été ainsi depuis un siècle ; 
seulement, à partir de 31, une seule personne et sa famille 
possédaient ces pouvoirs et ces moyens, et ils les met
taient à la disposition du Peuple et du Sénat. Plus impor
tant paraît le fait qu'Auguste ait jugé nécessaire de se 
soumettre à toutes ces contraintes, au lieu d'accepter les 
pouvoirs dictatoriaux ou monarchiques que le Peuple lui 
proposait sans cesse. Il aurait pu faire une construction 
constitutionnelle beaucoup plus simple, et fonder sa posi
tion supérieure dans l'État en faisant voter des sénatus-
consultes et des lois appropriées à la nouvelle situation. 
Au contraire, il a recherché une voie plus difficile, qui 
consistait à se servir des institutions et des fonctions qui 
existaient, et qu'il se faisait attribuer par voie législative. 
C'est en tout cas ainsi qu'Auguste et son entourage choi
sirent de présenter la nature du principat dans lés Res 
Gestae, et non comme un pouvoir monarchique unique et 
global. Sans doute s'agissait-il là d'une précaution et 
d'une peur qui remontaient au sort de César, qui avait été 
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assassiné par ceux qu'il avait comblés de bienfaits et qui 
Favaient acclamé quelques semaines plus tôt. Mais cette 
peur du retour de Finstabilité et de la guerre civile que 
l'entourage d'Auguste devait partager avec tous les 
Romains n'explique pas tout. Conservateur, Auguste ne 
voulait manifestement pas accomplir une révolution insti
tutionnelle. Il voulait maintenir le régime sénatorial, et 
gouverner avec lui. C'est d'une révolution conservatrice 
qu'il faut parler. Et pour tenter de bloquer l'évolution du 
régime dans l'avenir, Auguste et ses collaborateurs ima
ginèrent ce montage compliqué, qui imposait au Prince le 
respect de certaines règles institutionnelles. Ses succes
seurs pourraient être princes, mais princes en vertu de la 
volonté populaire et de celle du Sénat. Prévoyait-iLen fait 
que le principat avait plus à craindre de la conduite de ses 
successeurs que d'éventuels nostalgiques de Ta répu
blique idéale ? C'est possible, et il est vraisemblable que 
son récit de la patiente construction de la fonction impé
riale devait remplir ce rôle : imposer à tous, au Sénat, au 
Peuple, et surtout à Tibère et à Livie, ce modèle de ges
tion de l'État. 

Sans mentionner une quelconque hérédité des pou
voirs, les Res Gestae mettent en scène divers acteurs qui 
ont soutenu l'action d'Auguste : ses gendre, beau-fils ou 
fils166. Le lecteur apprend aussi que son père (adoptif) 
avait détenu une fonction, le grand pontificat, et que toute 
l'Italie, c'est-à-dire presque l'ensemble des citoyens 
romains, la lui conféra par un vote mémorable le 6 mars 
12 av. J.-C. (RG 10-2) Autant de petites allusions à ce 
que tous savaient : qu'Auguste avait succédé à César 
dans la direction de l'État et qu'il désirait avoir comme 
successeur un membre de sa famille. Pourtant les Res 
gestae n'affirment jamais que son pouvoir devrait être 
héréditaire : ses parents devaient se soumettre comme lui 
à la volonté populaire, et mériter ces pouvoirs. Un autre 

166. Voir Ridley 2003, 69-71. 
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fait saute aux yeux, de ce point de vue. Les Res gestae 
sont une affaire d'hommes. Jamais, par exemple, Livie 
n'y est mentionnée. Pourtant elle jouait un rôle politique 
très important aux côtés du Prince167. Auguste donnait ici 
à nouveau une leçon aux siens et aux Romains, Malgré 
son énorme estime pour son épouse, le modèle ancestral 
de la pudeur matronale interdisait qu'on parle publique
ment de Livie, surtout à propos d'affaires d'État. Et pour
tant, dans son testament, Auguste institua Livie comme 
héritière pour un tiers aux côtés de Tibère, il l'adopta 
dans la gens Iulia et lui accorda aussi le surnom d'Au-
gusta, qui sonnait déjà comme un titre impérial. Sans 
devenir formellement impératrice, Livie reçut ainsi une 
position très originale dans l'État, qui était certainement 
destinée à bloquer également une évolution trop rapide 
du régime après la mort d'Auguste. 

Mais le prince n'était pas seulement celui qui possédait 
légalement Vimperium militaire sur les provinces où 
étaient stationnées les armées, ainsi que la puissance tri-
bunicienne et les autres titres ou privilèges dont avait 
bénéficié Auguste. D'après les Res Gestae, il se caracté
risait par d'autres traits encore et devait posséder et prati
quer certaines vertus dans la vie publique. 

L'ouverture même des Res Gestae proclamait l'une 
des premières qualités d'un princeps* Au fond, la figure 
du jeune homme qui lève une armée privée pour sauver 
la liberté du peuple romain {RG 1.1) incarne une des pré
rogatives non écrites du princeps. Ce dernier pouvait, 
quand le besoin s'en faisait sentir, intervenir directement 
pour aider ses concitoyens. Et comme toujours dans les 
Res Gestae, le récit exprime non seulement, une préroga
tive, mais comme un avertissement implicite : si jamais 
il y avait des abus trop flagrants, le Prince pourrait 
reprendre une initiative de ce type. D'ailleurs tout au 
long des Res Gestae et de sa vie, les Romains compren-

167. Ridley 2003, 70. 
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nent ainsi son rôle quand une famine menace ou se 
déclare, quand les finances sont catastrophiques, quand il 
y a des désordres, à chaque fois, ils prient Auguste d'ac
cepter un pouvoir exceptionnel pour redresser la situa
tion. En réponse à ces urgences, ce dernier réorganise le 
ravitaillement, renfloue le trésor et annule les dettes à 
l'égard de l'État, ou ramène Tordre à Rome. Mais sans 
accepter les pouvoirs exceptionnels que les Romains 
angoissés lui offrent (RG 5). Par ce biais, Auguste définit 
en fait le rôle du Prince comme un recours dans l'État, et 
non comme un magistrat permanent. L'État doit fonc
tionner seul, comme avant. Le Prince s'occupe de préser
ver la paix en en garantissant les frontières et se tient à la 
disposition de l'État comme un recours dans le danger. H 
Ta fait dans un danger extrême, et c'est par ce récit que 
débutent les Res Gestae, il s'est retiré du premier plan 
quand l'ordre était définitivement rétabli, c'est ce qu'af
firment les derniers chapitres. 

Le reste des Res Gestae détaille les vertus, c'est-à-dire 
les grands principes d'action politique de l'empereur. 
Grâce à sa vaillance guerrière, et comme il l'a fait pour 
César, le Prince vengera inexorablement toute atteinte à 
l'État, dans lequel il a désormais une place. H faut se rap
peler ici que le quadrige triomphal d'Auguste, qui portait 
sur sa base le titre de père de la patrie {RG 35.1), se dres
sait devant le temple de Mars vengeur, vengeur de César, 
mais désormais aussi justicier de ceux qui s'attaqueraient 
au père de la patrie et à l'empire du Peuple romain. Légi
time, le Prince doit protéger et laisser fonctionner la 
justice, comme Auguste qui a rétabli la justice parmi 
d'autres droits du peuple romain168. Le Prince sera clé
ment, mais comme toujours, le texte ajoute que la clé
mence sera exercée uniquement si les citoyens concernés 
ou les barbares en cause se soumettent et ne présentent 
plus de risque pour la sécurité de l'État (RG 3). 

168. Rich 1999. 
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Enfin, dans le cadre de sâpietas, le Prince doit être géné
reux, à l'égard des dieux et des hommes, il doit donner, 
payer, construire et reconstruire sans compter (RG 19-21). 
Cette générosité se trouve également à Famère-plan de la 
première phrase des Res Gestae169 L'efficacité de sa charge 
dépend^ aussi de cette redistribution, qui dépasse de loin ce 
que TÉtat peut donner à cette époque. On comprend ce 
qu'Auguste sous-entend : tant que le Prince donne, il ne 
court pas de risque majeur. Et il peut donner s'il rançonne le 
monde, comme Auguste et ses prédécesseurs l'ont fait Néan
moins, SOT ce point, les Res Gestae ne sont pas aussi clairs 
que le quatrième rouleau lu en 14 au Sénat Dans ce rouleau, 
Auguste recommandait l'arrêt des gueires de conquête, pour 
conserver l'acquis, sous peine de risquer l'ensemble. 

Tel est donc le régime du piincipat qui résulte de la 
présentation de l'œuvre accomplie par Auguste depuis la 
mort de César. Les Res Gestae ne glorifient pas seule
ment les hauts faits et les libéralités du prince qui sentait 
la mort approcher ou venait de décéder. Elles présentent 
également comme une constitution générale du principat, 
donnée sous forme de récit autobiographique, dans lequel 
Auguste essayait, en s'appuyant sur son auctoritas 
suprême, d'imposer à ses successeurs et aux Romains un 
modèle de régime politique capable de survivre à sa mort 
sans retomber dans les conflits politiques qui avaient 
déchiré Rome depuis un siècle. 

Le débat sur la véracité des Res Gestae a connu des 
évolutions multiples, allant d'une certaine indifférence à 
l'appréciation très critique170. On se reportera au résumé 
complet de R. Ridley171. À l'heure actuelle, on se rallie 
plutôt aux opinions de P. Grenade, A. H. M. Jones, L. 
Canali ou W. K. Lacey172, pour considérer que les Res 

169. Veyne 2005, 323. 
170. F. Hampl 1979 défendait une position extrême 
171. Ridley 2003, 25-50. 
172. Grenade 1961, XII striv. ; 18 ; 354 ; Canali 1973 ; Jones 

1951 ; Lacey 1977, 153 ; Ridley 2003, 234-241. 
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Gestae disent la vérité. Un texte aussi largement diffusé à 
Rome et au-delà ne pouvait pas publier des contre-vérités 
grossières. Mais il n'était pas obligé de dire toute la 
vérité. Les recherches récentes démontrent de plus en 
plus que les Res Gestae ne dissimulent rien à propos des 
honneurs, des pouvoirs ou des événements qu'elles décri
vent173. On a pu naguère éprouver la véracité des Res 
Gestae à propos des phrases relatives aux pouvoirs du 
prince174 et du chapitre 34. D'une glaçante véracité sont 
le chapitre 2, avec la justification implicite des proscrip
tions, et le chapitre 3, avec la célébration de la clémence 
d'Auguste, qui est plus menaçante que généreuse. 
Auguste et ses conseillers ont certainement choisi ces 
événements pour exposer les principes d'intervention du 
prince dans des situations exceptionnelles. La dissimula
tion n'était nullement de mise dans ces lignes qui avaient 
valeur d'avertissement II convient donc d'apprendre à 
lire les Res Gestae. Réduire leur fonction à Tautocélébra-
tion et à la propagande plus ou moins raffinées n'épuise 
pas leur portée et sans doute leur intention. Les Res 
Ggestae offrent une description non dissimulée des 
modes d'action et d'intervention du çrince pour mainte
nir « la liberté de la respublica ». A ce titre, ce texte 
mérite toute l'attention des historiens du principat, car en 
dépit de son évidente partialité, il livre de nombreuses 
données institutionnelles et politiques. En outre, malgré 
leurs imperfections, les Res Gestae sont le seul document 
historique et politique d'une certaine ampleur qui soit 
contemporain des faits rapportés. Et elles sont issues du 
centre du pouvoir. 

Ce sont aussi toutes ces qualités qui font des Res Ges
tae la « reine des inscriptions ». 

173. Ridley 2003, 66-227. 
174. Ferraiy 2003 ; Ridley 2003, 90-92. 
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IV. L A POSTÉRTTÉ DES RES GESTAE 

Il n 'a jamais été possible de prouver l'utilisation 
directe des Res Gestae par les historiens romains175. Pour 
Suétone, les historiens actuels admettent que l'auteur a 
consulté le document, directement176 ou par l'intermé
diaire d'autres sources177. H. Bardon quant à lui, consi
dère que Suétone ne fut pas influencé par les Res Gestae, 
même s'il les cite souvent178. H est en tout cas clair que 
dans certains passages, Suétone suit le texte des Res Ges
tae, ainsi que le montrent les exemples suivants, qui sont 
indiscutables 

SVET., Aug. 43, 1 

« Fecisse se ludos, » ait « $uo nomine 
quaîer, pro aliis magistratibus, qui 
aut abessent aut non sufficerent, ter 
etuicies.» 

SVET., Aug. 21, 2 

Nec ulli genti sine iustis et necessariis 
causis bellwn intulit. 

SVET, Aug, 22, 1 

lanum Quirinum semel atque iterum a 
condita urbeante memoriam suant 
clausum in multo breuiore temporis 
spatio terra manque pace porta ter 
clusit. 

RG 22, 2 

Ludos feci m[eo nojmfine] quaterf alio-
rwn autem m[agist]ratuum uicem ter 
et uiciens. 

«G 26, 3 

... nulli genti bello per iniuriam inlato. 

RG 13 

[lanum] Quirin[um, quem cl]lausswn 
ess[e maiores nostri uoluerjunt, cum 
[pjer totum ifmperium pojpuli 
Romafni terra manque es]set paria 
uictoriis pax, cum pr[ius quamj 
nascerer [a condita] ufrbje bis 
omnino clausum [fjuisse prodatur 

175. Voir la synthèse des discussions chez Volkmann 1942, 80-86 
et Ramage 1987, 147-150. 

176. Dennisson 1898 et Macé 1900, 137-142 pensent que Suétone 
a consulté le uolumen d'Auguste ou une copie de celui-ci ; Gottanka 
1904 ; Ffirst 1904 ; Gagé 1935, 39 suiv. (qui pense que Suétone cite 
de mémoire) ; Gascou 1984, 523-532 (a consulté Finscription). 

177. Ciaceri 1901 ; MûUer 1914 ; Wilcken 1932 ; Levi 1937 ; 
voir Sigwart 1910 ; Wôlfflin 1904. 

178. Bardon 1939 ; voir Gascou 1984, 523 ; 530 suiv. 



uocv INTRODUCTION 

m[emori]ae, ter me principe 
senat]us claudendum esse censui[t]„ 

SvET,Aug.22 RG4,l 

Bis ouans ingressus est urberru.. Curulis [Bis] ouans triumphaui et tri[s egi] 
triumphos tris egit. curulis triumphos. 

SVET., Aug. 52 RG 24, 2 

... atque etiam argenteas statuas olim Statuae [mea]e pédestres et équestres e 
sibi positas conflauit omnis exque Us in quadrigeis argenteae steterunt in 
aureas cortinas Apollini Palatine urbe XXC circiter, quas ipse sustuli 
dedicauit179. exque ea pecunia dona aurea in aedt 

Apollinis meo nomine ...posui. 

J. Gascou180 en conclut que Suétone a utilisé directe
ment les Res Gestae, même s'ils n'ont été pour lui qu'une 
source accessoire. Pour les autres historiens, les données 
sont moins claires181- D'après Ramage, Velleius Patercu-
lus ne paraît pas utiliser les Res Gestae1*2, mais le pas
sage qui décrit les événements de 44 pourrait prouver le 
contraire183. Les prétendues allusions de Sénèque ne sont, 
d'après Bardon184, que des coïncidences fondées sur des 
idées banales, et Weber185 hésite même à supposer que 
Sénèque pense à Auguste dans le De clementia (1, 20). 
Tacite a pu citer les Res Gestae au début des Annales, 
dans le fameux jugement posthume sur le Prince, mais en 
transformant systématiquement l'éloge en blâme, et 
jamais les réutiliser dans la suite186. Enfin, Dion lui aussi 

179. Wôlfflin 1904 tire argument de exque, qui n'est jamais 
employé par Suétone, pour établir que ce passage est directement cité 
des Res Gestae. 

180. Gascou 1984, 532. 
181. Voir les allusions ou citations possibles chez Volkmann 1942, 

81-86 ; Ramage. 1987,148 150. 
182: Ramage 1987, 148; 
183. VELL. 2, 61, et ci-dessous le commentaire de 1. 1. 
184. Bardon 1939. 
185. Weber 1936, 154*, n. 574. 
186. Ramage 1987, 149 suiv. ; voir aussi Schraitt 1983. 
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a pu utiliser une source parallèle, mais il ne recourt que 
rarement aux Res Gestae elles-mêmes187. La raison de 
cette indifférence est sans due au fait que les Romains 
utilisaient peu les inscriptions comme sources188. 

Les Res Gestae ont sans doute servi de modèle à cer
taines inscriptions, notamment au début de FEmpire, 
celle de Q. Aemilius Secundus (ILS 2683, à la première 
personne), celle de P. Sulpicius Quirinius (ILS 918), de 
M. Vinicius (ILS 8965) ou celle de TL Plautius Silvanus 
(ILS 986)189. 

H est en revanche absurde de supposer que les Res ges
tae auraient servi de modèle au genre littéraire de la bio
graphie impériale190. J. Gagé a souligné que le classement 
du sujet par rubriques, telle que les biographes l'utilisent, 
ne provient pas des Res Gestae, mais de « l'institution 
même de Fempire, du rôle dévolu à tous les empereurs 
depuis Auguste de donneur de jeux et de congiaires, de 
grand bâtisseur, de suzerain des rois vassaux etc. ». Ces 
« schémas impériaux » n'ont pas été inventés par les Res 
Gestae, mais ils s'y expriment pour la première fois avec 
netteté-

V. LE TEXTE 

Les différentes versions des Res Gestae qui ont sur
vécu ne permettent pas de déceler des variantes. Elles 
livrent toujours le même texte, avec quelques différences 
dans Forthographe, qui sont dues, comme nous Favons 
déjà vu, aux habitudes des scribes qui ont réalisé les 
copie191. Il n'existe à Fheure actuelle aucun indice textuel 

187. Cf. 44, 35, 2-4, et notre commentaire au chapitre 15, 1. 
188. Stein 1931. 

i 189. Voir pour les relations entre inscriptions et biographie, 
Alfoldy 2005. 

190. Telle rut l'hypothèse de H. Nissen 1887. 
191. Voir ci-dessus p. xvr ; pour l'orthographe en général, voir 

Wôlffiin 1896. 
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qui permette de conclure que les copies dont nous dispo
sons ont altéré4 un passage de l'original. Elles livrent tou
jours le même texte. 

a. Rapport entre la copie latine d'Ancyre et celle d'An-
tioche 

Les variations orthographiques des deux copies portent sur des élé
ments divers192. 

- formulations différentes : 

Ac At 

Pr. 
8.2 
10.2 
12.2 
20.2 

16.1 
25.2 
26,2 

16.1 
17.1 
21,1 
21.3 
22.1 

Romae posiîae 
aîterum et quadragensimum 
aliquodpost annos 
TL Nejrjone P. Qui[ntilio] 
Marcia appellatur 

- différences dans l'orthographe : 

1.lapsus 

Ac 

deduxerunt 
eadem 
prouiciajsj 

2. formes vulgaires193 

Ac 

ad memorfijam 
quing[enjt[ien]s 
adaede 
quotiens cumque 
quinquens 

posiîae RJomaeJ 
[quadra]censu[mum et alterum] 
[post] anjnos .aliquod] 
[Ti.J Nerone et [P. QuintilioJ 
apfpellaturj Marcia 

At 

[dejduxirunt 
aede[m] 
[proujincias 

At 

[ad memojria 
[quingentjies 
a[dj aedem 
quoties cumque 
[quinqjuiens 

192. Voir Wôlfflin 1896 ; Haner 1926 ; Ramsay-Premerstein 1927, 
103-108. 

193. Voir toutefois à Ancyre 27,2 [Tigrajne (fin du mot pas 
conservée à Antioche). 



8.2 
11 
24.2 

Pr. 
9.1 
20.3 

6.1 
7.3 
8.2 
12.1 
12.2 
15.2 
16.2 
17.2 

2L2 
:23 
24.2 
25.3 
29.2 
32.3 

3. formes archaïques : 

Ac 

quadragensimum 
[Vinucijo194 

quadrigeis 

4. autres différences : 

Ac 

inpensarum 
collelgia] 
[ijncohaui 

5. abréviations196 : 

Ae 

[consulïbus] 
[XVuiru]m 
consulatu sexto 
[cum consule Q.J 
Qui[ntïlio consulïbus] 
duodeuicensimum 
Laelio cos. 
Ar[r]untio cos. 
HS milliens 
HS circiier 
[mille] e[î] ducenîi 
XX.C circiier 
quam&CC 
populi Romani 
(p. R] fidem 
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At 

[quadra]censu[mum] 
[Vi]nic[io] 
[quadjrigis 

At 

im[pensarum] 
conle[gia]l9S 

[in]choa[ui] 

At 

[COS.] 
[quindecemuirjum 
[consul]atu [VI] 
[cum cos. Q.J 
[Quintilio c]os. 
PCVIII] 
[Lael]io consu[libus] 
[Arruntijo consulïbus 
sest[ertium milliens] 
[sestertjium circit[er] 
[MCC] 
octo[ginîa circiter] 
[quam septingenti] 
[p]opu[li Ro]m. 
[p. Ro]m.f[idem] 

La prédilection du monument d'Ankara pour les dési
nences de Tadjectif cardinal en —imus était censée 

194. Restitué ainsi d'après OUIVOUKVCOI. 
195. Mais voir 22.2, dans les deux copies, conlegio à côté de col-

lega. 
196. Certaines des abréviations sont restituées, mais certaines en 

raison du nombre des caractères autorisé par la lacune. 
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remonter à l'orthographe personnelle d'Auguste197, telle 
que Suétone Ta décrite198. Mais si l'on refuse de recon
naître dans le teime septuagensufmum] (ch. 35.2.) une 
correction d'une autre personne, et si Ton tient compte de 
la forme [quadra]censu[mum] sur la copie d'Ankara (ch. 
8.2.), il faut se résigner à attribuer ces variations à l'or
thographe des scribes. Les exemples d'ordinaux sont trop 
peu nombreux pour qu'on puisse en tirer une conclusion. 

b. Rapport entre la copie grecque d'Ancyre et celle 
d'Apollonia 

La comparaison des deux textes révèle, à côté de 
quelques lapsus, les mêmes variations dans l'orthographe 
et la formulation199. 

6.1 
16.1 
16.2 
18. 
20.1 
21.1 

1. Lapsus ou oublis 

Ac 

TOC 8fjuoD TÔÛV TcouaicDV 
Xp-nuaxa êv Ô7t[axeiat] 
ôraxTOiç cyipa-néraiç 
crevmcâç 
Mdpfiaov] 
èm ôvôuaxoç 

Ap 

TOC 5fjuou TOC Tco^ai[cov] 
Xpfmaxa fi èv ôjcaxeia 
Ô7caT[o\ç TOÏÇ arpaTid>xai]ç 
asi]TXKâ{i}ç 
Màpnov 
èià ôvônan 

L'utilisation d'un préverbe différent, au chapitre 24 
(Ac Ô[x]aYû>vi<y8etç contre Ap KaCxaycovtaôeiç]), comme 
J. Gagé200 le signale prudemment dans son introduction 
est, en fait, illusoire depuis que Weber201 a lu [KaT]ay<a-
VKJ0SXÇ. 

197. Mommsen 1883,194 ; Gagé 1935, 52. 
198. SVET., Aug. 87. 
199. Pour le grec de la traduction grecque, voir Meuwese 1920 ; 

1926 ; Regard 1924, et plus généralement Threatte 1980 et 1991-
200. Gagé 1935, 54 : Gagé y place un point d'interrogation après 

KCtxaYcaviaOsiç. 
201. Weber 1936, 219*, n. 633. 
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17.1 

21.1 

2. Omissisions communes : 

[κ]ατήνενκ[α <τρχσ>χ]εχλχας 
[έπτα]κοσίας 

έδάφεχ <ναόν> "Αρεως 

κατή[νενκα <τρχσ>χεχλχας 
έπτ]ακοσίας 

έδάφει <ναόν> "Αρεως 

3. Le iota adscrit figure sur le document d'Ancyre, il est souvent absent à 
Apollonîa202 : 

Ac Ap 

10.2 

11 

141 
15.4 
16.1 
19.1 

19.2 
19.2 

21.2 
22.1 
242 
25.2 

Ποπλίωι Σουλπχκίωχ και Γαΐωχ 
Ούαλγχωχ 

προς τήχ Καπήνηχ πύληχ 
προς &χ 
έν^χ 
ή τύχη 
σεχτομετ[ρου]μένωχ δήμωχ 
Ναχωχ [Λέν]τλω[χ] 
ίπποδρόμω[χ] τώχ προσαγορευμένωχ 

Φλαμχνχωχ 
μεγάλωχ χπποδρόμωχ 
Καπχτολχωχ 
Άουεντχνωχ 
προς τηχ ίεραχ 
Ούελχαχ 
ναώχ Ίουλίωχ καχ ναώχ 
τώχ έμώχ ονόματχ 
τώχ τε έμώχ 
έπ' Άκτίωχ 

Ποπλίω Σουλπχκίω καχ Γαΐωχ 
Ούαλγχωχ203 

προς τη [χ ?] Καπήνη πύλη 
προς ώ 
[έ]νή 
[ή τύχ]ηχ*» 
σεχτομετρουμένω δήμω 
Ναχω Λέντλω 
[... χπποδρόμ]ω τώ προσαγο-

ρευμένω Φλαμχνίω 
μεγάλ]ω ίπποδρόμω 
Καπετολχωχ205 

Άουεντεχνω 
προς τηχ Ιερά 
Ού]ελχα 
[να]ώ Ίουλίωχ καχ ναώ 
τώχ έμώ ονόματχ 
τώ τε έμώ 
[Άκτί]ω 

202. Pour la monopthonguaison courante à l'époque hellénistique, 
au datif, de ηχ en η, voix Threatte 1980,353 -360 ; pour celle de ωχ en 
ω 358-362 ; pour celle de αχ en α 358-365. On notera aussi l'ajout 
abusif de iotas, comme ch. 27.3 Σαρδώχ (pour Σαρδώ) et App. 2 
Άγοραχ Σεβαστηχ (pour Άγορα Σεβαστή). 

203. Le document d*Apollonîa écrit aussi, 16.2, Γαΐωχ, Λουκχωχ 
Λέντλωχ, Μάρκωχ, Κανεχνίωχ, Κοίντωχ Φαβρχκίωχ ; 17.2, Μάρ-
κωχ, Άρρουντχωχ ; 19.1, αύτώχ, Παλατχωχ ; 21.1 χδχωτχκώχ, προς 
τώχ... ναώχ ; 21.2, Καπχτωλχωχ, Ίουλίωχ ; 22.1 τώχ έμώχ. 

204. Pour la graphie ηχ au nominatif singulier, voir Threatte 1980, 
357. 

205. Mais 21.2, Καπχτωλχωχ. 
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16.2 

19.2 
21.2 
22.2 
23 
24.1 
24.2 

4. Faits de langue 
a. Iotacisme206 

Ac 
Καλουχοΐωχ 
Κανχν[ί]ωχ 
Άουεντίνωι 
αφιέρωσα 
τρισκαιδέκατον 
χχλχων209 

νεικησας 
έτείμησαν210 

Αρ 
Κα[λ]ουεχσίω[χ]2σ7 

Κανεχνίωχ 
Άουεντείνω 
[ά]φεχέρωσα20δ 

τρεχσκαχδέκατον 
χεχλχων 
νχκή[σας] 
έτίμησαν 

b. Flottements dans la transcription de mots latins 
Ac Ap 
Λευκίωχ 
Καπχτολίωχ 

5. ordre des mots 
Ac 

Λουκίωχ211 

Καπετολίωχ212 

Ap 
16.2 έδωκα μ[υρ]χάδας έγγυς [μυρχα]ς 

6. nombre 
Ac 

έδωκα ένγύς μυρχάδας μυρίας 

Αρ 
19.2 ναούς έν Καπετωλίω ναόν έν Καπετωλίω 

206. Threatte 1980, 198-202. Je n'indique ici que les variantes 
entre les deux versions grecques. Pour le iotacisme en général, voir 
note 233 

207. Voir p.ex. Threatte 1980, 197, n. 54. 
208. Voir Threatte 1980, 392 (είρέως). 
209. Mais une ligne plus haut χεχλχων ; voir Threatte 1980, 194. 
210. Voir Threatte 1980, 199. 
211. Christol et Drew-Bear 1986, 42, n. 3 ; Tboceatte 1980, 222 ; 

Gignac 1976, 216. 
212. Threatte 1980,141. 
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7. autres variantes 

Ae Ap 

10.2 lcrcôpTia(8) èiti larrôpTjaev èm213 

162 èyyxx;214 êvyôç 
21.3 è]7tayysXiaç èKavytXiaç 
222 [8]ict êKarôv 8t * éKaxôv 

èTCÔîicra215 è7totT|[aaî 
23 8è fjaaoveç216 8 * fjaacovsç 

Les deux omissions217 communes aux deux versions 
prouvent qu'elles remontent toutes les deux au même ori
ginal. Les différences dans Forthographe tiennent, d'un 
côté à la phonétique de l'époque, de l'autre aux habitudes 
des copistes et aux conditions de la confection par dictée 
des copies à envoyer aux différentes cités218. 

Mise en page 

La mise en page est à peu près la même dans les copies 
d'Ankara et d'Antioche, elle est différente à Apollonia. 
Dans les premières, chaque chapitre forme un paragraphe 
à part, dont les deux premiers caractères dépassent légè
rement vers la gauche ; le premier caractère est souvent 
plus grand que les suivants. À Apollonia, les débuts de 
chapitres ne correspondent que rarement à un début de 
ligne, et par ailleurs, dans ces cas (par exemple fr. E 1. 1) 

213. Voir Regard 1924, p. 150, pour qui l'élisiôn sur Ac est due à 
un « accident matériel » ; par là il suppose sans doute qu'il s'agit de 
différentes graphies d'un même texte. L'inscription d'Ankara est par
faitement conservée pour cette ligne, et elle montre qu'il n'y a pas de 
lacune ou d'éraflure» Pour la chute du v final, voir Threâtte 1980, 640-
643. Ici le v est tombé et a suscité une hàplographie. 

214. Mais 21.2 èvyuç ; voir Tbareatte 1980, 602-605. 
215. Threâtte 1980, 327-330. 
216. Voir Threâtte 1980, 224. 
217. La première, au ch. 17.1, est imposée par Famplèur de la 

lacune. 
218. Voir ci-dessus p. XVL 
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le premier mot du paragraphe ne dépasse pas la colonne 
vers la gauche ; en revanche les débuts de* chapitres sont 
précédés d'un espace219. À Ankara et à Antioche, les fins 
de chapitre sont marquées par une coronis en forme de 7 
ou parfois de 3 ; à l'intérieur des chapitres, mais aussi à 
la fin, la lecture est facilitée par des traits obliques (j ou 
x) et des espaces. Les mots des versions latines sont géné
ralement séparées par des points ; parfois, il n'existe pas 
de points après les prépositions monosyllabiques220, et 
dans certains cas, les prépositions ne sont pas séparées de 
leur complément et sont considérés comme des préfixes 
proclitiques 221. Sur la copie d'Antioche, les mots compo
sés à Faide d'une préposition sont souvent séparées de 
celle-ci par un point222 Dans les versions grecques il 
n'existe pas d'interponction. 

Nos transcriptions diplomatiques tentent de rendre 
compte de ces particularités. 

219. Pour la ponctuation voir Premerstein 1927, 20 suiv. ; Harrer 
391 ; Markowski 1929, 367 suiv. ; pour les signes de ponctuation 
grecs Weber 1936, 118 ; 122* note 503. 

220- Ankara : points volontairement omis après in : Titre L3 ; coL 
I, lignes 3 ; 10 ; 17 ; col. H, lignes 21 ; 30 ; col. m, lignes 9 ; 27 ; 
col. IV, lignes 4 ; 5 ; 8 ; 22 ; 40 ; 41 ; 44 ; 53 ; col. V, lignes 7 ; 
31 ; 35 ; 42 ; col. VI, lignes 13 ; 15 ; — après ad : col. m, ligne 35 ; 
— après ex : col. I, ligne 17 ; col. IV, ligne 53 ; — après ob coL I, 
ligne 24 ; — après pro : col. VI, ligne 16. Antioche : après in : col. H, 
lignes 4 ; 14 ; coL IV, ligne 12 ; col. VT, lignes 4 ; 5 ; 7 ; 24 bis ; 
25 ; col. VU, ligne 9 ; col. VHI, ligne 2 ; col. IX, ligne 26 ; — après 
sub : col. VI, lignes 15 ; 23 ; — après ex : coL IV, ligne 24. 

22L Voir Mommsen 1883, 190 ; Wôlfflin 1896, 176. Sur la copie 
d'Antioche rinsertion de ces points est faite de manière plus soignée 
qu'à Ankara (Markowski 1929, 367 suiv.). Nous avons respecté cette 
orthographe dans les transcriptions diplomatiques. 

222. Antioche, col. VI, lignes 14 : pro-flig[ata] ; 18 : praeter-
m[isso] (comme à Ankara col. IV, ligne 18) ; col. VTH, ligne 11 : 
inter-fecto ; voir aussi col. V, lignes 21 : [i]mp[end]i (malgré Fassi-
milation) ; col. V, ligne 14 : pro-u[i]ncialib[us] ou col. VI, ligne 28 : 
quotieS'Cwnque. 
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Apices 

Les apices sont employés dans les copies latines d'An
kara et d'Antiochë pour marquer les voyelles longues â, 
é, 6, û223, et une fois seulement pour i (col. I, ligne 15 
excîdere)? car c'est la i longa qui indique cette qualité. 
On ne relève que peu d'erreurs du quadratarius ou du 
sculpteur224, et les diphtongues ne comportent pas 
d'apex225. Parfois la version d'Antioche comporte un 
apex là où le copiste d'Ankara n'en met pas, et inverse
ment226. Outre les I, d'autres caractères longs sont 
employés de-ci, de-là dans le texte, dans la version latine 
d'Ankara F et T227, dans la version grecque <ï> et *F, à 
Antioche les T ; sur le monument d'Apollonia, l'éventail 
des caractères allongés est plus large, il comprend <ï>, 
mais aussi A, I, A, P et 2 . 

Pour ce qui concerne les voyelles géminées du latin, 
les deux copies les évitent (Phrates Ac coL V, ligne 54 ; 
col. VI, lignes 1 ; 4 etc., pour le grec Opcwrrnç XVI, 
24 ; XVH, 1 etc. ; praeranî col. m, ligne 3S228). Mais uu 
est employé régulièrement dans iuuare, iuuenis, riuus, 
uiuus et dans annuus, sauf dans Dan[u]i (Ac col. V, ligne 

223. Pour les apices* voir Rolfe 1922 ; 1927 ; Markowski 1929 et 
en dernier lieu Flobert 1990. On trouvera un relevé des apices du 
monument d'Ancyre chez Mommsen 1883,191 et dans son index ver-
borum. Voir Markowski 1929, 363-364 pour la comparaison des 
apices dans les versions d'Ankara et d'Antioche. 

224. Par exemple, dans Ac coL VI, ligne 17 : CIVlCAy ou VI, 29 : 
SVMMÂ ; At col. V, lignes 1 : MlULl[aJ ; 6 : MILLlA ; 9 : MILti[a] 
etc. (mais MILUENS At col. V, lignes 12-13). À Ankara, le copiste 
écrit MILUA. 

225. Sauf Ac col. IV, ligne 22 : AEDE. 
226. On trouvera chez Markowski 1929, 363-369 une comparaison 

entre les apices dans les monuments d'Antioche et d'Ankara. 
227. Voir Markowski 1929, 359-363 pour les lettres longues des 

versions latines. 
228. Les passages avec ces termes ne sont pas conservés sur l'ins

cription d'Antioche. 
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47) et exercitum (au génitif pluriel, col. V, ligne 40229). 
Pour autant que l'état des inscriptions le permet, on 
relève que les génitifs singuliers masculins ou neutres 
sont écrits -i sur les versions d'Ankara et d'Antioche (par 
exemple congiari, coronari, Feretri (Ac col. IV, ligne 5, 
et At col. VI, ligne 5), Iuliy Pompei, proelU mais on 
trouve également conlegii (Ac col. IV, ligne 36-7 ; At 
coL VI, 36). Pour le datif et l'ablatif pluriels des mots en 
-ius, -ium de la deuxième déclinaison, on trouve tantôt -is 
(attestés sur Ac auspicis, dis, municipis, prouincis, sur 
Ac et At : coL VI, ligne 30, colonis Ac col. IV, ligne 27 ; 
At coL V lignes 5/6 ; stipendis Ac col. III, ligne 31 ; At 
col. V, lignes 19/20), tantôt -Us (municipiis). Le pluriel 
masculin de la deuxième déclinaison des mots en -ius est 
en -IÏ, mais on trouve adiî pour adiit. 

Les -s sont régulièrement précédés dans les deux 
copies latines de -n dans quotiens (mais At col. VI, ligne 
28 quoties), uiciens, quadragiens, quinquiens, sexiens, 
milliens, uicensimus, quadragensimus. Causa est écrit 
caussa, clausum (At col. IV, ligne 18) claussum (Ac col. 
H, ligne 42). Les x sont la plupart du temps employés 
sans s consécutif, mais on trouve sexsiens (Ac col. Ht, 
ligne 24) à côté de sexiens (Ac col. IV, 41), et exstinxe-
ram ; z et s alternent dans le nom d'Artavsde. L'assimi
lation du -/ et du -rc est tantôt faite, tantôt non, qu'il 
s'agisse de la copie d'Ankara ou de celle d'Antioche. Les 
accusatifs pluriels en 4s se trouvent avec agentis, curulis, 
omnis, pluris, à côté de aedes, fines, gentes, latentes etc. 
Les génitifs pluriels de la deuxième déclinaison sont 
contractés pour denarius, nurnmus, sestertius, peut-être 
triumuirum (Ac col. I, ligne 8 ; At col. I, ligne 10), et le 
génitif pluriel de la quatrième déclinaison Test pour 
magistratum (Ac col. IV, ligne 35) et exercitum (Ac col. 
V, ligne 40). 

229. Les passages avec ces termes ne sont pas conservés sur Fins-
cription d'Antioche. 
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Etant donné que beaucoup de particularités orthogra
phiques sont dues aux scribes qui ont vraisemblablement 
pris le texte sous la dictée, et qu'il n'est pas certain que le 
texte original ait été écrit par Auguste lui-même, il est 
sans doute inutile de vouloir retrouver dans les Res ges-
tae l'illustration des préférences orthographiques, lexi
cales et grammaticales d'Auguste, telles qu'elles sont 
définies par Suétone et Fronton230. 

Graphies particulières 

— ab n'est employé que devant les voyelles et la lettre 
h ; au contraire, e n'est jamais utilisé, 

— consacrare, 
— cum quo, et non quo cum (ch. 24.1), 
— honoSy 
— incoharey 

— Marcomani et non Marcomanni, 
— Messalla, 
— milîia, toujours avec deux /, 
— paullo, et non paulo? 
— periclum, saeclaris, spectaclum (mais [spect]acul[a] 

Ac col. VI, ligne 39), 
— pignora et non pignera, 
— plebei, au datif (Ac col. HT, 7 ; 20) face au génitif 

plebis (Ac col. El, ligne 16 ; At col. V, ligne 3), 
— sesceni, sescentiens pour sexseni, sexcentiens* 

L'orthographe des versions grecques231 

Voyelles 
Le i long est généralement écrit si232, et xsi^iot pré

domine face à xtAaoi* En revanche, le i est employé une 

230- SVET., Aug. 84 ; FRONTO, Epist. Ad Verum imp. 2, 10 (p. 123 
Van den Hout). Pour les caractéristiques de 1*orthographe, voir 
Mommsen 1883, 189-194 ; Wôlfflin 1896, et pour le style d'Auguste 
en dernier lieu Lauton 1949. 

231. Voir essentieUement Meuwese 1920» 
232. Dans les mots suivants : xsiuf|, Tsiuriaiç, àTtoteiuricru;, 
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fois pour la diphtongue si (col. VII, 5 KSKXïcrOat). Le i 
bref pouvait être rendu par si (Ac col. XVI, lignes 11-12 
êrcsiTaôs contre col. XVI, ligne 20 èTtixaSs). Devant les 
voyelles, la diphtongue si se change parfois en r\ : coL I, 
ligne 3 SooA/qaç, Ac col. XVŒ, ligne 22 : KOptfiav233. 
Une seul fois r\ remplace si dans l'accusatif pluriel 
"Aknr[ç (coL XIV, ligne 7). -tsi est contracté en si (col. 
XVTH, 5 èrceiKSiav pour è7ttsxKStav).Tœpmoiç est écrit 
T?eop,àotç (col. VTI, ligne 6) ; <jTjp,aiaç (signa militaria) 
est écrit <xr||aéaç (col. XV, ligne 23 ; XVI, lignes 3 ; 5). 
À côté des formes rcoieiv (col. VI, ligne 10 ; VII, ligne 4) 
et IspOTCOicov (coL IV, ligne 6), on lit les formes ènôr\<sa 
(Ac col. X, ligne 13 ; XII, lignes 9 ; 11 ; 13 mais Ap C 
lignes 8 et 12 : èTcovnaa ; Ac col. XH, ligne 15), izor\oa\ 
(col. XV, ligne 3), m-JZO'r\Ka (col. XTV, ligne 9. 

Transcription des noms latins 
À côté de formes communes du début de notre ère, 

comme AévxXot (Lentuli), ASUKIOÇ OU AOOKIOÇ, 
KOÎVXOÇ, Kopsivoç, aaiKÀ,àpeiç, certaines graphies 
sont propres aux Res gestae. 

Ainsi le -u latin est-il presque toujours rendu par -op : 
'ATCOUXTIIOÇ, 'Appoûvxioç, AouKpfjxtoç, EooXTtiicioç, 
Too0épa>v etc. Seuls TtônXioç et Aojj,vo8M,ai3voç sont 
écrits autrement. Le -i long latin est rendu par -et : 
I le ïaov , Xe[ï\Xavôq, Kupeivoç, Elôvioç, Kavsivuot, 
Teipt5âxr|ç. Le -i bref est transcrit selon la règle par 
-s dans 'AvOécmoç, et peut-être dans TeEpépiSoç]234, 
mais on lit par ailleurs Ka7UT<frA,iov, <ï>Xajaivio<;. Ainsi 
que Weuwèse le propose235, il faut d'ailleurs restituer 

èTsijxTiaav, xsijaû>£p]Tiaàjxsvoç, èveiicnaa, veiKr\<yaq7 aeixxKOÇ, 
asiTOjxéxpricnç, vtxxopzTlpo\>]\xêv<$9 KoXzivr\q9 nokexxsia, noXei-
TUCOÇ, (xsi|XTîjia, Xzixpa, ysivônsvoç. Voir Threatte 1980, 198-
199. 

233. Threatte 1980, 202-205. 
234. Meuwese 1920, 15-16. 
235. Meuwese 1920, 17. 
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[Bp£W]vvo>v (col. XVII, ligne 2) plutôt que, avec 
Mommsen, [Bpxxalwôv, car à l'époque d'Auguste, c'est 
ainsi que le terme était orthographié. Le nom royal 
parthe, Phrates est écrit OpadxTiç (col. XVI, ligne 24 ; 
XVTI, ligne 14), mais dans les mêmes lignes on lit <ï>pà-
TOtx 

Les consonnes géminées sont écrites avec un seul -JJ 
(col. XV, ligne 17 7rpoKaxeiXrjnévaç), mais parfois c'est 
l'inverse (col. H, ligne 11 YT\9iac[a|aévriç]). La sifflante 
est adoucie en -Ç devant 0 (coL XVH, ligne 18 Ç0écm). 
Le -v est généralement assimilée dans èv devant les 
labiales (col. I; ligne 19 èjJxpofXiooç], col. XHI, ligne 1 
eupoA,a, col. XV, ligne 16 ëjxTCpoaÔsv) ; néanmoins on 
lit aussi êv7tspxsÀ,f[<pGT| (col. V, ligne 16), ëv7ipo<j6ev 
(col. VI, ligne 5), èv(pv>Xiooç (col. XVH, ligne 17) et 
èvTtuptajioiç (col. XIX, ligne 8). En revanche, le -v n'est 
pas assimilé devant les gutturales (par exemple dans le 
titre êvKSxapayp-évaç, col. XVH7 ligne 19 èvKpaxfiç). 
Le -v de crtiv n'est jamais assimilé. Le v ephelcystique 
est généralement employé devant les consonnes dans les 
Res Gestae, sauf dans èicéXsoas TCOISÏV (col. VU, ligne 
4), xpio*[i] jiopiaoav (col. VHI, ligne 10), 8iaxsivo\xn 
Tipôç (col. XV, ligne 14) et TCpooriyôpeDaé \xs (col. 
XVHI, ligne 11). Eïicoai, en revanche, ne prend jamais 
le v euphonique dans les Res Gestaey c'est pourquoi, au 
début de la col. IX, ligne 18, il faut restituer avec Meu-
wese236, [siKo]ai êviai>To6ç, car sur la pierre on lit 
//IENIAYTO[u]2 ; cette proposition a été confirmée par 
le fragment B d'Apollonia, ligne 13 [8tK]oox èviao-
TOÔÇ. 

La consonne latine u est rendue par oo, sauf dans 
Arîauasdis : 'ApxapàÇoo (col. XVH, ligne 16), mais 
ailleurs on peut lire *Apxaouaa6r|ç (col. XV, lignes 5 
et 9/10). Dans Dumnobellaunus AouvosÀXctuvoç la 

236. Meuwese 1920, 21. Mommsen restitue [ÇÏKO]I[OI]V. Voir 
aussi Regard 1924, 150. 
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consonne est omise* Enfin, la forme Natôç pour Cnaeus 
est attestée au début de note ère. 

Pour les particularités des déclinaisons, des conjugai
sons et de la syntaxe, qui ne sont pas les signes d'une 
langue décadente, mais portent les traits de la koinè du 
début de notre ère, on consultera la démonstration de 
Meuwese, avec les compléments de P. Regard. 

VI. PRINCIPES D'ÉDITION 

Le problème éditorial principal provient de l'existence 
de trois copies des Res Gestae : celle du temple de Rome 
et d'Auguste à Ancyre, la plus complète, bilingue ; celle 
d'Apollonia de Pisidie, grecque, mais partielle ; enfin, 
celle d'Antioche de Pisidie, latine, très fragmentaire, 
mais qui couvre l'ensemble du texte. Le nombre de 
colonnes et la longueur des lignes diffèrent suivant les 
copies. La division en chapitres est respectée par les trois 
copies, mais sur celle d'Apollonia, le rédacteur ne va pas 
à la ligne pour commencer les nouveaux chapitres. 

Les éditeurs successifs ont adopté des partis différents 
pour éditer le texte. Deux périodes sont à distinguer. 
Dans un premier temps, les éditions ne concernaient en 
fait que le monument d'Ankara. La découverte de nou
veaux fragments de la copie d'Apollonia, et surtout celle 
du monument d'Antioche obligèrent les éditeurs à tenir 
compte des deux autres versions ; les éditions devinrent 
très complexes et difficiles à utiliser, parce que la copie 
d'Ankara paraissait toujours représenter comme la ver
sion originale du texte. 

6.1. Les éditions antérieures à la découverte du monu
ment d'Antioche 

Bergk (1873) donne une transcription simple qui 
indique seulement les lacunes du document d'Ankara. 
Les lettres douteuses sont pointées. Il donne la division 
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en chapitres et pages d'Ankara. Le commentaire est fait à 
la suite du texte, par chapitre. Mommsen (1865 et 1883) 
édite d'abord un fac-similé des textes grec et latin d'An
cyre. H se contente de donner dans l'apparat le fac-similé 
des fragments d'Apollonia connus à son époque. Le fac-
similé est pourvu d'un copieux apparat critique. Dans une 
deuxième partie, Mommsen donne une version restituée 
du texte. H indique dans l'apparat les variantes relevées 
dans le texte grec, les oublis ou les erreurs. Les restitu
tions faites d'après les versions grecque ou latine ne sont 
pas distinguées des autres restitutions ; elles sont mises 
entre crochets droits et imprimées en italiques. Les signes 
de ponctuation des inscriptions sont transcrits par §. Les 
intervalles laissant supposer l'existence d'une ponctua
tion sont transcrits par [§]. Le document est divisé en 
chapitres d'après l'exemplaire d'Ancyre. En même temps 
Mommsen indique les colonnes des deux textes d'Ancyre 
et numérote chaque ligne en fonction des colonnes. H ne 
tient pas compte dans la version restituée des colonnes du 
document d'Apollonia, dont seuls quelques courts frag
ments survivaient à cette date. Le texte restitué est suivi 
d'un commentaire chapitre par chapitre. Chaque com
mentaire est précédé de l'extrait des textes latin et grec, 
cette fois transcrits de façon continue, la linéation étant 
indiquée par des traits verticaux. 

L'édition de Peltier et Cagnat (1886) reprend le texte 
de Mommsen et suit les mêmes principes : elle dorme un 
texte continu avec des traits verticaux marquant les fins 
de lignes des textes d'Ancyre. Suit un commentaire cha
pitre par chapitre, mais sans transcription des textes 
concernés. Étant donné qu'ils n'avaient à publier que des 
fragments du texte latin, Ramsay et von Premerstein 
(1927) ont indiqué leurs fragments par des majuscules 
grasses dans un fac-similé. Ils laissent entre crochets 
droits les passages qui figurent sur les fragments d'An-
tioche, mais ne sont pas conservés par le texte latin d'An
cyre. Leur fac-similé respecte la mise en page d'An-
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tioche. Les chapitres sont numérotés. Un apparat critique 
précède le fac-similé, il est suivi d'un commentaire. 

6.2. Editions postérieures à la publication des fragments 
d'Antioche et d'Apollonîa de Pisidie 

La première édition complète postérieure à la publica
tion de Ramsay et von Premerstein, celle de J. Gagé 
(1935), donne uniquement une version synthétique du 
texte. Gagé imprime en caractères droits les mots et les 
lettres conservés par les inscriptions d'Ancyre. Les mots 
ou lettres conservés par les Monuments d'Antioche, pour 
le latin, ou d'Apollonia, pour le grec, sont imprimés en 
caractères gras. Ces mots sont placés entre crochets droits 
lorsqu'ils sont seulement conservés dans les sources 
« secondaires » (Antioche et Apollonia, l'expression, 
significative, est de Gagé). Les lettres pointées signalent 
une lecture conjecturale. En italiques sont imprimés les 
mots ou lettres absents de toutes les versions et simple
ment restitués. Les lettres ou mots omis par les rédacteurs 
antiques sont placés entre parenthèses, les lettres gravées 
par erreur entre <> . Le texte est continu, des traits verti
caux indiquant la linéation du Monument d'Ancyre, des 
traits verticaux doubles la pagination en colonnes d* An
kara ou d'Apollonia et, dans chaque colonne le début des 
lignes 5, 10, 15 etc. Des traits verticaux triples (III) signa
lent la coïncidence de pagination entre le Monument 
d'Ancyre et celui d'Antioche. Les signes de ponctuation 
spéciaux sont transcrits par §, les intervalles par [§]. 

En marge, à gauche du texte latin et à droite du texte 
grec, des numéros en chiffres romains indiquent les 
colonnes du Monument d'Ancyre. À droite du texte latin 
des chiffres romains signalent les colonnes du texte 
d'Antioche. L'insertion des fragments d'ApoUonia est 
indiquée dans la marge gauche du texte grec. À gauche 
du texte latin, à droite du texte grec, des chiffres arabes 
signalent le début des lignes 5,10, 15 etc. Les titres cou-
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rants reprennent cette numérotation : après le titre Res 
Gesîae figurent les numéros de chapitre, à gauche ou à 
droite du titre les indications relatives aux colonnes et 
lignes respectives des inscriptions d'Ancyre. 

Sous le texte se trouve un apparat critique et un com
mentaire. H en résulte une édition difficile à comprendre 
et à utiliser, d'autant plus que les conventions des signes 
diacritiques des épigraphistes ont changé depuis 1935. 

E. Malcovati (1921l) imprime le texte d'Ancyre en 
caractères normaux, celui des deux autres Monuments en 
gras. Elle met entre crochets droits les restitutions des 
inscriptions d'Ancyre même si le texte de la lacune est 
conservé à Apollonia et/ou à Antioche. Le texte est 
continu, la linéation d'Ancyre est signalée par des traits 
verticaux. Les chapitres sont numérotés, les lignes par 
multiples de cinq en fonction des colonnes d'Ancyre. Les 
numéros des colonnes sont imprimés en chiffres romains 
placés en marge. Pour le reste elle adopte les mêmes 
conventions que les autres éditeurs. 

L'édition de C. Banni (1937) donne une version syn
thétique très proche de celle de Mommsen. Les mots 
ou lettres qui figurent sur l'inscription d'Antioche ou 
d'Apollonia sont placés entre crochets droits. En marge 
sont indiqués les colonnes et les chapitres du Monument 
d'Ancyre. Aucune autre indication. Copieux apparat cri
tique. 

En 1942, pour remplacer l'édition de Diehl, H. Volk-
mann publia une brève édition critique des Res Gesîae. 
Imitant l'édition de Gagé, son texte est synthétique. Le 
texte imprimé en caractères droits normaux est celui 
d'Ancyre. Les passages du Monument d'Ancyre qui sont 
confortés par les Monuments d'Antioche et d'Apolloma 
sont imprimés en caractères gras, les lettres ou mots qui 
sont seulement conserves sur le Monument d'Apolloma 
ou d'Antioche sont imprimés en caractères gras souli
gnés. Entre crochets droits sont placés les lettres ou mots 
restitués, qui ne figurent dans aucune version du texte. 
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Pour certaines lettres, Volkmann adopte en outre les 
lettres marquées d'un ou de deux points de la collation de 
W. Webér. 

La mise en page de l'édition Volkmann correspond à 
celle du Monument d'Ancyre. Les débuts de colonne des 
inscriptions d'Ancyre ou d'Apollonia sont indiqués dans 
le texte par des traits verticaux en caractères normaux ; 
s'il y a coïncidence, les débuts de colonne d'Ancyre et 
d'Apollonia, les traits sont imprimés en gras. Des chiffres 
romains à gauche du texte latin indiquent les colonnes du 
Monument d'Ancyre, à droite, entre parenthèses, on a les 
indications sur les colonnes du Monument d'Antioche. 
Les développements des abréviations sont placés entre 
parenthèses, les lettres gravées par erreur entre < >. 
Depuis la deuxième édition de 1964, la linéation d'An
cyre est marquée par des traits verticaux. Les passages 
conservés à la fois par les Monuments d'Ancyre, d'Apol
lonia et d'Antioche sont imprimés en italiques. Les lettres 
ou mots seulement conservés sur les Monuments d'An
tioche ou d'Apollonia sont donnés en italiques souli
gnées- En marge sont indiquées les colonnes du Monu
ment d'Ancyre ou, entre parenthèses celles du Monument 
d'Antioche. Les restitutions qui ne sont attestées sur 
aucune autre version sont placées entre crochets droits. 
La linéation d'Ancyre est signalée par des traits verti
caux, celle d'Antioche par un double point. 

Le texte de l'édition Riccobono (1945) est synthétique 
et respecte la linéation d'Ancyre, Il est divisé en cha
pitres, les lignes sont numérotées en fonction des 
colonnes d'Ancyre. Les numéros des colonnes d'Ancyre 
sont indiqués en marge du texte. Les titres courants indi
quent colonnes, lignes et chapitres. Tout ce qui concerne 
les autres versions des Res Gestae est rejeté dans l'intro
duction. Sont placés entre crochets droits les lettres ou 
mots restitués. Au lieu du signe [§] Riccobono emploie ~ 
pour indiquer les intervalles. Pugliese Carratelli (1947) 
donne un texte continu divisé en chapitres mais sans indi-
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cation de linéation. Les phrases sont numérotés- Les 
numéros de colonnes d'Ancyre et d'Antioche sont don
nés en marge, ainsi que l'emplacement des fragments 
d'Apollonia. Les lettres ou mots restitués sont placés 
entre crochets droits, les insertions de l'éditeur entre o . 
À la suite de la collation de W. Weber, Pugliese donne 
les lettres certaines mais mal conservées en caractères 
italiques. En marge sont indiquées les colonnes du Monu
ment d'Ancyre ou, entre parenthèses, celles du Monu
ment d'Antioche. Les restitutions des lettres ou mots qui 
ne sont attestées sur aucune version sont placées entre 
crochets droits. La linéation d'Ancyre est signalée par 
des traits verticaux, celle d'Antioche par un double point. 
A. Guarino (1947, 19682) ne donne que le texte latin des 
Res Gestae. Le texte conservé à Ankara est imprimé en 
caractères droits, celui qui figure sur les fragments d'An
tioche et d'Apollonia en italiques. Les passages restitués 
sont placés entre crochets droits. Des chiffres romains 
placés à gauche du texte signalent les colonnes de la ver
sion d'Ankara, des parenthèses avec des chiffres romains 
celles d'Antioche. La linéation d'Ankara est indiquée par 
des chiffres arabes imprimés à gauche du texte, et les 
numéros de chapitre sont donnés en gras. § annonce un 
signe de ponctuation, [§] un intervalle. Guarino traduit le 
texte et ajoute un commentaire chapitre par chapitre. 

L'édition d'E. Weber (1970V19996), qui reprend celle 
de F. Gottanka (1944b), est destinée à un public plus 
large. L'édition de Gottanka ne signalait aucune restitu
tion ou autre particularité du texte ; le texte latin est 
donné avec une traduction, le texte grec figure après le 
texte latin. E. Weber ne donne pas d'autre indication sur 
la linéation qu'un trait vertical toutes les cinq lignes. En 
marge sont donnés les numéros de colonne d'Ancyre et la 
division en chapitres. Entre crochets figurent les restitu
tions des passages qui ne sont attestés par aucune version 
du texte. Les textes latin et grec sont superposés et font 
face à une traduction. Le texte synthétique de Belloni 
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(1987) respecte la linéation d'Ancyre, et reprend pour 
tout le reste l'édition de C. Banni. 

L'édition présentée par V. Ehrenberg et A. H. M, 
Jones (19491, 19552) reproduit les textes latin et grec de 
VoUonann, en indiquant uniquement entre crochets droits 
les parties manquantes dans toutes les copies ; en marge 
des chapitres sont signalées les colonnes et la linéation 
d'Ankara. Il n'y a ni apparat critique, ni traduction, ni 
commentaire. En 1967, P. Brunt et J. M. Moore ont repris 
le texte d'Ehrenberg-Jones, mais sans les crochets droits 
annonçant des restitutions. L'intérêt de l'édition réside 
dans son commentaire étendu. 

6.3. Cette édition 

Nous avons décidé de rompre avec une tradition qui a 
fini par rendre incompréhensibles les meilleures éditions 
du texte des Res Gestae. La plupart des éditions posté
rieures à Mommsen ont voulu éditer un archétype aussi 
complet que possible. Les éditeurs se sont appuyés sur la 
seule version complète des Res Gestae, celle du monu-
mentwn Ancyranum, mais truffent ce texte de nom
breuses indications sur les deux autres versions, qui sont 
fragmentaires, et sur l'état général du document. De ce 
fait l'édition de Gagé, par exemple, atteint un sommet 
dans la complexité. Il n'est pas possible de consulter ce 
texte sans avoir en permanence sous les yeux l'avertisse
ment donnant la signification des signes diacritiques uti
lisés. À cela s'ajoute qu'en 1935, la signification des 
signes diacritiques en épigraphie était différente de 
l'usage actuel. Ainsi < > indique aujourd'hui les inser
tions par l'éditeur de lettres ou de mots oubliés, et non, 
comme chez Gagé, l'exclusion d'une lettre ou d'un mot 
(marquée de nos jours par les signes { }). Les lettres ou 
mots placés entre crochets droits ne peuvent pas ren
voyer, comme chez Gagé, à des fragments d'inscription 
conservés, en l'occurrence dans les versions d'Antioche 
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et d'Apollonia ; dans le langage universel des épigra-
phistes, les crochets droits encadrent des restitutions. 
Certaines éditions,postérieures à celles de Gagé et de 
Volkmann ont d'ailleurs corrigé ce travers (Banni, Ric-
cobono, Pugliese Carratelli, Ehrenberg-Jones, Belloni). 
Enfin les traits verticaux sont pourvus de tant de signifi
cations que le lecteur est obligé de retourner à l'édition 
de Mommsen s'il veut comprendre de quoi il s'agit237* H 
pourra d'ailleurs constater en consultant son texte que 
souvent Mommsen éliminait dans sa transcription en 
minuscules des petits détails figurant dans la transcription 
en capitales (certaines lettres ou un iota adscrit), et que 
les auteurs postérieurs n'ont plus retenu238. 

Tous ces problèmes sont dus au fait que les éditeurs 
postérieurs à Mommsen ont voulu publier un texte qui 
reflète l'archétype et soit en même temps une édition cri
tique des quatre inscriptions. La similitude souvent invo
quée entre l'édition des Res Gestae et celle d'un texte lit
téraire ne saurait justifier ce principe absurde. Lorsqu'on 
édite un texte transmis par des manuscrits, la version 
définitive, résultant de la collation des manuscrits, est 
certes critique et synthétique. Mais elle n'est pas une édi
tion diplomatique de tous les manuscrits utilisés. Les 
signes diacritiques insérés dans le texte signalent unique
ment les passages défectueux dans tous les manuscrits et 
corrigés par l'éditeur. 

237. Chez Gagé, les traits simples indiquent la linéation du Monu
ment d'Ancyre, les traits doubles la pagination en colonnes et, dans 
chaque colonne le début des lignes 5, 10, 15 etc. 

238. Par exemple AcG IX, 13 (id.) ; XII, 6 (icL) ; Xï ï t 20 (id.) ; 
IX, 7 ; 14 (iota adscrit) ; X, 5 (id.) ; XDŒ, 3 (id,). Ces petites erreurs 
sans importance prouvent que Gagé, Volkmann et leurs successeurs 
ont surtout travaillé avec la version mommsénienne en minuscules du 
texte grec. Dans cette version, Mommsen utilisait le iota souscrit, et en 
conséquence, quand la voyelle était conservée, mais non le iota, il la 
marquait quand même, et dans le cas inverse, il plaçait le iota sous la 
voyelle dans les crochets. 



LXXXVI INTRODUCTION 

Pour échapper à ces difficultés, il est indispensable de 
dissocier l'archétype reconstitué de la transcription diplo
matique des quatre inscriptions, qui reproduisent toutes le 
même texte original, comme nous l'avons vu. Les quatre 
inscriptions n'ont plus été publiées comme telles depuis 
Mommsen, Ramsay-von Premerstein ou Buckler, alors 
que d'innombrables corrections ou nouvelles lectures ont 
été proposées. Comme le monument d'Ankara n'est pas 
le fac-similé de celui de Rome et/ou du uolumen d'Au
guste, mais uniquement une copie presque complète d'un 
texte diffusé par l'entourage d'Auguste, il n'y a aucune 
raison de privilégier la mise en page des deux inscrip
tions d'Ankara, et surtout celle de la version latine239. 
Conformément à ce choix, notre texte définitif présente 
uniquement la reconstruction du texte original d'après les 
quatre copies quasiment identiques qui ont survécu, et 
n'est pas surchargé de signes diacritiques. L'apparat cri
tique des transcriptions diplomatiques ne comprendra que 
les lectures divergentes des éditeurs, mais non les restitu
tions proposées des lacunes ; ce sera à l'apparat des 
archétypes latin et grec de donner les propositions de res
titution des lacunes qui subsistent dans le texte240. 

Dans l'apparat critique des transcriptions diploma
tiques, il nous a paru utile d'indiquer les lectures propo
sées par W. Weber en 1936. Il s'agit de la dernière révi
sion des pierres, qui est toujours largement acceptée, par 
exemple dans l'édition de Volkmann. Nous avons tenté 
de vérifier dans la mesure du possible les propositions de 
Weber qui, comme celles de Domaszewski241, ne sont 
souvent pas identifiables sur la pierre. 

239. Voir ci-dessus pour cette question p. xiv suiv. 
240. Nous avons également expulsé de l'apparat critique les com

mentaires que J. Gagé y faisait figurer. Ceux-ci n'ont rien à faire dans 
un apparat critique. 

241. Voir Scnmidt 1885, 446. Voir Schmidt 1885, 446. 
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Vm. ANNEXE 

ÉDITION DIPLOMATIQUE DES COPIES 

Pour l'apparat critique nous avons tenu compte des 
contrôles de Weber, faits en 1927 et 1928, sur les négatifs 
des moulages du monument d'Ancyre, réalisés en 1882 
par Cari Humann et conservés au Berliner Antiquarium 
(de nos jours dans un dépôt du Altes Museum) ; en 1929, 
les propositions furent contrôlées à Ankara sur l'original, 
pour autant que l'état de rinscription le permît encore1. 
Certaines des lectures de Mommsen furent vérifiés sur 
place par A, von Domaszewsla lors de la mission Humann 
en 1882, mais d'après Schmidt2 ses observations doivent 
être prises avec prudence : c'est pourquoi nous les donne
rons pointées. Schmidt recommande à tous de toujours se 
rapporter aux photographiés réalisées à l'époque, et aux 
moulages. En 1926, M. Schede a réalisé des photogra
phies du Monument d'Ankara (à l'exception des colonnes 
VIII-XIX encore cachées par une maison en 1926. 

Nous avons suivi les conseils de Schmidt et avons 
revérifié tous les fragments sur les photos et, partielle
ment, sur les estampages conservés à l'Institute for 
Advanced Study et à l'Université de Cornell. Nous avons 
également pu consulter les transcriptions récentes faites à 
Ankara par St. Mitchell. 

1. Weber 1936, 108*, note 450. 
2. Schmidt 1885, 445 





CONSPECTVS SIGLORVM 

Les petites capitales indiquent, dans les Monuments 
d'Ankara et d'Apollonie, des caractères conservés uni
quement daiïs les versions copiées par les voyageurs. 

Les signes diacritiques employés sont ceux qui sont en 
vigueur en épigraphie. 

Trois traits indiquent une lacune 

[ ] 
( ) 

{ } 
< > 

n 
a 
( 0 
+ 
7 ou 3 

/ o u \ 
(vacat) 

lettre(s) ou mot(s) restitués 
abréviation développée 
caractère ou mot à supprimer 
caractère oublié 
lettre ou mot à corriger 
lettre dont la lecture n'est pas certaine 
sic 
tracé de lettre 
coronis facilitant la lecture à Tintérieui 
des chapitres 
signes marquant la fin des chapitres 
intervalle sur la pierre 

W. Weber 1936 a développé un système très complexe 
de ponctuation des caractères pour indiquer qu'elles 
étaient certaines (a), presque certaines (a) ou très incer
taines (a). Nous avons décidé de mentionner les proposi
tions de Weber dans l'apparat critique, même si la plu
part du temps nous n'adoptons pas ses leçons. 
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Auteurs 

Ar 
Ba 
Be 
Bo 
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Bott 
Bu 
Ca 
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Coss 

Di 
Do 
edd. prior. 
En 
Ens 
Ga 
Go 
Go1 

Go2 

Copies d Ankara 
Copie latine d'Ankara 
Copie grecque d'Ankara 
Copie d'Apollonie 
Copie d'Antioche 

Arundell 1828 
Banni 1930 
Bergk 1873 
Bormann 1896 
CIG m 3971 
Botteri 2003 
Buckler 1933 
Cagnat 1886 
tous les autres éditeurs 
Chishull 1728 
D. Cosson (f 1689). Fiches publiées par 
J. Gronovius, Memoria Cossoniana sive 
Danielis Cossonii vita, Leyde 1695. 
Diehl 1925 
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Gottanka 1904. 
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Ha 
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Ma2 

Mal 
Me 
Mo1 

Mo 
Mordî 
Mû 
Perr 
post. 
Pre 
Pu 
Ra-Pre 
Rau 
Ri 
Ro 
Rost 
S 
Schm 
See 

Gottanka 1930. 
Gottanka 1935 
Gottanka 1943 
Gottanka 1944a 
Guarino 1968 
Haug 1888 
Heinen 1911 
Hixschfeld 1881 
Humphrey-Reinhold 1984 
Kaibel chez Mo 
Kassel chez Krômer 1978 
KiTchhoff chez Mo 
Komemann 1921 
Liegle 1932 
Lucas 1712 
Lundstrôm 1927 
Mûlenhoff cité chez Mo 140 
Markowski 1928 
Maikowski 1929 
Malcovati 1921 
Meuwese 1920 (avec pagination) 
Mommsen 1865 
Mommsen 1883 
Mordtaiann 1925 
Mûllenhoff chez Mo 
PeiTot 1872 
éditeurs postérieurs 
Premerstein 1937 
Pugliese-Carratelli 1947 
Premerstein 1927 
Rau 1931 
Riccobono 1945 
Robinson 1926 
Rostovtzeff 1905 
Scheid 
Schmidt 1885 
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Span 

Vo 
Wadd. 
We 
Web 
Weh 
Wei 

Wâ 
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E. Spanheim, Dissertationes de praestantia 
et usu numismatum antiquorum, Amster
dam 17172 

Volkmann 1969 
Le Bas-Waddkigton 1870 
Weber 1936 
Weber 1999 
Wehofer chez Bo 
Weinstock, dans Realencyclopàdie 8 A, 
col. 267 
Wôlfflin 1886 
Franz-Zumpt 1845 





LE TEXTE LATIN D'ANKARA (AcL) 

Pour les éditions anciennes, voir ci-dessus1. Franz 1845 ; Mommsen 1865 ; Perrot 1872,1, 243-263 (traduc
tion et commentaire) ; II, pi. 25-29 (fac-similé à l'échelle du 1/10) ; CIL III, p. 769-799 (1873) ; Bergk 1873 ; 
Mommsen 1883 (Cagnat 1886 ; Allmer 1889 ; IGR III, 65-95, n° 159 [1906]) ; Gagé 1935 ; Volkmann 1969. 
Voir p. LXXXIX suiv. pour les autres éditions. 

Figure sur les parois intérieures du pronaos du temple de Rome et d'Auguste (voir ci-dessus). Le texte qui sub
siste de nos jours sera publié prochainement par St. Mitchell et P. Botteri. 

Hauteur descolonnes 2,49 m ; largeur des colonnes : 1,24 m ; largeur de tout le texte : environ 7,40 m ; hau
teur des caractères : en moyenne 3 cm. Les caractères du titre, gravé au-dessus des trois premières colonnes, sur 
la paroi de gauche, mesurent 8 cm dans la première ligne, respectivement 6 et 4 pour les deux suivantes. 

H y a un siècle, les caractères portaient encore des traces de peinture rouge2. Ramsay et von Premerstein iden
tifient une seule main3, Weber en postule au moins deux, peut-être même quatre4. 

J'ai pointé toutes les lettres qui n'étaient pas lisibles sur les photographies ou les estampages que j'ai exami
nés. 

1. Voir p. xi suiv. 
2. Mommsen 1883, XIII. Il est, d'après Ramsay 1927,18, impossible de prouver que la peinture rouge servait de fond pour 

une dorure. 
3. Ramsay 1927,19. 
4. Weber 1936,128 ; 129*, note 516 : a. titre et 1,1-H, 14 ; b. II, 15 III, 43 ; c. IV, 1-V, 23 ; d. V, 24-VI, 43. 



A Paroi nord-ouest du pronaos 

P colonne 

RERVM • GESTÂRVM • DIVI • AVG 

(vacat) SVBIÉCIT • / ET • INPENSARVM • QVAS-

(vacat) ÏN DVABVS-AHENEIS • PILIS-QVAE«SV[n]T-RO 

1 1.1 ANNOS-VNDÉVIGINTI NATVS EXERCITVM'PRIVÀTO-CONSILIO-ET-PRIVATÀ-IMPENSÀ / 

COMPARÀVI / PER-QVEM REMPVBLICAM-[a do]MINATIONE-FACTIONIS-OP PRESS AM-

INLIBERTÀTEM VINDIÇÀ[ui-2 - sen]ATVS DECRETISHONOR[ifi]ÇlS IN 

ORDINEM-SYYM M[E - Hirti]0-CONSVLIBV[s c]ON[sula-] 

5 REM-LOCVM-S[- im]PERIVM-MIHI-DEDIT 

3 RES'PVBLICAN[e - p]RO-PRAETORE-SIMVLCVM-

A I 2 PVBLICAM [..JMINATIONE Vo Ga : PVBLICAM [.JMINATIONE Mo PVBLICAM A DÇ-MINATIONE We II 
3 VINDIÇÀ[ui Ga : VINDICÀ[ui Mo VINDICAyO We Vo I HONOR[ifi]ÇIS IN S : HONORIFIÇIS IN We HONORI[fi]CIS 
Vo II 4 HirtiJO cet. : Hirt]IO We II c]ON[sula- cet. : c]ONSyL[a- We II 5 DEDIT Ga Vo : DEDIT Mo DEDIT We II 6 PVBLICA 
N[e Mo cet. : PVBLICA NE[ We I p]RO 5 : ]+RO Mo ]PRQ We Ga Vo 



CONSVLIBVS-PRO[~4 - - ] AVtBMEODEM-ANNOMÉ 

CONSVLEM CVM [— ceci]IttSSET'Ef•TRIVMVIRVMREl-PVBÛ-

CAE'CONSTITVEND[ae —]-(vacat) 

10 2. QVLPARENTEM MEVM [—]VN[— eo]S-IN EXILIVM-EXPVLl-IVDICïIS LEGI-

TIMIS VLTVS-EÔRVM [fa]ÇIN[us e]T POSTEÀ-BELLVM-INFERENTIS'REI PVBLICAE 

VlClB[isa)Ç}B (vacat) 

3.1 [BJELLA-TERRAET MARI Ç[iuilia exter]NAQVE-TÔTOINORBETERRARVM Sfaepe —] 

VICTORQVEOMNIBVS [~ petentib]VSClVIBVS PEPERCl/2EXTE[rnas] 

15 G E N T E S ' Q V I B V S - T V T O [ - pot]VI[t co]NSERVÀRBQVAM-EXCfDERE-MA[lui] 

3 MlLLIA'CIVIYM-RÔMA[norum - ] SACRÀMENTO-MEO'FVERVNT-CIRCITER [ - ] 

TA-/BXQVIBVSDEDVfxL coloni]ÂS-AVT-REMISI-INMVNICIPIA-SVA-STIPEN[disemeri-] 

TIS-MILLIA-ALIQVANT[o — qu]AM TRECENTÂ-ET-HS-OMNIBVS-AGRÔS'A[dsignaui] 

ÂVT'PECVNIAM-PRÔ-P[raemis milit]IAE DEDI / 4 NÀVES-CEPI-SESCENftas praeter] 

11 EÔRVM [fa]ÇJN[us Ga Vo : EÔRVM[..]CII[ Mo EORVM F[a]ÇIISf[us We II Ç[iuilia exter]NAQVE cet. C[iuilia 
exter]NAQVE Mo Ç}V\[lm exter]NAQVE'We II 15 [pot]VI[t co]NSERVARE Mo cet. : p]OTVIT ÇQNSERVARE We. I 
MA[M] Mo We : Mfaiui] Ga Vo II 17 coloni]ÂS Mo cet. ; çolontfAS We II 18 ALIQVANT[o Mo cet, : ALIQVANTO We II 
19 P[raemis milit]IAE S : Pfraemis mili]TIAE Be PR[aemis mil]ITIAE We Gà Vo P[raedis a] ME Mo II SESCBNftas praeter 
Mo cet. : SESCBNTAfs pr]A[ete]R We. 



20 EÂS-SIQVAE'MINÔRE[s - trir]EMES-FVERVNT / (vacat) 

4.1 [Bis] OVÀNS«TRIVMPHÀ[!ui - c]VRVLlS-TRIVMPHÔS-ET-APPELLÀ[tus »-] 

[— se]MEL-IMPERÀTOR[™ pl]VRlS-TRIVMPHOS>MIHI-SEN[atu -omniO 

[bus su]PERSEDI-[-] L[aurum de fascib]VS-DEPOSVl / IN-CAPI[tolio ---] 

QVÔQVE-BELLO-NVNCYfpaueram solu]TIS-/ 2 OBRES À [ - ] 

25 MEÔS-AVSPIClS'MEIS-TBRRA-MÀ[riqu]E PR[o]SPERE-GESTÀS QV[~] 

QVIENS DECREVIT SENÀTVS-SVPP[lica]NDVM-ESS&DlS4MMO[rtalibus —] 

[-pe]R-QVÔS EX-SENÀT^S-CONSVLTO-[s]VPPLICÀTVM'EST-FVERE-Be[-] 

[3 - ] DVÇTISYNT-ANTE-CVRRVM M[e]VM-REGÉS-AYT R[eg]VM LIB[~] 

[~fuer]AM TER DECIENS-C[u]M [scribeb]A[m] HAEÇ [ - se]P [timum ---] 

30 [tribu]NIClAE-POTESTATIS-CvflCflr; 

5.1 [Dictatura]M-ET-APSENT[i - ] 

[— MarceJLLO E[t] L. AR[runtio —] 

20 trir]EMES Mo cet. : TRIREMES We II 21 [bis] Mo cet. : [b]IS We II 22 SEN[atu S : SE[natu Mo Ga Vo II 22/23 omni]/[bus 
su]PERSEDI Mo cet. : omnibus] / [suJPBRSBDI Rau quibus] / [omnibus su]PERSEDI Ga II 23 pl]^RIS S : pluJRIS cet. Il 
24 RES À [---] Mo cet. : RBS À M[e We II 25 TERRAMA[riqu]EPR[o]SPBRE Ga Vo : TERRAM[ariqu]B.PR[o]SPBREMo 
TERRA'MÀ>i]ÇVE PROSPERER 1129 [scûbeb]b[m Mo VoGa Ri Pu scripserJAfm Di. 



[2 - plÇNVRIA ÇVRÀTIONEM-AN[nona]AE [qu]AM'ITA-ADtmimstraui.—] 

[--- pauco]S-METV-ET-PERICLÔ ( !) P[raesen]TI-ClVITATEM-VNIV[ersam ---] 

35 [ - ] ÇYRA MEÂ / 3 CONSYUatum ---} QYQÇYM TVM ANNVVM E[t - ] 

[--3PEL[atum,—] (vacat) 

6.1 [~-]BTPOSTEAP LENTYW^ET-CN'Lfentulo...] 

[— pppuloq]V[e - - ] 

[-] 
40 [-] 

[-] 
[-1 

7.1 [••-] 

[2 - scrip]SERAM [ - ] 

33 p]BNVRIA ÇVRATIQNEM-AN[nona]AE QVAM Ra-Pre Vo (illisible aujourd'hui) : p]ENVRI[a c]VRATIO[n]EM-
AN[nonae qu]AM Ga p]ENVRI[a c]VRATIO[ne]M-AN[nonae qu]AM Mo II34 P [raesen]TI Ga Vo S : P RAB[sen]TI Ra-Pre 
I CIVITATEM Ra-Pre cet. (illisible aujourd'hui) : [populu]M Mo II 35 ÇYRA MB^ / 3 CONSYU-] QYQQYM TVM 
ANNVVM E[t Ra-Pre Ga Vo (difficilement lisible aujourd'hui)'. - ] CON[sul — t]VM ANNVVM E[t Mo II 
36 -JDEU- Ra-Pre Ga Vo (difficilement lisible aujourd'hui) II37 [--] ET PQSTEA P LENTYLO ET-CN U~] Ra-Pre Ga 
Vo (difficilement lisible aujourd'hui) : ]ET-CNI Mo 



45 [— 3 — quindecemuiru]M-SACRIS Q 

[— fètiali]S-FVl (vacat) * 

II' colonne 

VSTI QVIBVS O R B E M TERR H 
I N REM P V B L I C A M P O P V L V M Q V E R Ej 
M A E POSITAE EXEMPLAR S V B [ i ] E C T V M / £ 

1 8.1 PATRICIORVM'NVMERVM'AVXl-CONSVL-QVINTVM-IVSSV-POPVLI«ET-SENÀTVS/2SENA- § 

TVM-TER-LÉGI-ET-IN'CONSVLATV-SEXTOCÉNSVM-POPVLI-CONLEGÀ'MAGRIPPÀ-ÉGI / § 

LVSTRVM-POST-ANNVM-ALTERVM ET QVADRAGENSIMVM-FÉCO] / QVÔLVSTROCIVI- I 

V M - R O M À N Ô R V M - C E N S A S V N T C A P I T A Q V A D R A G I E N S - C E N T V M ' M I L L I A - E T - S E X A - £ 

5 G[i]NTA TRIA-MILLIA t 3 h-iteru]M ÇONÇVLARI CVM-IMPERIfvac^JO'LVSTRVM 

[s]ÔLVS-FECIOÇENSORIN[-] ASINIOCOS/QVÔLVSTRO-CEfwcaONSA-SVNT 

CIVIVM ROMANÔRV[m —] QVADRAGIENS-CENTVM-MILLfvacoOIA-ET DVCEN-

II 5 [— item]M cet : [iteru]M Mo IperujM Wë 



TA-TRIGINTA-TRIA-M[illia ™ 4 — tertiu]M'CONSVLÂRl-CVM-IMPERÏ(vacaf)0'L^STRVM 

CONLEGÀ-TIB-CAE[sare~] / SEX-POMPEIOET-SEX-fvacaO APPVLEIOCOS-

10 QVÔ'LVSTROCE[nsa~ Ro]MÂNÔRVM-CAPITVM-(vacat) QVADRAGIENS 

CENTVM-MILLfia - tr]IGINTA-SEPTEM-(vac<tf; MILLIA-/ 

5 LEGIBVS NOVIfs me — e]XEMPLA-MAIORVM-(v<*ca/J EXOLESCENTIA 

IAM-EX-NOST[ro —] MVLTÀRVM-RÉR[ufti exe]MPLA-IMI-

TANDÀ PQS[teris —] (vacat) 

15 9.1 [Vota pro - confêYLÉS ET SACERDOTES-QY[into —] 

QYtoque - ] VOTlS-S[ae]PE FECERVNT VIVO 

ME [— sacerdotti]M QYATTyOR'AMPLISSIMA-COLLÉ-

[gia - 2 — priuati]M ETTAM ET MVNIÇIP ATIM-VNIVERSI 

[ - continénte]R ÀP Vp OMNIA PVLVlNÀRIA PRO VÀLE-

20 [tudine ---] (vacat) 

8 tertiu]M Mo cet. : ~] T[er]T[j]VM We II 12 NOVI[s me Mo cet. :.NOY{? M[e] We I [e]XEMPLA Mo cet. : -] EXEMPLA 
We II 13/4 ipse] MVLTÀRVM-RÉR[um exeJMPLA IMI/TAl̂ DA PQ§[teris Mo cet. : ip]§E MVLTARVM RERyM 
EXEMPLA IMI/TANDA POSTferis We II 15 [Vota pro - con]SVLÉS Mo Ga Vo Gua : [Vota'pro uale]Typi^[e] Ba Ri 
Pu II 16 QYfoque Mo d'apr. Do Ga Vo (n'est pas lisible sur lé moulage) Il 17 ME [- Mo d'apr. Do (n'est pas lisible sur le 
moulage) Il 18 VNIVERSI MO d'apr. Do : VNIVER[si Ga Vo II 19 VALE/[tudine] Mo cet. : uaIe]TYDIN[e \ye_ 



10.1 [-- mc]LYSYM-EST-lN SALIÂRE-CARMEN-ET-SACROSAN-

[ctus - q]Y9A[d] YïVEREM-tRIBVNICIA-POTESTÀS-MIHl 

[esset - 2 PontifJEX MAXIMVS'NE-FIEREM-IN VlVl [c]ONLE-

[gae - sace]RDOnVM'DEFERENTE'MIHI-QVOD-PATER-MEV[s] 

25 [-]-SACERDOTIVM'ALIQVOD ( !)POST-ANNÔS-EOMOR-

[tuo - ] OCCASIONE-OCCVPAVERAT- / CVNCTA-EX-ITALIA 

[ - mu]LTlTVDINE-QVANTA'RÔMAE-NVN[q]YAM (vacat) 

[»-] P SVLPÏCIÔ'C-VALGIOCONSVLiBY[s] (vacat) 

11. [- ae]DÉS-HONÔRIS-ETVIRTVTIS-AD-PORTAM-

30 [ - se]NÀTVS-CONSACRAVlT-IN QVA-PONTl-

[fices - anni]VERSÀRIVM-SACRÏFICIVM-FACERE' 

[ - Luc]RETIOET-[. VinicijO IN VRBEM-EX-

[— AugustalijÀEX [cJQIgnominehbst]ROÂPPELLAVIT-

22 q]Y9Atd] YÎ VEREM Mo cet. : QVQAD YÎYÇREM We II 23 {esset] Mo cet. : ESSfet] We II 24 MEVfs] Mo cet. : MEVS 
We II 25/6 MOR/[tuo - ] OÇÇASIONE S : MOR[tuo o]CCÀSIONE Mo cet. MORTY9 Q[oi . tu]M[ult]V[s] 
OÇÇASIONE We II 27 NVNQYAM Mo d'apr. Do (aujourd'hui illisible) Il 28 CONSVLIBYts S : CONSVLIBVfs Mo cet. Il 
33 c]0[gnominç cet. (difficilement illisible aujourd'hui). 



12,1 [— temporJE PARS [— tri]BVNORVM-

35 [ - Lucret]IO ET PRINCiïpï]BVS [~ obJVIAW-MIHI- ' 

[mi]S[sJA [est -}HONOS [---] NEMINI'PRAE-

TER [m]E E[st — 2 Cu]M EX H[isp]ANIÂ-GAL[liaque —] PROVINClSPROSP[e-] 

RE [--]}[.] R[-«] TI ^E[r]O^E P-QVI[ntilio - ] (vacat) ÀRAM 

[..A]Y[g]YST[ae - ] REDI[t]Y'MEÔCQ[nsacrandam —] AD CAM-

40 [pum - m]AGISTRATVS ET-SAC[erdotes —]V[est]À[les] 

[— sacrific]IVM FACER[e - ] (vacat) 

13. [-] QVIRIN[um — cl]AVSSVM ESS[e - ùoluer]YNT 

[— p]ER-TOTVM-I[mperium po]P VLI-ROMA[ni - es]SET P ARTA YïÇ-

[torii]S-PAX-CVM'PR[iusquam] NÀSCERER [~] Y[rb]E BIS OMNINO CLAYSYM 

34 tempor]E PARS [—tri]BVNORVM Mo cet. : auctoriJTATE PAR? PRAETO[rum We II 35 [— Lucret][Q ET 
PRINC[ipi]BYS [ - ob]VIAM MIHI Mo cet. : - ] Ly[c)RETlÔ ET PRINÇIPIBVS VIRIS [ob]VIAM MIHI We II 36 mi]S[s]A 
[est —] HONOS [- (le reste est illisible) S : MrS[s]À E[st in Campan]IA[m qui] HONOS [- Mo cet. MISSA E[st in 
Campa)N{AM ÇVI HONOS AD HOÇ TBMPVS [— We II 36/7 PRAE/TER [m]E E[st Mo cet. : PRAE /TER MB ES[t] 
DEÇ[rétus] We II 43 ROMA[ni •— esJSET PARTA VIC- Mo cet. (difficilement lisible sur le moulage) Il 44 PR[iusquam] Ga 
Vo : PI[- Mo PRiy[squa]M We 



45 [flYISSE-PRODÂTVR'M[emori]AE-TER-ME-PRINÇI[pe senat]VS CLAVDENDVM ESSE-CENSVI[t] 

14.1 [Fil]IQSMEOS-QVÔS'IVV[enes mi]HI-ERIPVIT-FOR[tuha] ÇAiyM ET LVCIVM ÇAESARES 

IIIe colonne 

A[...] IMPERIO POPVLI ROM 
0[ma]NVM FECIT INCISARVM i (vacat) 
(vacat) 

1 HONORIS•MEI•CAVSSÀ•SENATVS•POPVLVSQVE•ROMANVS•ANNVM•QVI^r^VM•ET•DECI-

MVM-AGENTIS-CONSVLÉS-DESIGNÀVIT-VT-[e]VM'MAGISTRÂTVM-INlRENT-POST-QYIN-

QVENNIVM-ET-EXEÔDIE-QVÔ'DEDVCTI-SVNT'INFORVM'VT'INTERESSENT-CÔNSILIIS 

PVBLICIS-DECREVlT-SENA[t]VS'7 2 EQVITES [a]VTEM-ROMÀNI-VNIVERSI'PRINCIPEM 

5 IVVENTVTIS-VTRVMQVE EÔRVM«PARM[is] ET H A S T I S - A R G E N T E I S - D O N À T V M AP-

PELLÀYERVNTYvacaO /(vacat) 

46 [filJIOS MEOS QVÔS IVV[enes-- mi]HI ERIPVIT FOR[tunaj GAIVM ET LVCIVM ÇAESARES Mo cet. [filjIOS 
MEOS QVÔS IVVEfnes— m]IHI ERIPVITFORTVtfA GAIVM ET LyCIVM ÇAESARES We 



iS.l PLEBEI-ROMÂNAE-VIRITIM HS TRECENOS-NVMERAVI-EX-TESTAMENTO-PATRIS-

MEI-/ ET'NOMINE-MEO ' H9 QVADRINGENbS-EX-BÉLLÔRVM MANIBIlS-CONSVL 
QVINTVM-DEDI-ITERVM'AVTEM'IN CONSVLÀT^DECIMOEX [p]ATRIMONIO 

10 MEOHS QyÀDRINGBNOS-COKGIÂRrVIRiTIM-PERNVMER[a]Vl7 ET-CÔNSVL-

VNDEClMVM-DVODECIM-FRVMENTÀTIÔNES'FRVMENTO*PR[i]VÀTIMCOÉMPTb 
EMENSVS S VM-7 ET-TRIB VNICIÂ-POTESTÀTE-DVODECIMVM-QVADRINGENÔS-
NVMMÔS-TERTIVM-VIRITIM-DEDl-QVAEMEACONGIARIAP[e]RVENERVNT 
Ap[h6mi]NVM-MILLIA-NVNQVAM-MINVS-QVINQVÀGINtA-ET-DVCENTA'7 

15 [2 T3RIBV[NIC]IAE POTESTÀTIS-DVODEVICENSIMVM-CONSVL-XIITRËCENTLS-ET-

VIGÏNTIIJMILLIBVSPLEBIS-VRBÀNAE-SEXAGENÔS-DENARIÔS-VIRITIM-DEDP 

3 ET ÇOLON[I]S-MILITVM-MEÔRVM-CONSVL-QVIOTVM-ÉX-MANIBIIS-VIRITIM-

MILLIANVMMVM'SINGVLA'DEDI-ACCEPERVNTID'TRÏVMPHAL&CONGIÀRIVM 

IN COLO[NI]S-HOMINVMCIRCITER-CENTVMET-VIGINTL-MILLIA-/ 4 CONSVL-TER-

20 TIYM-DEC[I]MVM-SEXAGENÔS-DENÀRFOS-PLEBELQVAETVM-HLVMENTVM-PVB:LICVM-

ACCIPIEBAMDEDIEÂ-MILLIA-HOMINVM-PAVLIIO-PLVRAQVAM-DVCENTAFVERVNT 

III 15 t]RiBV[nic]IAE Perr Mo cet: (n'est plus lisible sur le moulage)II 17 ET COLON[i]S cet. : IN COLON[i]S Mo d'apr. 
Do. 



16.1 PECVNIAM [pro] A G R I S ' Q V Ô S - I N C O N S V L À T V - M E Ô ' Q V À R T O - E T P O S T E À CONSVLIBVS-

MCR[assoe]TCN-LBNTVLO-AVGVRE-ADSIGNÀVI-MILlTlBVSSOLVl'MVNICIPlS'EA 

[s]V[mma sest]TERTIVM-CIRCITER'SEXSIENS-MILLIENS'FVIT'QVAM [p]RÔ ITALICiS 

25 PRAED[is] NVMERAVI-/ ET-CI[r]CITER'BIS-MILL[ie]NS-ET'SESCENTIENS-QVOD-PROAGRÏS-

PRÔVIN[c]IALIBVS-SOLVlfvacflO / ID-PRIMVS-ET [s]ÔLVS-OMNIVM-QVI-pEDVXERVNT-

COLONIAS MILITVM-1NITALIÀ-AVT-IN PROVINClSAD-MBMOR[i]AM-AETÀTIS-

MEAE'FECI-2ET'POSTEA-TI-NERONE-ETCN-PISONE;CONSVLIBVS'/ITEM[q]VE'OANTISTIO 

ET-D-LAELIOCOS-ET-C-CALVISIO-ET'L'PASffiNO ( !)-CONSVLIBVS;ET-L-LE[iUùlo et] lyl-MESSALLA 

30 CONSVLIBVS-? ET-L-CANINIO- / ET-QFABRICIOCOS MILIT[ibus qu]OS EME-

RITEIS-STlPENDlS-IN'SVA-MVNICIPl[a dedux]I-PRAEM[ia n]VMERATO 

PERSOLVI'fvocflO QVAM-IN'REM-SESTEfrthim] Q [ ~ m]|LL,IEN[s circite]R 

IMPENDI- (vacat) 

17.1 QVATER [pe]CVNIÀ'MEÀ-IVVLAERÂRIVM'ITA'VT'SESTERTIVM'MlLLIEN[s] ET-

35 Q_YÏNG[en]T[ien]S'ADEOS-QVlPRAERANT(!)'AERÀRIODETVLERIM- 2 ET-M-LEP[i]DO 

ETL-AR[r]YNT[i]0-COSI[n]AERÀRIVM-MILITARE-QVÔD-EX-CONSILIO-M[eo] 

32 m]ILyBN[s circite]R Ra-Pre Vo : m]ILLIBN[s ci]R[citer] Ga m]ILLIEN[s li]B[ente]R Mo II 36 L. AR[r]VNTMO Ga Vo : 
L-AR[r]VNTIO Mo. 



CO[nstitut]YM EST EX [q]YQ PRAEMIA'DARENTVR-MILITIBVSQVI-VICENA 

[-plu]RA STl[pendi]A ÉMERVISSENT'fvacflO *& MILLIENS-ET SEPTING[e]NTI-

[ens ex pa]T[rim]0>IIp [m]EODETVLI / (vacai) 

40 18. [-- qlYO-CN'ETPLENTVLI Ç[ons]VLES-FVERVNT-CVM'D[e]FICERENT-

[uecti]G[alia] CENTVM-MILLIBVS'H[omi]NVM TY[m pl]VRIB[us mul]TO FRV-

[mentarios et n]YMMA[rio]S*T[ributus ex horreo] ET PÀT[rimonio] M[e)0 

[—] (vacai) • 

B Paroi sud-est du pronaos 

IVe colonne 

1 19.1 C^RIAM'ETCONTINENS-EI'CHALCIDICVM'TEMPLVMQVE-APOLLINIS-IN / 

PALATIO-CVM-PORTICIBVS'AEDEM-DIVIIVLI-LVPERCALPORTICVM-ADCIR-

40 [Ab eo aimo q]VO Mo Go' Ga Vo : AB [ill]0 AhlNO We II 41 uecti]G[alia Mo : ue]CT[i]G[alia Go3 Ga Vo I pl]yRIB[us 
mul]TO Vo S : pljVRIBVS [mul}TO GaPLVRÏBVS I[nl]ATO Mo 141/2 FRV/[mentarios et n]YMMA[rio]S T[ributus ex hor
reo Ra-Pre Ga : FRV/ME[ntarios et n]VMMA[rlo]S T[ributus ex horr]E[o Vo FRV/[m]BN[t]ARI[o]S ET [nJYMMARIÇS 
TR[ibutu]S [ex horr]EO We 



GVM-FLÂMINIVM-QVAMSVM-APPELARI-PASSVS-EX-NÔMINE'EIVSQVI-PRI-

ÔREM-EÔDEM-INSOLO-FECERAT-OCTAVIAM-PVLVINAR-ADCIRCVM'MAXIMVM 

5 2 AËDÉS-INCAPITOLIO-IOVrS-FERETRLET-IOVIS-TdNANTIS- (vacat) AEDEM-QVIRINI-7 

AEDÉS-MINERVAE i(vacat) ÈT4VNONIS-REGINAE-/(W:«fJ ET IOVIS-UBERTATIS-IN AVENTINO / 

AEDEM-LARVM'IN-SVMMÂ'SACRÀVIAVrvacfl/;AEDEM-DEVM-PENÀTIVM-IN'VELIA-/ 

AEDEM-IVVENTATIS<7(W<7() AEDEM-MATRÏS-MAGNAE-IN PALÀTIO'FÉCl-fvaca^ / 

20,1 CAPITOLIVM-ET-POMPEIVMTHEATRVM-VTRVMQVE-OPVS-IMPENSÀ'GRANDlREFÉCl 

10 SINE-VLLÀ-INSCRIPTIONE-NOMINIS-MEl-7fv«ra/; 2 RlVOS-AQVARVMCOMPLVRIBVS-LOCIS-

VETVSTÂTB-LABENTÉS mFBCl(vacat) ET AQVAM-QVAEMÀRCIA-APPELLÀTVR'DVPLICAVI-

FONTE'NOVO-IN RIVVM-EIVS-INMISSO-(Va«tfJ / (vacat) 3 FORVM-IVLIVM-BT-BASILICAM-

QVAE-FVITINTER'AEDEMCASTORIS-ET-AEDEM-SATVRNI-rv^/jCOEPTA-PROFLIGATA-

QVE'OPERA'À-PATRE-MEÔ-PER-FECrCva^/JET-EANDEM-BASILICAM-CONSVMPTAMIN-

15 CENDIOAMPLIÀTO'EIVS-SOLOSVB TÏTVLO-NOMINIS-FILIÔRVM-M[eomm i]N-

COEÂVl'(vacat) ET-SPVÏVVS'NON PER«FECISSEM-PERFICI-AB'HERÈDIB[us - ] 

4 pVO-ET-OCTOGINTATEMPLAéÉVM-IN-VRBE-CONSYL-SEX[tum - ] 

SENATVS'RBFÉCI^VLLO-PRAETER-MISSOQVOD E[O] TEMPfore - ] 

5 ÇON[s]VL ÇEPTIMYM-VlAM-FLAMINIAM-A[b VrbeJ ARIfminum —] 

B IV 19 A[b urbe] ARI[minum] Mo cet. : /tB YÇBÇ ARJtyUiJJfum] We, 



20 OMNES-PRAETER-MVLYIVM-ET-MINVCIVM-(v(ica0' 

21.1 INPRIVATOSOLO-MÀRTIS VLTORIS-TEMPLVM [flORVMQVE-AVGVSTVM[--]' 

BllS-FECtyvacat) THEATRVM-AD-AEDE ( !>AP0LLINIS-INSOLO-MAGNÀ-EX PARTE À P[r]I[u]ATis 

EMPTO-FEŒQVOD-SVB-NOMlNE-M-MARÇEa[i] GENERI-MEl-ESSET-fvacaO/2 DONfee]X 

MANIBIIS-IN-CAPITOLIO-ET IN'AEDE-DlVI IV[13I-ET-IN'AEDE-APOLLINIS-ET-IN AE-

25 DE-VESTAE'ET-IN-TEMPLO-MARTIS*VLTORIS-CONSACRÂVI (vacat) i QVAE-MIHI-CONSTI-

TERVNT-HSCIRCITER-MILLIENSfvara/j/3 AVRlCORONARI-PONDO-TRIGINTA-ET-QVIN-

QVË'MILLIA-MVNICIPIlS-ETCGLONlS-lfALIAE-CONFERENTIBVS'AD-TRÏVMPHÔ[s] 

MEÔS-QVINTVM-CONSVL-REMISI-Et-POSTËA-QVOTIENS-CVMQVE-IMPERÀTOR A[ppe}L^ 

LÂTVS'SVMAYRYM'CORONARIVM-NON-ACCBPI-DECERNENTIBVS'MVNICIPIIM 

30 ET ÇQLQNlfs] AEQYIe] BENJ[g]NE-ÀDQVË ( !)-ANTEA-DECREVERAMYvaatf) 

22.1 T[e]R-MvNYs GLADIATORIVM DEDI MEO-NOMINE-ETQVINQVENS ( !)FILIORVM ME[o-] 

RVM-AVT N[e]POTVM NOMME QYIBVS-MVNERIBVS pEPYGNAVERVNT-HOMI-

NVM CI[rc3ITER DECEM MILLIA (vacat) BIS [at]HLETARVM-VNDIQVE-ACCITÔRVM 

22 à P[r]I[u]AT!S Perr Mo d'apr. Do cet. (n'est plus lisible sur le moulage) : A PRiyATIS We II 30 COLÔNI[ Perr Mordt 
Mo d'apr. Do cet. (n 'est plus lisible sur le moulage) Il 31 T{e]R MVNVs Mo d'apr. Do cet. (n 'est plus lisible sur le moulage). 



SPB[cta]Ç[ulum po]PVLOPR[aebui - ] NÔMlN&ET-TERTIVM-NEPO[tis] MBl NO-

35 MINE 2 L[u]DQ$ FEÇI M[eo no]M[ine] QVATER-(vacat) ALÏORVM-AVTEM-M[agist]RÀ-

TY[m] YÏÇEMTER-ET-VICIE[ns - Pr]0 ÇQNLEGIO-XV-VIRORVMMAGIS[ter con-] 

[1]EGII COLLEGfa] M-AGRIPPA (vacat) LVD[os s]AEÇL[are]S-C-FVRNIO-C-SILANO-COS [ - ] 

[C]ON[sul -«] LYPOS MAR[tia]LES PR[imus fec]I QYQS P[ost i]D'TEMPVS-DEINCEP [s] 

INS[equen]T][bùs ann]IS[— consul]E? (vacat) 3 [Ven]ATIQN[es] BEST[ia-] 

40 RVM-ÀFRICANÀRVM'MEO-NÔMINE-AVT-HLIO[i-u]M'MEÔRVM'ET-NEPOTVMINCI[r-] 

CO-AVT-[i]N FORO!AVT-INÂMPHITHEATRIS-POPVL[o d]EDI<SEXIENS ET VICIENS-QVIBVS 

CONFECTASVNT-BESTlARVM;ClRCITÈR'TRIAM[iHiIAETQVINGENTAE-rvflca/j 

23 NAVALIS'PROELI-SPECTACLVM (V) POPVLO DE[di tr]ANS TIBBRIM-INQVÔLOCO 

NVNONEMVS-EST-CAESARVM-CAVATO [---] INLONGITVDINEMMILLEi 

45 ET-OCTINGENTOSPEDES (vacat) IN-LÀTITVDINE[m —] E[t] PYCBNTlIN QVOTRI-

34 SPEC[ta]Ç[ulum Mo cet. : ÇPEÇT^Cy^Vf»! We II 34/5 NO/MINE Perr Chis Mo d'apr. Do cet. (n'est plus lisible sur le 
moulage) Il 36 MAGIS[ter Mo cet. : MAGISTER We II 36/7 con/l]EG{I Mo d'apr. Do cet. (n'est plus lisible sur le moulage) I 
AGRJPPA Perr Luc Chis Mo d'apr. Do cet. (n'est plus lisible sur le moulage) Il les lignes 38 et 39 sont très difficiles à 
lire II 38 LYPQS lyîAR[tia]LES Mo d'apr. Do cet. : LYPO§ lylART[ia]LE$ We I DBINCEPfs] Mo Ri Pu S : DEINCEPS Ga 
Vo Web II 39 -]E§ S :co]N[su]LES Yo Ga co]Ws]VtBS We luen]ATJ[oMes] Mo cet. : yENATIONEÇ We. 



G I N T A - R O S T R A T A E ' N Â V E S - T R I R É M E § A[HÉS (vacat) PLVRES-AVTEM 

MINÔÇES-INTER'SE-CONFLIXÉRVHT Qjuibus -'--]!CLAS§IBYS PVGNAVÈ-

RVNT-PRAETER-RÉMIGÉS-MILLÏA-HO[niirium tr]ÏA CIRClfBR-(vacat) i 

24.1 IN TEMPLlS'OMNIVM-CiyiTÀTIVM'PR[ouinci}AE ASIAE VICTOR-ORNA-

50 MBNTA REPOSVPQVAE-SPOLIÀTIS'TEMfplis..] CVM-QVÔ-BELLVM GESSERAM- r 

PRIVÀTIM-POSSEDERAT-^caO 2 / STATVAE-[- mea]E PEDESTRÉS-ET-EQVESTRES-ET-IN 

QVADRIGEIS-ARGENTEAE-STETERVNT IN YRBE'XXC-CIRCITER-QVAS-IPSE-

SVSTVLi-rvacaOEXQVE'EÀ'PÈCVNIÂ-DONA'AVREA'INÀEbE-ÀPOLyilNIS'MEÔ'NOMI-

NE-ET'ILLORVM QVI MIHI-STAf VARVM HONÔREM'HABVBRVNT-POSVl'Cvaca/; 7 

V* colonne 

1 25.1 MARE'PACÀVI-À PRAEDÔNIB[U]S 'EÔ-BELLÔ-SERVÔRVM-QVI .FUGERANT-À-DOMINIS-

SVIS-ET-ARMA«CONTRÀ'REM-PVBLICAM-CÉPERANT'TRIGINTA-FERE-MILLIA-CAPTA7 

DOMINIS-AD-SVPPLICIVM-SVMENDVM'TRÀDipiYvflca/) / 2 IVRAVIT-IN MEA-VERBA'TÔTA-

ITALIASPONT&StfA-ËT-ME'BE[Ili] QVÔVlCI-AD-ACTIVM DvCEM-DEPOPOSCIT-' IVRA-

V 1 PRAEDONIB[u]S S : PRAEDONIBVS Mo Ga Vo II 4 BÇ[lli] Mo cet. : BEL[li) We. 



5 VBRVNT-IN-EADEM-VER[baproui]NCIAE-ÇALLIAE-HISPANIA&AFRICA-SICILIA-SAR-

mmA-(vacat) t 3 QVISVB [ - ] MILITAVERINT FVERVNT SENÀTÔRÉS-PLVRES-

QVAM-BCC INII[s — pos]TEÀ-CÔNSVLES-FACTl-SVNTAD-EVM-DIEM-

QVÔ'SCRIPTA'SV[nt — sacerdoJTÉS CIR[c]ITER-CLXX-/ (vocal) 

26A OMNIVM-PRÔVfihciarum—] QVIBVS-FINITIMA&FVERVNTVvaart) 

10 GENTÉS-QVAE-N[on - nos]TRO-FINES-AVXI 2 GALLIAS'ET-HISPA-

NIÀS-PRÔVI<N>CIA[s - inclu]piT-ÔCEANVS'A'GÀDÏBVSAD-ÔSTI-

VM-ALBiS'FLVM[inis ™ 3 - re)GIÔNE;EÀ-QVAEfROXIMA-EST-HA-

DRIÀNÔMARl [ - fecjINVLLl-GENTLBELLO-PER-INlVRIAM' 

INLÀTO14 CLA[ssis —} AB ÔSTIORHÉNFAD SÔLIS-ORIENTISRE-

15 GIONEM'VSQVË'ADfI[nesCimbr()ru]M-NAVÏGAVIT-QVÔNEQVE-TERRA-NEQVE 

5 VER[ba prouiJNCIAE Mo cet. : VERB[a proujINCIAB We II 8 SCRIPTA SV[nt Mo cet. : SCRIPTA SyNT We II 
9 PRÔV[inciarum Mo cet. : PROVINÇliarum, We II 10 QVAE N[on .— nosJTRO Mo cet. QVAE NON S[ubicerentur — 
nos]TRO We II 11 PROVI<N>CIÀ[s Mo cet. : PROVRN>CIAS We I -]DIT OCBANVS Mo Kolbe 1939,159 cet. : -]GIT 
OCBANVS We II 12 FLVMfinis Mo cet. : FLVMIN[is We I— reJGIÔNEMo cet. : -rJÈGlÔNE We II 13 MARI [ad Mo cet. : 
MARI A[d We II 14 CLAfssis ~J AB Mo cet. : CHASSIS MÈA Pfer] 0[ce]A[n]VM AB We II 15 AD FI[-]M NAVIGAVIT 
Mo cet.': AD FIN[es CimbJRORyM NAVIGAVIT Wë." ;' 



MARI-QVISQVAMROMANVS-ANTE-ID-TEMPVS-ADlT ? (vacat) CIMBRIQV&ETCHARYDES-

ET-SEMNÔNES-ET-EIVSDEM-TRACTtfS-ÀLilG^^ 

TIAM-MÈAM'ET-P0PVLI-ROMÀNI-PETIERyNT-(vacafJ / 5 MEO-lYSSy-ET-AYÇPldlO-DVCTiSVNT-

[-]EXERCITVS'EÔDEM-FERE-TpMPORE-INAETHIOPIAM-ET'IN'AR[a]BIAM-QVA&APPEL-

20 [latur] EVDAEMÔN-[maxira]AEQVE-HOS[t]iyM'GENTlS-VTR[iu]S9YE ÇOP [iae] 

ÇAESAESVNT'IN ACIE-ET [c]OM[plur]A OPPIDA CAPTA IN AETHIOPIAM YSQYE AD QPPI-

DVM-NÂBATA PERVENT[um] EST-CVl PROXIMA EST MEROÉ IN ARABIAM-VSQVE 

IN FlNÉS-SÂBAEORVM PRO[cess]IT-ËXERCi[it]VS AD ÔPPIDYM MARIBA^vacaO / 

27.1 AEGYPTVM-IMPERIÔ POPVLI [ R O ] M À N I - A D I E C F 2 ARMENIAM-MAIOREM-INTER-

25 FECTORÉGE'EIVS-ARTAXE i (vacat) Ç[u]M-PO&EM FÂCER&PROVINCIAM-MÀLVI-MAIÔRVM 

NOSTRÔRVM-EXEMPLO-REGNtu]MaD-TlGRANI;REGiS-ARTAVASDIS-FILIONEPOTI'AV-

TEM-TIGRÂNIS-REGIS-PERT[i. Ne]RONÉM-TRApE[r]E QVITVM MIHI-PRIV[ig]NY§ ERAT 

20 EVDAEMÔN [---]AEQVE Mo cet. :. EVDAEMÔN M[-]AEQVE We I HQS[t]IYM GENTfS VTR[iu]SQYE ÇOP[iae S : 
HÔSTIVfm] GÈNTfS VTRfflVSQVB COP[iae Ga Vo HQSTIVM GENTIS YTR[i]YSQY? ÇOP[iae We\\ 21 ET [c]OMfplur]A 
Mo cet. : ET COMP[lur]A We I AETHIOPIAM Perr I AD OPPI Perr II 27 TVM MIHI PRiy[ig]NyS ER[atJ Mo cet. : TVM 
MIHI P RIVIGNVS ERAT We 



ET'EANDBM-GENTEM-POSTEÀ-D[esc]ISCBNTEM-ET-REBBLLANTEMDoMIT[a]MPER-GÂIvM-

FILIVM-MEVM-REGI-ARI0[baiz]ANI-REGIS-MED0RVM-ARTABA[zi3FILI0RBGBN-

30 DAM-TRADIDI- tyacat) ET-POST-E[ius] MORTBM-FIUOBIVS-ARTAVASDI-fwittrt) QVO [inte]RFECTO [Tigra-

]' 

NE (!)-QVI-ERAT-EX-RÉGIÔ'GÉNERE-ARMENIORVM-ORIVNDVS-IN IDRE[gnvm] MlSl 3 PRO-

VlNCIAS-OMNlS-QVAE-TRANS'HADRIÀNVM-MAREVERGVN[ta]D'ORIEN[te]MC^RE-

M S Q V E J A M - E X ' P A R T E ' M A G N À - R É G I B V S - E A S - P O S S I D E N T I B V S - E W A N T B A S I C I L I A M ' E T 

SARDINIAM-OCCVPATAS-BELLOSERVILtRECIPERÀVP 

35 28.1 COLONIAS-IN AFRICA-SICILIA [ M ] A C E D O N I À ' V T R À Q V B H I S P A N I À ACHA]i[a} ASIAs[y]RiA 

GALLIÀ-NÀRBoNBNSi pi[sijDiA-MILITVM'DÈbVxl-7 2 Ï T A L I A - A V T E M XXVIII [colo]Ni-

AS-QVA&VIVci-MB.CBLBBERRiMAE ET:FREQVENTISSIMÀE-FVERVNT MB[a - ] 

bÈDVCTÀS-HABET (Vactff) 

28 DoMIT[a]M PER-GÀIvM' Mo d'apr. Perr Mordt II 29 REGEbï-.Pw lu Mordt Mo cet. Il 34 OCCVPATÀS MO cet. d'apr. 
Luc Chis II 35 AFRICA SICÏUAMO cet. d'apr. Chis I ACHA]i{a] ASIA s[y]RiA Mordt Mo d'apr. Do cet. (illis. sur le moulage) Il 

36 NARBONENSI pj[si]MA Mo cet. d'apr. Luc Coss : NARBONB [̂s}I We IXXVIII [CO1O]NI Perr Mo d'apr. Do (illis. sur le 
moulage) : XXYJIJ ÇOLQÎ I- We II 37 VIVo MB CELBBERRIMAE MO cet. d'apr. Coss Chis Luc : VIVÇ MB [celeber]RJMAE 
We IFVERVNT lyÏE[a ---] Mo d'apr. Do cet.: FVBRVNT MEA Ayi;c]f fo]R[i]T[atJÇ We II 38 HABKTMO cet. d'apr. Coss 
Chis Luc (illis. M ïè moulage) \'HfyBiét}We; 

i 



29.1 SlONA'MlLITARiACOMPLVR[a ---]ÀLIÔS Diu]CÉS-ÂMItssà] DEVICTl[s hostibulS RE[cipe]RÀVI 

40 EX-HISPANIA ET [ - Dalm]ATEIS-7-2 PARTHOS-TR1VM-EXERÇITVM ROMAÏfto-] 

RVM-SPOLIA ET SIGNA RB[ddere] MIHI-SVPPLICÉSQVE-ÀMIÇITIAM POPVLl-ROMANl-

PETERECOEGI / EA AVTBM si[gn]A-IN PENETRAI! QVOD-E[s]T-IN TEMPLOMARTIS-VLTORIS-

REPOSY? (vacat) 

30,1 PANNONIORVM GENTES QVA[S a]NTE-ME'PRINCIPEM-POPVLI ROMÀNLEXBRCITVS-NVN-

45 QVAMADiTDBVICTAS PBRTI [Ne]RONEM-QVI-TVM-ERAT*PRIVIGNVSETLEGÀTVS MEVS-

IMPERIO POPVLI ROMANI s[ubie]CI PROTVLIQVE-FINESILLYRICI AD RiP AM-FLVMINIS-

DAN[u]12 ÇITR[a] QVOD [D]A[cor]v[m tr]AN[s]GRE$SVS BXBRCITVS MBIS A[u]§P [iciis—}VS PROFLIGA-

39 MILITARIA coMPLVR[a Mo cet. d'apr. Coss Luc Chis (Mis. sur le moulage) I hostibu]S RE[cipe]RAYI Perr Mo d'apr. Do 
Ga (Mis. sur le moulage) : ÇOÇTjBy§ Rfecepi] We hostibu]S RB[cepi] /EX Vo II 40 HISPANIA ET [- Mo cet. d'apr. Luc Coss 
Chis (Mis. sur le moulage) Il 41 SPOLIA ET SIONA RE[ddere Mo cet. d'apr. Coss Luc (Mis. sur le moulage) Il 
42 PETERE COEGI / EA AVTBM si[gn]A Mo cet. d'apr. Coss Luc Chis (Mis. sur le moulage) Il 44 PANNONIORVM OENTES 

QVA[S a]NTE Mo cet. d'apr. Chis Coss Luc (Mis. sur le moulage) : QVAS ANTE We II 45 ADIT DBVICTAS PER TI [ Mo (ADBT 

d'après Luc.) cet. d'apr. Chis (Mis. sur le moulage) Il 46 POPVLI ROMANI s[ubie]CI Mo cet. d'apr. Luc Coss Chis (Mis. sur le 
moulage) I AD RIPAM Mo d'apr. Do cet. (Mis. sur le moulage) : RIPam We II 47 DAN[u]I Mo d'apr. Do cet. (Mis. sur le 
moulage) : DANVYl We I QVOD [D]A[cor]v[m tr]AN[s]GRESSVS Mo cet. d'apr. Chis Luc Perr (Mis. sur le moulage). 



TVSQVE [«-] posftea tianJS DANYÏYM DVCTVS EXfercitus me]V[s] DA[cor]VM P 

GENTBS-IM[peria —] (vacat) " 

50 31.1 AD-ME'EX-IN[dia-] 

APVD'QV[em]Q[uam] R[omanorum du]CEM-7 2 NOSTRAM-AW[icitiam —] 

PER-LEGAT[os] B[a]sTARN[àe —]QVE-ET-SARMATARVM«[— flu]MEN 

TANAIM-[—] vLTRÀ-REG[es -]NORVMQV&REXET-HIBÉR[orum - ] $ 

32.1 AD-MÉ-SVPPucES CONFVG[emnt r]EGÉS'PARTHORVM-TIRIDA[tes--] PHRÀTfes] | 

VIe colonne H 

1 REGIS-PHRATIS [ H / (vacat) MEDORVM [— A]RTAXA- > 

RES7 BRltANN[o]RYM DVMNOBELLAYfnus] ET TIN[-~]ORVM | 

48 POS[tea Mo cet, d'apr Luc Chis (illis. sur le moulage) : ET POS[tea We I EXfercitus me]V[s] DA[cor]vM Mo (illis. sur le 
moulage) : BXERÇ[i]T[us], MEY$ DA[co]RYM We II 49 IMfpcria ~ ] (vacat) Mo cet. ; IMfperia ~coegi]T We II 
51 QV[em]Q[uam] Rfomanorum Mo cet. d'apr. Luc Chis (illis. sur le moulage) Il 52 B[a]sTARN[ae Mo cet. d'apr. Chis (illis. 
sur le moulage) Il 53 vLTRÀ Mo cet. d'apr. Luc Chis Perr (illis. sur le moulage) Il 54 SVPPLICBS CONFVGferunt Mo cet 
d'apr. Span Chis Mordt : AD MB SVPPU[c]ES CONPVGBRyNT We , 
VI 1 PHRATIS S : PHRATIfs cet. Il 2 BRITANN[o]RYM Mo d'apr. Ûôcet. (illis: sur les estampage) \ WMNÙBEli- : 

LAVfnus] ETTINl Sandys (Num. Chron,1918,97sq.)ceL DVfAyOBBLLAV[nus]BTyml.^/^^9^SèàMtoiâllift 



MAELO-/ MAR[c]OMANÔRVM-SVEBORV[m — 2 — rex] PARTHORVM 

PHRATES-ORODHS'FILlVS-FILIÔS'SVÔS-NBPOTtesque - ] IN ITALIAM NON 

5 BËLLO SVPERÀTV[s3'SED-ÀMICITiÂM-NOSTRAM-PER [ - ] SVORVM PiGNORA 

PETENS-1 (vacat 3 PLVRIMAEQVE-ALIAE-GENTÉS-EXPER[tae —] PIDBM ME PRIN-

CIPE-QVIBVS-ANTEÀ-CVM-POPVLO ROMAN[o - extitera]T LEGATIONVM 

ET-AMICITIAE-[c]OMMERCIVM-7 (vacat) 

33 À-ME'GENTÉS'PARTHÔRVM-ET'MÉDÔRV[m H PRINCIPES-EÂRVM-GEN-

10 TIVMRÉGÉS-PET[i]TÔS-ACCÉPERVNT>PAR[thi - Phr]ÀTIS-FILIVM 

RÉGIS-ORÔDiS-NEPÔTEM;7fv<rca/; MÉDl-ÀR[iôbarzanem -»'] REGIS-ARTAVAZDIS-FI-

LIVM'RÉGIS'ARIOBARZANÏS-NEP [otëm] (vàèàt) 

34.1 IN CONSVDÀTV-SEXTO-ET-SEPTIMÔ-P[ostquam ~ ciuil]IA-EXSTINXERAM-

PER-CONSÉNSVM-VNIVERSÔRVM [ - ôttin]IVM-REM-PVBLICÀM 

15 EX'MË^POTESTÀTE-rva^; IN SÈNÀT[us -a]RBITRIVM-TRANSTVLI / 

2 QVÔPROMERITO-MEÔSENÀT[us - appe]LLATVS SVM-ET-LAVRElS 

3 PARTHORVM MO cet. d'apr. Chis (Mis. sur le moulage) Il 4 IN ITALIAM MO cet. d'apr. Chis (Mis. sur le moulage) Il 
5 SVORVM PiGNORA Ma cet. d'apr. Chis (Mis. sur le moulage) Il 6 FIDEM-MÉ MO cet. d'qpr. Chis (Mis, sur le moulage) Il 
13 P[ostquam -]fAEXSTINXBRAM Mo cet. : PO$TO_yAM BEIJLA [civ]JLIA EXSTINXERAM We. 



POSTÉS-AEDIVM«MEÀRVM-V[estiti - coronaq]VECIVlCA'SVPER 

IÀNVAM-MEAM-FIXA-EST (vacat) [— aureu]S-IN [c]YRIA-IVLIA-POSI-

TVS-QYEM MIHJ SENATyiyl [ - Romanu]M-DARE VIRTVTIS-CLE-

20 [mentiaequ]E IVSTITIA[e - J EST PE[r e]IVS-CLVPEL 

[inscription]EM[ 13 POSf«ID-TEMipùs -— potes^j 

[t]ÀTIS AYttem n]IHILOAMPLIV[s - mJIÇI-QYP-

QVE-IN MÀ[gis]TRÀit]V-CONLBGAE Ffuerunt] (vacat) 

35.1 TERTlVM-DEC{i]MVM ÇONSVLÀTV[m - eqJYESTERORDO 

25 POPVLVSQ[ue] RÔMÀNVS^NIVERSVS [patretn p]ATRÏAE4DQVE-

IN VESTIBVIlo a]EDlVM'MEÀRYM INSCRIBEN[dum - e]T INFORÔ-AVG-

SVB QVADRIG[i]S-QVAE-MIHI-[..] S'C-POS[itae - 2 - scri]P SI-HAEO 

ANNVM-AGE[bAM-SEPTVÀGENSV[mum — ](vacat) 

17 coronaq]VE Mo cet. : coro]NAÇVE We II 19 MIHI §ENATY¥ Mo cet. d'api: Peir Mordt II 19/20 CLE/[mentiaequ]E S : 
CLE/M[entia]E Mo CLE/M[entiaequ]E Ra-Pre cet. Il 21/2 potestJATIS AV[tem n]IHILO Mo cet. d'apr. Perr Mordt (illis. sur 
le moulage) : potes]TATÏS AVRem] NIHILO We II 22 mJIHI-QVO- Mo cet. (illis. sur le moulage) : MIHI QVO- We II 
25 p]ATRIAE Mo cet. d'api: Luc Chis\l 28 AGE[b]AM Ga Vo : AGEPÀM Mo errore I SEPTVAGENSVrmum Mo cet. : 
SEPTVAGENSYlyiyM We 



Appendice 

1 SVMMÀ-PECVN[i]AE'QVAM'DED[it- di]MIS-

30 SIS MILITIBVS DENARIVM-SE[xi]E[ns —](vacat) 

2 OPERA-FECITNOVA-AEDEM-MARTIS [---] 

DlVllVLl(vacat) QVIRINI-MINERVAE [—] 

LARVM-DEVM-PENÀTIVM'fwrcw/) IVV[entatis — puluinaJR 

AD-CIRCVM-fvacflO C\fRIAM«CVM-CH[alcidico - basilica]M 

35 IVLIAMTHBATRVM-MARÇELLI-fvactf/J [p]OR[ticum - T]IBERIM 

CAESARVM-^vac^ 

3 REFÉGIT-CAPITO[liUm sacra]SQVE-AEDES [nu]M[ero —] DYASTHEA[t]RVM-POM-

PEl-AQV[arum — ui]AM FLAMIÎftiam] (vacat) 

4 IMPENSA-P[raestita —spect]ACVL[a ---] GLADIATORVM-AT-

40 [que : « naum]ACHI[am] ET-DO^ATA PE[c]VNIA [ - ] 

[— opp]I[dis ter]RAE-MOTV'/ INCENDIOQVE CONSVM-

PT[is] A[ut} A[micis senatJORIBVSQVEQVORVM-CENSVS-EXPLEVlT 

IN[n]YMERA[biIi]S- (vacat) 

35 p]OR[ticum Mo cet. (illis. sur le moulage) Il 37 AEDES Perr Mo d'apr. Do cet. Il 41 opp]I[dis Pre' Ga : —] Mo cet. 



LA VERSION GRECQUE D'ANKARA (ÀcG). 

Figure sur la paroi extérieure droite du temple de Rome et d'Auguste (voir plus haut). 
Voir p. xi ; LXXXIX suiv. pour les éditions. 
Haut. Col. 1, 248 m ; Largeur colonnes : en moyenne 94-94,4 cm ; largeur de tout le texte : 20,77 m ; hau

teur des caractères ; 2,5 cm environ. Les caractères du titre, gravé en une ligne au-dessus de dix-sept colonnes, 
mesurent environ 2,5 cm. 

D'après Weber, il est impossible d'identifier plusieurs mains1, J'ai pointé toutes les lettres qui n'étaient pas 
lisibles sur les photographies ou les estampages que j'ai examinés. Le texte qui subsiste de nos jours sera pro
chainement publié par St. Mitchell et P. Botteri. 

Ie colonne 

M Ε Θ Η Ρ M 

1 1.1 ΕΤΩΝ ΔΕΚΑΕ[ν]ΝΕΑ ΩΝ ΤΟ ΣΤΡΑΤΕΥΜΑ ΕΜΗΙΓΝΩΜΗΙ ΚΑΙ 
ΕΜΟΙΣ ΑΝ[αλ]ΩΜΑΣΙΝ ΗΤΟΙ[μασα] ΔΙ ΟΥ ΤΑ ΚΟΙΝΑ ΠΡΑ
ΓΜΑΤΑ [~] Τ[ώ]Ν ΣΥΝΟ[μοσα]ΜΕΝΩΝΔΟΥΑΗΑΣ 

1. Weber 1936,125 126*, note 514.: Λ;>', . J u f e ^ ^Ιφύ^ΜίΜ^ΕΑ^^Εί^^^Λ^^^^^^^^^ 



[ήλευ]ΘΕ[ρωσα 2 — ό]ΙΣ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ ΕΠΑΙΝΕΣΑΣΑ 
5 [ - ] ΠΡΟΣΚΑΤΕΛΕΞΕ ΤΗΙ BÔYÀHI ΓΑΊΩΐ Πλ[νσ1 Α 

[ - ύ]Π[ά]ΤΟ[ι]Σ ΕΝ ΤΗΙ ΤΑΞΕΙ ΤΩΝ ΥΠΑΤ[ευσά]Ν-

[των τ]0 Σ[υμβθϋ]ΛΕΥΕΙΝ ΔΟΥΣΑ ΡΑΒΔΟΥ[ς] TE MOI ΕΔΩΚΕΝ 

[3 Περ]Ι ΤΑ ΔΗΜΟΣΙΑ ΠΡΑΓΜΑΤΑ ΜΗ ΤΙ ΒΛΑΒΗΙ EMOI ME- <j 

[τα - 6πά]ΤΩΝ ΠΡΟΝΟΕΙΝ ΕΠΕΤΡΕΨΕΝ ΑΝΤΙΣΤΡΑΤΗΓΩΝ g 

10 [---4---δ]ΕΔ[ή]ΜΟΣΤΩΐΑΥΤΩΙΕΝΙΑΥΤΩΙ ΑΜΦΟΤΕΡΩΝ | 

[ - π]ΟΛΕΜΩΙ ΠΕΠΤΩ[κ]0[τ]ΩΝ ΕΜΕ ΥΠΑ- Q 

[τον~]ΕΝ ΚΑΙ ΤΗΝ ΤΩΝ ΤΡΙΩΝ ΑΝΔΡΩΝ ΕΧΟΝ- $ 

[τα ---} ΤΗΙ ΚΑΤΑΣΤΑΣΕΙ ΤΩΝ Δ[η]ΜΟΣΙΩΝ ΠΡΑ- | 

[γμάτων — ]Ε[ϊλ]ΑΤ[ο] (vacat) 

14 [-]ΙΣ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ Mo cet..: -] ΕΠΙ [ο]ΙΣ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ We 145 (mais note 546 ΕΠΙ ΟΙΣ) II5 [-] ΠΡΌΣ-
ΚΑΤΕΛΕ3Ε Mo cet. : ΜΕ [ψη]Φ]Σ[μασ]ϊ ΠΡΟΣΚΑΤΕΚΕΞΕ We II 6 [ - ύ]Π[ά]ΤΟ[ι]Σ Mo cet. : ΚΑΙ [~ Ίρτίω]Ι 
ΥΠΑΤΟΙΣ We I ΥΠΑΤ[ευσά]Ν[των Mo cet. : ΥΠΑΤΕΥΣΑΝΤΩΝ We II 7 [ - 1 ] 0 Σ[ομβου]ΛΕΥΕΙΝ Mo cet. : ΤΩΝ 
ΤΟ Σ[υ]Μ[β]ΟΥΛΕΥΕΙΝ We Ι ΡΑΒΔΟΥ[ς] Mo cet. : ΡΑΒΔΟΥΣ Ga RI Pu II 9 - ύπάΠΏΝ Mo cet. : ΤΩ{Ν] 
ΥΜΑΤΩΝ We II 9/10 ΑΝΤΙΣΤΡΑΤΗΓΩ[ι]/[δντι] Mo cet. : ΑΝΤΙΣΤΡΑΤΗΓΩΙ/ΟΝΤΜ We ΑΝΤΙΣΤΡΑΤΗΓΩΙ/[δντι] 
Vo Pu II 12 [ - όπέδενξ]ΕΝ Mo cet. : TON ΑΠ[έδει]ΞΕ We II 13 [-] THI Mo cet. : TA AEŒN ΕΠΙ ΤΗΙ We II 
14 [-γμάτων] Ε[ίλ]ΑΤ[ο] Mo cet. : — Γ Μ Α Τ Ϊ Ω Ν ] Ε[ΠΛΑΤ9 We. 



15 2, [»-φονεύ]Σ[αν]Τ[α]ΣΕ5ΩΡΙΣΑΚΡΙ- Ω 
[σεσιν ένδί]Κ0ΪΣ ΤΕΙΜΩ[ρ]ΗΣΑΜΕ[ν]ΟΣ ΑΥΤΩΝ ΤΟ | 
[άσέβημα κ]ΑΙ [με]ΤΑ ΤΑΥΤΑ ΑΥΤΟΥΣ ΠΟΛΕΜΟΝ Ε
κφέροντας - πα]Τ[ρ]ΙΔΙ ΔΙΣ ΕΝΕΙΚΗΣΑ ΠΑΡΑΤΑΞΕΙ 

3.1 [.-] ΚΑΙ ΚΑΤΑ ΘΑΛΑΣΣΑΝ ΕΜΦΥ- < 
20 [λίους -»] ΕΝ ΟΛΗΙΤΗΙΟΙΚΟΥΜΕΝΗΙ ΠΟΑ- § 

[λάκις - νεικ]ΗΣΑΣ TE ΠΑΝΤΩΝ ΕΦΕΙΣΑΜΗΝ § 
[ - 2 Τ]Α ΕΘΝΗ ΟΙΣ ΑΣΦΑΛΕΣ ΗΝ ΣΥΝ- Q 
[γώμην - μ]ΑΛ[λον] Η ΕΞΕΚΟΨΑ / 3 ΜΥΡΙΑΔΕΣ fi 

IIe colonne O 
•4 

Η Ν Ε Υ Μ Ε Ν g 
1 ΡΩΜΑΙΩΝ ΣΤΡΑΤ[εύ]Σ[ασ]ΑΙ ΥΠ[δ τό]Ν ΟΡΚΟΝ TON EMON 

ΕΓΕΝΟΝΤ[ο] ΕΝΓΥΣ Π[εντήκ]0[ντα έ]Ξ ΩΝ ΚΑΤΗ[γ]ΑΓ0Ν ΕΙΣ 

15 -]Σ[..]Τ[.]Σ Mo cet. : Φ9ΝΕγΣΑΝΤ[α]Σ We II 17 [άσέβημα! Mo çéC; ÂPAfyiA We II 19 —J ΚΑΙ Μσ cet, ; - ytjJN 
ΚΑΙ We II 20 ---] EN ΟΛΗΙ Mo cet. ;'όθνείουΙΣ ENOAHIWé M120/2:l nOÂftcef. nOAAJ[We.ll2l -^]ΗΣΑΣ0^ , & 
cet., rJKHEAE.We,, U':.. ·;,,.«.':.,.; . , ώ ^ ' } ^ 1 U & « 4 t e ^ k É ? S Ï » : l ^ > i ^ ^ ^ ^ ^ ^ Ë ~ ^ 



ΤΑΣ ΑΠΟ[ι]ΚΙΑΣ Η Ανέπεμψα.-.] ΙΔΙΑ[ς ,Γ],ΒΚ, 
[--] ΣΤΡΑΤΕ[ίας - ] Σ 

5 [—]φ[λίγωι —] 
[-4-] ΟΙ 
[~]Η[..]ΩΝ[~]0 < 
[-]ΩΝ[. ]ΚΤΟ[~] (vacat) | 

4.1 ΔΙΣ Ε[φ' ΐππου - ] ΤΡΙΣ [έ]φ ΑΡΜΑΤΟΣ ΕΙΚΟ- § 
10 ΣΑ[κις---αύτο]ΚΡΑΤΩΡΤΗΣ | 

[ - θριάμβου]Σ ΨΗΦΙΣΣ[αμέ-] $ 
[νης-ράβδ]ΩΝΤΗΝ[..] | 
[-τά]ΣΕΥΧΑΣ[---] Ο 

11 (ce//e colonne est aujourd'hui presque illisible jusqu'à la 1.17) 3 ΑΠΟ[ι]ΚΙΑΣ H A[~] ΙΔΙΑΣ [«-] Mo cet. : ΑΠΟΙ-
ΚΙΑΔΣ Η ΑΠ[- τα]Σ ΙΔΙΑΣ Π[ό]ΑΕΙΣ We Pu II 4 [---] ΣΤΡΑΤΕ[ίας - ]Σ Mo :[-] Ga ΠΛ[~]ΕΝΙ[~] ΣΤΡΑΤΕ[ίας] 
ΜΥΡΔΙΑΔΑΣ We Vo Ri Pu l| 5 [~]Q[-~]Mo : f-1 Ga ÇA[..]I Π[Η ΑΥΤΟ[ί]Σ ΠΑΣΕ[-]0[.]'^ Vo II 6 -]OI Mo : 
[---] Ga EM[-]A H[~] ΕΔΩΚ[α] We Vo II 7 ---] Η[..]ΩΝ[~]0 Mo : {ναός 6è... είλον έξα/κοσίας] σ^ΝΑΥΣ ΕΙ[λον] 
Εβακοσίας We Vo II 8 [..,]ΩΝ[.]ΚΤΟ Mo (qui ne fente aucune restitution) : [ή τριήρεις] Ge Vo H Τ[ριήρεις We II 9 ΔΙΣ 
E[ Mo Go G^Hu-Rei : ΔΙΣ ΠΕΖ[ We Vo Ι έ]ψ ΑΡΜΑΤΟΣ Mo cet. : έπ]Ι ΑΡΜΑΤΟΣ Go//. Il 12 [-]ΩΝ ΤΗΝ Mo cet. : 
[ά]ΠΟ Τ[ω]Ν Ρ[ά]ΒΔΩΝ ΤΗΝ ΔΑΦΝΗΝ ΑΠ[- Wè II 13 -]Σ ΕΥΧΑΣ [-] Mo cet. : -]ΤΑΣ ΕΥΧΑΣ ΑΣ EN We. 



ΤΩ[ι ----- άποδ]ΟΥΣ [2 —] g 
15 [—] Μ[οο —] * 

[ - ] ΚΑΤΩΡΘΩ-
ΣΑ Π[εντ]ΗΚΟΝΤΑΚΙΣ [ - ] ΠΕΝΤΑ[κις έψ]ΗΦΐΣΑΤΟ Η 

! ΣΥ[νκλητ]ΟΣ ΘΕΟΙΣ ΔΕΙ[ν] ΘΥΕΣΘΑΙ [ή]ΜΕΡΑΙ ΟΥΝ ΑΥ- << 
[τα]Ι Ε[κ συ]Ν[κλήτου] Δ[ό]ΓΜΑΤ[ο]Σ ΕΓΕΝΟΝΤΟ ΟΚΤΑ[κ]ΟΣΙΑΙ ΕΝΕΝΗ- * 

20 [κοντα]ΕΝ[τ3ΡΙΣΕΜΟΙΣ[θριάμ]ΒΟΙΣ [προ το]Υ ΕΜΟΥ ΑΡ- | 
Μ[ατος βασι]ΛΕΙΣ Η [ - παΐ]ΔΕΣ [προήχθ]ΗΣΑΝ S 
ΕΝΝΕΑ 4 [Ύπάτ]Ε[υ]ΟΝ ΤΡΙΣ ΚΑΙ ΔΕΚ[ατο]Ν ΟΤΕ Τ[αυ]ΤΑ ΕΓΡΑΦΟΝ | 
ΚΑΙ HMH[V τρια]Κ[οστόν]Ν ΚΑΙ ΕΒΔΟΜ[ον δημαρχ]ΙΚΗΣ g 

σ 
IIP colonne 

Α , Ι / Υ Π Ε Ρ Γ Ρ 

1 ΕΞΟΥΣΙΑΣ (vacat) 
5.1 ΑΥΤΕΞΟΥΣΙΟΝ MOI ΑΡΧΗΝ ΚΑΙ ΑΠΟΝΤΙ ΚΑΙ ΠΑΡΟΝΤΙ 

14 ΤΩ [-]ΟΥΣ [ Mo cet, : ΤΩ ΠΟΛΕΜΙΩΙ ^ΚΑΣΤΩΙΕΠΟΙΗΣΑΜΗΝ ΑΠΟΔΟΥΣ ΔΙΑ ΤΑΣ We Η 15 f-JMf—J 'θα 



ΔΙΔΟΜΕΝΗΝ ΥΠΟ TE ΤΟΥ ΔΗΜΟΥ ΚΑΙΤΗΣ ΣΥΝΚΛΗΤΟΥ 
Μ[άρκ]ΩΙ [Μ]ΑΡΚΕΛΑΩΙ ΚΑΙ ΛΕΥΚΙΩΪ ΑΡΡΟΥΝΤΙΩΙ ΥΠΑΤΟΙΣ 

5 0[6κ έδ]ΕΞΑΜΗΝ / 2 ΟΥ ΠΑΡΗΤΗΣΑΜΗΝ ΕΝ ΤΗΙΜΕΠΣΤΗΙ 
[-] Σ[είτ]ΟΥ ΣΠΑΝΕΙ ΤΗΝ ΕΠΙΜΕΛΕΙΑΝ ΤΗΣ ΑΓΟΡΑΣ ΗΝ ΟΥ-
[τως έπετήδευ]ΣΑ ΩΣΤ ΕΝ ΟΛΙΓΑΙΣ ΗΜΕΡΑ[ις το]Υ ΠΑΡΟΝΤΟΣ « 
ΦΟΒΟΥ ΚΑΙ ΚΙ[νδ]ΥΝΟΥ ΤΑΙΣ ΕΜΑΙΣ ΔΑΠΑΝΑΙΣ ΤΟΝ ΔΗΜΟΝ g 
ΕΛΕΥΘΕΡΩΣΑ[ι] 3 ΥΠΑΤΕΙΑΝ ΤΕ; ΜΟΙ.ΤΟΤΕ ΔΙ[δ]ΟΜΕΝΗΝ ΚΑΙ | 

10 Ε[ν]ΙΑΥΣΙΟΝ ΚΑ[1 δ]Ι[ώ] ΒΙΟΥ ΟΥΚ ΕΔΕ3ΑΜΗΝ (vacat) Q 
6.1. ΥΠΑΤΟΙΣ ΜΑΡΚΩΙ ΟΥΙΝΟΥΚΙΩΙ ΚΑΙ ΚΟΙΝΤΩΙ Λ[οοκρ]ΗΤ[ίωι] § 

ΚΑΙ ΜΕΤΑ ΤΑ[υ]ΤΑ ΠΟΠΛΙΩΙ ΚΑΙ ΝΑΙΩΙΛΕΝΤΛΟΙΣ ΚΑΙ cj 
ΤΡΙΤΟΝ ΠΑ[ύλλω]Ι [Φα]ΒΙΩΙ ΜΑΞΙΜΩΙ ΚΑΙ ΚΟΙΝ[τωι] ΤΟΥ- Ό 
ΒΕΡΩΝΙ / ΤΗΣ [τε συν]ΚΛΗΤΟΥ KAIjTOY [δήμου] ΤΩΝ 

15 ΡΩΜΑΙΩΝ ΟΜΟΛΟΓ[ο]ΥΝΤΩΝ ΙΝ[α έπιμελη]ΤΗΣ 
ΤΩΝ TE ΝΟΜΩΝ ΚΑΙ ΤΩΝ [τρό]ΠΩΝ Ε[πΙ με]ΠΣΤΗΙ 
[έξ]ΟΥΣ[ίαι μ]0[νος χειρϊΟΤΟΝΗΘΩΙ / ΑΡ[χήν] ΟΥΔΕ 

III 3 ΥΠΟ S : [ί>]ΠΟ cet. II 15 ΙΝ[α -η]ΤΗΣ S : ΙΝ[α -)ΛΗΤΗΣ Mo cet. ΙΝΑ ΕΠΙΜΕΛΗΤΗΣ We II 16 -]ΠΩΝ 
Ε[-]ΠΣΤΗΙ Mo cet. ; ]ΠΩΝ Ε[π1.. μ]ΕΓΙΣΤΗΙ We II 17 -]ΟΥΣ[^--]0[-]ΟΤΟΝΗΘΩΙ Mo cet. : ΕΧΟΥΣΙΑΙMONQÇ 
ΧΕΙΡΟΤΟΝΗΘΩΙ We. 



Μ[ία]Ν ΠΑ[ρά τα πά]ΤΡ[ια] Ε[Θ]Η ΔΙΔΟΜΕΝΗΝ ΑΝΕΔΕ-
ΞΑ[μ]ΗΝ / (vacat) 2 Α [δ]Ε ΤΟΤΕ ΔΙ ΕΜΟΥ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ 01-

20 ΚΟΝΟΜΕΙΣΘΑΙ [è]BOYAETÇ> ΤΗΣ ΔΗΜΑΡΧΙΚΗΣ EXQ[u]-
ΣΙΑΣ ΩΝ ΕΤΕΛΕ[σα κ]ΑΙ ΤΑΥΤΗΣ ΑΥΤΗΣ ΤΗΣ ΑΡΧΗΣ 
ΣΥΝΑΡΧΟΝΤΑ [αοτ]ΟΣ ΑΠΟ ΤΗΣ ΣΥΝΚΛΗΤΟΥ Π[εν-] 
ΤΑΚΙΣ ΑΙΤΗΣΑ? [ëX]ABON (vacat) 

IVe colonne 

Α Φ Η Σ Α Ν Π 

1 7.1 Τ Ρ Ι Ω Ν Α Ν Δ Ρ Ω Ν Ε Γ Ε Ν Ο Μ Η Ν Δ Η Μ Ο Σ Ι Ω Ν Π Ρ Α Γ Μ Α Τ Ω Ν 
Κ Α Τ Ο Ρ Θ Ω Τ Ή ς ς Υ Ν Ε Χ Ε ς Ι Ν Ε Τ Ε ς Ι Ν ΔΈΚΑ / 2 Π Ρ Ώ Τ Ο Ν 
ΑΞΙΩΜΑΤΟΣ Τ Ο Π Ο Ν Ε Σ Χ Ο Ν Τ Η Σ Σ Υ Ν Κ Λ Η Τ Ο Υ ΑΧΡΙ 
Τ Α Υ Τ Η Σ Τ Η Σ Η Μ Ε Ρ Α Σ Η Σ Τ Α Υ Τ Α Ε Γ Ρ Α Φ Ο Ν Ε Π Ι Ε Τ Η ΤΕΣ-

5 Σ Α Ρ Α Κ Ο Ν Τ Α / 3 ΑΡΧΙΕΡΕΥΣ / Α Υ Γ Ο Υ Ρ / Τ Ω Ν Δ Ε Κ Α Π Ε Ν Τ Ε Α Ν 
ΔΡΩΝ Τ Ω Ν Ι Ε Ρ Ο Π Ο Ι Ω Ν / Τ Ω Ν Ε Π Τ Α Α Ν Δ Ρ Ω Ν ΙΕΡΟΠΟΙ-
ΩΝ / Α[δε]ΛΦΟΣ ΑΡΟΥΑΛΙΣ \ ΕΤΑΙΡΟΣ ΤΙΤΙ0Σ7 ΦΗΤίΛλίΣ 



8.1 ΤΩΝ [πατ]ΡΙΚϊΩΝ ΤΟΝ ΑΡΙΘΜΟΝ EYSHSA ΠΕΜΠΤΟΝ 
ΥΠΑΤΕος έπΐχ]ΑΓΗΙ ΤΟΥ TE ΔΗΜΟΥ ΚΑΙ ΤΗΣ ΣΥΝΚΛΗ-

10 ΤΟΥ \ 2 [τ]Η[ν σύ]ΝΚΛΗΤΟΝ ΤΡΙΣ ΕΠΕΛΕΞΑ • ΕΚΤΟΝ ΥΠΑ-

ΤΟΣ ΤΗΝ ΑΠ[ο]ΤΕΙΜΗΣΙΝ ΤΟΥ ΔΗΜΟΥ ΣΥΝΑΡΧΟΝ-

[Τ]Α ΕΧΩΝ ΜΑΡΚΟΝ ΑΓΡΙΠΠΑΝ EÀABON ΗΤΙΣ ΑΠΟ- <j 

[τείμηΙΣΙΣ ΜΕΤΑ [ - ] ΤΕΣΣΑΡΑΚΟΣΤΟΝ ΕΝΙΑΥ- g 

f O N [σ]ΥΝΕ[κ]ΛΕίΣΘΗ ΕΝ ΗΙΑΠΟΤΕΙΜΗΣΕΙ ΡΩΜΑΙΩΝ | 

15 ΕΤΕΙ[μήσ]Α[ντο]ΚΕΦΑΛΑΙΤΕΤΡΑΚΟ[σίαιέ]ΞΗΚΟΝ- | 

ΤΑ Μυριάδες - 3 . - ύ]ΠΑΤΙ- | 

ΚΗΙ ΕΞ[ουσία; - ] g 

ΓΑΙΩΙ [-] 

ΕΝ [ή]Ι ΑΠ[οτειμήσει —] 

20 ΩΝ ΤΕΤ[ρακόσιαι — τ]ΡΙ[σ-] 

ΧΙΛΙΟΙ 4 Κ[αΙ - οποτειμή-] 

IV 10 ΤΟΥ [τ]Η[ν] S : ΤΟΥ [τήν cet. Il 15 ΤΕΤΡΑΚΟ[σίαι έ]3ΗΚ0Ν Mo cet. : ΤΕΤΡΑΚΟΣΙΑ ΕΕΗΚΟΝ We II 
16 TA MYl- Mo cet. : TA ΜΥΡΑΔΕΣ ΤΡΙΣΧΙΛΙΑΙ We II 19 EN [η]Ι ΑΠ[οτειμήσει - ] Mo S : EN [ήι] ΑΠ[οτειμή-
σει cet. 



ΣΕ[ι]Σ ΕΛΑ[βο]Ν [δχω]Ν [-] Ρ 

ΚΑΙΣΑΡΑ ΤΟΝ ΥΙΟΝΜΟ[υ-] § 

V* colonne 

Π Ρ Α Ξ Ε Ι Σ g 

ΣΕΞΤΩΙΑΠΠΟΥΛΗΙΩΙΥΠΑΤΟΙΣ ΕΝ ΗΙΑΠΟΤΕΙΜΗΣΕΙ * 
ΕΤΕΙΜΗΣΑΝΤΟ ΡΩΜΑΙΩΝ ΤΕΤΡΑΚΟΣΙΑΙ ΕΝΕΝΗΚΟΝΤΑ g 
ΤΡΕΙΣ ΜΥΡΙΑΔΕΣ ΚΑΙ ΕΠΤΑΚΙΣΧΕΙΑΙΟΙ / 5 ΕΙΣΑΓΑΓΩΝ ΚΑΙ- Β 
ΝΟΥΣ ΝΟΜΟΥΣ ΠΟΛΛΑ ΗΔΗ ΤΩΝ ΑΡΧΑΙΩΝ ΕΘΩΝ ΚΑ- § 
ΤΑΛΥΟΜΕΝΑ ΔΙΩΡΘΩΣΑΜΗΝ ΚΑΙ ΑΥΤΟΣ ΠΟΛΛΩΝ S 
ΠΡΑΓΜΑΤΩΝ ΜΕΙΜΗΜΑ ΕΜΑΥΤΟΝ ΤΟΙΣ ΜΕΤΕΠΕΙ- | 
ΤΑ ΠΑΡΕΔΩΚΑ (vacat) | 

7 ΕΥΧΑΣ ΥΠΕΡ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΣΩΤΗΡΙΑΣ ΑΝΑΛΑΜΒΑΝΒΙΝ 
ΔΙΑ ΤΩΝ ΥΠΑΤΩΝ ΚΑΙ ΙΕΡΕΩΝ ΚΑΘ ΕΚΑΣΤΗΝ ΠΕΝ-
ΤΕΤΗΡΙΔΑ ΕΨΗΦΙΣΑΤΟ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ ΕΚ ΤΟΥ 



ΤΩΝ ΤΩΝ ΕΥΧΩΝ ΠΛΕΙΣΤΑΚΙΣ ΕΓΕΝΟΝΤΟ ΘΕΑΪ 
ΤΟΤΕ ΜΕΝ ΕΚ ΤΗΣ ΣΥΝΑΡΧΙΑΣ ΤΩΝ ΤΕΣΣΑΡΩΝ ΙΕΡΕ
ΩΝ ΤΟΤΕ ΔΕ ΥΠΟ ΤΩΝ ΥΠΑΤΩΝ 2 ΚΑΙ ΚΑΤΙΔΙΑΝ ΔΕ ΚΑΙ 
ΚΑΤΑ ΠΟΛΕΙΣ ΣΥΝΠΑΝΤΕΣ ΟΙ ΠΟΛΕΙΤΑΙΟΜΟΘΥΜΑ-

15 Δ[όν] ΣΥΝΕΧΩΣ ΕΘΥΣΑΝ ΥΠΕΡ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΣΩ[τ]ΗΡΙΑΣ 
10.1 ΤΟ ΟΝ[ομ]Α ΜΟΥ ΣΥΝΚΛΗΤΟΥ ΔΟΓΜΑΤΙΕΝΠΕΡΙΕΛΗ-

ΦΘΗ ΕΙΣ [τού]Σ ΣΑΛΙΩΝ ΥΜΝΟΥΣ ΚΑΙ ΙΝΑ ΙΕΡΟΣ ΩΙ 
ΔΙΑ [βίο]Υ [τ]Ε ΤΗΝ ΔΗΜΑΡΧΙΚΗΝ ΕΧΩΙ EHOYfveca^IAN 
ΝΟ[μωι έκ]ΥΡΩΘΗ / 2 ΑΡΧΙΕΡΩΣΥΝΗΝ W(yacat) Ο ΠΑΤΗΡ 

20 [μ]ΟΥ [έσχ]ΗΚΕΐ:ΤρΥ ΔΗΜΟΥ ΜΟΙ:ΚΑΤΑΦ(ναοαί)ΕΡΟΝΤΟΣ 
ΕΙΣ ΤΟΝ ΤΟΥ ΖΩΝΤΟΣ ΤΟΠΟΝ. ΟΥ Π(ν«™/;ΡΟΣΕΔΕ3Α-
Μ[η]Ν (vacat) [ή)Ν APXIEPATEIAN ΜΕΤΑ (vacat) ΤΙΝΑΣ ΕΝΙΑΥΤΟΥΣ 

V 15 Δ[όν] Mo cet. : AQN We II 17 ΒΙΣ [- S : ΕΙ[ς Mo cet. Il 19 έκ]ΥΡΩΘΗ Mo cet. : ΕΚΥΡΩΘΗ We. 



VI* colonne 

Τ Ε Κ Α Ι Δ 

1 ΑΠΟΘΑΝΟΝΤΟΣ ΤΟΥ ΠΡΟΚΑΤΕΙΛΗΦΟΤΟΣ ΑΥ
ΤΗΝ ΕΝ ΠΟΛΕΙΤΙΚΑΙΣ ΤΑΡΑΧΑΙΣ ΑΝΕΙΛΗΦΑ ΕΙΣ 
ΤΑ ΕΜΑ ΑΡΧΑΙΡΕΣΙΑ ΕΞ ΟΛΗΣ ΤΗΣ ΙΤΑΛΙΑΣ ΤΟΣΟΥ
ΤΟΥ ΠΛΗΘΟΥΣ ΣΥΝΕΛΗΛΥΘΟΤΟΣ ΟΣΟΝ ΟΥΔΕΙΣ 

5 ΕΝΠΡΟΣΘΕΝ ΙΣΤΟΡΗΣ(ε) ΕΠΙ ΡΩΜΗΣ ΓΕΓΟΝΕΝΑΙΠΟ-
ΠΛΙΩΙΣΟΥΛΠΙΚΙΩΙ ΚΑΙ ΓΑΙΩΙΟΥΑΛΠΩΙΥΠΑΤΟΙΣ 

IL ΒΩΜΟΝ ΤΥΧΗΣ ΣΩΤΗΡΙΟΥ ΥΠΕΡ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΕΠΑΝΟΔΟΥ 
ΠΡΟΣ ΤΗΙ ΚΑΠΗΝΗΙ ΠΥΛΗΙ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ ΑΦΙΕΡΩΣΕΝ 
ΠΡΟΣ ΩΙ ΤΟΥΣ ΙΕΡΕΙΣ ΚΑΙ ΤΑΣΙΕΡΕΙΑΣ ΕΝΙΑΥΣΙΟΝ ΘΥ-

10 ΣΙΑΝ ΠΟΙΕΙΝ ΕΚΕΛΕΥΣΕΝ ΕΝ ΕΚΕΙΝΗΙ ΤΗΙ ΗΜΕΡΑΙ 
ΕΝ ΗΙ ΥΠΑΤΟΙΣ ΚΟΙΝΤΩΙΛΟΥΚΡΗΤΙΩΙ ΚΑΙ ΜΑΡΚΩΙ 
ΟΥΙΝΟΥΚΙΩΙ ΕΚ ΣΥΡΙΑΣ ΕΙΣ ΡΩΜΗΝ ΕΠΑΝΕΛΗΛΥ-
ΘΕΙΝ ΤΗΝ ΤΕ,ΗΜΕΡΑΝ ΕΚ ΤΗΣ ΗΜΕΤΕΡΑΣ ΕΠΩΝΥ-

VI5 ΙΣΤΟΡΗΣ(ε) Me 13 |Ι 12/3 ΕΠΑΝΕΛΗΛΥ/ΘΕΙΝ Μ? Λ/ ί ; ΕΠΑΝΕΛΗΛΥΘΕΙΜ Ga VoPttWek 



ΜΙΑΣ ΠΡΟΣΗΓΟΡΕΥΣΕΝ ΑΥΓΟΥΣΤΑΛΙΑ (vacat) 
15 12.1 ΔΟΓΜΑΤΙΣ[υ]ΝΚΛΗΤΟΥΟΙΤΑΣΜΕΓΙΣΤΑΣΑΡΧΑΣΑΡ-

ΞΑΝΤΕ[ς σ]ΥΝ ΜΕΡΕΙ ΣΤΡΑΤΗΓΩΝ ΚΑΙ ΔΗΜΑΡΧΩΝ 
ΜΕΤΑ ΥΠ[ά]ΤΟΥ ΚΟΙΝΤΟΥ ΛΟΥΚΡΗΤΙΟΥ ΕΠΕΜΦΘΗ-
ΣΑΝ MOI ΥΠΑΝΤΗΣΟΝΤΕΣ ΜΕΧΡΙ ΚΑΜΠΑΝΙΑΣ ΗΤΙΣ 
ΤΕΙΜΗ ΜΕΧΡΙ ΤΟΥΤΟΥ ΟΥΔΕ ΕΝΙ ΕΙ ΜΗ EMOI ΕΨΗΦίΣ-

20 ΘΗ / 2 ΟΤΕ ΕΞ ΙΣΠΑΝΙΑΣ ΚΑΙ ΓΑΛΑΤΙΑΣ ΤΩΝ ΕΝ ΤΑΥ-
ΤΑΙΣ ΤΑΙΣ ΕΠΑΡΧΕΙΑΙΣ ΠΡΑΓΜΑΤΩΝ ΚΑΤΑ ΤΑΣ ΕΥ* 
ΧΑΣ ΤΕΑΕΣΘΕΝΤΩΝ ΕΙΣ ΡΩΜΗΝ ΕΠΑΝΗΛΘΟΝ / (vacat) 
ΤΙΒΕΡΙΩ [Νέ]ΡΩΝΙ ΚΑΙ ΠΟΠΛΙΩΙΚΟΙΝΤΙΛΙΩΙΥΠΑΤΟΙΣ 

VIIe colonne 

Ω Ρ Ε Α! Ι Χ Ε 

1 ΒΩΜΟΝ Ε[Ιρ]ΗΝΗΣ ΣΕΒΑΣΤΗΣ ΥΠΕΡ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΕΠΑΝΟ
ΔΟΥ ΑΦΙΕΡΩΘΗΝΑΙ ΕΨΗΦΙΣΑΤΟ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ ΕΝ ΠΕ-

16 ΒΑΝΤΕ[ς σ]ΫΝ Mo cet. : ΞΑΝΤΕΣ [σ]ΥΝ We II 17 ΥΠ[ά]ΤΟΥ Mo cet. : ΥΠΑΤΟΥ We 



ΔΙΩΙ ΑΡΕΩΣ ΠΡΟΣ ΩΙ ΤΟΥΣ TE EN ΤΑΙΣ ΑΡΧΑΙΣ ΚΑΙ ΤΟΥΣ ΙΕΡΕΊς ΤΑς TE ΙΈΡΕΙΑς ΕΝΙΑΥΣΊΟΥς ΘΥΣΊΑς ΕΚΕΛΕΥςΕ ΠΟΙΕΙΝ 
5 13. ΠΥΛΗΝ ΕΝΥΑΛΙΟΝ ΗΝ ΚΕΚΛΙΣΘΑΙ ΟΙ ΠΑΤΕΡΕΣ ΗΜΩΝ ΗΘΕΛΗΣΑΝ 

ΕΙΡΗΝΕΥΟΜΕΝΗΣ ΤΗΣ ΥΠΟ ΡΩΜΑ<Ί>ΟΙΣ ΠΑΣΗΣ ΓΗΣ TE 
ΚΑΙ ΘΑΛΑΣΣΗΣ ΠΡΟ ΜΕΝ ΕΜΟΥ ΕΞ ΟΥ Η ΠΟΛΙΣ ΕΚΤΙΣΘΗ 
ΤΩΙΠΑΝΤΙΑΙΩΝΙ ΔΙΣ ΜΟΝΟΝ ΚΕΚΛΕΙΣΘΑΙ ΟΜΟΛΟΓΕΙ
ΤΑΙ ΕΠΙ ΔΕ ΕΜΟΥ ΗΓΕΜΟΝΟΣ ΤΡΙΣ Η ΣΥΝΚΛΗΤΟΣ ΕΨΗ-

10 ΦΙΣΑΤΟ ΚΛΕΙΣΘΗΝΑΙ (vacat) 
14.1 ΥΙΟΥΣ ΜΟΥ ΓΑΙΟΝ ΚΑΙ ΑΕΥΚΙΟΝ ΚΑΙΣ[α]ΡΑΣ ΟΥΣ ΝΕΑΝΙΑΣ Α-

ΝΗΡΠΑΣΕΝ Η ΤΥΧΗ ΕΙΣ ΤΗΝ ΕΜΗΝ ΤΕΙΜ[ή]Ν Η Τ[ε] ΣΥΝΚΛΗ
ΤΟΣ ΚΑΙ Ο ΔΗΜΟΣ ΤΩΝ ΡΩΜΑΙΩΝ ΠΕΝΤΕΚΑΙΔΕΚΑΕΤΕΙΣ 
ΟΝΤΑΣ ΥΠΑΤΟΥΣ ΑΠΕΔΕΙΞΕΝ ΙΝΑ ΜΕΤΑ ΠΕΝΤΕ ΕΤΗ 

15 ΕΙΣ ΤΗΝ ΥΠΑΤΟΝ ΑΡΧΗΝ ΕΙΣΕΛΘΩΣΙΝ ΚΑΙ ΑΦ ΗΣ ΑΝ 
ΗΜΕ[ρα]Σ [-- ά]ΓΟΡΑΝ [κατ]ΑΧΘ[ω]ΣΙΝ ΙΝΑ [με]ΤΕΧΩ-
ΣΙΝ ΤΗΣ ΣΥ[ν]ΚΛΗΤΟΥ ΕΨΗΦΙΣΑΤΟ / 2ΙΠΠΕΙΣ ΔΕ ΡΩ
ΜΑΙΩΝ ΣΥΝ[π]ΑΝΤΕΣ ΗΓΕΜΟΝΑ NEOTHTQ? ΕΚΑΤΕ-

VII16 ΙΝΑ [-ΠΈΧΩ Mo cet. : ΙΝΑ tyETÇXn We. 



ΡΟΝ ΑΥΤΩΝ'[πρ]ΟΣΗΓΟΡΕΥΣΑΝ ΑΣΠΙΣΙΝΑΡΓΥΡΕΑΙΣ 
ΚΑΙ ΔΟΡΑΣΙΝ [έτ]ΕΙΜΗΣΑΝ (vacat) 

ΔΗΜΩΙ ΡΩΜΑ[ίω]Ν ΚΑΤ ΑΝΔΡΑ ΕΒΔΟΜΗΚΟΝΤΑ Π[έντ]Ε 
ΔΗΝΑΡΙΑ ΕΚΑΣΤΩΙΗΡΙΘΜΗΣΑ ΚΑΤΑ ΔΙΑ-
ΘΗΚΗΝ ΤΟΥ ΠΑΤΡΟΣ ΜΟΥ ΚΑΙ ΤΩΙΕΜΩΙ ΟΝΟΜΑΤΙ 
ΕΚ ΛΑΦΥΡΩΝ [π]0[λ]ΕΜΟΥ ΑΝΑ ΕΚΑΤΟΝ ΔΗΝΑΡΙΑ 

VHP colonne 

Β Α Σ Τ Ο Υ 

ΠΕΜΠΤΟΝ ΥΠΑΤΟ? ΕΔΩΚΑ / ΠΑΛΙΝ TE ΔΕ[-]Ν 
ΥΠΑΤΕΥΩΝ ΕΚ Τ[ή]Σ ΕΜΗΣ ΥΠΑΡΞΕΩΣ ΑΝΑ ΔΗΝΑ
ΡΙΑ ΕΚΑΤΟΝ ΗΡΙΘ[μ]ΗΣΑ (vacat) ΚΑΙ ΕΝΔΕΚΑΤΟΝ ΥΠΑΤΟ? 
ΔΩΔΕΚΑ ΣΕΙΤΟΜΕΤΡΗΣΕΙΣ ΕΚ ΤΟΥ ΕΜΟΥ Β{ΟΥ ΑΠΕ-
ΜΕΤΡΗΣΑ (vacat) ΚΑΙ ΔΗΜΑΡΧΙΚΗΣ ΕΞΟΥΣΙΑΣ ΤΟ ΔΩΔΕ-
ΚΑΤΟΝ EKATOtf ΔΗΝΑΡΙΑ ΚΑΤ ΑΝΔΡΑ ΕΔΩΚΑ ΑΙΤ[ι-] 
ΝΕΣ ΕΜΑΙ ΕΠΙΔΟΣΕΙΣ ΟΥΔΕΠΟΤΕ ΗΣΣΟΝ ΗΛΘ[ο]Ν Ε[1]Σ 



ΑΝΔΡΑΣ ΜΥΡΙΑΔΩΝ ΕΙΚΟΣΙ ΠΕΝΤΕ 2 ΔΗΜΑ[ρ]ΧΙΚΗΣ Ε
ΞΟΥΣΙΑΣ ΟΚΤΩΚΑΐΔΕΚΑΤΟΝ ΥΠΑΤ[ος] Δ[ωδέκατον] 

10 ΤΡΙΑΚΟΝΤΑ ΤΡΙΣ[ί] ΜΥΡΙΑΣΙΝ ΟΧΛΟΥ ΠΟΛΕΓΠΚ[ο6 έ]ΞΗ-
ΚΟΝΤΑ ΔΗΝΑΡΙΑ ΚΑΤ ΑΝΔΡΑ ΕΔΩΚ[α 3 Κα]Ι ΑΠΟΙΚΟΙ? ΣΤΡΑ
ΤΙΩΤΩΝ ΕΜΩΝ ΠΕΜΠΤΟΝ ΥΠΑΤΟ? Ε[κ] ΛΑΦΥΡΩΝ ΚΑΤΑ 
ΑΝΔΡΑ ΑΝΑ ΔΙΑΚΟΣΙΑ ΠΕΝΤΗΚΟΝΤΑ ΔΗΝΑΡΙΑ ΕΔ[ωκα] 
ΕΛΑΒΟΝ ΤΑΥΤΗΝ ΤΗΝ ΔΩΡΕΑΝ ΕΝ ΤΑΙΣ ΑΠΟΙΚΙΑΙΣ ΑΝ-

15 ΘΡΩΠΩΝ ΜΥΡΙΑΔΕΣ ΠΛ[εΐ]ΟΝ ΔΩΔΕ[κα] 4 ΓΥ]ΠΑΤΟΣ Τ[ρι]Σ 
ΚΑΙ ΔΕΚΑΤΟΝ ΑΝΑ ESHKONTA ΔΗΝΑΡΙΑ ΤΩΙ ΣΕΙΤΟΜΕΤ[ρου-] 
ΜΕΝΩΙΔΗΜΩΙ [£]ΔΩ[κα οδτο]Σ ΑΡ[ι]ΘΜ[ος - εϊκο-] 
[σ]Ι [μϋ]ΡΙΑΔΩΝ ΥΠΗΡΧ[ε]Ν (vacat) 

16.1 ΧΡΗΜΑΤΑ ΕΝ ΥΠ[ατείαι] ΤΕΤ[άρτ]ΗΙ ΕΜΗ[ι και μετά τ]ΑΥ[τα δ-] 

VIII10 ΤρίΣΜ ΜΥΡΪΑΣΙ^ ΟΧΛΟΥ Mo cet : ΤΡΙΣΙ ΜΥΡΙΑΣΙΝ ΟΧΛΟΥ We II 15 ΠΛ[εί]ΟΝ Mo cet. : ΠΛΕΙΟΝ 
We II 19 We croit avoir distingué sur l'inscription un petit A entré ΧΡΗΜΑΤΑ et EN, mais il conclut (188*, note 492) que 
le A de la version d'Apollonia (ΧΡΗΜΑΤΑ A ENj est vraisemblablement une dittogaphie ou un ajout Ι ΥΠ[ατείαι] 
ΤΕΤ[άρτ]ΗΙ EMHfi Mo : ΥΠ[ατενα]Ι ΤΕΤ[άρτ]ΗΙ EMHI GaVoPuWeb, 



20 ΠΑΤΟΙΣ ΜΑΡΚΩ[ι Κρ]ΑΣΣ[ωι —] ΝΑΙΩΙ [Λέν]ΤΛΩ[ι αΰ]ΓΟΥ-
ΡΙΤΑΙΣ ΠθΛΕΣ[ιν - ά]Γ[ρών] ΟΥΣ [έμ]Ε[ρισ]Α 
ΤΟΙΣ ΣΤΡΑΤ[ιώταις - έγένο]ΝΤΟ ΕΝ ΙΤ[α]ΛΙΑ[ν] 
ΜΕΝ ΜΥΡΙΑΙ Π[εντακισχείλιαι μυρι]ΑΔΕΣ Τ[ώ]Ν [δέ έ]ΠΑΡ-
ΧΕΙΤΙΚΩΝ ΑΓΡΩΝ [μ]Υ[ριάδες έξακισχείλ]ΙΑΙ ΠΕΝ[τακό]Σ[ιαι] < 

IXe colonne § 
Q 

Θ Ε Ο Υ Α Σ Ι 
1 ΤΟΥΤΟ ΠΡΩΤΟΣ ΚΑΙ ΜΟΝΟΣ ΑΠΑΝΤΩΝ ΕΠΟΗΣΑ ΤΩΝ η 

[κατα]ΓΑΓΟΝΤΩΝ ΑΠΟΙΚΙΑΣ ΣΤΡΑΤΙΩΤΩΝ ΕΝ ΙΤΑ-
ΛΙΑΙΗ ΕΝ ΕΠΑΡΧΕΙΑΙΣ ΜΕΧΡΙ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΗΛΙΚΙΑΣ / 2 ΚΑΙ 
ΜΕΤΕΠΕΙΤΑ ΤΙΒΕΡΙΩΙΝΕΡΩΝΙ ΚΑΙ ΝΑΙΩΙ ΠΕΙΣΩΝΙΥΠΑ-

5 ΤΟΙΣ,ΚΑΙ ΠΑΛΙΝ ΓΑΙΩΙΑΝΘΕΣΤΙΩΙ ΚΑΙ ΔΕΚΜΩΙΛΑΙ-

20 ΜΑΡΚΩ[ι Κρ]ΑΣΣ[ωι Mo Pu : ΜΑΡΚΩΙ ΚΡΑΣΣΩΙ Ga ΜΑΡΚΩ[ι] ΚΡΑΣΣΩ[ι Vo Web Ι [Λεν]ΤΛΩ[ί] Mo Vo : 
ΛΕΝΤΛΩ[ι Ga Pu Web II 22 ΣΤΡΑΤ[ιώταις Mo cet. : ΣΤΡΑΤΐΩΤΑ[ις Par (pas lisible sur le moulage) il 23/4 Τ[ώ]Ν [δέ 
έΙΠΑΡ/ΧΕΠΊΚΩΝ Mo Pu : ΤΩΝ [δέ έ]ΠΑΡ/ΧΒΙΤΙΚΩΝ Vo Ga Web 



ΛΙΩΙΥΠΑΤΟΪΣ ΚΑΙ ΓΑΙΩΙΚΑΛΟΥΙΣΙΩΙ ΚΑΙ ΑΕΥΚΙΩΙ 
ΠΑΣΣΙΗΝΩΙ [ί>]ΠΑΤΟ[ι]Σ [-» Λ]ΕΥΚΙΩΙ ΛΕΝΤΛΩΙ ΚΑΙ ΜΑΡ-
ΚΩΙ ΜΕΣΣΑΛ[α]Ι ΥΠΑΤΟΪΣ Κ[α]Ι ΑΕΥΚΙΩΙ ΚΑΝΙΝ[ί]ΩΙ [κ]ΑΙ 
[Κ]ΟΙΝΤΩΙ ΦΑ[β]ΡΙΚΙΩΙ ΥΠΑΤΟΪΣ ΣΤΡΑΤΙΩΤΑΙΣ ΑΠΟΛΥ-

10 ΟΜΕΝΟΙΣ ΟΥΣ ΚΑΤΗΓΑΓΟΝ ΕΙΣ ΤΑΣ ΙΔΙΑΣ ΠΟΛ[εις] ΦΙΛΑΝ
ΘΡΩΠΟΥ ΟΝΟΜΑΤΙ ΕΔΩΚΑ Μ[υρ]ΙΑΔΑΣ ΕΓΓΥΣ [μυρία]Σ 

17.1 ΤΕΤΡΑ[κ]ΙΣ ΧΡΗΜ[α]ΣΙΝ ΕΜΟΙΣ [imjÉAABON ΤΟ ΑΙΡΑΡΙΟΝ [ - ] Ο 
[κ}ΑΤΗΝΕΝΚ[α χ]ΕΙΛΙΑΣ [έπτ]ΑΚΟΣΙΑΣ ΠΕΝΤΗΚΟΝΤΑ 
[μ]ΥΡΙΑΔΑΣ 2 Κ[αΙ] Μ[ά]ΡΚΩΙ [Λεπίδω]Ι ΚΑΙ ΑΕΥΚΙΩΙ ΑΡΡΟΥΝ-

15 ΤΙΩ[ν] Υ[πάτονς ε]ΙΣ Τ[ό] ΣΤ[ρ]Α[τιω]ΤΙΚΟΝ ΑΙΡΑΡΙΟΝ Ο ΤΗΙ 
[ - ] Γ[ν]Ω[μηι] ΚΑΤΕΣΤΗ ΙΝΑ [έ]Ε ΑΥΤΟΥ ΑΙ ΔΩΡ[ε]ΑΙ [το]ΙΣ 
[άπολυομέ]ΝΟΙΣ Σ[ρατχ]ΩΤΑΙΣ ΔΙΔΩΝΤΑΙ 0[ϊ εΐκο-] 
[σ]Ι ΕΝΙΑΥΤΟ[ύ]Σ Η ΠΛΕΙΟΝΑ? ΕΣΤΡΑΤΕΥΣΑΝΤΟ Μ[υ]ΡΙ-
ΑΔΑ[ς] ΤΕΤΡΑ[κ]ΙΣΧΕΙΛΙΑΣ ΔΙΑΚΟΣΙΑΣ ΠΕΝΤΗΚΟΝΤΑ 

IX 13 κ]ΑΤΗΝΕΝΚ[α Mo : κ]ΑΤΗΝΕΝΚΑ cet II 16/7 ΔΩΡ[ε]ΑΙ [το]ΙΣ / [...]ΝΟΙΣ S : ΔΩΡΕΑΙ ΤΟΙΣ / [άπολυο]-
ΜΕΝΟΙΣ We ΔΩΡ[ε]ΑΙ Τ[ο]ΙΣ [ά]Π[ολ]ΥΟΜΕΝΟΙΣ Ga Vo ΔΩΡ[ε]ΑΙ ΕΙΣ/[έπεηα Mo II 18 σ]Ι ΕΝΙΑΥΤΟ^Σ Me 
21 Ga Ap : σι]Ν ΕΝΙΑΥΤΟ[ό]Σ Mo Vo Ri Pu. ( , ί 



20 [-- έ]Μ[ής] ΥΠΑΡΞΕΩΣΚΑΤΗΝΕΝΚΑ (vacaty-
18. ['Απ' έκ]ΕΙΝΟΥ Τ[ο}Υ ΕΝΙΑΥΤΟΥ Ε[ξ] ΟΥ ΝΑΙΟΣ ΚΑΙ ΠΟΠΛΙΟΣ 

[Α]ΕΝΤΛΟΙ ΥΠΑΤΟΙ ΕΓΕΝΟΝΤΟ ΟΤΕ ΥΠΕΛΕΙΠΟΝ ΑΙ ΔΗ-
[μο]ΣΙΑΙ ΠΡΟΣΟΔΟΙ ΑΛΛΟΤΕ ΜΕΝ ΔΕΚΑ ΜΥΡΙΑΣΙΝ ΑΛ-
[λοτε] ΔΕ ΠΛΕΙΟΣΙΝ ΣΕΙΤΙΚΑΣ ΚΑΙ ΑΡΓΥΡΙΚΑΣ ΣΥΝΤΑΞΕΙΣ 

Xe colonne 

Α Π Ε Λ Ι Π Ε 
1 ΕΚ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΥΠΑΡΞΕΩΣ ΕΔΩΚΑ (vacat) 19.1 BOYAEYTHP[TO]N ΚΑΙ ΤΟ ΠΛΗΣΙΟΝ ΑΥΤΩΙ ΧΑΛΚΙΔΙΚΟΝ ΝΑΟΝ TE ΑΠΌΛΛΩΝΟς ΕΝ ΠΑΛΑΤΙΩΙ ΣΥΝ ςΤΟΑΙς NÀON ΘΕΟΥ (5Ι]ΟΥΛΙ0Υ ΠΑΝΟΣ ΙΕΡΟΝ ΣΤΟΑΝ ΠΡΟΣ ΙΠ-
5 ΠΟΔΡΟΜΩΜ ΤΩΙΠΡΟΣΑΓΟΡΕΥΟΜΕΝΩΙΦΛΑΜΙΝΙΩΙ ΗΝ 

ΕΙΑΣΑ ΠΡΟΣΑΓΟΡΕΥΕΣΘΑΙ ΕΞ ΟΝΟΜΑΤΟΣ ΕΚΕΙΝΟΥ ΟΚΤΑ-

X 4/5 ΙΠ/ΠΟΔΡΟΜΩ[ι Mo : ΙΠΠΟΔΡΟΜΩΙ cet. 



OYIAN 0[ς] ΠΡΩΤΟΣ ΑΥΤΗΝ ΑΝΕΣΤΗΣΕΝ ΝΑΟΝ ΠΡΟΣ ΤΩΙ 
ΜΕΓΑΛΩΙ ΙΠΠΟΔΡΟΜΩΙ (vocal) 2 ΝΑΟΥΣ ΕΝ ΚΑΠΙΤΩΛΙΩΙ 
ΔΙΟΣ ΤΡΟΠΑΙΟΦΟΡΟΥ ΚΑΙ ΔΙΟΣ ΒΡΟΝΤΗΣΙΟΥ ΝΑΟΝ 

10 KYPEIN[oJY (vacat) ΝΑΟΥΣ ΑΘΗΝΑΣ ΚΑΙ ΗΡΑΣ ΒΑΣΙΛΙΔΟΣ ΚΑΙ 
ΔΙΟΣ ΕΛΕΥΘΕΡΙΟΥ ΕΝ ΑΟΥΕΝΤΙΝΩΙ ΗΡΩΩΝ ΠΡΟΣ ΤΗΙ 
ΙΕΡΑΙΟΔΩΙ ΘΕΩΝ ΚΑΤΟΙΚΙΔΙΩΝ ΕΝ ΟΥΕΛΙΑΙ ΝΑΟΝ ΝΕΟ-
ΤΗΤΟ[ς να]ΟΝ ΜΗΤΡΟΣ ΘΕΩΝ ΕΝ ΠΑΛΑΤΙΩΙΕΠΟΗΣΑ 

20.1 ΚΑΠΙΤΩΛ[ιο]Ν ΚΑΙ ΤΟ ΠΟΜΠΗΙΟΥ,ΘΕΑΤΡΟΝ ΕΚΑΤΕΡΟΝ 
15 ΤΟ ΕΡΓΟΝ ΑΝΑΛΩΜΑΣΙΝ ΜΕΓΙΣΤΟΙΣ ΕΠΕΣΚΕΥΑΣΑ Α

ΝΕΥ ΕΠΙΓΡΑΦΗΣ ΤΟΥ ΕΜΟΥ ΟΝΟΜΑΤΟΣ / 2 ΑΓΩΓΟΥΣ Υ-
ΔΑΤΩ[ν έν πλεί]ΣΤΟΙΣ ΤΟΠΟΙΣ ΤΗΙ ΠΑΛΑΙΟΤΗΤΙΟΛΙΣ-
ΘΑΝΟΝ[τας έπ]ΕΣΚΕΥΑΣΑ ΚΑΙ ΥΔΩΡ ΤΟ ΚΑΛΟΥΜΕΝΟΝ 
ΜΑΡ[κιον έδί]ΠΛΩΣΑ ΠΗΓΗΝ ΝΕΑΝ ΕΙΣ ΤΟ ΡΕΙΘΡΟΝ 

20 [ - έποχετεύσ]ΑΣ (vacat) 3 ΑΓΟΡΑΝΙΟΥΛΙΑΝ ΚΑΙ ΒΑΣΙ-
[λικήν - τ]ΟΥ TE ΝΑΟΥ ΤΩΝ ΔΙΟΣΚΟ-
[ρων - προκατα]ΒΕΒΛΗΜΕΝΑ ΕΡΓΑ ΥΠΟ ΤΟΥ 

19 ΜΑΡ[-Μο : MApjf We GaVo I! 21/2 ΔϊΟΣΚΟ/ίρων] Mo éet; ΔΙΟΣΚΟ/|>Ω[ν We, 



[— κα]Ι ΤΗΝ ΑΥΤΗΝ ΒΑΣΙΛΙΚΗΝ 
[---] ΕΔΑΦΕΙ ΑΥΤΗΣ ΕΞ Ε[πί-] 

XIe colonne 

Ν Ε Π Ι Ρ Ω 

1 ΓΡΑΦΗΣ ΟΝΟΜΑΤΟΣ ΤΩΝ ΕΜΩΝ ΥΙΩΝ ΥΠ[ηρξάμη]Ν 
ΚΑΙ ΕΙ ΜΗ ΑΥΤΟΣ ΤΕΤΕΛΕΙΩΚ[ο]Ι[μι τ]ΕΛΕ[ι]Ω[θήναι - ] 
ΤΩΝ ΕΜΩΝ ΚΛΗΡΟΝΟΜΩΝ ΕΠΕΤΑ2Α / 4 Δ[ό]0 [-] 
ΗΚΟΝΤΑ ΝΑΟΥΣ ΕΝ ΤΗΙ ΠΟΛ[ει έκτ]ΟΝ ΥΠ[ατος δόγμα-] 

5 ΤΙ ΣΥΝΚ[λ]ΗΤΟΫ ΕΠΕΣΚΕΥΑΣ [α] 0[ύ]ΔΕΝΑ Π[ε]ΡΙΛ[ιπών - ] 
ΕΚΕΙΝΩΙ ΤΩΙ ΧΡΟΝΩΙ ΕΠΙΣΚΕΥΗΣ ΕΔΕΙΤΟ / 5 [Ύ]ΠΑ[τος ë-] 

ΒΔ[ο]ΜΟΝ ΟΔΟΝ Φ[λαμινίαν - ] ΡΩΜΗΣ [—] 
Γ[εφ]ΥΡΑΣ TÈ ΤΑΣ ΕΝ ΑΥΤΗΙ ΠΑΣΑΣ ΕΞΩ ΔΥΕΙΝ ΤΩΝ ΜΗ 
ΕΠ[ι]ΔΕΟΜΕΝΩΝ Ε[π]ΙΣΚΕΥΗΣ ΕΠΟΗΣΑ (vacat) 

XI 2 ΤΕΤΕΛΕΙΩΚ[ο]Ι[μι Mo cet. : ΤΕΤΕΛΕΙΩΚΒΙΝ We II 7 ΡΩΜΙ?? f»-] Mo cet. : ΡΩΜΗΣ Β}Σ 



10 21.1 ΕΝΙΔΙΩΤΙΚΩΙΕΔΑΦΕΙΑΡΕΩΣΑΜΥΝΤΟΡΟΣΑΓΟΡΑΝΤΕΣΕ-
ΒΑΣΤΗΝ ΕΚ ΛΑΦΥΡΩΝ ΕΠΟΗΣΑ (vacat) ΘΕΑΤΡΟΝ ΠΡΟΣ ΤΩΙ ΑΠ<ό>Λ-
ΛΩΝΟΣ ΝΑΩΙ ΕΠΙ ΕΔΑΦΟΥΣ ΕΚ ΠΛΕΙΣΤΟΥ ΜΕΡΟΥΣ ΑΓΟ-
ΡΑΣΘΕΝΤΟΣ ΑΝΗΓΕΙΡΑ / (vacat) ΕΠΙ ΟΝΟΜΑΤΟΣ ( !) ΜΑΡΚΕΛΛΟΥ 
ΤΟΥ ΓΑΜΒΡΟΥ ΜΟΥ 2 ΑΝΑΘΕΜΑΤΑ ΕΚ ΛΑΦΥΡΩΝ ΕΝ ΚΑΠΙ-

15 ΤΩΛΙΩΙ ΚΑΙ ΝΑΩΙ ΙΟΥΛΙΩΙ ΚΑΙ ΝΑΩΙ ΑΠΟΛΛΩΝΟΣ 
ΚΑΙ ΕΣΤΙΑΣ ΚΑΙ Α[ρεω]Σ ΑΦΙΕΡΩΣΑ A EMOI ΚΑΤΕΣΤΗ 
ΕΝΓΥΣ ΜΥΡΙΑΔΩ[νδι]ΣΧΕ[ι]ΛΙΩΝ ΠΕΝΤΑΚ[οσίων] 
3 ΕΙΣ ΧΡΥΣΟΥΝ ΣΤΕΦΑΝΟΝ ΛΕΙΤΡΩΝ ΤΡΙΣ[μυρίων] 
ΠΕΝΤΑΚΙΣΧΕΙΛΙΩΝ ΚΑΤΑΦΕΡΟΥΣΑΙΣ ΤΑ[ΐς έν Ί]ΤΑΛΙ-

20 ΑΙ ΠΟΛΙΤΕΙΑΙΣ ΚΑΙ ΑΠΟΙΚΙΑΙΣ ΣΥΝΕΧΩΡΗ[σ]Α ΤΟ [πέμ-] 
ΠΤΟΝ ΥΠΑΤΕΥΩΝ ΚΑΙ ΥΣΤΕΡΟΝ ΟΣΑΚΙΣ [αοτ]ΟΚΡΑΤΩΡ 
ΠΡΟΣΗΓΟΡΕΥΘΗΝ ΤΑΣ ΕΙΣ ΤΟΝ ΣΤΕΦΑΝΟ[ν έ]ΠΑΓΓΕ-
ΛΙΑΣ ΟΥΚ ΕΛΑΒΟΝ ΨΗΦΙΖΟΜΕΝΩΝ ΤΩΝ Π[ολειτει]ΩΝ 
ΚΑΙ ΑΠΟΙΚΙΩΝ ΜΕΤΑ ΤΗΣ ΑΥΤΗΣ ΠΡΟΘ[υμίας .. ώ]Σ ΤΟ 



XIIe colonne 

00 

M H Σ Ε Ν Κ 

1 Α[ύτό ---] (vacat) 
22.1 [-- μονο]ΜΑΧ[ίας δδω]ΚΑ ΤΩΙΕΜΩΙ ΟΝΟΜΑΤΙ ΚΑΙ 

[ - υί]ΩΝΩΝ ΕΝ ΑΙΣ ΜΟΝΟ- g 
[μαχίας έπόκτευσα}Ν [.. μύ]ΡΙ[ο]Ι ΔΙΣ ΑΘΛΗΤΩ[ν] ΠΑΝ- ^ 

5 Τ[όθεν - ] ΜΕ[τακεκλημένων ... το]Υ ΑΓΩΝΟΣ ΘΕΑΝ $ 
[ - π]ΑΡΕΣ[χ]ΟΝ Τ[ώι έ]ΜΩΙ ΟΝΟΜΑΤΙ ΚΑΙ ΤΡΙΤ[ον] <8 
Τ[ου - 2 - έποίη]ΣΑ ΔΙ ΕΜΟΥ ΤΕΤΡΑΚ[νς] g 
ΔΙΑ ΔΕ ΤΩΝ ΑΛΛΩΝ ΑΡΧΩΝ ΕΝ ΜΕΡΕΙ ΤΡ[1]Σ ΚΑΙ ΕΙΚΟΣΑΚΙΣ / 
ΥΠΕΡ ΤΩΝ ΔΕΚΑΠΕΝΪΕ [άνδρ]ΩΝ ΕΧΩΝ ΣΥΝΑΡΧΟΝΤΑ 

10 ΜΑΡΚΟΝ ΑΓΡΙΠΠ[αν .. .]ΤΑΣ [δ]ΙΑ ΕΚΑΤΟΝ ΕΤΩΝ ΓΕΙΝΟ-

XI24 / XII1 ώ]Σ ΤΟ/Α[ύτό We cet. : "-'κα]Θ/Α[περ---]Σ[-π]ΡΟ[τερον Mo II XII2 [-]ΜΑΧ[-]ΚΑΜο cet. : Τ[ρΙ]Σ 
Μ[-]ΜΑΧΙΑ[.]ΕΔ[ω]ΚΑ We II 3 [~]ΩΝΩΝ Ma cet. : Πεντάκις - ] Υ[ι]ΩΝΩΝ We II 4 [- μύ]ΡΙ[ο]Ι Mo cet. : 
Μ[αχί]Α[ι]Σ E[-]PÏÇ>I We II 6 π]ΑΡΕΣ[χ]ΟΝ Mo : π]ΑΡΕΣΧΟΝ cet. Il 9 ΔΕΚΑΠΕΝΤΕ [άνδρ]ΩΝ Mo cet. : ΔΕΚΑ
ΠΕΝΤΕ ΑΝΔ[ρ]ΩΝ We: 



ΜΕΝΑΣ ΟΝ[ομαζομένα]Σ Σ[αι]ΚΛΑΡΕΙΣ ΕΠΟΗΣΑ ΓΑΙΩΙ 
ΦΟΥΡΝΙΩΙ Κ[αί] ΓΑΙΩΙ ΣΕ[ι]ΛΑΝΩΙ ΥΠΑΤΟΙΣ (vacat) ΥΠΑΤΟΣ ΤΡΙΣ-
ΚΑΙΔΕΚΑΤΟΝ [- πρ]ΩΤΟΣ ΕΠΟΗΣΑ ΑΣ MET E-
ΚΕΙΝΟ[ν χ]ΡΟΝΟΝ ΕΞΗΣ [- μ]ΕΤΕΠΕΙΤΑ ΕΝΙΑΥΤΟΙΣ 

15 Δ[όγματι - νο]ΜΩΙ ΕΠΟΗΣΑΝ ΟΙ ΥΠΑ-
[τοι 3 -» Λιβό]ΗΣ ΘΗΡΙΩΝ Ε-

20 

[μώι-] § 
Μ § 
[-] S 

23. Ν[αομαχίας - 8δω]ΚΑ Π[έρ]ΑΝ ΤΟΥ TE- Ο 
[βέριδος - έστι]Ν ΑΛΣΟΣ ΚΑΙΣΑ[ρω]Ν 
ΕΚΚΕΧΩ[σμένης - ] Ε[1]Σ ΜΗΚ[ο]Σ ΧΕΙΛΙΩΝ ΟΚΤΑΚΟ
ΣΙΩΝ ΠΟΔ[ων - π]ΛΑΤ[ο]Σ ΧΙΛΙΩΝ ΔΙΑΚΟ[σ]ΙΩΝ / ΕΝ ΗΙ 

11 ΟΝ[ομαζομένα]Σ Mo Vo Web : ΟΝ[ομαζομένας Ga Pu II13 -ΔΕΚΑΤΟΝ [- πρ]ΩΤΟΣ cet. : -ΔΕΚΑΤΟΝ ΘΕΑΣ 
Α[ρει πρΙΩΤΟΣ We II 21/22 ΤΕ/Ιβέριδος Perr Me 16 : ΤΙ/[βέριδος Mo Ga Vo cet. ΤΒ[ιβέριδος Mo' II 23 ΕΚΚΕΧΩ-
[σμένης Mo cet. : ΕΚΚΕΧΩΣΜ[ένης — We 



XIIIe colonne 

Ε Χ Α Ρ Α Γ Μ 

1 ΤΡΙΑΚΟ[ν]ΤΑ ΝΑΥΣ ΕΜΒΟΛΑ ΕΧΟΥΣΑΙΤΡΙΗΡΕΙΣ Η ΔΙ-
ΚΡΟΤ[οι αϊ] ΔΕ ΗΣΣΟΝΕΣ ΠΛΕΙΟΥΣ ΕΝΑΥΜΑΧΗΣΑΝ / § 
ΕΝ Τ[ούτω]Ι ΤΩΙΣΤΟΛΩΙΗΓΩΝΙΣΑΝΤΟ Ε3Ω ΤΩΝ ΕΡΕΤΩΝ % 
ΠΡΟΣΠ[ο]Υ ΑΝΔΡΕΣ ΤΡ[ι]ΣΧ[ε]Ι[λ]ΙΟΙ (vacat) φ 

5 24.1 [-]ΣΠ[ασ]ΩΝΠΟΛΕΩ[ν]ΤΗΣ[Ά]ΣΙ[α]ΣΝΕΙΚΗΣΑΣΤΑΑΝΑΘΕ- | 
[ματα άπ]ΟΚΑΤΕΣΤΗΣΑ [ Η ΙΕΡΟΣΥΛΗΣΑΣ Ο g 
ΥΠ [ - κ]ΑΤΑΓΩΝΙΣΘΕΙΣ ΠΟΛΕ[μιος] 2 ΑΝΔΡΙΑΝΤΕΣ ΠΕ- g 
ΖΟΙ ΚΑΙ ΕΦΙΠΠΟΙ ΜΟΥ ΚΑΙ ΕΦ ΑΡΜΑΣΙΝ ΑΡΓΥΡΟΙ ΕΙΣΤΗΚΕΙ- | 
ΣΑΝ ΕΝ ΤΗΙΠΟΛΕΙΕΝΓΥΣ ΟΓΔΟΗΚΟΝΤΑ ΟΥΣ ΑΥΤΟΣ ΗΡΑ | 

10 ΕΚ ΤΟΥΤΟΥ ΤΕ ΤΟΥ ΧΡΗΜΑΤΟΣ ΑΝΑΘΕΜΑΤΑ ΧΡΥΣΑ ΕΝ $ 
ΤΩΙ ΝΑΩ[ι] ΤΟΥ ΑΠΟΛΛΩΝΟΣ ΤΩΙ TE ΕΜΩΙ ΟΝΟΜΑΤΙ ΚΑΙ 

XIII 3 Τ[ούτω]Ι Mo : Τ[ούτωι] cet. Il 7 ΥΠ[— κατ]ΑΓΩΝΙΣΘΕΙΣ Ga Vo : ΥΠ ΕΜΟΥ [κατ]ΑΓΩΝΙΣΘΕ1Σ We ΥΠ g 
[-] ΔΙΑΓΩΝΙΣΘΕΙΣ MO (LXXXXI δ(ί]αγονισιθε)ς). Η 



ΕΚΕΙΝΩΝ ΟΙΤΙΝΕΣ ΜΕ [τ]ΟΥΤΟΙΣ ΤΟΙΣ ΑΝΔΡΙΑΣΙΝ ΕΤΕΙΜΗ- ρ 
ΣΑΝ ΑΝΕΘΗΚΑ (vacai) ° 

25.1 ΘΑΛΑΣΣΑΜ ΠΕΙΡΑΤΕΥΟΜΕΝΗΝ ΥΠΟ ΑΠΟΣΤΑΤΩΝ ΔΟΥ-
15 ΛΩΝ [εΙρήν]ΕΥΣΑ ΕΞ ΩΝ ΤΡΕΙΣ ΠΟΥ ΜΥΡΙΑΔΑΣ ΤΟΙΣ 

ΔΕ[σπόται]Σ ΕΙΣ ΚΟΛΑΣΙΝ ΠΑΡΕΔΩΚΑ / 2 ΩΜΟΣΕΝ < 
[--- έμου]Σ ΛΟΓΟΥΣ ΑΠΑΣΛ Η ΙΤΑΛΙΑ ΕΚΟΥΣΑ ΚΑ- % 
[μέ ...] Ω[ι] ΕΠ ΑΚΤΙΩΙ ΕΝΕ[ί]ΚΗΣΑ ΗΓΕΜΟΝΑ ΕΞΗ- § 
[τήσατο ώ]ΜΟΣΑΝ ΕΙΣ ΤΟΥΣ [~-]Σ ΛΟΓΟΥΣ ΕΠΑ[ρ-] Q 

20 ΧΕ[ΐαιΓαλατ]ΤΙΑΙΣΠΑΝΙΑΛΙΒΥΗΣ[ικελίαΣαρ]ΔΩ5 0ΙΥΠΕ- § 
Μ[αΐς ... τό]ΤΕ ΣΤΡΑΤΕΥ[σάμενοι - ] § 
[— έπτ]Α[κοσί]ΩΝ [έ]Ν [---] σ 
[-] ΕΓ[ένον]ΤΟ [ί>π]Α[τοι - έκ]Ε[ί]Ν[ης της ή]ΜΕ-
[ρας — γέγραπτα]! 0[γδοήκο]ΝΤΑ ΤΡΕΡ]Σ [ΐ]ΕΡ[εΐ]Σ 

20 Σ[ικελία Σαρ]ΔΩ Mo : ΣΙ[κελία Σαρ]ΔΩ Mo LXXXXIII cet. II 21 — toJTE ΣΤΡΑΤΕΥ[—] Mo cet. : -] ΤΟΤΕ ΣΤΡΑ-
ΤΕΥ[σάμε]ΝΟΙ ΗΣΑΝ We II22 -]ΩΝ [é]N l-Mo cet, : -]ΩΝ EN [- We « 23 EMEfONfijç Mo cet;A féiceivfjç G^; ' 



XIVe colonne 

Ε Ν Α Σ Χ 

1 ΠΡΟΣΠΟΥ ΕΚΑΤΟΝ ΕΒΔΟΜ6'α«ι0Η[κ]ΟΝΤΑ (vacat) 
26.1 ΠΑΣΩΝ ΕΠΑΡΧΕΙΩΝ AEM(vacat)0[\) 'Ρω]ΜΑΙΩΝ ΑΙΣ ΟΜΟΡΑ $ 

ΗΝ ΕΘΝΗ ΤΑ ΜΗ ΥΠΟΤΑ(ναοα/;ΣΣ[όμ3ΕΝΑ ΤΗΙΗΜΕΤΕΡΑΙ Η- § 
ΓΕΜΟΝΙΑ ΤΟΥΣ ΟΡΟΥΣ (vacat) ΕΠΕΥΞ[ησ]A (vacat) 2 ΓΑΛΑΤΙΑΣ ΚΑΙ ΙΣ- Q 

5 ΠΑΝΙΑΣ ΟΜΟΙΩΣ ΔΕ ( vacat) ΚΑΙ ΓΕΡΜΑΝΙΑΝ ΚΑΘΩΣ ΩΚΕΑ- 6 
ΝΟΣ ΠΕΡΙΚΛΕΙΕΙ ΑΠ[ό] T(vacat)ΑΔΕ[ίρ]ΩΝ ΜΕΧΡΙ (vacat) ΣΤΟΜΑΤΟΣ <§ 
ΑΛΒΙΟΣ ΠΟΤΑΜΟ[υ è]N ΕΙΡΗΝΗ ΚΑΤΕΣΤΗΣΑ 3. ΑΛΠΗΣ ΑΠΟ ™ 
ΚΛΙΜΑΤΟΣ ΤΟΥ ΠΛΗΣΙΟΝ ΕΙΟΝΙΟΥ ΚΟΛΠΟΥ ΜΕΧΡΙ ΤΥΡ- % 
ΡΗΝΙΚΗΣ ΘΑΛΑΣΣΗΣ ΕΙΡΗΝΕΥΕΣΘΑΙΠΕΠΟΗΚΑ (vacat) ΟΥΔΕΝΙ | 

10 ΕΘΝΕΙ ΑΔΙΚΩΣ ΕΠΕΝΕΧΘΕΝΤΟΣ ΠΟΛΕΜΟΥ (vacat) 4 ΣΤΟΛΟΣ ^ 
ΕΜΟΣ ΔΙΑ ΩΚΕΑΝΟΥ ΑΠΟ ΣΤΟΜΑΤΟΣ ΡΗΝΟΥ ΩΣ ΠΡΟΣ 
ΑΝΑΤΟΛΑΣ ΜΕΧΡΙ ΕΘΝΟΥΣ ΚΙΜΒΡΩΝ ΔΙΕΠΛΕΥΣΕΝ ΟΥ ΟΥ-

Q 
XIV 1-6 dans ces lignes une partie du champ épigraphique n'était pas utilisable par le graveur et a été laissé vacant. Q 



TE ΚΑΤΑ ΓΗΝ ΟΥΤΕ ΚΑΤΑ ΘΑΛΑΣΣΑΝ ΡΩΜΑΙΩΝ ΤΙΣ ΠΡΟ g 
ΤΟΥΤΟΥ ΤΟΥ ΧΡΟΝΟΥ ΠΡΟΣΗΛΘΕΝ ΚΑΙ ΚΙΜΒΡΟΙ ΚΑΙ ΧΑΛΥ- 8 

15 ΒΕΣ ΚΑΙ ΣΕΜΝΟΝΕΣ ΑΛΛΑ TE ΠΟΛΛΑ ΕΘΝΗ ΓΕΡΜΑΝΩΝ 
ΔΙΑ ΠΡΕΣΒΕΙΩΝ ΤΗΝ ΕΜΗΝ ΦΙΛΪΑΝ ΚΑΙ ΤΗΝ ΔΗΜΟΥ ΡΩ
ΜΑΙΩΝ ΗΤΗΣΑΝΤΟ 5 ΕΜΗΙΕΠΙΤΑΓΗΙ ΚΑΙ ΟΙΩΝΟΙΣ ΑΙΣΙ- <j 
ΟΙΣ ΔΥΟ ΣΤΡΑΤΕΥΜΑΤΑ ΕΠΕΒΗ ΑΙΘΙΟΠΙΑΙ ΚΑΙ APABIAI g 
ΤΗΙΕΥΔΑΙΜΟΝΙΚΑΛΟΥΜΕΝΗΙΜΕΓΑΛΑΣ TE ΤΩΝ ΠΟ- § 

20 ΛΕΜΙΩΝ ΔΥΝΑΜΕΙΣ ΚΑΤΕΚΟΨΕΝ ΕΝ ΠΑΡΑΤΑΞΕΙ ΚΑΙ g 
ΠΛΕΙΣΤΑΣ ΠΟΛΕΙΣ ΔΟΡΙΑΛΩΤΟΥΣ ΕΛΑΒΕΝ ΚΑΙ ΠΡΟ- ο 
ΕΒΗ ΕΝ ΑΙΘΙΟΠΙΑ! ΜΕΧΡΙ ΠΟΛΕΩΣ ΝΑΒΑΤΗΣ ΗΤΙΣ § 
ΕΣΤΙΝ ΕΝΓΙΣΤΑ ΜΕΡΟΗ ΕΝ ΑΡΑΒΙΑΙ ΔΕ ΜΕΧΡΙ ΠΟΛΕ- Ο 
ΩΣ ΜλΡΙΒΑΣ (yacat) ξ 

XVe colonne ** 

Χ Α Λ Κ Α Ι Σ Σ 

1 27.1 ΑΙΓΥΠΤΟΝ ΔΗΜΟΥ ΡΩΜΑΙΩΝ ΗΓΕΜΟΝΙΑΙΠΡΟΣΕΘΗΚΑ 
2 ΑΡΜΕΝΙΑΝ ΤΗΝ Μ[εί]ΖΟΝΑΛΝΑΙΡΕΘΕΝΤΟΣ Τ Ο Υ Β ^ Ι Λ Β τ Μ 



ΩΣ ΔΥΝΑΜΕΝΟΣ ΕΠΑΡΧΕΙΑΝ ΠΟΗΣΑΙΜΑΑΑΟΝ ΕΒΟΥ-
ΛΗΘΗΝ ΚΑΤΑ ΤΑ ΠΑΤΡΙΑ ΗΜΩΝ ΕΘΗ ΒΑΣΙΛΕΙΑΝ ΤΙΓΡΑ-

5 ΝΗΙΑΡΤΑΟΥΑΣΔΟΥ ΥΙΩΙΥΙΩΝΩΙ ΔΕ ΤΙΓΡΑΝΟΥ ΒΑΣΙ
ΛΕΩΣ Δ[ου]Ν[α]Ι ΔΙΑ ΤΙΒΕΡΙΟΥ ΝΕΡΩίν^«/)ΝΟΣ ΟΣ ΤΟΤΕ ΜΟΥ 
ΠΡΟΓΟΝΟΣ ΗΝ ΚΑΙ ΤΟ ΑΥΤΟ ΕΘΝΟΣ ΑΦΙΣΤΑΜΕΝΟΝ ΚΑΙ 
ΑΝΑΠΟΛΕΜΟΥΝ ΔΑΜΑΣΘΕΝ ΥΠΟ ΓΑΙΟΥ ΤΟΥ ΥΙΟΥ 
ΜΟΥ ΒΑΣΙΛΕΙAPIÔBAPZANEI ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΜΗΔΩΝ ΑΡΤΑ-

10 ΒΑΖΟΥ ΥΙΩΙ ΠΑΡΕΔΩΚΑ ΚΑΙ ΜΕΤΑ ΤΟΝ ΕΚΕΙΝΟΥ ΘΑΝΑ
ΤΟΝ ΤΩΙ ΥΙΩΙ ΑΥΤΟΥ ΑΡΤΑΟΥΑΣΔΗ ΟΥ ΑΝΑΙΡΕΘΕΝΤΟΣ 
ΤΙΓΡΑΝΗΝ ΟΣ ΗΝ ΕΚ ΓΕΝΟΥΣ ΑΡΜΕΝΙΟΥ ΒΑΣΙΛΙΚΟΥ ΕΙΣ 
ΤΗΝ ΒΑΣΙΛΕΙΑΝ ΕΠΕΜΨΑ / 3 ΕΠΑΡΧΕΙΑΣ ΑΠΑΣΑΣ ΟΣΑΙ 
ΠΕΡΑΝ ΤΟΥ ΕΙΟΝΙΟΥ ΚΟΛΠΟΥ ΔΙΑΤΕΙΝΟΥΣΙ ΠΡΟΣ ΑΝΑ-

15 ΤΟΛΑΣ ΚΑΙ ΚΥΡΗΝΗΝ ΕΚ ΜΕΙΣΣΟΝΟΣ ΜΕΡΟΥΣ ΥΠΟ ΒΑΣΙ
ΛΕΩΝ ΚΑΤΕΣΧΗΜΕΝΑΣ ΚΑΙ ΕΜΠΡΟΣΘΕΝ ΣΙΚΕΑΙΑΝ ΚΑΙ ΣΑΡ-
ΔΩΙΠΡΟΚΑΤΕΙΛΗΜΕΝΑΣ ΠΟΛΕΜΩΙΔΟΥΛΙΚΩΙΑΝΕΛΑΒΟΝ 

28.1 ΑΠΟΙΚΙΑΣ ΕΝ ΛΙΒΥΗΙ ΣΙ(νααιί)ΚΕΛΙΑΙ ΜΑΚΕΔΟΝΙΑΙ ΕΝ ΕΚΑΤΕ-
ΡΑ<ι> TE ΙΣΠΑΝΙΑΙ AXAfveeafMI ΑΣΙΑΙ ΣΥΡΙΑ<ι> ΓΑΛΑΤΙΑΙΤΗΙΠΕ-

20 ΡΙΝΑΡΒΩΝΑ ΠΙΣΙΔΙΑΙ ΣΤΡΑΤΙΩΤΩΝ ΚΑΤΗΓΑΓΟΝ / 2ΙΤΑ-



ΛΙΑ ΔΕ ΕΙΚΟΣΙ ΟΚΤΩ ΑΠΟΙΚΙΑΣ ΕΧΕΙ ΥΠ ΕΜΟΥ ΚΑΤΑΧΘΕΙ- £ 
ΣΑΣ ΑΙ ΕΜΟΥ ΠΕ(ν«»0ΡΙΟΝΤΟΣ ΠΛΗΘΥΟΥΣΑΙ ΕΤΥΝΧΑΝΟΝ § 

1 ΣΗΜΕΑΣ ΣΤΡΑΤΙ(να«^ΩΤΙΚΑΣ [-- ύ]ΠΟ ΑΛΛΩΝ ΗΓΕΜΟ
ΝΩΝ AnOBEBAfvece^HMENAX [ - ΐου]Σ ΠΟΛΕΜΙΟΥΣ 

XVIe colonne g 

Τ Η Λ Α Ι Σ Δ Q 
w 

ΑΠΕΛΑΒΟΝ • (vacat) ΕΞ ΙΣΠΑΝΙΑΣ ΚΑΙ ΓΑΛΑΤΙΑΣ ΚΑΙ ΠΑΡΑ Β 
ΔΑΛΜΑΤΩΝ 2 ΠΑΡΘΟΥΣ ΤΡΙΩΝ ΣΤΡΑΤΕΥΜΑΤΩΝ ΡΩΜΑΙ- $ 
ΩΝ ΣΚΥΛΑ ΚΑΙ ΣΗΜΕΑΣ ΑΠΟΔΟΥΝΑΙ EMOI ΙΚΕΤΑΣ TE ΦΙ- | 
ΛΙΑΝ ΔΗΜΟΥ ΡΩΜΑΙΩΝ ΑΞΙΩΣΑΙ ΗΝΑΝΚΑΣΑ ΤΑΥΤΑΣ | 
ΔΕ ΤΑΣ ΣΗΜΕΑΣ ΕΝ ΤΩΙ ΑΡΕΩΣ ΤΟΥ ΑΜΥΝΤΟΡΟΣ ΝΑΟΥ Α- ί» 
ΔΫΤΩΙΑΠΕΘΕΜΗΝ (vacat) 

1 ΠΑΝΝΟΝΙΩΝ ΕΘΝΗ ΟΙΣ ΠΡΟ ΕΜΟΥ ΗΓΕΜΟΝΟΣ ΣΤΡΑΤΕΥ
ΜΑ ΡΩΜΑΙΩΝ ΟΥΚ ΗΝΓΙΣΕΝ ΗΣΣΗΘΕΝΤΑ ΥΠΟ ΤΙΒΕΡΙΟΥ 



ΝΕΡΩΝΟΣ ΟΣ ΤΟΤΕ ΜΟΥ ΗΝ ΠΡΟΓΟΝΟΣ ΚΑΙ ΠΡΕΣΒΕΥΤΗΣ 
ΗΓΕΜΟΝΙΑΙ ΔΗΜΟΥ ΡΩΜΑΙΩΝ ΥΠΕΤΑΞΑ (vacat) TA TE ΙΛΛΥΡΙ
ΚΟΥ ΟΡΙΑ ΜΕΧΡΙ ΙΣΤΡΟΥ ΠΟΤΑΜΟΥ ΠΡΟΗΓΑΓΟΝ 2 ΟΥ ΕΠΕΙ-
ΤΑΔΕ ΔΑΚΩΝ ΔΙΑΒΑΣΑ ΠΟΛΛΗ ΔΥΝΑΜΙΣ ΕΜΟΙΣ ΑΙΣΙΟΙΣ ΟΙΩ-
ΝΟΙΣ ΚΑΤΕΚΟΠΗ ΚΑΙ ΥΣΤΕΡΟΝ ΜΕΤΑΧΘΕΝ ΤΟ ΕΜΟΝ ΣΤΡΑ
ΤΕΥΜΑ ΠΕΡΑΝ ΙΣΤΡΟΥ ΤΑ ΔΑΚΩΝ ΕΘΝΗ ΠΡΟΣΤΑΓΜΑΤΑ g 
ΔΗΜΟΥ ΡΩΜΑΙΩΝ ΥΠΟΜΕΝΕΙΝ ΗΝΑΓΚΑΣΕΝ (vacat) § 

ΠΡΟΣ ΕΜΕ ΕΞ ΙΝΔΙΑΣ ΒΑΣΙΛΕΩΝ ΠΡΕΣΒΕΙΑΙ ΠΟΛΛΑΚΙΣ ΑΠΕ- g 
ΣΤΑΛΗΣΑΝ ΟΥΔΕΠΟΤΕ ΠΡΟ ΤΟΥΤΟΥ ΧΡΟΝΟΥ ΟΦΘΕΙΣΑΙ ΠΑΡΑ § 
ΡΩΜΑΙΩΝ ΗΓΕΜΟΝΙ2 ΤΗΝ ΗΜΕΤΕΡΑΝ ΦΙΛΙΑΝ ΗΞΙΩΣΑΝ 
ΔΙΑ ΠΡΕΣΒΕΩΝ ΒΑΣΤΑΡΝΟΙ ΚΑΙ ΣΚΥΘΑΙ ΚΑΙ ΣΑΡΜΑ-
ΤΩΝ ΟΙ ΕΠΙΤΑΔΕ ΟΝΤΕΣ ΤΟΥ ΤΑΝΑΙΔΟΣ ΠΟΤΑΜΟΥ ΚΑΙ 
ΟΙ ΠΕΡΑΝ.ΔΕ ΒΑΣΙΛΕΙΣ ΚΑΙ ΑΛΒΑΝΩΝ ΔΕ ΚΑΙ ΙΒΗΡΩΝ ΚΑΙ 
ΜΗΔΩΝ ΒΑΣΙΛΕΕΣ (vacat) 

ΠΡΟΣ ΕΜΕ ΙΚΕΤΑΙ ΚΑΤΕΦΥΓΟΝ ΒΑΣΙΛΕΙΣ ΠΑΡΘΩΝ ΜΕΝ 
ΤΕΙΡΙΔΑΤΗΣ ΚΑΙ ΜΕΤΕΠΕΙΤΑ ΦΡΑΑΤΗΣ ΒΑΣΙΛΕΩΣ / 

â 

! 

Î 



XVIIe colonne 

Y Σ Ι Ν 

1 ΦΡΑΤΟΥ [ - Μ]ΗΔ[ων] ΔΕ ΑΡΤΑΟ[υάσδ]ΗΣ ΑΔΙΑΒ[η-] 
ΝΩΝ [Ά]ΡΤΑ[ξάρης Βρ$τα]ΝΝΩΝ ΔΟΜΝΟΕΛΛΑΥΝΟΣ 
ΚΑΙ Τ[ινκόμμιος Σουγ]ΑΜΒΡΩΝ [Μ]ΑΙΛΩΝ ΜΑΡΚΟ-
ΜΑΝΩΝ [~]ΡΟΣ 2 [προ]Σ ΕΜΕ ΒΑΣΙΛΕΙΣ ( !) 

5 ΠΑΡΘΩΝ ΦΡΑ[άιης Ώρώδο]Υ ΥΙΟ[ς 6]ΙΟΥΣ [-] ΥΙΩ-
ΝΟΥΣ TE ΠΑΝΤΑΣ ΕΠΕΜΨΕΝ ΕΙΣ ΙΤΑΛΙΑΝ ΟΥ ΠΟΛΕΜΩΙ 
ΛΕΙΦΘΕΙΣ ΑΛΛΑ ΤΗΝ ΗΜ[ε]ΤΕΡΑΝ ΦΙΛΙΑΝ,ΑΞΙΩΝ ΕΠΙ ΤΕ: 

ΚΝΩΝ ΕΝΕΧΥΡΟΙΣ 3 ΠΛΕΙΣΤΑ TE ΑΛΛΑ ΕΘΝΗ ΠΕΙΡΑΝ ΕΛ[α]-
ΒΕΝ ΔΗΜΟΥ ΡΩΜΑΙΩΝ ΠΙΣΤΕΩΣ ΕΠ ΕΜΟΥ ΗΓΕΜΟΝΟΣ 

10 ΟΙΣ ΤΟ ΠΡΙΝ ΟΥΔΕΜΙΑ ΗΝ ΠΡΟΣ ΔΗΜΟΝ ΡΩΜΑΙΩΝ Π[ρε]Σ-
ΒΕΙΩΝ ΚΑΙ ΦΙΛΙΑΣ ΚΟΙΝΩΝΙΑ (vacat) 

XVII Titre YSIN.We cet,:: ΥΣΙMo II 2 '.Bpem]t<(NCiHMeJ7 Ga BprtitJNNiîNMo BptTJANpN. We Vo. 



33. ΠΑΡ ΕΜΟΥ ΕΘΝΗ ΠΑΡΘΩΝ ΚΑΙ ΜΗΔΩΝ ΔΙΑ ΠΡΕΣΒΕΩΝ ΤΩΝ 
ΠΑΡ ΑΥΤΟΙΣ ΠΡΩΤΩΝ ΒΑΣΙΛΕΙΣ ΑΙΤΗΣΑΜΕΝΟΙ ΕΛΑΒ[ον] 
ΠΑΡΘΟΙ ΟΥΟΝΩΝΗΝ ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΦΡΑΤΟΥ Υ[ι]ΟΝ ΒΑΣΙΛ[εω]Σ 

15 ΩΡΩΔΟΥ ΥΙΩΝΟΝ ΜΗΔΟΙΛΡΙΟΒΑΡΖΑΝΗΝ ΒΑ[σ]ΙΛΕΩΣ 
ΑΡΤΑΒΑΖΟΥ ΥΙΟΝ ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΑΡΙΟΒΑΡΖΑΝ[ου υίω]ΝΟΝ 

34.1 ΕΝ ΥΠΑΤΕΙΑΙΕΚΤΗΙ ΚΑΙ ΕΒΔΟΜΗΙ ΜΕΤΑ ΤΟ. ΤΟΥΣ ΕΝΦΥ-
ΛΙΟΥΣ ΖΒΕΣΑΙ ΜΕ ΠΟΛΕΜΟΥΣ (Κ]ΑΤΑ ΤΑΣ ΕΥΧΑΣ ΤΩΝ Ε-
ΜΩΝ ΠΟΛΕ[ι]ΤΩΝ ΕΝΚΡΛΤΗΣ ΓΕΝΟΜΕΝΟΣ.ΠΑΝΤΩΝ ΤΩΝ 

20 ΠΡΑΓΜΑΤΩΝ ΕΚ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΕΚΟΥΣΙΑΣ ΕΙΣ ΤΗΝ ΤΗΣ ΣΥΝ-
ΚΛΗΤΟΥ ΚΑΙ ΤΟΥ ΔΗΜΟΥ ΤΩΝ ΡΩΜΑΙΩΝ ΜΕΤΗΝΕΓΚΑ 
ΚΥΡΙΗΑΝ 2 ΕΞ ΗΣ ΑΙΤΙΑΣ ΔΟΓΜΑΤΙΣΥΝΚΛΗΤΟΥ ΣΕΒΑΣΤΟΣ 
ΠΡΟΣ[ηγορρ]ΥΘΗΝ ΚΑΙ ΔΑΦΝΑΙΣ ΔΗΜΟΣΙΑΙ ΤΑ ΠΡΟΠΥ-
Λ[α - έστέφθ]Η Ο TE ΔΡΥΙΝΟΣ ΣΤΕΦΑΝΟΣ Ο ΔΙΔΟΜΕΝΟΣ 

23/24 ΠΡΟΠΥ]/Λ[ά - cet.' : ΠΡΟΠΥ]/ΛΑ[- We. 



XVIIIe colonne 

(vacat) 

1 ΕΠΙ ΣΩΤΗΡΙΑΙ ΤΩΝ ΠΟΛΕΙΤΩΝ ΥΠΕΡΑ[ν]Ω ΤΟΥ ΠΥΛΩ-
ΝΟΣ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΟΙΚΙΑΣ ΑΝΕΤΕΘΗ / ΟΠ[λ]ΟΝ TE ΧΡΥ-
ΣΟΥΝ ΕΝ ΤΩΙ ΒΟ[ο]ΛΕΥΤΗΡΙΩΙ ΑΝΑΤΕΘ[έ]Ν ΥΠΟ TE ΤΗΣ 
ΣΥΝΚΛΗΤΟΥ ΚΑΙ ΤΟΥ ΔΗΜΟΥ ΤΩΝ ΡΩ[μα]ΙΩΝ ΔΙΑ ΤΗΣ 

5 ΕΠΙΓΡΑΦΗΣ ΑΡΕΤΗΝ ΚΑΙ Ε Π Ι Ε Ι Κ Ε Ι Α Ν KA[t δ]ΙΚΑΙΟΣΥΝΗΝ 
ΚΑΙ ΕΥΣΕΒΕΙΑΝ EMOI. ΜΑΡΤΥΡΕΙ / 3 ΑΞΙΩΜ[α]ΤΙ (vacat) ΠΑΝΤΩΝ 
ΔΙΗΝΕΓΚΑ (vacat) Ε30ΥΣΙΑΣ ΔΕ ΟΥΔΕΝ ΤΙ ΠΛΕΙΟΝ ΕΣΧΟΝ 
ΤΩΝ ΣΥΝΑΡΞΑΝΤΩΝ MOI (vacat) 

35.1 ΤΡΙΣΚΑΙΔΕΚΑΤΗΝ ΥΠΑΤΕΙΑΝ ΑΓΟΝΤΟΣ ΜΟΥ Η TE ΣΥΝ-
10 ΚΛΗΤΟΣ ΚΑΙ ΤΟ ΙΠΠΙΚΟΝ ΤΑΓΜΑ ,0 TE ΣΥΝΠΑΣ ΔΗΜΟΣ ΤΩΝ 

ΡΩΜΑΙΩΝ ΠΡΟΣΗΓΟΡΕΥΣΕ ΜΕ ΠΑΤΕΡΑ ΠΑΤΡΙΔΟΣ ΚΑΙ ΤΟΥΤΟ 
ΕΠΙ ΤΟΥ ΠΡΟΠΥΛΟΥ ΤΗΣ ΟΙΚΙΑΣ ΜΟΥ ΚΑΙ ΕΝ ΤΩΙ ΒΟΥΛΕΥΤΗ-
ΡΙΩΙ ΚΑΙ ΕΝ ΤΗΙ ΑΓΟΡΑΙ ΤΗΙ ΣΕΒΑΣΤΗΙ ΥΠΟ ΤΩΙ ΑΡΜΑΤΙΟ MOI 



ΔΟΓΜΑΤΙΣΥΝΚΛΗΤΟΥ ΑΝΕΤΕΘΗ ΕΠΙΓΡΑΦΗΝΑΙΕΨΗΦ1ΣΑ-
15 ΤΟ / 2 ΟΤΕ ΕΓΡΑΦΟΝ ΤΑΥΤΑ ΗΓΟΝ ΕΤΟΣ ΕΒΔΟΜΗΚΟΣΤΟΝ 

ΕΚΤΟΝ Ι (vacat) 

Appendice 

1 ΣΥΓΚΕΦΑΛΑΙΩΣΕ (vacat) ΗΡΙΘΜΗΜΕΝΟΥ ΧΡΗΜΑΤΟΣ ΕΙΣ ΤΟ ΑΙΡΑ 
PION Η ΕΙΣ ΤΟΝ ΔΗΜΟΝ ΤΟΝ ΡΩ[μαί]ΩΝ Η ΕΙΣ ΤΟΥΣ ΑΠΟΛΕ-
ΛΥΜΕΝΟΥΣ ΣΤΡΑΤΙΩΤΑΣ (vacat) ΕΞ ΜΥΡΙΑΔΕΣ ΜΥΡΙΑΔΩΝ/ 

20 2 ΕΡΓΑ ΚΑΙΝΑ ΕΓΕΝΕΤΟ ΥΠ ΑΥΤΟΥ ΝΑΟΙ ΜΕΝ ΑΡΕΩΣ ΔΙΟΣ 
-ΒΡΟΝΤΗΣΙΟΥ ΚΑΙ ΤΡΟΠΑΙΟΦΟΡΟΥ ΠΑΝΟΣ ΑΠΟΛΛΩ, 
ΝΟΣ (vacat). ΘΕΟΥ ΙΟΥΛΙΟΥ ΚΥΡΕΙΝΟΥ (vacat) Α[θη]ΝΑΣ ΗΡΑΣ ΒΑΣΙΛΙ
ΔΟΣ (vacat) ΔΙΟΣ ΕΛΕΥΘΕΡΙΟΥ (vacat) ΗΡΩ[ων -Π]ΑΤΡΙΩΝ (vacat) NE-
ΟΤΗΤΟΣ (vacat) ΜΗΤΡΟΣ ΘΕΩΝ (vacat) Β[ουλευτήριον] ΣΥΝ ΧΑΛΚΙ-



XIXe colonne 8 

(Vacat) 

1 ΔΙΚΩΙ (vacat) ΑΓΟΡΑΙ ΣΒΒΑΣΤΗΙ (vacat) ΘΕΑΤΡΟΝ ΜΑΡΚΕΛΛΟΥ (vacat) Β[α]ΣΙ-
ΛΙΚΗ ΙΟΥΛΙΑ (vacat) ΑΛΣΟΣ ΚΑΙΣΑΡΩΝ (vacat) ΣΤΟΑΙ Ε[ν] ΠΑΛΑΤ[ί]ΩΙ | 
ΣΤΟΑ ΕΝ ΙΠΠΟΔΡΟΜΩΙΦΛΑΜΙΝΙΩΙ (vacat) 3 ΕΠΕΣΚΕΥΑΣΘ[η το Κα-] δ 
ΠΙΤΩΛΙΟΝ (vacat) ΝΑΟΙ ΟΓΔΟΗΚΟΝΤΑ ΔΥΟ (vacat) ΘΕ[ατ]ΡΟΝ Π[ομ-] % 

5 ΠΗΙΟΥ (vacat) ΟΔΟΣ ΦΛΑΜΙΝΙΑ (vacat) ΑΓΩΓΟΙ ΥΔΑΤΩΝ 4 [Δαπ]ΑΝΑΙ ΔΕ | 
ΕΙΣ ΘΕΑΣ ΚΑΙ ΜΟΝΟΜΑΧΟΥΣ ΚΑΙ ΑΘΛΗΤΑΣ ΚΑΙ ΝΑΥΜΑ- £ 
ΧΙΑΝ ΚΑΙ ΘΗΡΟΜΑΧΙΑΝ ΔΩΡΕΑΙ [..] ΑΠΟΙΚΙΑΙΣ ΠΟΛΕΣΙΝ § 
ΕΝ ΙΤΑΛΙΑΙ ΠΟΛΕΣΙΝ ΕΝ ΕΠΑΡΧΕΙΑΙΣ (vacat) ΣΕΙΣΜΩΙ ΚΑ[1] ΕΝΠΥ- | 
ΡΙΣΜΟΙΣ ΠΕΠΟΝΗΚΥΙΑΙΣ Η ΚΑΤ ΑΝΔΡΑ ΦΙΛΟΙΣ ΚΑϊ ΣΥΝ- | 

10 ΚΛΗΤΙΚΟΙΣΩΝΤΑΣΤΕΙΜΗΣΕΙΣΠΡΟΣΕΞΕΠΛΗΡΩΣΕΝΑ- ^ 
ΠΕΙΡΟΝ ΠΛΗΘΟΣ (vacat) 



LA VERSION LATINE D'ANTIOCHE DE PISIDIE, YALVAÇ (At) 

Ramsay 1916 ; Robinson 1926 ; Ramsay 19271 ; pour les photographies et la transcription des fragments voir 
Drew-BearetSclieid2005. 

Conservée au musée de Yalvaç. Un certain nombre des fragments découverts en 1914 avaient disparu en 
19262. Pierre calcaire blanche. 

Titre. Hauteur des caractères : 1,9-4 cm. 
Texte. Hauteur des colonnes I à IX : 90 cm, colonne X : 33,5 cm ; largeur des colonnes : en moyenne 76 cm ; 

largeur de tout le texte estimée à 7,6 m ; hauteur des caractères : colonnes I et IV 1,8 cm ; autres colonnes : 
1,2-1,5 cm. 

Les caractères portent encore des traces de peinture rouge3. D'après Ramsay et von Premerstein, les signes de 
ponctuation et d'autres indices permettent d'identifier au moins quatre mains différentes4. 

1. Pour la « querelle » du monument d'Antioche, voir Robinson 1927 ; Premerstein 1927 ; Robinson 1931. 
2. Ramsay 1927,5 (il s'agit de huit fragments). 
3. Il est d'après Ramsay 1927,18 impossible à prouver que la peinture rouge servait de fond pour une dorure. 
4. Ramsay 1927, 19 (a. I, II, IX, X ; b. III ; c. V, VI, VII ; et peut-être d. VIII). 



Titre5 

1 [--- ges]TA[rum — Aùgu]S[ti] 

[--- i]MPER[io - Romà]NI'SV[biecit] 

IMfpensarum — p]OPVLVMQV[e-Ro]MANVM*FE[cit incis]A[rum] 

[—] POSITAE-R[omae]EXEMPLA[r subiectJVM 

Ie colonne 

1 1.1 [- PRI]VA[to-consi]LIO-ET-PRI-

[uata r- ]Q[u]EM-REMf Y[blica]M-A'DOMI-

[ - ] FACTION[is —] LIBERT[atem uindic^VI-

2 EO [nomijNE-SENATyS [— hon]ORIF[icis - su-] 

5. Des fragments d'Antioche ont été perdus ou cassés depuis la transcription de Ramsay et Premerstein. J'avertis le lecteur 
que je ne retiens, dans ma transcription, que les caractères dont une trace subsiste sur lés fragments conservés. Je transcris tou
tefois comme existants les caractères figurant sur des fragments et des morceaux de fragments qui ont été lus par les deux-
auteurs, mais ont aujourd'hui disparu ; tout laisse supposer, en effet* que Ja lecture de ces pièces ne posait pas de problème,; 



5 VM M[e— Hirti]0 CON[sulibu]S-CO[nsula-] 
RE[m — dicendae simu]L [dans et i]MPER[iu]M-MI-
H[I - 3 ----] MÉ-PRO 
[- 4 PJOPVLVS-
[— uterqu]E-IN-BEL-

10 [lo -- trium]VIRVM-R[ei —] 

[—] (vacat) 

2. [-] 

[-] 
15 3.1 [—ex]TER[naque —] 

[— omnib]VS-V[-] 
[— tut]0 [— co]NSE[ruare} 
[— Romano]RVf»l [—] 

I 5 CONS[ulibu]S nouveau fi: : [---] Ra-Pre cet. Il 6 simu]L [dans nouveau fi: : [— dans] Ra-Pre II 7 [3—] Ga Vo Go2Pre 
(chez Go1) We Ri Pu : da]MNV[m Ra-Pre II 8 (---] 4 [PJOPVLVS Ga Vo Go1 Pre (dm Go) We Ri Pu : -]DVM 
[-pJOPVLVS Ra-Pre 



20 

[-] 
[-] 
[-] 
[-] 

IIe colonne 

1 4.1 [— tri]VMPHÀVIET-TRl[s egi]-CVR[ulis] 

- u]IClENS-ET-SEMEL IMP [erator - ] 

- triump]HOS'MIHI-SENÀ[t]V-QV[ibus —] 

- F]ASÇ[i]BVS-DEPOSV[i i]NCA[pitolio - ] 

[— n]V[n]CVPAVERAM [soiJYTlS - 2 ---] 

[~]-ME!SrTERRÂ MA[rique - ]QVI[n-] 

[quagiens et q]VINQVIENS-DECR[euit — supplica]NDVM 

~ immolRTÂLIBYS-1 (vacat) DIES-A[utem--c]Ô[n] 

II5 solJYTIS Ra-Precet:: rél]AT[is M«'v;.
: 



[sulto supplicat]VM'EST-FVERE'DC[—] 

10 [---] MEVM-REGE[s —] 

[~f)YER[am —] DECIENS-CYtm ~ ] 

[•- t]RICEN[sJmu]îyl'TRIBVNICI[ae —] (vacat) 

5.1 [Dic]TAT[«ram et a]P SE[nti e]T PRAESENTp - popu]LOETÀ-SE-

[na]TV[-~ A]RRVNTIO [—] NON-REÇ[epi —] DEPRECÀ-

15 [tus] IN S[umma f]RVM[menti penu]R[i3À-CVRÀTI[onem annon]AE 

[qua]M [™]IST[--̂ ] DIE[s] PAVÇÔS-M[- p]ERlC[io] 

[p]RAESEN[ti ch)it]ÀTE[m —] 

[me]À- 7 3 CQ[nsul—] 

[—]-DELA[tum —] (vacat) 

20 6.1 [---V]IN[icio--] 

[.. terti]VM [-] E[t ---] 

[~]VT-CY[ratqr~] 

[-] 
[-] 

20 VJIN[icio S : V]INÎ[cio Go2 (148) Pre (chez Go) cet. : [---] Ra-Pre II 21 terti] VM S : tert]JVM Go2 (148) Pre (chez Go) cet. 



IIIe colonne 

1 [— ] V[o]LVIT-PERTRIB[un]ICI[a]M-P[- pote-] 

[s]TATIS CONLEGAM-ET [ips]E-VLTRO [— sena]T^[..] 

POPOSCI-ET-ACCEPI (vacat) 

7.1 [Tri]VMV[i]RVMREl-PV[blicae cjON[s]TI[tuendae - an]NÔS [de-] 

5 [cem 2 P]RINCEPS-$[enatus — e]YM-D[iem —] 

[—] QVADRA[ginta fui 3 Pon]TIFEX [— quindecemui-] 

[r]VM [sac]RlS-FAÇ[iundis - ep]VLON[um —] 

[—]-FETIALI[s] Fy[i (vacat)] 

8.1 [Patr]ICIORV[m- ] 

10 [2 Sen]ATVM T[er - consu]LATy [— A]GR[ip]-

[pa eg]I ' L[ustrum — quadra]ÇENSy[mum —q]VO [..] 

[.--]'SVNT-[—] 

[—] SEX[aginta tri]A-M[illia] 3 TVM-[-.-- lus]TRYM 

III13 tri]A M[illia (nouveau fragin.) : tria millia] Ra-Pre cet.. 



[sol]VSFÉCl-[OCeriso]RINO [—- sun]T-Ç[iu]!VM-RO-

15 [maJNÔRVM [capit]AQVA[dragiens —]TRIG[in]TA-TRI-

[a - 4 et ter]TIVM [— ]CON[le]GATIB-

[—] M[eo — q]Y[o lus]TRO 

[~]ÇIV[ium - ] CBN[tu]M 

[— n]ONGE[nta —] §E[ptem —] 5 LEG[ibus —] 

20 M[e — 1]ATIS-M[ulta —] MA[iorum.-- i]AM-E[x nost-] 

RO [saecul]ORED[uxi ™] MVL[tawm — imitan-] 

DA*P[osteris —] (vacat) 

9.1 VÔTA-P[ro — susc]IP I P [er — quin-} 

TOQV[oque - fe]CER[unt] 

25 VlVOM[e — quatt]VO[r am]PLISS[imà] 

CONLÉ[gia - 2 PrjIVAttim etia]M-E[t m]VNÏCI[pa-] 

TIM"V[niversi — unanimite]R-CON[tinenter] ÀP[ud omNIA [pul-] 

14 [solJVS FÉCI [C. Censo]RINO (nouveau fiagm.) : [sol]VS FÉCI [C. Censorino Ra-Pre cet. Il 14/15 RO/[ma]NORVM 
(capiflA QVA[dragiens (nouveau fragm) : RO/[ma]NORVM [capita quadragîens Ra-Pre cet. il 16 ter]TIVM (nouveau 
fragm.) : teJRTIVM Go6 Vo tertium] Ra-Pre cet. Il 21 REDfuxi S : REp[uxi Ra-Pre Ga Vo REP[osui Ma2. 



VINÀfria — ualetu]DIN[e — s]VPP[licauerunt] (vacat) 

10.1 NÔM[en me]YM [sena]TVS-Ç[onsulto inclusu]M [---] 

30 [sacrosa]NCTV[s in perp]ETVM ( !) [— quo]AD [— potestas mihi] 

E[sset per lege]M ST[atutum — 2 — fier]BM 

IN V[iùi — l]ÔCVÎVl [ - mi]HI-

QVO[d'— habuer]ATR[ecusaui qu]OD [-—] AN-

[nos —] MO[rtjVO D[emum qui tu]M[ultus --- j 

IV* colonne 

1 [~-] CONFLVBN[te mu]LTIT[udine] QVA[n-] 

[ta - i]D«TBMP[us —] pCEPJi P. SuJLPICIO 

[C. Va]LGI[o —] (vacat) 

11. ARAM-[--* r]ED[ucis a]NTE-AE[des ~ ] 

31 E[sset per lege]M ST[atutum S : T(ribueretu]R STfatutum Ra-Pre Mal Efsset per lege]fyl SAfnctum est] Gr We Vo Ga [essel 
per legejïyf SAfnctum est] Reid (1916,122) lege] STfatutum Gos II 34 MO[rf]VO p[emum qui Reid (1916,122) Ra-Pre : 
MO[rt]VO Qfui Ga Vo 
IV 4 r]BD[ucis S : Rfedùcis Ra-Pre Ga Vo. 



5 CAP[enam pro] RED[itu me]ô-SENÀ[tus—] 

VIR[gines Ve]STÀL[es anniu]ER[sarium —] 

pi[e - co]NSVL[ibus - Vi]NIÇ[io - ] 

[»-] NOS[tro —] (vacat) 

12.1 [- p]AR[s [ - e]T-TRIB[unorum -]LY[cret-] 

10 [io et principibJYS VIRIS [--- Campania]M-QVI 

[— ho]Ç TEMPVS-N[eraini - 2 -« Hisp]ÀNIA-[G]AL-

[liaque rebu]S-IN IIS-PR[ouincis - T]I NERONE-ET 

[~ c]OS'ÂRAM [--] CON§A[c]RANDAM 

[ - ad Ca]MPVM-[- sacer]DOTÉS [ui]RGINES 

15 [--- ann]IVERtsarium —] ̂  (vacat) 

13. [— uolueru]NT-CVM-

[.—] yiCTORIIS-

[-] OM[nirto clAVSVM-

[-1 
20 [—] (vacat) 

18 -] OMfnino cl]AVSVM (nouveau fr.) : [— cljAVSVM Ra-Pre cet. 



14.1 [-} 
M 
T[um - dés]IGN[a]VIT [- ] 

INI[rent — e]X EO D[ie — inte-] 

25 RE[ssent — 2 —] 

[~uniJVER[si~] 

[— d]ON[atum —] (vacat) 

15.1 [-] 

30 [ex bel]LO[rum --] 

[—d]ECi[mo 

[-] 

[-] 
35 [— homi-3 

22 [-] Ra-Pre cet. : - qu]ï^- We (143*, n. 567) Il 23 des]IGN[a]VIT S 
S : Fo-]/RV[m Ra-Pré cet. 



V* colonne 

1 NVMMILLl[a —] DVCENT[a] 

TRIBVNICIAfe - ] ET-VIGINTI [mil-] 

LIBVSPLEBI[s urb]AN[ae s]EXAGEN[os — ] DEDI3 ET«CO[lonis] 

MILlTVM-M[eoru]M-CON[s]VLQVINTVM [-] VIRITIMMlLLI[a num-] 

5 [m]VM-SINGV[la d]EDI-/ ACCEPERVtfrdD>T[riu]MPHA[l]E;CONGIÀR[iu]M I[n co-] 

LONlS-HQ[minu]MCIRCITER-[c]ENTVM-[et ui]GINTI-MlLLIA7[4 -«} 

TER[tiumdeçimu]MSEXAG[e]NÔSDEN[arios] PLEB[ei] QVAE'Ty[m frume]NTV[m] 

PV[blicum acci]PIEB[a]T«DEDI EA-MlLLI[a - ] PAVLLO [---] QVAM 

[d]Y(centa fue]RVNT«Cvaca01 (vacat) 

10 16.1 PEC[cuniam pr]0'AGRlS-QV[os in] ÇO[nsulatu— quar]TOE[t] POSTEA-CONSV-

LIB[us M. Cra]SSO-ET-CN-[Unt]YLO [-] M[ilit]IBVS-SOLVl 

MV[nicipis ™ s]ESTERTIV[m ci]RCITER-SE[xsiens m]ILLI[e]NS'FY[it] 

QVAM [— pra]EDÏS NVME[ra]Vi-7 ET-CI[rciter bi]S-MILL[iens] 

[et] SES[centiens - ] AGRlS-PRÔYMNÇIÀLIB[us s]OLV[I i]DPRÏM[us et] 

15 [so]LVS,[- de]DVXIRVNT-( !) Ç[ol]ONIÀS-M[ilit]YM [-] 

[p]ROVI[ncis ad memo]RIA(!>AETÀTI[s] MEAE-FEÇ[i-2 Et posteJA TI-NERO[ne - ] 



[~] ITEMQVE'ÇH— Lael]IO-CONSY[libus —] 

[C]ALVISIO [--r Pass]IENO ÇQ[nsu]LBY[s et L] LE[nt]VLO ETM ME[ssalla con-] 

[s]VLIBVS-E[t-.Fab]RlCIO«[ços] MILlT[i]BVS-QVÔS'EME[riteis sti-] 

20 [pe]NDlS-IN'tsu]A-Mtuniçipia dedux]I'PRAE[mi]A-NV[me]RÂTO-PERSOL[ui ™] 

[re]M-SEST[e]RTIVM-Q[uater millie]NS CIRtciter i]M:P[end]I (vacat) 

17.1 H pecu]NiÂ MEÀIVVI AERtarium^ITA Y[t - milIien]S-ET' 

[quingent]IES"AD-EÔS-QVl-PRAE[rant aerari]OD[etulerim 2 — Lep]IDOET 

[L. AmjntiJOÇONSVLIBVS-IN [ - ] 

25 [ - cons]TITVTVM'E[st ---] 

[--* plur]A<STl[pendia emeruisse]NT-SEST[eitium —] 

[---] ^ (vacat) 

18. [— fu]ERVN[t cuJM-DEFICERient r«3 

[ - ] TVM-PLVR[ib]VS-MVLTO [fru]ME[n-] 

30 [tarios - hqir]EO'ET-PATR[i]MONIO-M[eo] EDIDI 

V 30 horre]BO Ra-Pre Wilcken 1932,231, n. 1 cet. ; priua]TO Scott 1928 Wilcken 1931, 773 



VIe colonne 

1 19.1 [— continen]S'El-CH[alcidicum — ] 

[— porticibu]S-AEDEM'DIVHY[li ---} 

[FlaJMINIVM QVA[m s]VM-APPELÀR[i —] NÔM[ine —] 

[eod]EMINSOLOPECERA[t]-OÇTAVIAM P[uluinar ad C]IRCV[m] 

5 [2 - ] INCAPlTOLIO IOVISFERETRI ET-IQ[uis tonanti]S-/ AE[dem - ] 

[Mi]NERVAE-ET-IVNÔNIS'REGINAE-ET-Ip[uis Libertat]IS-I[n —) 

[La]RVM-INSVMMÀ*( !) SACRÂVIA-( !) AEDEM-{- lu-] 

[uenta]TIS-AEDEM-MATRIS-MAGNAE-IN [—](vacat) / 

20.1 [Capitoliu]M [e]T [Po]MPEIVM-THEATRVM [ - ] OPVS'[impe]N[sa - ] 

10 Re[feci - inscr]JPTIONE [ - ] 2 RlVO[s] AQVÀ[rum corn-] 

PLV[ribus ™ uetus]TATE-l.A[bentes —] AQV[am q] VAE'AP [pellatur] 

MARC[ia ™ f]ONTE-NOVOI[n - i]NM[isso] 3 FOR[um Iuli-] 

VM ET-BASIL[icam qua]E'FVIT-INTER-A[edem Cas]TOR[is et aede]M SAT[urJ^l-COE-

[pta] PROFLIG[ataque o]PERA\A-PATREME[o perf]ÉCl-[et eande]M-BASIL[ic]AM-CON-

15 [sumpta]M [ - a]MPLIÀT(>EIVS'SOL[o su]B T[itulo nom]INISFI[lio]RVM-

[ - in]COA[ui.. ] SPVIVVS^ÔN [perf)ECISSE[m perfic]I-AB [her]EDIBVS 



[— ius]SL/4 DVOE[t oc]TOGINTA'TEMPLA [d]EVM-IN [— sextu]M'EX 

[auctori]TATE-SENÂTY[s r]EFECI-NVLL(>PRAETER-M[isso — tempJORE-

[— debeba]T-5 CONSVL-SEPTIMVM'VIAM-FLAM[iniam —] 

20 [— pontes]QVE-OMN[e]S-PRAETER-MV[l]VIVM-ET MINfucium —] 

21.1 IN [-V- sol]OMÀRTIS-YLTORIS-TEMPLY[m f]ORVMQVE [— ma-] 

N [ i b i i s - t]HEATRVM-A[d]-AEDEM'APOL[linis in s]QLO Mfagna - ] 

[— emp]TO-FECIQVQDSVBNÔM[ine( !>--] 

[2 - manibi]IS-INCAPITOL[ijOET INAEDE f - ] AEDE A[polhnis - ] 

25 h - et] INTEMPLO ( !) [Marti]S-VLTO[ris consac]RAVI Q[uae] MIHI-CO[n-] 

[stit]ER[unt sestert]IVM-CIRCIT[er — 3 — co]RONA[ri po]NDOTRI-] 

[gin]Ta-E[t quinqu]E-MlLLIA-M[unicipiis —] CONFERENTIBVS 

[ad t]RIVM[phos —] QV[i]NTYtm c]ONS[ul - } QVOTIES-CVMQVE 

[imp]ER[ator appel]LATVS-[-- aui]VM-Ç[oronarium ...] ACCEPI-DECERNENTI[bus] 

30 M[unicipiis — col]ONlS-AE[que beni]G[ne — d]ECREYER[an]T-7 

VI 19 debeba]T Ra-Pre cet. : —] Ma2 II 25 et] INTEMPLO S : e]T INTEMPLO Ra-Pre cet. Il 28 QV[i]NTV|m c]ONS[ul 
(nouveau fragm.) : QV[i]NTY[m consul Ra-Pre cet. Il 29 aur]VM'Ç[oronarium (nouveau fragm.) : aurum coronarium] Ra-Pre 
cet. Il 30 beni]G[he (nouveau fragm.) : bénigne] Ra-Pre cet. 



22,1 TER [— gladiat]ORIY[m de]DI-NÏ[eo— quinq]VIEN[s fi3LI0RVM-ME0-

R[um — nomin]E-QVIB[us — depug]NAVER[u]N[th]OMINVM 

C[irciter - m]ILL[ia] BIS-ATHUetarum — acc]ITÔRVM [spe]CTACVLV[m] 

P [opulo - me]0 NO[m]INE ET TE[r]TIVM [ - ] NOMINE-? 2 LVDOS-

35 ^--3QVATER•ALIORVM•AVTÉM•M[agïstratu]VM•VICEM•TER•ET•VI-

CIENS-[pro co3NLEGIO-XVVIRÔRVMMA[gister con]LEGlICOLLEGAM-

AGRIPPA [— sa3ECLARES-C-F[urnio]-Ç-SlLA[riô - cJONSVL-XIII-LVDOS' 

VIIe colonne 

1 MAR[tiales — fec]I<QVOSf [ost — demjÇfeps — ] , 

ANN[is - fe3CERVNT-[-" uenaJTION[es --- Afri-] 

CA[narum — nomi]NE'AVT-[— eJT-N[epotum —] 

I[n — amphit3HEA[t]RI[s --popjyilo — e}T-Y[iciens —con-] 

5 F[ecta — bestiarJVM CIRCITER TRI[a —3 

23.1 [- spectac]LYM-POPVLO'D[edi - nJVNO 

[--- ca]VATO [sJOLOIN[~ eJT-OQtingentos} PEDES-

5 besliar]VM nouv.fragm. : bestianim} Ra-Pre cet. 



[--] Q[uo t]RIGINT[a -]TRIREM[es - ] 

[-injTER [-• quibuJS INCLAS-

10 [sibus — m]ILL[ia-- ci]RCITER-

24.1 [.. templ]IS'0[mnium —] PROV[uincia]E A[siae —] ORNAlVl[en-] 

[ta - q]VÔ'B[ellum ~ p]RIV[a-î 

[tim — 2 ~~] EQ[uestres — quad]RIGIS-A[r-] 

[genteae —]OCTO[ginta— exqu]E-EA'PECy[m-] 

15 [a don]AAVREA-I[n aede Ap]OLLHflis] MEQ[~ mihJISTATY-

[aru]M-HONÔRE[m habue]RV[nt]-PO[sui] (vacat) 

25.1 [—]'PÀCA[ut - ] DOMf-

[nis s]VÏS [--- co]NTR[a —] MILyia] 

[capt]ADOM[inis] AD-SVPP[licium - 2 —] VER[ba] 

20 [ - l]TAUh spo]NTE-SV[a —]-ÂCTIV[m du]ÇEM-D[ep]0[po-] 

[scit ~ ] AEDE[m - GalH]AÈ>HI[spàni]ÀË-ÀF[fricà] 

[ - f]VERVN[t-] 

VII11 templ]IS'0[mnium (nouveau fragm.) : templis omnium] Rà-Pre cet. Il 12 templis is cum 
q)WÔRa-PreGaVoRL M 



[---] (vacat) ' 
25 26.1 [Omniu]M-PR[ouinciarum — fi]NIT|[mae fuer]VNT [—] 

[qu]AE NÔN-P[aierent 2 G]ALL[ias et Hispa]ÎSIA[s pro-] 
[u]ÏNCIAS-I[tem - ] 
[f]LVMIN[is — Hadria-] 
[n]OMAR[—] 

30 [m]EAf[er—] 

[-] 
[-] 
[-] 
[-] 

35 [-] 
[-] Eud]AEMO[n «-] 
[-slYNT [in a]CIE-ET [-] OPPIfda - ] 

27Iftem Germaniam Ra-Pre Ga Ba Vo : E[t item We Gof B[aque Germaniam Ma' 



VHP colonne 

1 [in Aethio]PIAM [-» a]DOPPI[dum - ] CVIPRO^IMA 

[ - Mero]E-INARAB[iam] VSQVE-I[n —]-EXERCITVS 

[ad opp]IDVM-MARI[ba] (vacat) ? 

27.1 [Aegyp]TVM-IMPER[io - - - ] MAIOREM-IN-

5 [terfJECTOREGE [ - prouincia]M MÀLVI-MA-

[iom]M-NQ[stro]R[ufti - A]RTAVASDIS ...] 

[— aut]EMT[igranis — Neron]EM Tfradere qjyi-TVM [---] 

[— er]AT-ET'[- de]SCÏSCEN[tem —] 

[ - ] GÀIVfm—Ario]BARZ[ani —] 

10 [---]FILIOREGEN[dam — e]IVS [ - fi]L10EI[us-] 

[--- i]NTER-FECTOTI[granem -«] REG[io gener]E-ARMENIO[rum - ] 

h - i]N-IDREGNVM-M[isi 3 —} TRANSHAD[rianum] 

[—] VERGVNT-ADORI[entem — pa]RTE-MAGN[a —] 

[-» possi]Ç»ENTIBVS-ET [—] OCCVP [atasH 

15 [— rec]IPERÀVl\ 

VIII11 i]NTER-FBCTO S : INTER-FBCTO Ra-Pre cet. 



28.1 ÇOLÔ[nias in Afri]ÇA-SICIL[ia — HispartiJA A[chaia] 

ASI[a -.-] ITA[lia] 

AVTE[m — frequen]TISS[imae] 

FVER[unt —] (vacat) 

20 29.1 [~ hostibu]S-RE-

[ciperaui --<•] RO-

[ma]NOR[um,-p]OPy[li] 

[Ro]M-PE[teie — templ]OMA[rtis3 

[Vlto]RIS [-,- (vacat)] 

25 30.1 [ H 

[nun]QYAM [*~] 

[meu]S'IMPE[rio «-] 

[flum]INI[s —] 

[—ès]T-ETf[ostea—] 

30 [— impeii]A-P-R[—] COEfèit (vacat)] 

31. [ -] Mfïssaé -t]EM--

[pus —] AMIÇ[itam petie]RVN[t] 

30 COE[git nouveau fragm. : [coegit Ra-Pre cet. Il 31 M[issae nouveau fragm. : missae] Ra-Pre cet. 



[ - Sarmataru}M-QVI-SY[nt — fl]VM[en] g 
[ - Hib]ERÔRVM-E[t ™] * 

35 32.1 [~Tiridate]S-ET-POST[ea«-] 

IXe colonne <« 

1 [ - ] FILIV[s M3EDORYM- AR[tavasdes - ] 8 
[ - Britannor]VM-D[um]NOBBLLAVNVS [ - ] S 
[ - Marcom]AN[oru]M'SVE[bo]RVM [ - ] 2 A D [me re]X-PAR[thorum) £ 
[ - su]ÔSN[epotesque - ] MISIT-I[n I]TALIA[m - ] | 

5 h-libe]RÔR[um]SVÔRV[m-] 0 
[3 — gente]S EXfpertae -- Ro]Mf[idem] | 
[ - ] POPV[lo - ] S 
[«- comme]RCWM jjj 

33. [-] 
10 [»- acc]EPERVNT-PAR[thi - ] 

[—] MEDI'ARIOBA[rzanem — ArtavazdiJS F[ili-] 
[um — nep]QTEM ' (vacat) 

3MWcqm]AN[oni]M.8VB[bo]RV¥ii M»fcoiiiMi$fa^^ 



34.1 [— septi]MOP0STQVA[m b]ELOa — exstl]̂ XERA!yI [...] 
[— po]TENS RE[ru]M-OM[nium rem pu]BLICAM [...] 

15 [ - populi]QVE R[om]ANI [ - tra]NST[u-] 

[li 2 — m]EOSE[natus — Au]GVST[us - s]VM E[t] 

[-] MEAR[um -]PVBL[ice - ciu]IÇA 

[su]PER [ - mea]M-FIXA-Ç§[t - clujPEVS [-] 

POSITVS [-] SENATVM i PO[pulumq]VE-ROM[anum - cle-] 

20 [m]ENT[iaeque iusti]TlAE-ET«PIETA[tis caus]SA-TESTATy[m - ] 

[ - 3 P]OST-ID-T[empus a]VCTÔRITÀTE-[-] 

[— nihil]OAM[plius habu]I QVAM-CÉT[eri - mi]HI [-] 

[—] Ffuerunt] (vacat) ? (vacat) 

35.1 [--- gerebalM §ENA[tus et e]QV[e]STERO[r-] 

25 [do — appell]AV[it ™ p]ATR[em pa]TR[iae] ID[que] 

IX 13 — septi]MOPOSTQVA[m b]BL[la- (nouveau fragm.) : b]ELLA [- Ra-Pre cet. Il po]TENS RE[ru]M-OM[nium (nou
veau fragm.) : - reru]MOM[nium Ra-Pre cet. Il 15 populi]QVE R[om]ANI (nouveau fragm.) : - Rom]ANIRa-Pre cet. Il 
19 POSITVS S : [p]OS!TVS Rà-Pre cet. I PO[pulumq]VE S : POP[ulumq]VB Ra-Pre cet. Il e]QV{e]STBR S : e]QVESTER 
Ra-Pre cet. Il - ] Ffuerunt Ra-Pre cet. : conl]É{gae fuemnt Ma* 



[—insc]RIB[e]NDVM-BT-INC[u]RIA'[-] 

[ - quad]RIG[is q]VAB MIHI-BX-S'C-P[osit]AE [---] 

[— 2 —a]GEBÂ[m septu]AGE[nsumi}hl ---] 

Appendice 

1 [Su]M[ma —] DEDUt - . aeraJRIVM [ - di-] 

Mfissis — denariu]M-SEXIEN[s —] 

X* colonne 

1 2.. [ - M]ART[is - ] TÔNfantis —] 

[-Î 
[--- de]Vm Pfénatium --] 

[---] CVRIA[m - ] 

5 [ - th]EATRVM•[—] 

[ - Ca]ESARVM 

3. [--] 



[~ r]iy[os - ] 

4 . [-- spec]TAC[ula] SCA[enica —] 

10 [-] NAVM[a]CHI[am - ] 

[ - ] TÉRRAE-MÔTV [--,] 

[— senatoribus]QVB [q]VORV[m —] <, i 
(A S z 

Q 



LA VERSION GRECQUE D'APOLLONIA DE PISIDIE, ULUBORLU (Ap) 

1. Le premier fragment, communément appelé D, comprend quelques lignes du chapitre 6 des Res gestae. 

Arundell 1834,426 ; Hamilton 1836,2,455 (Boeckh, CIG III, p. 56 sq., n° 3971 ; Mommsen 1865, XXXV) ; Le 
Bas-Waddington 1870,3,305 n° 1194 A (CIL III [1873], p. 775) ; Mommsen 1883, XLV, d'après un estampage 
de G. Hirschfeld ; Drew-Bear et Scheid 2007. 

6.1 [-] 
1 [~ Λέντλ]ΟΙΣ ΚΑΙ ΤΡΙΤΟΝ ΠΑΥΛΛΩΙΦΑΒΙΩΙΜΑΞΙΜΩΙ [-] 

[- σ]ΥΝΚΛΗΤΟΥ ΚΑΙ ΤΟΥ ΔΗΜΟΥ ΤΟΥ ΡΩΜΑΙ[ων - ] 
[--] ΤΗΣ ΤΩΝ TE ΝΟΜΩΝ ΚΑΙ ΤΩΝ ΤΡΟ[πων ---] 
[--] ΧΕΙΡΟΤΟΝΗΘΩΙ ΑΡΧΗΝ ΟΥΔΕ[~] 

5 [-]ΕΝΗΝ ΑΝΕΔΕΞΑΜΗΝ 2 Α ΔΕ ΤΟΤΕ [-] 
[-]ΣΘΑΙ ΕΒ[ούλ]ΕΤ[ο] ΤΗ[ς —] 



2. Lié à ce fragment, D-A a été publié par les mêmes auteurs. Je souligne avec Bucklèr par des petites 
capitales les parties déjà disparues en 1930. Aujourd'hui l'ensemble est apparemment perdu. 

Arundell 1834,2,426 ; Hamilton 1836,2,455 (Boeckh, CIGIII, p. 56, n° 3971 ; Mommsen 1865, XXXIX) ; Le 
Bas-Waddington 1870,3, p. 305 n° 1194 A (CIL III [1873], p. 777) ; Mommsen 1883, XLIX d'après un estam
page de Hiïschfeld ; Buckler 1933, pp. 50-51. $ 

I 
1 10.2 ΘΕΝ ΙΣΤΟΡΗΣΒΝ ΕΠΙ ΡΩΜΗΣ ΓΕΓΟΝΕΝΑΙ ΠΟΠΛΙΩΙΣΟΥΛΠΙΚΙΩΙ ΚΑΙ ΓΑΙΩΙ 2 

Ο 
ΟΥΑΛΓΙΩΙΥΠΑΤΟΙΣ (vacat) g 

11. ΒΩΜΟΝ ΤΥΧΗΣ ΣΩΤΗΡ[ίου ύ]ΠΕΡ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΕΠΑΝΟΔΟΥ ΠΡΟΣ Τ[ήι] £ 
ΚΑΠΗΝΗ ΠΥΛΗ Η ΣΥΝΚ[λητος] ΑΦΙΕΡΩΣΕΝ ΠΡΟΣ Ω ΤΟΥΣ ΙΕΡΕ[ϊς —] W 

5 ΤΑΣ ΙΒΡΕΙΑΣ ΕΝΐΑ[ύσ]ΙΟΝ [~ π]ΟΙΕΙΝ ΕΚΕΛΕΥΣΕΝ ΕΝ ΕΚ[είνηι—] 2 
ΗΜΕ[ραι έ]Ν Η [ύπάτοι]Σ [— κα]ΐ Μ[άρ]ΚΩ[ι—] Ο 

1 ΘΕΝ ΙΣΤΟΡΗΣΒΝ ΕΠΙ ΡΩΜΗΣ ΓΕΓΟΝΕΝΑΙ Wadd Mo : [θεν ίστόρησεν έπΙ 'Ρώμης γ]εγονέναι Bu Ι ΓΑΙΩΙ An Q 
Mo Bu : ΓΑΙΩ Ham Wadd II 2 ΟΥΑΛΓΙΩΙ ΥΠΑΤΟΙΣ Wadd Mo : [ - ] Bu II 3 ΒΩΜΟΝ ΤΥΧΗΣ ΣΩΤΗΡ[ίοο Wadd Mo : £ 
[βωμον Τύχης Σωτηρίοο 6]jtèp Bu Ι ΠΡΟΣ ΤΗ[ι] d'après Ap 192 (ΠΡΟΣ ΤΗΙ ΙΕΡΑ) et 20.1 (THIPALAIOTHT1) S : 
ΠΡΟΣ ΤΗ Mo ΠΡΟΣ Τ[ή Bu II 4 ΚΑΠΗΝΗ ΠΥΛΗ H ΣΥΝΚ[λητος Mo : [Καπήνη πόλη (ή) σύνκλητος Bu Ι 
ΑΦΙΕΡΩΣΕΝ Mo : α]ΦΔΙΒΡΩΣΕΝ Bu II 5 ΤΑΣ ΙΒΡΕΙΑΣ ΕΝΙΑ[ύ]ΣΙΟΝ [ - π]ΟΙΕΙΝ ΕΚΕΛΕΥΣΕΝ ΕΝ ΕΚ[είνηι - ] ο 
Mo : τας Ιερείας ένιώκιον π]ΟΙΕΙΝ ΕΚΒΛΕΥΣ[εν έν έκείνηι Bu II 6 ΗΜΒ[ρα έ]Ν Η Υ[πά]τ[οι]Σ [ - κα]Ι Μ[άρ]ΚΩΙ 8 
[- Mo : è]N Η [6πά]Τ[οι]Σ Wadd ήμερα έν fj δπάτοίς — και Μάρκώι —] Bu 



En petites capitales, nous indiquons les caractères lus par Waddington, dont dépendait la première édition de 
Mommsen, par le CIG et Hirschfeld (qui fit un estampage pour Mommsen1), mais que Buckler n'a pas réussi à 
déchiffrer, J'ai pu contrôler ce fragment, pour ce qui concerne la partie retrouvéee par W. Buckler, parmi ses 
estampages conservés à l'Institute for Advanced Study. Dans plusieurs lignes, comme on le constate, Buckler 
signale la disparition d'une partie du texte, Certaines de ses leçons ne sont pas vérifiables sur l'estampage. Elles 
sont donc pointées, comme dans ce fragment à la ligne 4. i 

ο 
3 . Ce fragment, appelé F et publié pour la première fois dans le Journal ofHellenic Studies 1 8 , 1 8 9 8 , 3 

p. 100, ne fut pas reconnu c o m m e fragment des Res gestae avant A . von Domaszewski . j£j 

Anderson 1898,100, n° 43 (IGRIII, 323 ; Domaszewski 1911,569 ; CIL III, Suppl., p. 2328"). Β 
U 

1 [— ήγεμ]0[νρς —] £ 
14.1 [-] ΜΟΥ ΓΑΙΟΝ Κ[αΙ -~] £ 

[-]ΗΙΕΙΣΤΗΝΕΜ[ήν—] 5 
[--- Τωμαί]ΩΝ ΠΕΝΤΕΚΑΙΔ[εκαέτεις - ] j? 

5 [- ϊ ΠΕΝΤΕ ΕΤΗ ΕΙΣ [~J 
[--] ΕΙΣ ΤΗΝ ΑΓΟΡΑΝ ΚΑΤ[αχθώσιν --] 

3]KlAnders.iÎÎDo .., •·:; • _.· f.v 

1. Momraen 1883, X3£XIV ·'. ' • '-' ,,.;.,.···.. */J /.-,·. .·. ,.·•·;<Î.,, \^k?>*&ÉM&:ÊÈIÊkêÊÊM 



[— έψήφίσά]ΤΟ 2ΙΠΠΕΙΣ ΔΕ ΡΩ[μώίών] 
[ - ά]ΥΤΩΝ ΠΡΟΣΗΓ[όρευσαν ---] 

10 1S.1 [-'Ρωμ]ΑΙΩΝΚΑΤ['ανδρα-] 
[—] ΔΙΑ[θήκην - ] 

É 
A la première ligne, J. Gagé imprime, suivant son système dans lequel un caractère gras renvoie à des lettres Q 
conservées dans les sources secondaires, ήγεμόνος tplç, comme si la pierre portait un omicron suivi un peu plus § 
loin d'un taù et d'un rho, mais il s'agit d'une erreur, que né commet pas Volkrharin. S 

fi 
Q 

4. Fragment A. -2 
Anundell 1834,2, 426 ; Hamilton 1836, 2, p. 455 (Boeckh, CIG III, p. 56, n° 3971 ; Mommsen 1865, XLY) ; Ο 
Le Bas-Waddington 1870, 3, 306 n° 1194 Β et C (CIL III, p. 769) ; Mommsen 1883, LV d'après un estampage % 
de G. Hirschfeld ; Buckler 1933, 51. £ 

S 
15. [-4-Î I 

1 ΣΕΙΤΟΜΕΤΡΟΥΜΕΝΩ ΔΗΜΩ ΕΔΩΚΑ [— ου]ΤΟΣ ΑΡΙΘΜΟΣ ΠΛΕΙΩΝ 
ΕΙΚΟΣΙ ΜΥΡΙΑΔΩΝ ΥΠΗΡΧΕΝ (vacat) ο 

1 ΔΗΜΩ ΕΔΩΚΑ [~Μο cet. : ΔΗ[μω ε]δωκα Bu Ι οδ]ΊΌΣ ΑΡΙΘΜΟΣ ΠΑΕΙΩΝ Mo cet. : {ούτος αριθμός jtXziwBu II 
2 ΥΠΗΡΧΕΝ Mo cet. : ύπή[ρχεν Bu 



16.1 ΧΡΗΜΑΤΑ Α ΕΝ ΥΠΑΤΕΙΑ ΤΕΤΑΡΤΗ ΕΜΗ ΚΑ[1 μ]ΕΤΑ ΤΑΥΤΑ ΥΠΑΤΟΙΣ ΜΑΡ-
ΚΩ ΚΡΑΣΣΩ ΚΑΙ ΝΑΙΩ ΛΕΝΤΛΩ ΑΥΓΟΥ[ρΐ] ΤΑΙΣ ΠΟΛΕΣΙΝ ΗΡΙΘΜΗΣΑ 

5 ΥΠΕΡ ΑΓΡΩΝ ΟΥΣ ΕΜΕΡΙΣΑ ΤΟΙΣ ΣΤΡΑ[χΐώ]ΤΑ1Σ ΚΕΦΑΛΑΙΟΥ ΒΓΕΝΟΝ-

[τ]0 ΕΝ [ Ίτα]ΛΙΑ ΜΕΝ ΜΥΡ[ιαι πεντακι]ΣΧΕ[ίλιαι μυ]ΡΐΑΔΕΣ 

3 ΤΕΤΑΡΤΗ ΕΜΗ KA[t Mo cet. : Τ[ετάρτη έμή καΐ Βιι Ι ΜΕΤΑ ΤΑΥΤΑ ΥΠΑΤΟΙΣ MAP- Mo cet. : [μετά - Map-
Bu II 4 ΝΑΙΩ ΛΕΝΤΛΩ ΑΥΓΟΥ[ρι] ΤΑΙΣ ΠΟΛΕΣΙΝ ΗΡΙΘΜΗΣΑ Mo cet. : Ναί[ω - Αΰ[γ]ου[ρι ταΐς - ήρίθμησα 
Bu II 5 ΥΠΕΡ ΑΓΡΩΝ Mo cet. : ΥΠΕΡ ΑΓΡΩ[ν Bu Ι ΟΥΣ ΕΜΕΡΙΣΑ ΤΟΙΣ ΣΤΡΑ[τιώ]ΤΑΙΣ ΚΕΦΑΛΑΙΟΥ ΕΓΕ-
ΝΟΝ[τ- Mo cet. : ο0[ς - έγένον- Bu [ύ]ΠΕΡ Α[γ]ΡΩΝ — Ε[μ]ΕΡΙΣΑ ΤΟΙΣ [στ]ΡΑ[τιώ]ΤΑΙΣ ΚΕΦΑΛΑΙΟ[ν 
γΙΕΓΟΝΕΝ Boe II 6 : [-τ]0 ΕΝ [ 'ha]AIA ΜΕΝ MYPIA[t πεντακι]ΣΧΕ[ίλιαι μορ]ΙΑΔΕΣ Mo cet. : [-το έν - μυριά
δες Bu 

En petites capitales, j'indique les caractères lus par Wàddington et Hirschfeld, mais que Buckler n'a pas réussi à 
déchiffrer. La partie gauche de ces fragments a été contrôlé sur l'estampage de Princeton. L'estampage concorde 
avec le déchiffrement de Buckler, à quelques incertitudes près (ligne 4 ΝΑΙ[ω] et ligne 5 ΟΥΣ). 

5. Fragment Β découvert par W. Buckler. 

Buckler 1933, 51-52 ; pour les photographies, voir Drew-Bear et Scheid 2006. 

Bloc à peu près rectangulaire, complet à droite, cassé sur les trois autres côtés, impossible d'estimer l'épaisseur. 
Hauteur : 0,55 m ; largeur : 0,45 m ; Hauteur des caractères ; 1-1,5 cm, 



η. 
ίο 

15 18, 

3 ΚΑΙ Π[ά]Λ 

- στρα]Τΐ[ω]ΤΩΝ 
- ή]ΛΙΚϊΑΣ 2 ΚΑ[1] ΜΕΤ[έπειτα ~ ] 
- ύπά]ΤΟΙΣ ΚΑΙ Π[ά]ΛΙΝ ΓΑ[ΐωι~] 
- ] ΥΠΑΤΟΙΣ ΚΑΙ ΓΑΙΩΙ ΚΑ[λ]ΟΥΕΙΣΙΩ[ι - ] 
- ί>πάτοι]Σ ΚΑΙ ΛΟΥΚΙΩΙΛΕΝΤΛΩΙ ΚΑ[ί] ΜΑΡΚΩΙ ΜΕΣ[σάλλαι] 
- ] ΚΑΝΕΙΝΙΩΙ ΚΑΙ ΚΟΙΝΤΩΙΦΑΒΡΙΚΙΩΙ ΥΠΑΤ[οις] 
- στρατιώται]? ΑΠΟΛΥΟΜΕΝΟΙΣ ΟΥΣ ΚΑΤΗΓΑΓΟΝ ΕΙΣ ΤΑΣ 
- <ριλαν]ΘΡΩΠ0Υ ΟΝΟΜΑΤΙ ΕΔΩΚΑ ΕΝΓΥΣ ΜΥΡΙΑΔΑΣ 
-1 ~ χ]ΡΗΜΑΣΙΝ ΒΜΟΙΣ ΥΠΕΛΑΒΟΝ ΤΟ ΑΙΡΑΡΙΟΝ ΕΙΣ Ο ΚΑΤΗ-
- έπτ]ΑΚΟΣΙΑΣ ΠΕΝΤΗΚΟΝΤΑ ΜΥΡΙΑΔΑΣ 2 ΚΑΙ ΜΑΡΚΩΙ ΛΕ-

πίδωι - ] ΑΡΡΟΥΝΤΙΩΙ ΥΠΑΤΟΙΣ ΕΙΣ ΤΟ ΣΤΡΑΤΙΩΤΙΚΟΝ ΑΙΡΑΡΙΟΝ 
- κατέ]ΣΤΗ ΙΝΑ ΕΞ ΑΥΤΟΥ [αϊ] ΔΩΡΕΑΙ ΤΟΙΣ ΑΠΟΛΥΟΜΕΝΟΙΣ ΣΤΡΑΤ[ι-] 
-- εϊκ]ΟΣΙ ΕΝΙΑΥΤΟΥΣ Η ΠΛΕΙΟΝΑΣ ΕΣΤΡΑΤΕΥΣΑΝΤΟ ΜΥΡΙΑΔΑΣ Τ[ε-] 

τρακισχειλίας διακο]ΣΙΑΣ ΠΕΝΤΗΚΟΝΤΑ ΕΚ ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΥΠΑΡΕΕΩΣ ΚΑΤΗΝΕΝΚ[α] 
--] ΕΞ ΟΥ ΝΑΙΟΣ ΚΑΙ ΠΟΠΛΙΟΣ Λ[έ]ΝΤΛΟΙ ΥΠΑΤΟΙ ΕΓΕΝΟΝΤΟ 

- δη]ΜΟΣΙΑΙ ΠΡΟΣΟΔΟΙ ΑΛΛΟΤΕ ΜΕΝ ΔΕΚΑ ΜΥΡΙΑΣΙΝ ΑΛ-
λοτε '-- σει]ΤΙΚΑ{Ι}Σ ΚΑΙ ΑΡΓΥΡΙΚΑΣ ΣΥΝΤΑΞΕΙΣ [è]K ΤΗΣ ΕΜΗΣ ΥΠΑΡ-

Ν S : καΐ πάλιν Bu II 4 ΚΑ[λ]ΟΥΕΙΣΙΩ[ι S : Καλοοεισ1ω[ι Bu II 5 ΚΑ[ί] ΜΑΡΚΩΙ S : καΐ Μάρκωι 
Bu II 11 ΑΙΡΑΡΙΟΝ S : αΙράριο{ν] Bu II 13 ΜΥΡΙΑΔΑΣ Τ[ε- S : μοριάδας τε- Bu 



19.1 

20 

25 
20. 

30 

ξεως - Βουλ]ΕΥΤΗΡΙΟΝ ΚΑΙ ΤΟ ΠΛΗΣΙΟΝ ΑΥΤΩΙΧΑΛΚΙΔΙΚΟΝ ΝΑΟΝ 
-- Π]ΑΛΑΤΙΩΙ ΣΥΝ ΣΤΟΑΙΣ ΝΑΟΝ ΘΕΟΥ ΙΟΥΛΙΟΥ ΠΑΝΟΣ ΙΕΡΟΝ 

- ΐπποδρόμ]Ω ΤΩ ΠΡΟΣΑΓΟΡΕΥΜΕΝΩ ΦΛΑΜΙΝΙΩ ΗΝ ΕΙΑΣΑ ΠΡΟΣΑΓΟΡΕΥ-
εσθαι - ] ΕΚΕΙΝΟΥ ΟΚΤΑΟΥΙΑΝ ΟΣ ΠΡΩΤΟΣ ΑΥΤΗΝ ΑΝΕΣΤΗΣΕΝ 
- μεγάλ]Ω ΙΠΠΟΔΡΟΜΩΓ2 NÀON ΕΝ ΚΑΠΕΤΩΛΙΩ ΔΙΟΣ ΤΡΟΠΑΙΟΦΟ-
ρου - Βροντ]ΗΣΙΟΥ ΝΑΟΝ ΚΥΡΕΙΝΟΥ ΝΑΟΥ[ς] ΑΘΗΝΑΣ ΚΑΙ ΗΡΑΣ ΒΑΣ[ι-] 
λίδος - έλευ]ΘΕΡΙΟΥ ΕΝ ΑΟΥΕΝΤΕΙΝΩ ΗΡΩΩΝ ΠΡΟΣ ΤΗΙ ΙΕΡΑ ΟΔ[ώι - ] 
-- Ου}ΕΛΙΑ ΝΑΟΝ ΝΕΟΤΗΤΟΣ ΝΑΟΝ ΜΗΤΡΟΣ ΘΕΩΝ ΕΝ ΠΑ[λα-] 

τίωι - 1 Κακιτ]ΩΛΙΟΝ ΚΑΙ ΤΟ ΠΟΜΠΗΙΟΥ ΘΕΑΤΡΟΝ ΕΚΑΤΕΡΟΝ ΤΟ ΕΡΓΟΝ Α-
ναλώμασιν - έ]ΠΕΣΚΕΥΑΣΑ ΑΝΕΥ ΕΠΙΓΡΑΦΗΣ ΤΟΥ ΕΜΟΥ ΟΝΟΜΑΤΟΣ 2 ΑΓΩ- ^ 
γούς - ΐΐλείσίΤΟΙΣ ΤΟΠΟΙΣ ΤΗΙ ΠΑΛΑΙΟΤΗΤΙ ΟΛΙΣΘΑΝΟΝΤΑΣ ΕΠΕΣΚΕΥΑ- £ 
σα -•- καλοόμ]ΕΝΟΝ ΜΑΡΤΙΟΝ ( !) ΕΔΙΠΛΩΣΑ ΠΗΓΗΝ ΝΕΑΝ [εΙ]Σ ΤΟ [(ί>ε]ΙΘΡΟΝ £ 
--] 3 ΑΓΟΡΑΝΙΟΥΛΙΑΝ ΚΑΙ ΒΑΣΙΛΙΚΗΝ. ΗΤΙΣ ΗΝ ΜΕΤΑ[ξύ] £ 
-- Διοσκόρω]Ν ΚΑΙ ΚΡΟΝΟΥ ΠΡΟΚΑΤΑΒΕΒΛΗΜΕΝΑ [ϋ]ΡΓ[α — ] | 
- κ]ΑΙ ΤΗΝ ΑΥΤΗΝ ΒΑΣΙ[λικήν - ] 
-- έ]Ξ ΕΠΙΓΡΑΦ[ής - ] 

Ι 

24 ΑΟΥΕΝΤΕΙΝΩ S : 'Αουεντίνω Bu 
ΒΕΒΛΗΜΕΝΑ [£]ΡΓ[α S προκαται 
βασιλιΕκήν* ̂  Bu< ^ •• :-y.^4MU 



Contrôlé sur l'estampage de Princeton, Le début dé l'ëstâmpàgë'est ftolsséVd^ v- • 
deux premières lignes est presque impossible. 

5. FRAGMENT Ε 

Arrundell 1834,2,427 ; Hamilton 1836,2,455 (Boeckh, CIG III, p. 55, n° 3971 ; Mommsen 1865, LI) ; Le Bas- $ 
Waddinglon 1870, 3, 305 n° 1194 C (CIL III, p. 775) ; Mommsen 1883, LXI d'après un estampage de G. Hir- j/j 
schfeld. | 

1 21.1 EN ΙΔΙΩΉΚΩΙΕΔΑΦΕΙ ΑΡΕΩΣ ΑΜΥΝΤΟΡΟΣ ΑΓΟΡΑΝ TE ΣΕΒΑΣΤΗΝ ΕΚ § 
[ - έπό]ΗΣΑ ΘΕΑΤΡΟΝ ΠΡΟΣ ΤΩΙΑΠΟΑΛΩΝΟΣ ΝΑΩΙ ΕΠΙ ΕΔΑΦΟΥΣ ΕΚ Π[λείστου] cj 
[μέ]ΡΟΥΣ ΑΓΟΡΑΣΘΕΝΤΟΣ ΑΝΗΓΕΙΡΑ ΕΠΙ ΟΝΟΜΑΤΙ ΜΑΡΚΕΛΛΟΥ ΤΟΥ ΓΑ[μβροο] Ό 
[-] 2 ΑΝΑΘΕΜΑΤΑ ΕΚ ΛΑΦΥΡΩΝ ΕΝ ΚΑΠΙΤΩΛΙΩΙ ΚΑΙ [να]ΩΙ ΙΟΥΛΙΩΙ ΚΑΙ ΝΑΩ Απόλλωνος] § 

5 ΚΑΙ ΕΣΤΙΑΣ ΚΑΙ Α[ρεως ά]ΦΕΙΕΡΩΣΑ A EMOI [κατε]ΣΤΗ ΕΝΓΥ[ς - ] £ 
[δισχειλί]ΩΝ ΠΕΝΤΑΚ[οσίων 3 - ] ΧΡΥΣΟΥΝ ΣΤΕΦΑ[νον-- λει]Τ[ρών - πεντακισ-] | 

Ι ΣΕΒΑΣΤΗΝ cet. ΣΒΑΣΤΗΝ Mo II 2 έπό]ΗΣΑ Mo : ]ΝΣΑ Ar Ι Π[λείστου Mo d'après AcGr : Τ [ - Wadd. Il 
6 λει]Τ[ρών Mo : T[.]OM Wadd 



6. Fragment C, découvert par Buckler (fig. 4, p. 124). 

Buckler 1933,52 ; pour les phographies, voir Drew-Bear et Scheid 2006. 

1 21.3 [χειλίω]Ν ΚΑΤΑΦΕΡΟΥΣΑΙΣ ΤΑΙΣ EN ΙΤΑΛΙΑ ΠΟΛΕΙΤ[είαι]Σ KA[i ~ ] 
[πέμπΠΌΝ ΥΠΑΤΕΥΩΝ ΚΑΙ ΥΣΤΕΡΟΝ ΟΣΑΚΙΣ ΑΥΤΟΚΡ[άτωρ - ] 
[τά]Σ ΕΙΣ ΤΟΝ ΣΤΕΦΑΝΟΝ ΕΠΑΝΓΕΛΙΑΣ ΟΥΚ ΕΛΑΒΟΝ [-] 
[ -] ΚΑΙ ΑΠΟΙΚΙΩΝ ΜΕΤΑ ΤΗΣ ΑΥΤΗΣ ΠΡΟΘΥΜΙΑΣ ΩΣ ΤΟ [-] 

5 22.1 [---μ]ΟΝΟΜΑΧΙΑΣΕΔΩΚΑΤΩΙ ΕΜΩ ΟΝΟΜΑΤΙ ΚΑΙ ΠΕΝ[τάκις---υΙ-] 
ΩΝΩΝ ΕΝ ΑΙΣ ΜΟΝΟΜΑΧΙΑΙΣ ΕΠΥΚΤΕΣΑΝ ΩΣ ΜΥΡΙ[ιοι - με-] 
ΤΑΚΕΚΛΗΜΕΝΩΝ ΤΗΝ ΤΟΥ ΑΓΩΝΟΣ ΘΕΑΝ ΤΩΙ ΔΗΜ[ωι—] 
ΚΑΙ ΤΡΙΤΟΝ ΤΟΥ ΕΜΟΥ ΥΙΩΝΟΥ 2 ΘΕΑΣ ΕΙΤΟΙΗΣΑ ΔΙ ΕΜ[ο6 - ] 
ΑΡΧΩΝ ΕΝ ΜΕΡΕΪ ΤΡΙΣ ΚΑΙ ΕΙΚΟΣΑΚΙΣ ΥΠΕΡ ΤΩΝ ΔΕΚΑ[πεντε - ] 

10 ΜΑΡΚΟΝ ΑΓ[ρ]ΙΠΠΑΝ ΘΕΑΣ ΤΑΣ Δΐ ΕΚΑΤΟΝ ΕΤΩΝ [-] 
ΣΑΙΚΛΑΡΕΙΣ ΕΠΟΙΗΣΑ ΓΑΙΩΙΦΟΥΡΝΙΩΙ ΚΑΙ Γ[αΐωι - ] 
ΤΡΕΙΣΚΑΙΔΕΚΑΤΟΝ ΘΕΑΣ ΑΡΕΙ ΠΡΩΤΟΣ ΕΠΟΙΗ[σα - μετέ-] 

10ΑΓ(ρ)ΙΠΠΑΝ, ^\γρίππαν%ΙΙ;Π.^Ι{Γ[ίφ«5 κα\Γα[ίώιΒι< 



ΠΕΙΤΑ ΕΝΙΑΥΤΟΙΣ ΔΟΓΜΑΤΙ ΣΥΝΚΛΗΤΟΥ ΚΑΙ ΝΟΜΩΙ Εποίησαν - - 3 } 
ΕΚ ΛΙΒΥΗΣ ΘΗΡΙΩΝ ΕΜΩΙ ΟΝΟΜΑΤΙ Η ΥΙΩΝ Η ΥΙΩΝ[ων ---] 

15 ΑΜΦΙΘΕΑΤΡΟΙΣ ΕΔΩΚΑ ΕΞΑΚΙΣ ΚΑΙ ΕΙΚΟΣΑΚΙΣ ΕΝ [-] 
23. ΚΑΙ ΠΕΝΤΑΚΟΣΙΑ (vacat) 23. ΝΑΥΜΑΧΙΑΣ ΘΕΑΝ ΤΩΙ ΔΗΜ[ωι — τό-] 

ΠΩ ΝΥΝ ΕΣΤΙΝ ΑΛΣΟΣ ΚΑΙΣΑΡΩΝ ΕΚΚΕΧΩΣΜ[ένης - όκτα-] 
ΚΟΣΙΩΝ ΠΟΔΩΝ ΕΠΙ ΠΛΑΤΟΣ ΧΕΙΛΙΩΝ ΔΙΑΚ[οσίων - έ-] 
ΧΟΥΣΑΙΤΡΙΗΡΕΙΣ Η ΔΙΚΡΟΤΟΙ ΑΙ Δ ΗΣΣΩΝΕΣ ΠΛΕΙΟ[~ ή-] 

20 24. ΓΩΝΙΣΑΝΤΟ ΕΞΩ ΤΩΝ ΕΡΕΤΩΝ ΠΡΟΣΠΟΥ ΑΝ[δρες - (vacat) 24. ΕΙςν-] 
ΑΟΥΣ ΠΑΣΩΝ ΠΟΛΕΩΝ ΤΗΣ ΑΣΙΑΣ ΝΙΚΗ[σας - ] 
ΚΑΤΕΣΧΗΚΕΙΙΕΡΟΣΥΛΗΣΑΣ Ο ΥΠ ΕΜΟΥ ΚΑ[ταγωνισθείς - ] 
ΕΦΙΠΠΟΙ ΜΟΥ ΚΑΙ ΕΦ ΑΡΜΑΣΙΝ ΑΡΓΥΡΟΙ [ - ογδοήκον-J 
ΤΑ ΟΥΣ ΑΥΤΟΣ ΗΡΑ ΕΚ ΤΟΥΤΟΥ TE ΤΟ[6 - ] 

25 ΤΟΥ ΑΠΟΛΛΩΝΟΣ ΤΩ TE ΕΜΩ ΟΝΟ[ματι - άνδρια-] 
25. ΣΙΝ ΕΤΙΜΗΣΑΝ ΑΝΕΘΗΚΑ (vacat) 25.1 ΘΑΛ[ασσαν - εΙ-] 

18 ΕΠΙ ΠΛΑΤΟΣ Bu : ΕΙΣ ΠΛΑΤΟΣ We Ga Vo II 19 ΠΛΕΐς)[υς- S : πλεί[οος - Bu II 20/21 ΕΙς ν]/ΑΟΥΣ S: /{ΕΙς 
ν]ΑΟΥΣ Bu II 22 ΚΑ[ταγωνισθείς S : Κ[αταγωνισθείς Bu ΚΑΤ[αγωνισθείς We 1936,117* Ga Vo II 24 ΕΚ ΤΟΥΤΟΥ 
TE TO[o - S : EK TOYTfoo τε τοδ] Bu II 25 ΟΝΟ[ματι · ον[όματι Bu 



ΡΗΝΕΥΣΑ ES ΩΝ ΤΡΕΙΣ ΠΟΥ ΜΥΡΙΑΔ[ας - 2 ώμο-] 
ΣΕΝ ΕΙΣ ΤΟΥΣ ΕΜΟΫΣ ΛΟΓΟΥΣ [ - Άκτί-] 
Ω ΕΝΕΙΚΗΣΑ ΗΓΕΜΟΝΑ Ε2[ητήσατο - έ-] 

30 ΠΑΡΧΕΙΑΙ ΓΑΛΑΤΙΑ ΙΣΠΑΝΙΑ ΛΙ[βύη - 3 στρατεύσαμε-] 
ΝΟΙ ΗΣΑΝ ΣΥΝΚΛΗΤΙΚΟΙ ΠΛΕ[ίους - μετέπει-] 
ΤΑ ΕΓΕΝΟΝΤΟ ΥΠΑΤΟΙ ΑΧΡΙ Ε[κείνης - όγδοη-] 
ΚΟΝΤΑ rmi(VACAT)^ ΙΕΡΕΙΣ ΠΡΟΣ[που ~ ] 

26. [πασώ]Ν Ε[πα]Ρ[χ]ΕΙΩΝ ΔΗ[μου ---] 

À part quelques eneurs aux lignes 20-25, en fin de ligne, le texte de Buckler correspond à ce 

encore aujourd'hui sur les pierres. 

( 



TEXTE LATIN 

ET 

TRADUCTION GRECQUE 



CONSPECTUS SIGLORUM 

Inscriptions 

Ac 
AcL 
AcG 
Ap 
At 

Auteurs 

Ba 
Be 
Bo1 

Bo2 

Boe 
Bott 
Bu 
cet. 
Di 
Do 
edd. prior. 
En 
Ens 
Ga 
Go 
Go1 

Go2 

Go3 

Copies d'Ankara 
Copie latine d'Ankara 
Copie grecque d'Ankar 
Copie d'Apollonie 
Copie d'Antioche 

Barini 1930 
Bergk 1873 
Bormann 1884 
Bormann 1896 
CIG HT 3971 
Botteri 2003 
Buckler 1933 
tous les autres éditeurs 
Diehl 1925 
Domaszewski chez Mo 
éditeurs précédents 
Engelhardt 1902 
Ensslin 1932 
Gagé 1935. 
Gottanka 1904. 
Gottanka 1926. 
Gottanka 1929. 
Gottanka 1930. 



CONSPECTUS SIGLORUM 3 

Go4 

Go* 
Gô6 

Ha 

m Hu-Rei 
Kai 
Kass 
Ki 
Ko 
M 
Ma1 

Ma2 

Mo1 

Mo 
Mordt 
MU 
Perr 
post. 
Pre 
Pu 
Ra-Pre 
Rau 
Ri 
Ro 
Rost 
S 
Schm 
Vo 
We 
Weh 
Wô 

Gottanka 1935 
Gottanka 1943 
Gottanka 1944a 
Haug 1888 
Hirschfeld 1881 
HumplM-ey-Reinhold 1984 
Kaibel chez Mo 
Kassel chez Krômer 1978 
Blirchhoff chez Mo 
Komemann 1921 
Miilenhofî cité chez Mo 140 
Markowski 1928 
Maikowski 1929 
Mommsen 1865 
Mommsenl883 
Mordtmann 1925 
Mûllenhoff chez Mo 
Perrot 1872 
éditeurs postérieurs 
Premerstein 1937 
Pugliese-CarrateUi 1947 
Premerstein 1927 
Rau 1931 
Riccobono 1945 
Robinson 1926 
Rostovtzeff 1905, 12 suiv. note 4 
Scheid 
Schtnidt 
Volkmann 1969 
Weber 1936 
Wehofer chez Bo 
Wôlfflin 1886. 



Titre. Μ€θηρμην€υμέναι ύτΓ€γράφησ·αν irpa§€is TÇ κα£ 
δωρ€αί Σεβαστού Ocou, as άττ€λιττ€ν έττί *Ρώμη$ ένκ^χα-
ραγμένα9 χαλκαις ατήλαΐΞ Sucriv. 

1. 1 Έτων δ€κα€[ν]ν€α ων το στρατ€υμα έμήι γνώμηι 
και έμοΐς άν[αλ]ώμασιν ήτο£[μα<τα], SC ου τα κοινά 
ττράγματο, [Ικ TTJ]S τ[ώ]ν συνο[μο<τα] μένων δουλήας 
[ήλ€υ]θέ[ρω<τα. 2 Έφ' o]îs ή σύγκλητος έτταινέσασά 
[μ€ ψηφία·μασι] T/poorKaTéXe^e τηι βουλή ι Γαΐωι Πά[ν-
<τ]α(ι) [και Αΰλωι Ίρτίωι U]TT[OL]TO[I]S èy τήι ταξ^ι 
των uTraT[€ucra]v[TG>v τ]ο σ-[υμβου]λ€0€ΐγ δοΰςτα, ραβ-
??u [s] Τ? F^* Ι?ωκ€ν. 3 [Γΐ€ρ]ί τα δημόσια ττράγματα μη 
τι β λαβή ι, έμοι μ€[τα των υττά]των ττρονο€Ϊν έττέτρ^ψ^ν 

1. 2 [εφ Ό]ϊς Mo Ga : [έπι ofiçWe Vo Pu II των ύπατ[ευσά]ν[των 
τ]6 σ[υμβου]λεύειν Ga Vo d'apr. We : των ύπατ[ικών αμα τ]ό 
σ[υμβου]λεύειν Mo των ύπατ[ικών έμοΐ τ]6 σ[υμβου]λεύεχν Βο1 II 
τέ μοι cet. : τ' έμοί Mo II 3 [Περ]ι Mo Ga Vo Pu : [ώς κα]1 We 
Go5. 

Titre- Copie présentée ci-dessous des hauts faits. du divin 
Auguste, par lesquels il a soumis le monde entier à Fempire du 
Peuple romain, ainsi que des dépenses qu'A a faites pour la 
République et pour le Peuple romain, dont Foriginal a été gravé 
sur deux piliers de bronze dressés à Rome. 
1- 1. À F âge de dix-neuf ans, par décision personnelle et à mes 
propres frais, j'ai levé une armée avec laquelle j'ai rendu la li
berté à la République opprimée par la tyrannie d'une faction. 
2. Pour cette raison, le Sénat, par des décrets honorifiques, me 
coopta dans son ordre sous les consuls Gaius Pansa et Aulus 
Hirtius (43 av. /.-C), en me conférant le droit de donner mon 
avis parmi les consulaires ; en outre, il m'accorda Yimperium. 
3. Il me confia le soin de veiller en qualité de propréteur, con
jointement avec les consuls, à ce que la République ne connût 
pas de dommage. 



Rerum gestarum Diui Augusti, quibus orbem terra-
[rum] imperio populi Rom(ani) subiecit, et iapensanun, 
quas in rem publicam populumque Romanum fecit, incl·-
sarum in duabus aheneis pilis, quae su[n]t Romae posi
tae, exemplar*sub[i]ectum. 

L 1 Annos vmdeuiginti natus exercitum priuato consi-
lio et priuata impensa comparaui, per quem rem publicam 
a dominatione factionis oppressam in libertatem uin-
dicaui. 2 Eo [nomi]ne senatus decretis honorif[i]çis in 
ordinem suum m[e adlegit G(aio) Pansa et A(ulo) Hiiti]o 
consulibus, con[sula]rem locum s[ententiae dicendae 
simujl [dans et ijmperium mihi dédit. 3 Res publica n[e 
quid detrirnenti caperet,] me pro praetore simul cum 

Titre1 

Rom(ani) Ac : Rom[a]ni Aï 11 inpens- Ac : impens- Aï 11 in rem publi
cam populumque Ac : [in rem p(ublicam) p]opulumqu[e Aï II Romae 
positae Ac : positae R[omae] Aï 

1.1 a domi- Aï : a om. edd. prior» Il eo [nomi]ne At II 2 [C. Pansa et A. 
Hirti]o Ra-Pre We : et om. cet, 11 s[ententiae dicendae simu]l [dans et 
Di Ra-Pre nouveau fr. : s[ententiae ferendae tribuens] Ga We Vo 
s[ententiae dicendae dans] / Go5 spmul dans sententiae ferendae] Mo 
Ca Mal s[imul sententiae dicendae mihi dans] Bo1 Ko sftmul sententiae 
dicendae mihi tribuens] Mo7 Ha H 3 n[e quid detrirnenti caperet] mè 
cet. : n[e quid acciperet da]mnu[m tum a] me Ra-Pre* 

1. Je n'indique qu'exceptionnellement les restitutions antérieures 
aux éditions moramséniennes. On se reportera donc â ces éditions pour 
retrouver les hypothèses antérieures ; pour les passages mutilés, je 
donne parfois un nombre plus important de variantes proposées. Je ne 
tiens plus non plus compte de tous les passages conservés par la ver
sion dy Antioche, sauf pour les passages mutilés ou les graphies diver
gentes des mêmes mots. 



5 TRADUCTION GRECQUE 

άντιοτρατήγω[ι οντι.* 4 Ό δ]έ δ[ή]μο$ τώι αύτώι ένιαυ-
τώι αμφοτέρων [των ύττατων έν ττίφλέμωι ττ€τττω[κ]ό-
[τ]ων έμέ υττα[τον αττέδ€ΐίθ€ν και την τών τριών ανδρών 
?χον [τα α ρ χ ή ν erri] τη ι καταοτάα€ΐ των δ[η]μοοχων 
ττρα[γμάτων] €[ϊλ]ατ[ο.] 

2 . [Tous τον ττατέρα μου φον€υ]ο·[αν]τ[α]5 έξώριχτα 
Kpi[<jcoriv IV8L]KOIS τ€ΐμω[ρ]ηο·άμ€[ν]ο$ αυτών τ ο [άσέ~ 
β ή μ α κ]αι [μ€]τα ταύτα aÙToùs ττόλβμον ε π ι φ έ ρ ο ν τ α ς 
τηι ττα]τ[ρ]ίδι Sis €ν€ίκηοα τταρατάξβι· 

3 · 1 [Πολέμου s και κατά γ η ν] και κατά θαλαοΌαν 
έμφυ[λίους καΐ 6θν€ΐου$] èv δληι τηι οίκου μένη ι ττολ[-
λάκις έττοίηοτα, veiKJf^cas τ€ ττάντων έφέΐοάμην [τών 
ίκ€τών ττολβιτών. 2 Τ ] à Ιθνη, οι$ ασφαλές ην <τυν[γνώ-
μην €χ€ΐν, «Εσωσα μ ] α λ [ λ ο ν ] η έξέκοψα. 3 Μυριάδες 
*Ρωμα£ων στρατ[€υ]σ[ασ]αι ύττ[ο το]ν δρκον τον έμόν 
έγένοντ[ο] ένγυς ττ[€ντήκ]ο[ντ]α" [ έ ] | ών κατή[γ]αγον 
€is Tas αττο[ι]κίας ή α[ττέττ€μψα €ΐς Tas] ίδ£α[ς ττόλεις] 

άντιστρατήγω[ι We Pu : άντιστρατήγωι Vo αντί στρατηγο[ΰ Mo Ga 
Il 4 οντι. Ό δ]έ Di : δντχ δ δ]έ Do Και αρ. Mo Π [έν π]ολέμωι Ko We 
cet. : [υπάτων π]ολέμωι Mo II ε[ΐλ]ατ[ο] We cet. : ε[ΐσ]ατ[ο] Mo Και 
2. [πατέρα μου We *148 Vo Pu : [πατέρα τον έμον Mo Ga II [άσέ-
βημα Mo Vo Ga : [αδίκημα Ki δρ§μς& We Go5 Ri Pu 
3. 1 όθνείους] Ki Vo Ri : Οθνείου]ς We Pu εξωτικούς] Mo Go5 

Ga II πολ[λάκις Bo2 Ga Vo Pu : πολ[λούς Mo πολλ[αχη We II [τών 
Ικετών Hi cet : [τών περιόντων Mo Kai [τών ζώντων Ki We il 
2 <τυν[γνώμην εχειν Mo Ga Vo Pu : συν[γιγνώσκεσθαι We Ri II 
3 ιδία[ς πόλεις] έκ[πληρωθέντων τών] ένιαυτών της] στρατε[ίας 
μυριάδα]ς ό[λίγωι .... £δωκα S d'apr. We : ίδία[ς πόλεις] έκπλ[ηρω-
θέντων τών] ένι[αυτών της] στρατε[ίας] μυριάδας όλί[γω]ι π[λείους 
η τριάκοντα και] αύτο[ΐ]ς πασ[ιν άγρ]ο[ύς] έμ[έρισ]α ή [χρήματα 
αντί δωρεών στρατείας] εδωκ[α.] Vo Ri Pu d'apr. We έκ[λυομένας 
μυριάδας πολλώ πλείους η τριάκοντα και πάσαις αύταΐς ή αγρούς 
έμέρισα ή χρήματα της στρατείας δωρεάν £δωκα Di Ga ΐδία[ς 
πόλεις] έκ[λυομένους ...] Mo. 

4. Le Peuple quant à lui m'élut la même année consul, après 
que les deux consuls étaient tombés à la guerre, et triumvir 
chargé de la restauration de la République. 



TEXTE LATIN 5 

consulïbus pro[uidere iussit. 4 P]opulus autem eodem 
anno me consulem, cum [consul uterqu]e in bel[lo ceci]-
disset, et triumuirum rei publicae constituend[ae creauit]. 

2* Qui parentem meum [tracidauer]un[t, eo]s in exi-
lium expuli iudiciis legitimis ultus eorum [fa]çin[us, e]t 
postea bellum inferentis rei publicae uici b[is a]çie. 

3. 1 [Be]Ua terra et mari ç[iuilia ex]ternaque toto in 
orbe terrarum s[aepe gessi] uictorque omnibus u[eniam 
petentib]us ciuibus peperci. 2 Exte[mas] gentes, quibus 
tuto [ignosci pot]ui[t, co]nseruare quam excidere ma[lui.] 
3 Mîllia ciuium Roma[no]rum [sub] sacramento meo fue-
runt circiter [quingen]ta. Ex quibus dedu[xi in coloni]as 
aut remisi in municipia sua stipen[dis emerijtis millia 

pro[uidere iussit] cet. : pro[uiden]dum [censtiit] Ra-Pre II 4 [consul 
uterqu]e At : [co(n)s(ul) uterqule in belflo Mo cet. 11 constituend[ae 
creauit] cet. : constituend[ae caussa creauit] Ma 
2- [trucidauer]un[t En Ko Ra-Pre We : [necauer]un[t Go2 [inter-
fecer]un[t Mo [occider]un[t Mo2 Be II [fa]cin[us Mo cet. : [sa]cri[le-
giumLw 
3.1 s[aepe gessi] Bo2 cet. : s[uscepi] Mo We s[aepe ini] Ma II u[eniam 
petentib]us Hi Di Ra-Pre Ga Vo : u[ita superantib]us En We [supersti-
tibjus Mo Ca H 3 [sub] sacramento Ha Ra-Pre Ga Vo : [in] sacramento 
Mo2 [adacta] sacramento Mo. 

2. Ceux qui ont assassiné mon père, je les envoyai en exil, et je 
vengeai leur crime en vertu d'actions judiciaires conformes à la 
loi. Et quand après cela, ils firent la gueire à la République, je 
les ai vaincus deux fois en bataille rangée. 
3.1. J'ai fait souvent des guerres sur terre et sur mer, civiles ou 
extérieures, dans le monde entier,, et après la victoire j 'ai 
épargné tous les citoyens qui demandaient grâce. 2, Quant aux 
peuples étrangers à qui on pouvait pardonner en toute sécurité, 
j'ai préféré les conserver que les exterminer. 3. Environ cinq 
cent mille citoyens m'ont prêté le serment militaire. De ceux-ci, 
j'en ai établi dans des colonies ou renvoyé dans leurs muni-
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€κ[ττλήρωθ€ντων των ένιαυτών τη s ] α τ ρ α τ ^ ί α ς μυριά
δα] s ό[λ£γωι TTXCIOUS η τριάκοντα και αύτοις ττάσιν 
α γ ρ ο ύ ς έμέριαα ή χ ρ ή μ α τ α αντί δωρεών οτρατ€ΐας έδω-
κα. 4 Ναυς €ΐλον έξακοσίας έκτος τούτων, €ΐτιν€ς ήσσο-
v€s ή τριήρ€ΐς èyévovTo]. 

4 . 1 Δ ι ς | [ φ ' iTfTfou έθριάμβςυσα και] τρις [€]φ* άρμα
τος, €ΐκοσ·ά[κις και ατταξ ττροοτ|γορ€υθτ|ν αύτο]κράτωρ, 
της [αυνκλήτου έμοι ττλ^ίους θριάμβου]$ ψηφιοχτ[α-
μένης, ών ττάντων άττ^αχόμην. Άττο των ράβδ]ων την 
[δάφνην άττέθηκα έν τώι Κατπτωλίωι, τά]$ €υχάς , [ας 
έν] τώ[ι ττολέμωι έκάατωι έττοιησ-άμην, άττοδ]ούς. 
[2 Δ ι α τας εμάς ττράξβις ή τάς των ττρ€αβ€υτών] μ[ου, 
ας αισίοις οιωνοΐς και κατά γ η ν και κατά θάλαασαν] 
κατώρθωσα, ΐΓ[€ντ]ηκοντάκις [και] ττ€ντά[κις έψ]ηφ£-

4 [Ναυς ειλον ... έγένοντο] S : Ναυς εΐ[λον] έ[ξακοσίας ... 
έγένοντο] Vo Ri Pu d'apr. We Ναΰς δέ .. ειλον έξακοσίας πλην 
τούτων, ει τίνες ήσσονες έγένοντο η τριήρεις] Di Ga τίνες 
ήσσονες ή τριήρεις έγένοντο] Go5 [—] Mo 
4. 1 Δις έ[φ' ίππου έθριάμβευσα και Hu-Rei : Δις έ[πι κέλητος 
έθριάμβευσα Mo Ga έ[θριάμβευσα κέλητι Go2 Δις πεζ[όν έθριάμ
βευσα και We Vo Ri Pu ('πεζό[ν) [1 [έ]φ'άρματος Mo cet. : [έπ]ι 
άρματος Go5 II τής [σύνκλήτου έμοι πλείους θριάμβου]ς ψηφισ-
σ[αμένης, ων πάντων άπεσχομένην Ga Pu : της [βουλής —] 
ψηφισσ[αμένης —] Mo τής [σύνκλήτου έμοι πλείους θριάμβου]ς 
ψηφισσ[αμένης αυτών άπηλλάγην και Βο1 τής [σύνκλήτου 
πλείους έμοι θριάμβο]υς ψηφισσ[αμένης ους πάντας ώλιγώρησα 
We Ri τής [σύνκλήτου πλείους θριάμβους τετράκι]ς ψηφισσ[α-
μένης πάντας παρητησάμην] Ra-Pre ψηφισσ[αμένης τετράκις 
έσχόμενην] Gott5 ψηφισσ[αμένης ών πάντων έσχόμην Vo II 
άπέθηκα] Vo Ri Pu d'apr. We : [—] Mo κατεθέμην] Βο2 Ga 1! τώ[ι 
πολέμωι έκάστωι We Ga Vo Ri Pu : [—] Mo [έν έκάσ]τω[ι τώι 
πολέμωι Di II 2 [Δια τάς εμάς πράξεις ή τάς των πρεσβευτών] 
μ[ου Vo : [Δια τα πράγ]μ[ατα, à αυτός ή δια των πρεσβευτών 
έμών] Mo πρεσβευτών των] έμώ[ν We Ri Pu [Δια τά πράγματα ά ή 
αύτος ή δια των πρεσβευτών τών έ]μ[ών Ga II [άς αίσίοις οιωνοΐς 
και Vo : [ας οιωνοχς έμοχς κατά We Ri [έ]μ[ών αισίοις οίωνοϊς 
και Di Ga il κατά θάλασσαν] κατώρθωσα Vo Ga Pu d'apr. We : δια 
τών πρεσβευτών έμών] κατώρθωσα Mo. 



TEXTE LATIN 6 

aliquant[o plura qu]am trecenta et iis omnibus agros 
a[dsignaui] aut, pecuniam pro p[raemis miîit]iae dedi. 
4 Naues cepi sescen[tas praeter] eas, si quae minorefs 
quam trir]emes fuerunt. 

4- 1 [Bis] ouans triumphaui et tri[s egi] curuHstjium-
phos et appella[tus sum u]iciens et semel imperator, 
[decernente pl]uris triumphos mihi sena[t]u, qu[ibus om
nibus su]persedi. L[aurum de f]asç[i]bus deposui in Capi-
[tolio uotis quae] quoque bello nuncupaueram [sol]uti$. 
2 Ob res a [me aut per legatos] meos auspicis meis terra 
ma[riqu]e pr[o]spere gestas qui[nquagiens et q]uinquiens 

aliquant[o Bo1 cet. : aliquant[um Mo II milit]iae S : mil]itiae Be Bo Ga 
Vo a[dsignauî] ... pro pfraemis mil]itîâe dedi Be Bo Ga Vo a [me emp-
tos] ... pro p[raediis a] me dedi Mo II 4 [trir]emes Mo cet, : [bir]emes 
Be 
4.1 [decernente pl]uiis Ra-Pre cet. : [cum deinde plujris ... [decreuis-
set Mo Schm II qufibus omnibus su]persedi Rau Ga Vo : qu[ater omni
bus su]persedi Ra-Pre qu[ater iis su]persedi Go5 qu[otiens àlis su]per-
sedi Ma 11 l[aurum de f|asc[i]bus Aï Weh Ra-Pre : i[tem saepe laurjus 
Mo i[taque modo laur]us Schm I[oui autem laur]us Do. 

cipes d'origine un peu plus de trois cent mille, une fois qu'ils 
avaient terminé leur temps de service ; à tous j'ai assigné des 
terres ou donné de l'argent comme récompense pour leur ser
vice militaire. 
4. J'ai pris six cents navires, sans compter ceux qui étaient plus 
petits que des trirèmes. 
4. 1. J'ai deux fois triomphé par ovation et j'ai trois fois célébré 
un triomphe curule. J'ai été salué vingt et une fois du titre 
dy imperator, le Sénat me décernant plusieurs autres triomphes, 
que j'ai déclinés. J'ai déposé au Capitole les lauriers de mes 
faisceaux, après avoir acquitté les vœux que j'avais formulés 
pendant chaque guerre. 2. Pour des succès remportés par moi 
ou par mes légats, sous mes auspices, sur terre et sur mer, le 
Sénat a décrété cinquante-cinq fois qu'il fallait rendre grâces 
aux dieux immortels. Quant aux jours pendant lesquels ont été 
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<τατο ή CTO[VKXT|T]OS Çeois 2>eî[v] θύεσθαι. [Ήμ]έραι οδν 
αυ[τα]ι έ[κ συ]ν [κλήτου] δ [ό]γματ[ο]5 έγένοντο οκτα-
[κ]όο*ιαι έν€νή[κοντα]· 3 Έ ν [T]OIS Φμοι$ [θριάμ]βοι$ 
[ττρο το] υ έμου αρμ[ατο$ βασχ]λ€ΐ$ η [βασιλέων τϊαΐ]-
Ses [ττροήχθ]ηοραν εννέα. 4 [Ύττατ]€[υ]ον Tpis και 
δέκ[ατο]ν, δτ€ τ[αυ]τα €γραφον 7 καΐ ήμη[ν τρια]κ[ο-
ατο]ν και ?βδομ[ον δημαρχ]ικη5 è |oucrias. 

5 · 1 Αύτεξούσιόν μοι α ρ χ ή ν και άιτόντι και τταρόντι 
8 ιδομένην υττό τ€ του δήμου και ri\s αυνκλήτου 
Μ[άρκ]ωι [Μ]αρκ€λλωι και Λβυκίωι Αρρουντίωι ΰττα-
τοι$ ο[υκ έδ]€|άμην* 2 Ου ΐΓαρη(ι)τηαάμην èv τήι μ€γί-
σ τ η ι [του] ο·[€ΐτ]ου orravei την έιτιμέλ€ΐαν τη s a y o p a s , 
ην ου[τω$ 4ττ€τήδ€υ]σα ώστ' èv oXiya i s ήμέρα[ΐΞ το]υ 
TrapovTOS φ ό β ο υ και κι[νδ]ύνου Tais έμαις Ôairavais 
τον δήμον έλ€υθ€ρώσ·α[ι.] 3 Ύττατείαν τέ μοι τότ€ 
δι[δ]ομένην και έ[ν]ιαυσ-ιον κα[ι δ]ι[α] βίου ουκ έδεξά-
μην. 

6· 1 Ύττάτοιβ Μάρκωι Ούινουκίακ και Κοΐντωι Λ [ ο υ -
κρ]ητ[ίωι] και μ€τα τα[υ]τα Ποττλίακ και Ναΐωι Λέντ-

3 προήχθ]ησαν Vo Pu d'apr. We : παρήχθ]ησαν Mo Ga 

célébrées ces actions de grâces en vertu d'un sénatus-consulte, 
ils ont été huit cent quatre-vingt-dix. 
3. Dans mes triomphes, neuf rois ou enfants de rois ont été con
duits devant mon char. 4. J'ai été consul treize fois quand 
j'écris ce texte, et me trouve dans la trente-septième année de la 
puissance tribunicienne. 
5- 1. La dictature qui me fut conférée par le Peuple et par le 
Sénat, en mon absence et en ma présence, sous les consuls 
Marcus Marcellus et Lucius Arruntius (22 av. J.-C), je ne l'ai 
pas acceptée. 2. Je n'ai pas refusé la responsabilité de l'annone, 
lors de la pénurie aiguë de blé ; et je l'ai gérée de telle manière 
qu'en peu de jours, par mes subventions et par ma sollicitude, 
j'ai libéré la cité toute entière de la peux et du danger qui s'é-
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decreuit senatus supppiïcajndum esse dis immortalibus. 
Di^s a[utem? pe]r quos ex senatus consulto [sjupplicatum 
est, fixere DC[CCLXXXX. 3 Ια triumphis meis] duçti 
sunt ante currum meum reges aut r[eg]um libferi nouem. 
4 Consul fjueram terdeciens cum [scribeb]a[m] haeç, [et 
eram se]p[timum et t]ricen[simu]in txibuniciae potestatis. 

5. 1 [Dic]tat[ura]m et apsent[i e]t praesent[i mîhi delà-
taxa et a popu]lo et a se[na]tu, [M(arco) Marce]Uo e[t] 
L(ucio) Arruntio [co(n)s(ulibus),] non reçfepi. 2 Non 
sum] deprecaftus] în s[umma f]rum[enti p]enuria curatio-
nem an[non]ae, [qu]am ita ad[min]ist[raui, ut intxa] die[s] 
paucos metu et peric(u)lo [p]raesenti ciuitatem uniu[ersam 
iiberarem impensa et] cura mea. 3 Consul[atum] quo-
qu[e] tum annuum e[t perpetuum mihi] dela[tum non 
recepi]. 

6. 1 [Consulibus M(arco) V]in[icio et Q(uinto) Lucre-
tio] et postea Ρ (ublio) Lentalo et Cn(aeo) L[entulo et 

4 [scribeb]a[m Mo : [scripser]a[m Di [scripsi Be Ra-Pre II [et eram 
se]p[timum Bo1 Ra-Pre ceu : [eramque se]p[timum annum Di [et 
agebam... annum Mo 
5. 1 [mihi delatam et a popul]lo Ra-Pre ex At cet. : [mihi oblatam Wô 
Ca [mihi datam ... a populo et a senatu Mo 11 [cos Ra-Pre Ga Vo : 
[consulibus Mo 11 non rec[epi Pre-Ra ex At ceu : [non accepi edd. 
prior. il 2 [non sum] deprecaftus Ra-Pre exAt cet. : [non recusaui edd. 
prior. Il [ut intra] die[s] paucos See Wô Ca Ra-Pre *x At cet. : [paucis 
diebu]s Be Mo II [impensa] et cura mea Ra-Pre Ga Vo : [priuata 
impensa me]a We 11 Consul[atum] quoqu[e] tum annuum e[t perpetuum 
mihi] dela[tum non recepi] Ra-Pre ex Ai S : confsulatum tum dat]um 
annuum e[t perpetuum non accepi Mo 
6. 1 V]in[icio S ex At : [Vinicio Ra-Pre Ga Vo (ex At cap. 11) [Vinu-
cio Mo Go5 (exAcGr) (I et postea Ρ (ublio) Lentulo et Cn(aeo) L[entulo 
Ra-Pre cet. : [P. et] Cn. L[entulis edd. prior. 

taient manifestés. 3. Le consulat annuel et perpétuel qu'on me 
conféra alors, je ne Facçeptai pas non plus. 
6-1. Sous les consuls Marcus Vinicius et Quintus Lucretius (19 
av. /.-C.)> puis Publius et Gnaeus Lentulus (18 av. / .-C), et une 
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λοι$ και τρίτον Παύλλωι-Φαβίωι Μαξίμωι και Κοίγ[τωι] 
Τουβέρωνι τή$ [τ€ ο·]υνκλήτου και τοΰ δήμου τών 
'Ρωμαίων ομολογ[ο ]ύντωγ , ιγ[α έττιμ€λη]τής τών Tç 
νόμων και τών τρόττωγ k[m μ€]γί<ττηι [έ|;]ουσ-[ίαι μ]ο-
[vos] χ€ΐροτονηθώ{ι} , α ρ χ ή ν ουδ€μ[ία]ν ττα[ρά τ α ττά]-
τρ[ια] | [θ ]η διδομένην άν€δ€ξάμην. 2 *Ά δέ τότ€ δι' εμού 
ή σύνκλητος οίκονομζίαθαι έβούλ€Τθ, της δημαρχικής 
è | o [ u ] a i a s ών έτέλ€[σ·α. Κ]αι ταύτη s αύτη s της αρχής 
α υ ν α ρ χ ο ν τ α [auTJos àrro της αυνκλήτου ιτ[€ν]τάκι$ 
αιτήαας [£λ]αβον^ 

7. 1 Τριών ανδρών έγ€νόμην δημοσίων ττραγμάτων 
κατορθωτή $ αυν€χέαιν €Τ€αιν δέκα. 2 Πρώτον αξιώμα
τος τόττον £αχον TT\S αυνκλήτου άχρ ι ταύτης της ημέ
ρας ή s τ α ύ τ α €γραφον , èiri Ιτη τ€αααράκοντα. 3 Αρχΐ€-
ρςύς, α ΰ γ ο υ ρ , τών δ€καττέντ€ ανδρών τών ίέροττοιών, 
τών έτττα ανδρών ίςροττοιών, α[δ€]λφο$ άρουαλις , έται-
ρο$ TÎTIOS, φητιαλις^ 

8 . 1 Τών [ττατ]ρικίων τον αριθμόν «εΰξηαα ττέμτττον 
υττατ[ος €ΐΓΐτ]αγήι του τε δήμου και της αυνκλήτου. 
2 [Τ]ή[ν αύ ]νκλητον τρις έττέλ^ξα. "Εκτον υττατο$ την 
αττ[ο]τ€ΐμηαιν του δήμου α υ ν ά ρ χ ο ν [ τ ] α | χ ω ν Μάρκον 

6. 1 έ[πι με]γίστηχ Ga Vo Ri Pu d'apr. We : έ[τά τήι μείγίστηι Mo 

troisième fois sous les consuls PauUus Fabius Maximus et 
Quintus Tubero (11 av. J.-C.\ quand le Sénat et le Peuple 
romain furent unanimes pour proposer de m'élire seul curateur 
des lois et des mœurs, avec un pouvoir suprême, je n'ai accepté 
aucune magistrature qui me fût conférée à rencontre de la cou
tume ancestrale. 
2. Les tâches que le Sénat voulait alors me faire accomplir, je 
les réalisai en vertu de ma puissance tribunicienne, et pour ce 
pouvoir, j'ai demandé moi-même au Sénat et obtenu cinq fois 
un collègue. 



TEXTE LATIN 8 

tertijum [Paullo Fabio Maximo et Q(uinto) Tuberone 
senatu populoq]u[e Romano consentientibus,] ut cu[rator 
legum et morum summa potestate solus crearer, nullum 
magistratum contra morem maiorum delatum recepi 
2 Quae tum per me geri senatus] u[o]luit, per trib[un]i-
ci[a]m p[otestatem perfeci, cuius potes]tatis conlegam et 
[ipsje ultro [quinquiens a sena]tu [de]poposci et accepi. 

7. 1 [Tri]umu[i]rum rei pu[blicae c]on[s]ti[tuendae fui 
per continuos anjnos [decem]. 2 [P]rinceps s[enatus 
usque ad e]um d[iem, quo scrip]seratn [haec per annos] 
quadra[ginta fui. 3 Ponjtifex [maximus, augur, XVuir]um 
[sac]ris faç[iundis, VHuirum ep]ulon[um, frater arualis, 
sodalis Titius J fetialis fui. 

8- 1 Patriciorum numerum auxi consul quintum iussu 
populi et senatus. 2 Senatum ter legi. Et in consulatu 
sexto censum populi conlega M(arcp) Agrippa egi. Lus-

[Romano Ac : [Rom(ano) At II ut cur[ator - dè]popo$ci et accepi restit. 
Ra-Pre ex At II [smoma potestate Ga We Vo : [maxima potestate Ra-
Pre Il 2 [geri senatus Ga Vo : [fieri senatus Ra-Pre [curari senatus We 
7. [tri]umu[i]rum - fetiali[s] fui restit. Ra-Pre ex At II 2 [p]rinceps 
$[enatus ...quadra[ginta fui Ra-Pre : [p]rinceps s[enaîus fui *..] qua-
drafginta Ga Vo [princeps senatus fui ... per annos quadraginta Mo 
[primum dignitatis locum in senatu ... habui Ko [primum auctoritatis 
locum ... Pre (Hermès 59, 1924, 105) Il 3 Vnuirum Ra-Pre ex At : 
[septemuirum] Go5 ex Ac 

7. 1. J'ai été triumvir pour fonder la République pendant dix 
années consécutives* 2. J'ai été prince du Sénat, jusqu'au jour 
où j'écris ceci, pendant quarante ans. 3. J'ai été grand-pontife, 
augure, membre des quindécemvirs des rites sacrés, membre 
des septemvirs épulons, frère arvale, sodalis Titius, fétiaL 
8. 1. Pendant mon cinquième consulat (29 av. / . - C ) , sur l'ordre 
du Peuple et du Sénat, j'augmentai le nombre des patriciens. 
2. J'ai trois fois révisé la liste du Sénat. Et pendant mon si
xième consulat (28 av. / > C ) , j'ai fait le recensement du peuple 
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Άγρίτττταν έλαβον , ήτις άττο[τ€ίμη]σ·ις μ€τα [δύο και] 
τ€α<ταρακο<ττον ένιαυτον [ο-]υν€[κ]λ€ίσθη. Έ ν ήι αττο-
τ€ΐμήσ€ΐ ^Ρωμαίων €Τ€ΐ[μή<τ]α[ντο] κ€φαλαι τ€τρα-
κο[οχαι έ]ξή κοντά μυ[ριάδ€ς και τριοτχίλιαι. 3 Είτα δβύ-
τ€ρον 6]ττατικηι έξ[ουοτίαι μόνος Γαΐωι Κηνσ-ωρίνωι και] 
Γαΐωι [Άοχνίωι ύττάτοις την άττοτ€ίμησχν Ι λ α β ο ν ] ' èv 
[ή]ι ά-π'[οτ€ΐμήο,€ΐ έτ€ΐμήο-αντο ' Ρ ω μ α ί ω ν Τ€τ[ρακόοιαι 
€ΐκοο-ι τρ€ΐς μ υ ρ ι ά δ α καί τ] ρι[α]χίλιοι . 4 Κ[αί τρίτον 
ύττατικήι Ιξουσίαι T U S άττοτ€ΐμή]ο·€[ι]ς €λα[βο]ν , [<Ξχω]ν 
[συνάρχοντα Τιβέριον] Καίσαρα τον υιόν μο[υ Σέξτωι 
Πομττηΐωι και] Σέξτωι Αττττουληίωι όττάτοις, èv ήι άττο-
τ€ΐμήσ·€ΐ έ τ ο μ ή ο α ν τ ο 'Ρωμαίων τ€τρακό<χιαι €ν€νή κοντά 
Tpcîs μυριάδ€ς καί έτττακισχ€ίλιοι. 5 Ε ί σ α γ α γ ώ ν και
νού s νόμους ττολλα ή δ η των αρχαίων έθών καταλυό-
μ€να διωρθωοτάμην καί αυτός ττολλών ττραγμάτων μ«ί~ 
μ η μ α έμαυτον τοις μ€τέττ€ΐτα τταρέδωκα. 

9 · 1 Ευχας ύττέρ της έμής σωτηρίας άναλαμβάν€ΐν 
δια των ύττάτων και ίβρέων καθ' Ικαατην ττ€ντ€τηρίδα 

8. 3 [Είτα δεύτερον Ga Vo : [Είτα ou τότε δεύτερον Go4 Go5 

[Δεύτερον Mo II 4 Κ[αι τρίτον ύπατχκήι Mo cet. : Κ[αι πάλιν {ou 
αύθχς) ύπατικηι Μα2 

avec Marcus Agrippa comme collègue. Après quarante-deux 
ans d'interruption, j ' a i célébré à nouveau le lustrum. Lors de ce 
lusîrum ont été recensés quatre millions soixante-trois mille 
citoyens romains. 
3 . Ensuite, sous les consuls Gaius Censorinus et Gaius Asinius 
(8 av. y.-C)» alors que je disposais d 'un imperium consulaire, je 
célébrai seul le lustrum pour une deuxième fois ; lors de ce lus
trum furent recensés quatre millions deux cent trente-trois mille 
citoyens romains· 4. Et sous les consuls Sextus Pompeius et 
Sextus Appuleius (14 ap. / . - C ) , alors que je disposais d 'un 
pouvoir consulaire, avec mon fils Tibère César comme col
lègue, je célébrai le lustrum pour une troisième fois. Pendant 
ce lustrum furent recensés quatre millions neuf cent trente-sept 
mille citoyens romains. 5. Par de nouvelles lois, votées sur mon 
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trum post annum alterum et quadragensimum fec[i]. Quo 
lustro ciuium Romanorum censa sunt capita quadxagiens 
centum millia et sexag[i]nta tria millia. 3 Tum [iteru]m 
çonsulari cum imperio lustrum [s]olus feci G(aio) Censo-
rino [et G(aio)] Asinio co(n)s(ulibus), quo lustro censa 
sunt ciuium Romanorum [capit]a quadragiens centum 
nûllia et ducenta triginta tria m[illia. 4 Et ter]tium çonsu
lari cum imperio lustrum conlega Tib(erio) Cae[sare 
filio] m[eo feci], Sex(to) Pompeio et Sex(to) Appuleio 
co(n)s(ulibus), quo lustro ce[nsa sunt] çiu[ium Ro]mano-
rum capitum quadragiens centum mill[ia et n]onge[nta 
tr]iginta et septem millia. 5 Legibus noui[s] m[e auctore 
l]atis m[ulta e]xempla maiorum exolescentia iam ex nos-
tro [saecul]o red[uxi et ipse] multarum rer[um exe]mpla 
imitanda pos[teris tradidi]. 

9* 1 Vota p[ro sainte mea susc]ipi p[er con]sules et 
sacerdotes qu[in]to qu[oque anno decreuit senatus. Ex 

8.2 quadragensimum Ac : [quadra]censu[mum At II 3 tum [itera]m Ra-
Pre Ga Vo We ex At : [iteru]m Mo tum [autem ?] En$ Il 5 noui[s] m[e 
auctore llatis mfulta ejxempla Ra-Pre Ga Vo ex Aï ι noui[s il]latis 
mfulta e]xempla Ma2 ex AÏ noui[s latis complura e]xempla Mo noui[s] 
ifnlatis m[ulta e]xempla Ba 11 nostro [saeculjo Ra-Pre ex At Ga Vo 
(Historia 1954, 82, ru 3) : nostro [aeu]o Ma2 ex Ax nostr[o usu Mo 11 
posfteris tradidi cet. : posfteris a me tradidi Ra-Pre 
9. 1 p[ro salute Be He Wei S : p[ro ualetudine Mo RarPre We Ga Vo II 
decreuit senatus] Ma2 Go6 Vo : senatus decreuit] Mo Ra-Pre Ga sena
tus iussit] We 11 Ex iis] Wo Ga Vo : ex quibus] Mo He. 

initiative, j 'ai ranimé de nombreuses coutumes de nos ancêtres, 
qui avaient déjà tendance à disparaître dans notre génération, et 
j'ai laissé moi-même sur beaucoup de points à la postérité des 
exemples à imiter. 
9. 1. Le Sénat a décrété que tous les quatre ans des vœux pour 
mon salut fussent formulés par les consuls et les prêtres. En 
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έψηφίαατο ή ο-ύνκλητος. Έ κ τούτων των €υχών ττλ^ν-
σ-τάκις έγένοντο θέαι, τοτέ μέν έκ τη s οτυναρχίας τών 
τ€<7<τ<χρων ιερέων, TOTC Se ύττο τών ύττάτων. 2 Και κατ* 
ιδίαν Se και κατά ττόλεις οτύντταντ€ς οι ττολ€ΐται ομοθυ
μ α δ ό ν ] <τυν€χώς Ιθυο-αν ύττέρ της έμής <χω[τ]τ)ρίας. 

10 . 1 Τ ο ον [ομ]α μου αυνκλήτου δ ό γ μ α τ ι èvirepic-
λ ή φ θ η €ΐς [του] ς σ-αλίων ύμνους . Και ϊνα ιερός &ι δια 
[βίο]y [T]Ç τ η ν δημαρχικήν €χωι έξουαίαν, νο[μωι Ικ]υ-
ρώθη. 2 Αρχιερωσ-ύνην, ή ν 6 ττατήρ [μ]ου [έοτχ]ήκ€ΐ, 
του δήμου μοι καταφέροντος €ΐς τον του ζώντος τόττον, 
ου ττροο·€δ€ξάμ[η]ν. [cH]v αρχιςρατςίαν μ€τά τινας ένιαυ-
τούς , άττοθανόντος του ττροκατ€ΐληφότος αυτήν έν 
τΓθΑ€ΐτικαις τ α ρ α χ α ι ς , άνε ιληφα, €ΐς τ α έμα αρχαιρεσία 
έξ δ λ η ς της Ι τ α λ ί α ς τοσούτου ττλήθους συν€ληλυθό-
τος , δ σ ο ν ουδείς ενττροσθεν ίστόρησεν έττί *Ρώμης γ ε γ ο -
νέναι Ποττλίωι Σουλττικίωι και Γαΐωι Ουαλγίωι υττάτοις. 

10, 2 ίστόρησεν έτά Αρ : Ιστόρησ' έπι Ac II Ποπλίωι Σουλπικίωι 
Ac : Ποπλίω Σουλπικίω Αρ 

acquittement de ces vœux, tantôt les quatre plus éminents col
lèges de prêtres, tantôt les consuls ont célébré de manière 
répétée, de mon vivant, des jeux. 2. En outre, à titre privé et par 
municipes, tous les citoyens ont fait unanimement et sans 
relâche dans tous les temples des supplications pour ma santé. 
10- 1. Mon nom fut inclus en vertu d'un sénatus-consulte dans 
l'hymne salien, et on sanctionna par une loi que je serais à 
jamais sacro-saint et que, tant que je vivrais, je détiendrais la 
puissance tribunicienne. 2. Devenir grand-pontife à la place de 
mon collègue (toujours) vivant, je le refusai, bien que le Peuple 
voulût m'attribuer ce sacerdoce que mon père avait détenu. Et 
ce sacerdoce, je l'ai reçu après un certain nombre d'années, 
sous les consuls Publius Sulpicius et Gaius Valgius (12 av. 
/ . - C ) , quand celui qui l'avait occupé à la faveur des troubles de 
la guerre civile était enfin mort. Une foule telle qu'on n'en 
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Us] uotis s[ae]pe fecerunt uiuo m[e ludos aliquotiens 
$acerdot]um quattuor amplissima colle[gia, aliquotiens 
consules. 2 Pi]iua[ti]m etiam et municipatim uniuersi 
[ciues xinanimitejr con[tiiiente]r apud oupuçda puluinaria 
pro uale[tu]din[e m e a s]upp[Ucauerunt]. 

10· 1 Nom[en me]um [sena]tus ç[onsulto inc]lusum est 
in saliare carmen et sacrosanctufs in perp]étu<u>m [ut 
essem, et q]uoad uiuerem tribunicia potestas mîhi e[sset 
per lege]m st[atutum est. 2 Pontif]ex marânus ne fierem 
in uiui [c]onle[gae mei l]ocum, [populo id sace]rdotium 
déférente mihi, quod pater meu[s habuer]at r[ecusaui, 
qu]od sacerdotium aliquoV post annos eo mor[t]uo 
d[emum qui ciuilis tu]m[ultus] occasione occupauerat, 
cuncta ex Italia [ad comitia mea] confluence mu]ltitu-
dîne, quanta Romae nun[q]uam [fertur ante i]d temp[us 
fuisse] recep[i] P(ublio) Sulpicio G(aio) Valgio consuli-
bus. 

aliquotiens sacerdotu]m Mo : modo sacerdotu]m Mo1 Bo interdum 
sacerdot]um Wô II colle[gia Ac : conle[gia At II 2 unanimite]r 
con[tînente]r Ra-Pre Ga Vo : concorditejr con[tinente]r Me? Go6 pe]r 
con[sensum sempe]r Instinsky {Gnomon 19, 1943, 172, contra D'Ors, 
Emerita 12, 1944, 181) sacrificauerunt sempe]rAfo 
10. 1 raihi] efsset per lege]m st[atutum est S : [potestas mihi] t[ribue-
retu]r st[atutum est Ra-Pr e[sset per lege]m safnctum est We Vo [esset 
lege sanctum est Mo [esset per lege]m sa[nctum est Reîd (JRS 6, 1916, 
122; [esset per legem sanctum est Ga 11 2 c]onle[gae mei l]ocum Ra-
Pre Go6 : c]onle[gae locum Mo il aliquot post annos Ac : post] anfnos 
aliquot At 11 mo[rt]uo d[emum qui] Ra-Pre : mor[t]uo q[ui ciuilis] 
mfotus] Ga Vo mor[t]uo <j[ui ciuilis tu]m[ult]u[s We mor[tùo qui ciui
lis motus o]ccàsione Mo II [fertur ante i]d temp[us fuisse Ra-Pre ex At 
Vo : antea fuisse fertur, coeunte] Mo ante i]d temp[us fuisse fertur] 
Go6 [fuisse ante i]d temp[us fertur] Ga 

avait jamais vue à Rome avant ce jour, semble-t-il, afflua alors 
de l'Italie tout entière pour participer à mes comices. 
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11 · Βωμον ΤόχηΞ Σωτηρίου ύττέρ TTJS έμής έττανόδου 
Tfpos τηι Καττήνηι ττυληι ή συνκλητο$ άφιέρωσβν, irpoç 
ώι TOUS t€p€is και τα$ icpcias ένιαύαιον θυοίαν ττοι^ΐν 
€κέλ€υα€ν èv έκείνηι τηι ήμέραι έν ήι UTTCLTOIS Κοΐντωι 
Λουκρητίωι και Μάρκων Ουινουκίωι έκ Συρίας çî$ 
'Ρώμην έτταν€ληλύθ€ΐν, την τ€ ήμέραν έκ τη s ήμ€τέρα$ 
επωνυμίας ττροοηγόρ€υ<τ€ν Α ύ γ ο υ σ τ ά λ ι α . 

1 2 . 1 Δ ό γ μ α τ ι ο Χ ^ ν κ λ ή τ ο υ οι Tas pcyicnras a p v à s 
ap |avTc[s o*]ùv μέρςι σ τ ρ α τ η γ ώ ν και δημάρχων μ€τα 
υττ[ά]του Κοΐντου Λουκρητιου έττέμφθηαάν μοι υτταν-
τήαοντβΞ μέχΡ 1 Καμττανία5, TJTIS τ€ΐμή μέχρι τούτου 
ουδέ ένι €ΐ μη έμοί έψηφίοθη. 2 *Ότ€ έξ lcnravias και 
TaXaTias, των έν τ α ύ τ α ς Tais €Trapx€iais ττραγμάτων 
κατά Tas €Ùxàs τ€λ€σθ€ντων7 €is *Ρώμην έττανηλθον 
ΤΊββρίωι [Νέ]ρωνι και Ποττλίωι Κοιντιλίωι UTTOTOIS, 

βωμον Ε[ίρ]ήνη5 2€paoTTJs υττέρ TTJS έμτ^ έιτανόδου 
αφΐ€ρωθηναι έψηφίσατο ή αυνκλητο5 έν ιτςδίωι Άρ€ω$, 
Tfpos ώι TOUS τ€ έν Tais a p x a î s και TOUS Upcîs Tas TÇ 
icp€ias ενιαυσίου s Oucrias έκέλ€υσ€ Troieîv. 

11. τηι Καπηνηι πύληι Ac : τη Καπήνη πύλη Αρ II <ΰι Ac : & Αρ II 
έν ήχ Ac : έν ή Αρ 

11· Le Sénat consacra pour mon retour un autel de Fortuna 
Redux devant les temples de Honos et de Virtus près de la 
porte Capène. H prescrivit aux pontifes et aux vierges Vestales 
de célébrer sur cet autel un sacrifice anniversaire, le jour où je 
revins de Syrie dans la Ville, sous les consuls Quintus 
Lucretîus et Marcus Vinicius (19 av. J . -C) . Et il appela ce jour 
Augustalia d'après mon surnom. 
12. 1 À Tinvitation du Sénat, la même année, une partie des 
préteurs et des tribuns de la plèbe a été envoyée en compagnie 
du consul Quintus Lucretîus et des hommes les plus éminents à 
ma rencontre, en Campanie ; à ce jour, un tel honneur n'a 
jamais été accordé à personne d'autre que moi. 2. Quand je 
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11. Aram [Fortunae R]ed[ucis a]nte aedes Honoris et 
Virtutis ad portam Cap[enam pro] red[itu me]o senatus 
consacrauit, in qua ponti[fices et] uir[gines Ve]stal[es 
aniu]uersarium saorificium facere [decreuit eo] di[e, quo 
co]nsul[ibus Q(uinto) Luc]retio et [M(arco) Vi]niç[i]ç> 
in urbem ex [Syria redieram, et diem Augustali]a ex 
[c]o[gnomine] no$[t]ro appellauit. 

12- 1 [Ex senatus auctoritat]e pars [praetorum e]t tri-
bunorum [plebi cum consule Q(uinto)] Lu[creti]o et 
prinçi[pi]bus vans [ob]uiam mihi [ini]s[s]a [est in Cam-
pan]iam, qui honos [ad ho]ç tempus nemini praeter [m]e 
e[st décrétas. 2 Cu]m ex H[isp]ania Galfliaque, rebu]s in 
ii$ prouincis prosp[e]re [gest]i[s J R[omam redi] Ti(berio) 
Nerone P(ublio) Quifntilio c]o(n)s(ulibus), aram [Pacis 
A]n[g]i?st[ae senatus pro] redi[t]u meo consa[c]randam 
[censuit] ad campum [Martium, in qua m]agistratus et 
sac[er]dotes [ui]rgines[que] V[est]a[les ann]iuer[sarium 
sacrific]ium facer[e decreuit.] 

11. facere [decreuit Ra-Pre Ri : facere [iussit Mo cet. 1! [redieram Bo1 

Ga Vo cet. : [redi Mo 
12.1 ex senatus auctoiitat]e Vo : ex senatus auctori]tate We ex senatus 
auctoritat]e Be senatus consulto eodem tempor]e Mo Go5 Ga senatus 
consulte) ea occasion]e Ma2 Ri s.c. eodem tempor]e Ra~Pre II 2 [redi] 
Mo cet. : [redibam] Mo1 Be 11 Ti Ne[r]one P.Qui[ntilio Ac : T]L 
Nerone et (P. Quintilio At II facer[e decreuit Ra-Pre Ri : facer[e iussit 
Mo cet. 

revins d'B&spanie et de Gaule à Rome, sous les consuls Tibère 
Néron et Publius Quintilius (13 av. J.-C.\ après avoir accompli 
avec succès les affaires dans ces provinces, le Sénat décida 
qu'il fallait consacrer pour mon retour un autel de la Pax 
Augusta auprès du Champ de Mars, Il prescrivit que les magis
trats, les prêtres et les vierges Vestales y célèbrent chaque 
année un sacrifice. 
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13 . Πύλην Έ γ υ ά λ ι ο ν , ή ν κεκλΐσθαι οι ττατέρεβ ημών 
η θ έ λ η σ α ν βίρηγευομένητ^ τη s υττό ΤΡωμα<ί>οΐ5 ττάοη$ 
γ ή $ τ€ και θαλάσχτη$, ττρό μέν έμοΰ, έξ ου ή ττόλι$ 
έκτίσθη, τώι ττάντι αίώνι Sis μόνον κεκλεΐσθαι ομο
λογε ίται , έτη δέ έμοΰ ήγεμόνοΞ Tpis ή ο'ύνκλητο^ 
έψηφίσατο κλ^ισ-θήναι. 

14 . 1. Yious μου Γάϊον καΐ Λευκιον Kaio fa jpas , ous 
vcgviaç άνηρττα<7€ν ή τ ύ χ η €is τ η ν έμήν τ€ΐμ[ή]ν ή τ[ε] 
σύνκλητοΞ και ο δη μοβ των ΤΡωμαίων ττεντεκαιδεκαέ-
τει$ οντα$ UTTÇITOUS αιτέδειξεν, ϊ να μετά ττέντε ετη d ç 
την υττατον (!) αρχήν είσέλθωο-ιν και αφ* r\$ αν ήμε[ρα]ς 
€is την ά γ ο ρ ά ν κα[τ]αχθ[ώ]στν ινα [με]τεχωσΊν τη$ 
<τυ[ν]κλήτου έψηφίσατο . 2 Ίττττει$ δέ Ρ ω μ α ί ω ν σ-υν-
[ir]ayT€S η γ ε μ ό ν α νεότητοΞ εκάτερον αυτών ττροσηγό-
ρευο-αν, άοττισ-ιν αργυρεαις και δόρααιν [έτ]είμηο·αν. 

15 · 1 Δ ή μ ω ι *Ρωμαίων κατ' άνδρα έβδομη κοντά 
ττ[έντ]ε δηνάρια εκάστωι ήρίθμησα κατά διαθήκη ν του 
TfaTpos μου , και τωι έμώι ονόματι έκ λαφύρων [ir]o-
[λ] εμού α ν ά εκατόν δηνάρια ττέμτττον υτ/aTçs έδωκα, 
ττάλιν τ€ δέ[κατο]ν όττατευων έκ τ[ή]$ έμή$ υπάρξεως 
α ν ά δηνάρια έκατον ήρίθ[μ]ηο'α και ένδέκατον υτ/aTOs 
δώδεκα σειτομετρηοΓεις έκ του εμού βίου αττεμέτρησ-α 

14. 2 [έτ]είμησαν cet. [τ]εχμήσαν[τες] Pre Dî 

13. Le temple de Janus Quirinus, dont nos ancêtres ont voulu 
qu'il fût fermé quand la paix était acquise par des victoires dans 
tout l'empire du peuple romain, sur terre et sur mer, ce qui» 
avant que je naquisse, n'était arrivé d'après la tradition que 
deux fois en tout depuis la fondation de la ville, le Sénat a 
décidé trois fois sous mon principat de le fermer, 
14. 1. Quand mes fus Gaius et Lucius Césars, que la fortune 
m'a arrachés dans leur jeunesse, étaient dans leur quinzième, 
année, le Sénat et le Peuple romain les désignèrent consuls en 
mon honneur, pour prendre cette charge après une période de 
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13· [Ianum] Quirin[um, quem cl]aussum ess[e maiores 
nostri uoluerjunt, cum [pjer totum i[mperium po]puIi 
Roma[ni terra manque es]set part?, uictoriis pax, cum 
pr[iusquam] nascerer, [a condita] u[rb]e bis omnino clau-
sum [f]uisse prodatur m[emori]ae, ter me prinçi[pe 
senatjus claudendum esse censui[t] 

14· 1 [Fil]ios meos, quos iuu[enes mi]hi eripuit for-
[tuna], Gaium et Lucium Çaesares, honoris mei caussa, 
senatus populusque Romanus annum quintum et deci-
mum agentis consules designauit, ut [e]um magistxatum 
inirent post quinquennium. Et ex eo die, quo deducti sxmt 
in forum, ut intéressent consiliis publicis decreuit 
sena[t]us. 2 Equités [a]utem Romand uniuersi principem 
iuuentutis utrumque eorum parm[is] et hastis argenteis 
donatum appeUauerunt 

15, 1 Plebei Romanae uiritim (sestertios) trecenos 
numeraui ex testamento patris mei, et nomine meo (ses
tertios) quadringenos ex bellorum manibiis consul quin
tum dedi, iterum autem in consulatu decimo ex [pjatri-
monio meo (sestertios) quadringenos congiari uiritiin 
pemumer[a]ui, et consul undecimum duodecim frumen-
tationes frumento pr[i]uatim coempto emensus sum, et 

cinq ans. Dès le jour où ils furent conduits au Forum, le Sénat 
décréta qu'ils pourraient assister aux délibérations publiques. 
2. Par ailleurs, l'ensemble des chevaliers romains les salua l'un 
et l'autre du titre de prince de la jeunesse, et leur attribua des 
boucliers et des lances d'argent 
15. L À la plèbe romaine j'ai payé trois cents sesterces par tête 
en exécution du testament de mon père, et en mon nom, je lui 
donnai dans mon cinquième consulat (29 av. J.-C.) quatre cents 
sesterces provenant du butin de guerre. Une deuxième fois, 
pendant mon dixième consulat (24 av. /.-C.), j 'ai compté de 
mon patrimoine quatre cents sesterces par homme en guise de 
congiaire, et dans mon onzième consulat (23 av. / .-C), j 'ai dis-
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και δημαρχική$ έξουσχα$ τ ο δωδέκατον Ικατον δηνάρια 
κατ* άνδρα Ιδωκα" aiT[i]v€s έμαι e m o o c c i s ουδέττοτ^ 
ήο-σον ήλθ[ο]ν ç[l]s ανδρα9 μυριάδων €ΐκοσι ττέγτ€. 2 
Δημα[ρ]χ ική$ εξουσίας οκτωκαιδέκατόγ yTra-rfos] δ ω 
δέκατον] τριάκοντα τρισ[ι] μυριάσιγ ό χ λ ο υ τ/ολ€ΐτικ[οΰ 
έ]ξήκογτα δηνάρια κατ' άνδρα |δωκ[α. 3 Κα]ι άτ/οίκοις 
στρατιωτών έμωγ ττέμτττον υττατο$ έ[κ] λαφύρων κατά 
άνδρα ανά διακόσια τΓ€γτηκογτα δηνάρια €δ[ωκα}* 
?λαβον ταύτην την δωρεάν èv Tais àiroïKÎais άνθρώττων 
μυριάδες ττλ[εΐ]ον δώδ€[κα. 4 ΠΓΙιτατος τ[ρι]σκαιδέκα-
τον α ν ά Ιξήκοντα δηνάρια τώι σειτομετρουμένωι δήμωι 
έδωκα" [οδ]τος αριθμό s ττλείων είκοσι μυριάδων 
υττήρχεν. 

16 . 1 Χ ρ ή μ α τ α èv υττατείαι τ€τάρτηι εμή[ι] κα[ι] 
μετά ταύτα υττάτοις Μάρκω[ι] Κράσσω[ι] καΐ Ναΐωι 
Λέντλω[ι] Α ΰ γ ο υ ρ ι Tais ττόλεσιν ήρίθμησα όπερ αγρών, 
ous εμέρισα TOÎS στρατ[ιώ]ταις" κεφαλαίου έγένοντο èv 
Ίτ[α]λία[ι] μεν μύριαι ττ[εντακι)σχε[ίλιαι, μυ]ριάδε$, 
τ[ώ]ν [δε ε]τταρχειτικών αγρών [μ]υ[ριάδες έξακισ-
χείλ] ιαι τΓ€ν[τακό]ο·[ιαι.] Τ ο ύ τ ο Tfpuros καΐ μόνος 

16.1 Χρήματα έν Ac Vo Pu : Χρήματα α εν Αρ Ri Χρήματα (à) εν 
Ga II έξακισχείλ]ιαι Ga Vo Pu : έξακισχίλ]ιαι Mo Ri 

tribué douze fois du blé acheté à titre privé. Et pendant ma 
douzième puissance tnbunicienne (12 av. J.-C.\ j'ai pour la 
troisième fois donné quatre cents sesterces par tête. Ces con-
giaires n'ont jamais touché moins de deux cent cinquante mille 
personnes. 2. Au cours de ma dix-huitième puissance tnbunici
enne, quand j'étais consul pour la douzième fois (5 av. J.-C), 
je donnai soixante deniers par tête à trois cent vingt mille 
hommes de la plèbe urbaine. 3. Et pendant mon cinquième con
sulat (29 av. / . - C ) , parmi mes soldats, j'accordai aux colons 
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tribunicia potestate duodecimum quadringenos nummos 
tertium uiritibm dedi. Quae mea congiaria p[e]ruenerunt 
ad [homi]num mîllia nunquam minus quinquaginta et 
ducenta. 2 Tribuniciae potestatis duodeuicensimum 
consul (duodecimum), trecentis et uiginti millibus plebis 
urbanae sexagenos denarios uiritim dedi. 3 Et colon[i]s 
militum meorum consul quintum ex manibiïs uiritim mîl
lia nummum singula dedi ; acceperunt id triumphale 
congiarium in colonis hominum circiter centum et uiginti 
millia. 4 Consul tertium dec[i]mum sexagenos denarios 
plebei, quae tum frumentum publîcum accipieba[t], 
dedi ; ea miUia hominum paullo plura quam ducenta fiie-
runt 

16· 1 Pecuniam [pr]o agris, quos in consulatu meo 
quarto et postea consulibus M(arco) Cr[a]sso et Cn(aèo) 
Lentulo Augure adsignaui militibus, solui municipis. Ea 
[s]u[mma s]estertium circiter sexsiens milliens fuit, quam 
[p]ro Italicis praedis numeraui, et ci[r]citer bis mill[ie]ns 
et sescentiens, quod pro agris prouincialibus solui. Id pri-
mus et [sjolus omnium qui deduxerunt colonias militum 

15. 2 potestatis duodeuicensimum Ac : [potestatis XVW Ai 
16. 1 qui deduxerunt Ac : qui [de]duxirunt At 

mille sesterces par tête pris sur le butin ; ce congiaire triom
phal, environ cent vingt mille hommes le reçurent dans les 
colonies. 4. Quand je fus consul pour la treizième fois (2 av. 
/.-C), j 'ai donné soixante deniers aux citoyens qui recevaient 
alors les distributions de blé public ; ceux-ci dépassaient un 
peu les deux cent mille. 
16. 1. L'argent pour les terres que j'assignai aux soldats pen
dant mon quatrième consulat (30 av. J.-C.\ puis sous les con
suls Marcus Crassus et Gnaeus Lentulus Augur (14 av. J.-C.)7 
je le donnai aux municipes. La somme que j 'ai payée pour les 
terres en Italie était d'environ six cent millions de sesterces, et 
d'environ deux cent soixante millions de sesterces pour les ter
res situées dans les provinces. Jusqu'à nos jours, je suis le pre-



14 TRADUCTION GRECQUE 

άττάντων Ιττόησ-α των [κατα]γαγόντων airoïKias στρα
τιωτών èv Ίταλίαι ή èv €τταρχ€ΐαι$ μέχρι τη s έμής 
TjXiKias- 2 Και μ€τέττ€ΐτα Τιβ€ρία>ι Νέρωνι και Ναΐωι 
rUioxùvi UTTCLTOIS και ττάλιν Γαίωι Αν0€οτίωι και Δέκμ<οι 
Λαιλιωι uiraTOis και Γαΐωι Καλουκτίωι και ACUKIO>I 

Πασσιήναη [ύ]ττάτο[ι]β και Λ^υκιωι Λέντλωι και Map-
κωι Μ€<τσ-άλ[α]ι uiraTois κ[α]ί AÇUKIÛH Κανινίωι και 
Κοΐντωι Φαβρικίωι UTTCLTOIS ατρατιώταΐδ άττολυομένο^ 
ου s κ α τ ή γ α γ ο ν eis Tas iS ias TTOX[€IS,3 φιλανθρώττου 
ονόματι έδωκα μυριάδας i y y u s [μυρίαΐβ-

17 . 1 Τ€τρά[κ]ΐ5 χ ρ ή μ α σ ι ν έμοίς όττέλαβον το αιρά-
ριον, €is δ κατήν€νκ[α <τρισ>χ]€ΐλια5 [ênrrJaKOoxas 
ττ€ντή κοντά μυριάδα$· 2 Και Μαρκωι Λ€[ττίδω]ι και 
Λευκίακ Αρρουντίωι UTTCLTOIS eis το οτρατιωτικον αίρά-
ριον, δ τη ι [έμήι] γ[ν]ώ[μηι] κατέστη, ϊνα έξ αυτοΟ αί 
δωρςαι TOÏÇ άττολυομένοΐΞ στρατ[ι]ώταιβ δίδωνται, o[î 
€Ϊκ]οοχ èviauToùs ή trÂeiovas €οτρατ€υ<ταντο, μυριάδας 
τ€τρα[κ]ιοχ€ΐλία5 διακοο-iaç ιτ€ντήκοντα έκ τη$ έμής 
ÙTrap^ccas κατην€νκα. 

18- [Άττ* €κ]€ΐνου τ[ο]υ ένιαυτου, έξ ou Naios και 
Πόττλιος Λέντλο ι υττατοι έγένοντο , οτ€ uiréXeiirov αί 

2 Καλουχσχωχ Ac : Καλουεχσίω Αρ II Λευκίωχ Ac : Λουκίωχ Αρ Ν 
Κανιν[ί]ωι Ac : Κανεχνίωχ Αρ II ύπάτοις στρατχώταχς Ac : 
ύπάτ[οχς τοχς στρατχώταχ]ς Αρ Bu 11 μ[υρ]χάδας εγγύς [μυρία]ς Ac : 
ένγύς μυρχάδας [μυρίας Αρ 
17- 1 -ήνενκα [<τρχσ>χ]εχλχας Ac : τρχσ- etiam om. Ap Bu 

mier parmi tous ceux qui ont fondé des colonies militaires en 
Italie ou dans les provinces, à avoir fait cela. 2. Et plus tard, 
sous les consuls Tibère Néron et Gnaeus Pison (7 av. J.-C), 
Gaius Antistius et Decimus Laelius (6 av. J.-C.)> Gaius Calvi-
sius et Lucius Passienus (4 av. J--C), Lucius Lentulus et Mar-
cus Messalla (3 av. J.-C.) ainsi que Lucius Caninius et Quintus 
Fabricius (2 av. J.-C.)7 j'ai payé des primes en numéraire aux 
soldats que j'ai installés dans leurs municipes après F achève-
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in Italia aut in prouincis ad memoriam aetatis meae fec i 
2 Et postea Ti(berio) Nerone et Cn(aeo) Pisone consuli-
bus, itemque G(aio) Antistio et D(ecimo) Laelio co(n)-
s(ulibus) et G(aio) Caluisio et L(ucio) Pa<s>sieno consu-
libus et L(ucio) Le[nt]ulo et M(arco) Messalla consulibus 
et L(ucio) Caninio et Q(uinto) Fabricio co(n)s(ulibus) 
rpilit[i]bus quos emeriteis stipendis in sua municipi[a 
deduxji praem[i]a numerato persolui, quam in rem 
sestertium q[uater mlilliens cir[cite]r impendi. 

17. 1 Quater [pe]cunia mea iuui aerarium, ita ut sester
tium milliens et qumg[en]tie[n]s ad eos, qui prae(e)rant 
aerario, detulerim. 2 Et M(arco) Lepido et L(ucio) 
Ar[r]unt[i]o co(n)s(ulibus) in aerarium nulitare, quod ex 
consilio m[eo] co[ns]titutum est, ex [q]uo praemia daren-
tur militibus, qui uicena [aut plu]ra sti[pendi]a emeruis-
sent, (sestertium) milliens et septing[e]nti[ens ex pa]t[ri-
m]onio [m]eo detuli. 

18. [Ab ep anno, q]uo Gn(aeus) et P(ublius) Lentuli 
ç[ons]ules fixeront, cum deficerent [uectijgfalia, tum] cen-

memor[i]am aetatis Ac : memo]ria aetati[s At \\ 2 Laelio co(n)s(ulibus) 
Ac : Lael]io consupibus At II dedux]i Ha cet. : remisji Mo 
17. 1 quiag[en]t[ien]s Ac : quingent]ie(n)s At II Arru]ntio co(n)s(uli-
bus) Ac : Airunti]o consulibus At 11 HS milliens Ac : sest[ertium mil
liens] At 
18- ab eo anno] Go3 Ga Vo : ab [ill]o aççç We indè ab eo anno] Mo. 

ment de leur service, et pour cela j'ai versé environ quatre cent 
millions de sesterces-
17. 1. Quatre fois j'ai secouru avec mes propres moyens le Tré
sor public, en transférant à ceux qui présidaient le Trésor cent 
cinquante millions de sesterces· 2. Et sous les consuls Marcus 
Lepidus et Lucius Airantius (5 ap. J.-C), j'ai versé de mon pat
rimoine cent soixante dix millions dans le Trésor militaire qui a 
été créé sur ma recommandation afin de verser les primes aux 
soldats ayant servi vingt ans ou davantage. 
18. Depuis les consuls Gnaeus et Publius Lentulus (18 av. 
/.-C.), les revenus fiscaux ne suffisant plus, j'ai assigné à cent 
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δημόσιαι ττρόσοδοι, α λ λ ο τ € jxèv δέκα μυριάοχν, αλ[λο-
τ€] 8c irAciocriv ο^ιτικάς και αργυρικας ο~υντάξ€ΐς 4* 
της έμής ύττάρί;€ως έδωκα. 

19* 1 Βουλ€υτήριον και τ ο ττλησίον αύτώι Χαλκι-
δικόν, ναόν τ€ Άττόλλωνος èv Παλατίωι <τυν στοαις 
ναον θβοΰ 'Ιουλίου, Πάνος Upov, crroàv ττρος ίτπτο-
δρόμω[ι] τώι ττροο-αγορ€υομένωι Φλαμινίωι, ην c ïaaa 
ττροο·αγορ€ύ€ο·θαι έξ ονόματος €Κ€ΐνου Όκταουΐαν , ôs 
ττρώτος αυτήν άν€ατη<7€ν, ναον ττρος τώι μ€γάλωι 
ίτΓίΓοδρόμωι, 2 v a o ù s èv Καττιτωλίωι Δ ι ό ς Τροτταιοφό-
ρου και Δ ι ό ς Βροντησίου , ναον Κυρ€ΐνου, ναούς 
Αθήνας και "Ηρας Βασιλίδος και Δ ι ό ς Έλ€υ0€ρίου èv 
Αου€ντίνωι, Ηρώων ττρος τη ι ιβραι όδωι, ©€ων Κατοι
κίδιων èv Ούξλίαι, ν α ο ν Ν^ότητος, ν α ο ν Μητρός θςών 
έν Παλατίωι έττόησα. 

2 0 . 1 Καττιτώλιον και το Πομττηΐου θέατρον έκάτ€ρον 
το Ι ρ γ ο ν άναλώμαοχν μ€γίοτοις €ΤΓ€οτκ€ύαο-α aveu èm-
γ ρ α φ ή ς του έμοΰ ο ν ό μ α τ ο ς . 2 Α γ ω γ ο ύ ς ύδάτω[ν èv 
ττλ€ί]ο·τοις τόττοις τήι τταλαιότητι ολ ισθάνοντας erre-

18. σεχτικάς Ac : [σει]χικαις Αρ 
19. 1 ίπποδρόμω[χ] τώι προσαγορευομένωι Φλαμινίωι Ac : [Ιππο-
δρόμ]ω τω προσαγορευομένω Φλαμινίωι Αρ II 2 ναούς εν Καπχ-
τωλίωι Ac : ναόν έν Καπετωλίω Αρ II Κυρείνου Ac : Κυρίνου 
Αρ II Άουεντίνωχ Ac : Άουεντείνω Αρ 

mille personnes, et ensuite à un nombre beaucoup pins élevé 
des versements de céréales et de numéraire pris dans mon 
entrepôt et dans mon patrimoine. 
19- J'ai construit la Curie et le Chacidicum attenant, le temple 
d'Apollon sur le Palatin avec ses portiques, le temple du Divin 
Jules, le Lupercal, le portique proche du cirque Flaminius, que 
j'ai laissé porter le nom (porncus) Octavia, du nom de celui qui 
avait construit au même endroit le portique précédent, la tri
bune au Grand cirque, les temples de Jupiter Feretrius et de 
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tum miUibus h[omi]num tum pluribus multo frume[nta-
rios et n]umma[rio]s t[ributus ex horr]eo et patr[i]monio 
m[e]o edidi. 

19. 1 Curiam et contiiiens ei Chalcidicum templumque 
Apollinis in Palatio cum porticibus, aedem diui Iuli, 
lupercal, porticum ad circum Raminium, quam sum 
appellari passus ex nomine eius, qui priorem eodem in 
solo fecerat, Octauiam, puluinar ad circum maximum,, 
2 aedes in Capitolio louis Feretri et louis Tonantis, 
aedem Quixïni, aedes Mineruae et lunonis reginae et louis 
Libertatis in Auentino, aedem Larum in summa sacra uia, 
aedem Deum Penatium in Velia, aedem Iuuentatis, 
aedem Matris Magnae in Palatio feci. 

20. 1 Capitolium et Pompeium theatrum utrumque 
opus impensa grandi refeci sine ulla inscriptione nominis 
mei. 2 Riuos aquarum compluribus locis uetustate 
labentes refeci, et aquam, quae Marcia appellatur, dupli-

plurîbus mulîo fhimefntarios et n]u3tmna[rio]s t[ributus Ra-Pre Go* Ens 
Ga We Vo ex Ax : pl]uiibus i[nl]ato fru[mento uel ad n]umma[iio]s 
t[rïbutus Mo ex Morât (-ribus [.. Jîo fr[~) Bush Luc Chis (-Jïbus [.. Jo 
fru) n]umma[rii]s t[esseris diuisis] Wô n]umma[iia]s tfesseras ex aère] 
et pat[rimonio Schm 1888 n]umraa[ria]s t[esseras Go4 t[itulos See 11 ex 
hoir]eo Aï Ra-Pre post. : ex agro] Mo agris Rost aère Schm 1888 II 
m[e]o edidi cet. : m[e]o [soluendas edidi Ma1 

20. 2. Marcia appellatur Ac : ap[pellatur] Marc[ia Au 

Jupiter Tonans au Capitole, le temple de Quirinus, le temple de 
Minerve, de Junon Reine et de Jupiter Libertas sur Γ Aventin, le 
sanctuaire des Lares dans la partie supérieure de la Voie sacrée, 
le temple des Pénates sur la Véïia, le temple de Juventas, le 
temple de la Grande Mère sur le Palatin. 
20. 1. Je restaurai le Capitole et le théâtre de Pompée, les deux 
ouvrages à grands frais, sans y inscrire mon nom. 2. J'ai réparé 
les aqueducs qui étaient délabrés en plusieurs endroits en raison 
de leur âge. J'ai doublé la capacité de FAqua Marcia, en déri-
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σκεύασα και ύδωρ τ ο καλούμ^νον ΜάρΓκΊον έδίττλω-
σ α ττηγήν νέαν eis τ ο ρ€ΐθρον [αύτου έτΓοχ€τ€ύσ]α$. 
3 Α γ ο ρ α ν Ίοιιλίαν και βασιλικήν, ήτΐΞ ήν μ€τα[ξύ τ]ο0 
ré vaoû των Διοσκό[ρω]ν και < τ ο υ > Κρόνου ττροκατα-
β « β λ η μ έ ν α €ργα ύττό του [ττατρόε μου έτβλξίωσα κ]αί 
την αυτήν βασιλ ικήν [κατακαυθ€ΐσαν έν αύξηθέντι] 
έδαφςι αυτή s έξ έτ/ιγραφή$ όνόματΟΞ των έμών υιών 
ύττ[ηρξάμη]ν, και ci μή aUTos τ€τ€λ€ΐώκ[ο]ι[μι, Τ]€-
λβ[ι]ω[θήναι υττό] των έμών κληρονόμων έττέταξα. 
4 Δ [ ύ ] ο [και ό γ δ ο ] ή κ ο ν τ α v a o ù s έν τήι ττόλ[€ΐ €κτ]ον 
υττ[ατο9 δόγμα]τ ι συνκ[λ]ήτου έττ€σκ€υασ[α] ο[υ]δένα 
ττ[€]ριλ[ιττών, o s ] έκ€ΐνωι τώι χρόνωι έτασκ€υή$ Ιδβιτο» 
5 [*Ύ]ττα[το$ ! ]βδ [ο ]μον οδόν Φ[λαμινίαν άττό] *Ρώμη$ 
[€is Αρίμινον] γ [€φ]ύρα$ τ€ TCLS έν αύτήι πάσας «ξω 
δυ€ΐν τών μή έττ[ι]δ€θμένων έττ[ι]σκ€υήβ έττόησα. 

2 1 - 1 Έ ν ιδιωτικώι έδάφςι < ν α ό ν > Άρ€ω$ Αμύντορο$ 
ά γ ο ρ α ν τ€ Σ ε β α σ τ ή ν έκ λαφύρων έττόησα. Θέατρον 
Trpos τώι Αττόλλωνο$ ναώι έττί εδάφους έκ ττλείστου 
μέρους αγορασθέντος ανήγειρα έττι ονόματι Μαρκέλ
λ ο υ του γ α μ β ρ ο ύ μου . 2 Αναθέματα έκ λάφυρων έν 
Καττιτωλίωι και ναώι Ίουλίωι και ναώι Αττόλλωνος και 

20. 2 MaphcUov : ΜάρτιονΑρ Μαρ[ Ac II 3 [κατακαυθεχσαν èvBU 
cet. : [καυθεισαν έπί Mo 11 τετελειώκ[ο]ι[μι Mo cet. : τετελειώ-
κ[ε]ι[ν We 11 4 [είς Αρίμινον] Me cet. : ['Αρίμινον Mo [£ως Άρί-
μχνον Ra-Pre 
21. 1 'Απόλλωνος Αρ : Άπλλωνος Ac II έπί ονόματι Αρ : έπχ ονό
ματος Ac. 

vant une nouvelle source dans son conduit 3. J'ai achevé le 
Forum Julium ainsi que la basilique située entre le temple de 
Castor et le temple de Saturne, qui avaient été commencées et 
presque achevées par mon père ; et quand cette basilique eut 
été détruite par un incendie, j'en entrepris, en agrandissant sa 
surface, la reconstruction sous le nom de mes fils, en ordonnant 
que, si je ne pouvais l'achever de mon vivant, elle le fat par 
mes héritiers. 4. Sous mon sixième consulat (28 av. /.-C.)> je 
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caui fonte nouo in riuum eius inmisso. 3 Forum Iulium 
et basilicam, quae fuit inter aedem Castoris et aedem 
Saturni, coepta profligataque opéra a patxe meor perfeci, 
et eandem basilicam consumptam incendio ampliato eius 
solo sub titulo nominis filiorum m[eorum i]ncohaui et, si 
uiuus non perfecissem, perfici ab heredibus [meis ius]si. 
4 Duo et octoginta templa deum ici urbe consul sex[tu]m 
ex [auctori]tate senatus refeci, nullo praetermisso, quod 
e[o] tempore [refici debeba]t. 5 Consul septimum uiam 
Flaminiam a[b urbe] Ari[minum refeci pontes]que omnes 
praeter Muluium et Minucium. 

21 . 1 In priuato solo Martis Vltoris templum [f]orum~ 
que Augustum [ex ma]n[i]biis fetiL Theatrum ad aedem 
Apollinis in solo magna ex parte a p[r]i[u]atis empto feci, 
quod sub nomine M(arci) Maxcell[i] generi mei esset. 
2 Don[a e]x manibiis in Capitolio.et in aede diui ïu[l]i et 
in aede Apollinis et in aede Vestae et in templo Martis 

3 ijncohaui Ac : in]choa[ui Aï H heredibus [meis iusjsi Ro Ra-Pre : 
heredibus [iussi] Mo 11 5 Ari[minum refeci pontes]que Ro We Ga Vo : 
Ari[minum feci et pontes] Mo Ari[raino tenus pontes]que Mo1 

Ari[mino tenus pontesque Ra-Pre I Minucium (vacat) Mo ex Ac Ra-
Pre cet. : Minucium [refeci] Mo2 Minucium [feci] Go5, 
21. 1 aedem ApolDinis] Ax : aede(m) Apollinis Ac. 

restaurai dans la Ville, sur proposition du Sénat, quatre-vingt-
deux temples appartenant aux divinités, sans omettre aucun de 
ceux qui devaient être restaurés à cette époque. 5. Dans mon 
septième consulat (27 av. / . -C) , j'ai réparé la via Haminia 
entre la Ville et Ariminum, ainsi que tous les ponts sauf les 
ponts Mulvius et Minucius. 
21. 1- Je construisis sur sol privé le temple de Mars Vengeur et 
le forum Auguste avec l'argent du butin. Je construisis le 
théâtre situé près du temple d'Apollon sur un teirain en grande 
partie acheté à des particuliers ; ce théâtre devait porter le nom 
de mon gendre Marcellus. 2. Je consacrai au Capitole, dans le 
temple du Divin Jules, dans le temple d'Apollon, dans le sanc-
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<Eorrias καΐ *A[p€<o]s αφιέρωσα, α έμοι κατέοτη ένγυς 
μυριάδω[ν δι]σχ€[ι]λίο>ν ΐΓ€ντακ[οο·ί<«>ν]. 3 Eis χρυ<χουν 
στέφανον λ€ΐτρών τριοτ[μυρίων] ττ€ντακισ·χ€ΐλίων κατά-
φςρουσχχις r a ï s èv Ίταλίαι ιτολιτ€ίαι$ και άποικίαις 
<τυν€χώρη[<7]α το [ττέμΐιττον ΰιτατ€υων και ύστερον, 
όοάκις αυτοκράτωρ ττροοηγορ^ύθην, τα$ cis τον ο τ έ -
φανον έτταγγβλίαΞ ουκ έ λ α β ο ν ψηφιζομένων των ττο[λι-
τ€ΐ]ών και άττοικιων μ€τα TTJS αύτη S προθυμίας <J>s τ ο 

α[υτο ττρίν έψηφίσαντο] · 
22 . 1 [Tpls μ ]ονομαχία5 €$ωκα τώι έμώι ονόματι και 

-rreyl/raKis τώι υιών μου η υί ]ωνών èv a ï s μ ο ν ο μ α χ ί α ς 
€TfUKT€uo-av a s μύρι[ο]ι· Δι-s άθλητώ[ν] τταντ[6θ€ν] uera-
κ€κλημένων την του àycovos θέαν τώι 8ή μ [ω ι ττ]αρέ-
ο [ χ ] ο ν τ[ώι έ]μώι ονόματι και τρίτον του έμοΰ υιωνοΰ. 
2 ©€as έττοίηα-α Si* έμου T€TpaK[is,] S ià Se τών άλλων 
αρχών έν μέρςι Tpis και βίκοοάκις- Ύττέρ τών 8€καιτέντ€ 
[άνδρίών, €χων ο υ ν α ρ χ ο ν τ α Μαρκον Αγρίττ-τταν, Béas 
Tas Sià εκατόν ετών γ€ΐνομένα5 όν[ομα£ομένα]5 σαι-
κλάρ€ΐς €ττόησ·α Γαΐωι Φουρνίωι και Γαΐωι Σς[ι]λανώι 
UTfCLTois. ΎττατοΞ τρισχαιδέκατον θέας Άρ€ΐ ττρώτοΞ 

2 αφιέρωσα Αρ : άφειέρωσα Ac II 3 έ]παγγελίας Ac : έπανγελίας 
Αρ II ώς το α[ύτό πριν έψηφίσαντο Bu cet. {κα]θά[περ έψη-
φίσαντο π]ρό[τερον Mo 
22. 1 παντ[όθεν Bu cet. : παντ[αχόθεν Mo il 2 δ]ια εκατόν Ac : δι* 
εκατόν Αρ II έπόησα Γαΐωι Ac : έποίησα Γαΐωι Αρ II τρισχαι
δέκατον Ac : τρεχσκαιδέκατον Αρ II [πρ]ώτος έπόησαΛο : πρώτος 
έποίη[σαΛρ 

tuaire de Vesta, et dans le temple de Mars Vengeur des dons, 
provenant du butin de guerre, qui me coûtèrent environ cent 
mille sesterces. 3 . Lors de mon cinquième consulat, j'ai refusé 
d'accepter les trente-cinq mille livres d'or coronaire que les 
municipes et les colonies d'Italie ofiBraient à l'occasion de mes 
triomphes ; et plus tard, à chaque fois que j'étais proclamé 
imperator, je n'acceptai pas non plus l'or coronaire que décré-
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Vltoris consacraui, quae mihi constateront (sestertium) 
circiter milliens. 3 Auri cororiari pondo triginta et quin-
que millia municipiis et colonis Italiae conferentibus ad 
triumpho[s3 meos quintum consul remisi, et postea, quo-
tiens cumque imperator a[ppe]llatus sum, aurum corona-
rium non accepi, decernentibus municipii[s] et colonis 
aequ[e] bénigne aVque antea decreuerant-

22· 1 Ter munus gladiatorium dedi meo nomine et 
quinquens filiorum meorum aut n[e]potum nomine ; qui-
bus muneribus depugnauerunt hominum ci[rc]iter decem 
milla. Bis athletarum undique accitorum spectaculu[m] 
p[o]pulo pra[ebui me]o nomine et tertium nepo[tis] mei 
nomine. 2 Ludos feçi m[eo no]m[ine] quater, aliorum 
autem m[agist]iatuum uicem ter et uiciens. [Pr]o çonle-
gio XVuirorum magis[ter con]legii, collega M(arco) 
Agrippa, lud[os s]aeclares, G(aio) Furnio G(aio) Silano 
co(n)s(ulibus), [feci. C]onsul (tertiumdecimum) ludos 
Mar[tia]les pr[imus fec]i, quos p[ost i]d tempus dein-

2 ÏÏS Ac : [se$tert]mm Ar 11 
22. 1 quinquens Ac : [quinqjuiens AÏ 

taient les municipes et les colonies avec autant de générosité 
que dans leurs décrets précédents. 
22* 1. J'ai donné trois fois des jeux de gladiateurs en mon nom, 
et cinq fois au nom de mes fils ou petits-fils ; dans ces jeux ont 
combattu environ dix mule hommes. Deux fois en mon nom et 
une troisième fois au nom de mon petit-fils, j 'ai offert au peu
ple des spectacles d'athlètes mandés de partout. 2. J'ai célébré 
quatre fois des jeux en mon nom, et vingt-trois fois au nom 
d'autres magistrats. Au nom du collège des quindécemvirs, en 
tant que président du collège, Marcus Agrippa étant mon col
lègue, j 'ai célébré les Jeux séculaires, sous les consuls Gaius 
Furnius et Gaius Silanus (77 av. Λ-C.)· Quand je fus consul 
pour la treizième fois (2 av. / .-C), je célébrai le premier les 
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έττόησα, a s μ€Τ* €K€Îvofv χ ] ρ ό ν ο ν έξη s [τοι$ μ]€τέττ€ΐτα 
èviauTOÎs δ ό γ μ α τ ι σ υ ν κ λ ή τ ο υ και νόμωι έττόησαν οι 
υττα[τοι. 3 Θηρομαχία,Ξ τώι δήμωι τών] έκ Λιβύη$ 
θηρίων έμώι ονόματι ή υιών και υίων[ών έν τώι ίττττο-
δρόμωι ή èv τη ι ά γ ο ρ ά ι ή èv τοΐ$] αμφιθ€ατροι$ έδωκα 
έξάκις και εικοσάκις, èv [a îs κατ€θτφάγη θηρία èvyù$ 
τρισχβιλια] και ττ^ντακόο-ια. 

2 3 . Ναυμαχίας θέαν τώι δήμ[ωι έδω]κα ττ[έρ]αν του 
T€[pépiÔos, èv ώι τό]ττα>[ι3 νυν έοτιν aXaos Καισάρων, 
€κκ€χωοτμ[€νη$ της γ η ς ] €p]s μήκ[ο]$ χ€ΐλίων οκτα
κοσίων ττοδών, έττΐ ιτλάτοβ χ ιλ ίων διακο[σ]ίων" èv ήι 
τριάκο[ν]τα v a u s έ μ β ο λ α έχουααι τριήρ€ΐ$ ή δίκροτοι, 
αϊ δέ Tjcaoves irXeious έ ν α υ μ ά χ η σ α ν . Έ ν τ[ουτω]ι τώι 
οτόλωι ήγωνίοταντο Ι | ω τών èpcrcàv ττρόσττου ανδρ€$ 
Τρ[ΐ]<ΤχΙ>]ί[λ]ΐΟΙ. 

2 4 . 1 [Eis v ]aoùs τταοτών ττόλ€ων τη$ Acrias ν€ΐκήαα$ 
τ α άναθέ[ματα α/π^οκατέσητησ-α, [α] κατ€οχήκ€ΐ Upo-
ο-υλήοταε ο υττ* έμοΰ καταγωνισ·θ€ΐ$ ττολέίμιος·] 2 Ά ν -
δριάντ€$ ιτ€ζοί και έφιττττοί μου και έφ* αρμαοπν ά ρ γ υ -

3 Θηρομαχίας τώι δήμωι τών] έκ Λιβύης Bu cet. : Εϊκοσιν έξ 
κυ]ν[ηγίας έκ της Λχβύ]ης Ra-Pre [—] Mo 1! υΙων[ών èv τώι ίππο-
δρόμωι ή έν τηχ άγοράχ ή έν τοχς] άμφιθεάτροις ..., έν [αχς 
κατεσφάγη θηρία ένγύς τρχσχείλια] καχ πεντακόσχα Bu d'après 
Αρ. cet. : [—] Mo 11 [κατεσφάγη Pre Bu cet. : [κατεκόπη We II καχ 
πεντακόσια Ap Vo Pu Web : [καχ πεντακόσια] Ga errore [—] Mo 
23. έκκεχωσμ[ένης της γης Bu ex Ap cet. : έκκεχω[κώς Mo edd. 
prior. \\ χχλίων Ac : χεχλχων Ap 11 έπχ πλάτος Bu Ri exAp : εχς πλά
τος Mo We Ga Vo Pu II δε ήσσονες Ac : δ 9 ήσσονες Αρ 
24.1 νεχκήσας Ac : νχκησας Αρ. 

Jeux Martiaux, que les consuls ont célébré depuis lors, au cours 
des années suivantes, en vertu d'un sénatus-consulte et d'une 
loi 3. Vingt-six fois, en mon nom ou en celui de mes fils et 
petits-fils, j'ai offert au peuple des chasses de fauves africains 
au cirque, au forum ou bien dans des amphithéâtres ; pendant 
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cep[s] ins[equen]ti[bus] annis [s(enatus) c(onsulto) et 
lege fe]cerunt. [consultes. 3 [Ven]ation[es] best[ia]rum 
Africanarum meo nomine aut filio[ru]m meorum et nepo-
tum, in ci[r]co aut in foro aut in amphitheatris, popul[o 
d]edi sexiens et uiciens, quibus confecta sunt bestiarum 
circiter tria m[ill]ia et quingentae. 

23* Naualis proeli spectaclum populo de[di tr]ans 
Tiberim, in quo loco nunc nemus est Caesarum, cauato 
[s]olo in longitudinem mille et octingentos pedes, in lati-
tudine[m mille] e[t] ducentfosl In quo triginta rostratae 
naues trirèmes a[ut birem]es, pluxes autem minores inter 
se conflixerunt Qfxiibujs in classibus pugnauerunt prae-
ter rémiges millia ho[minum tr]ia circiter. 

24. 1 In templis omnium ciuitatium prou[inci]ae Asiae 
uictor ornamenta reposui, quae spoliatis temfplis is], cum 
quo bellum gesseram, priuatîrn posséderai. 2 Statuae 
[mea]e pédestres et équestres et in quadrigeis argenteae 

2 [sx. et lege Bu Ga We Vo : [s. c. mecum Di [—] Mo 
25. miUe] e[t] ducentfosl Ac : M]CC At 
24. 2 quadrigeis Ac : quad]rigis At 

ces chasses environ trois mille cinq cents bêtes ont été tuées. 
23. J'ai donné au peuple le spectacle d'un combat naval au-delà 
du Tibre, là où se trouve maintenant le Bois des Césars, après 
avoir fait creuser le sol sur une longueur de mille huit cents 
pieds et une largeur de mille deux cents pieds. Au cours de 
cette bataille, trente trirèmes ou birèmes garnies de rostres, et 
un nombre plus grand encore de bateaux plus petits s'affron
tèrent. Dans ces flottes combattirent, outre les rameurs, environ 
trois mille hommes. 
24. 1. Une fois vainqueur, je replaçai dans les temples de toutes 
les cités de la province d'Asie les ornements que celui avec qui 
j'avais été. en guerre s'était appropriés à titre privé après avoir 
dépouillé les temples. 2. H y avait dans la Ville environ quatre-
vingts statues en argent me représentant en pied, à cheval ou 
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poî €i<rrrjK€U7av èv τήι ττόλβι ένγυς όγδοήκοντα , oôs 
αύτο$ ήρα , έκ TOUTOU T€ του χρήματο$ αναθέματα 
χ ρ υ α α èv τώι ναώ[ι] του ΆττόλλωνοΞ τώι τ€ έμώι ονό
ματι και €Κ€ΐνων, οΐτινές μ€ [TJOUTOIS TOIS άνδριασιν 
έτβιμηοαν, ανέβηκα. 

2 5 . 1 Θάλασ·€Γα[ν] ττ€ΐρατ€υομένην ύττο άττοστατών 
δούλων [€ΐ]ρήν€υαα· Ιξ &ν Tpeîs ττου μυριάδας τοι$ 
S€[crirOTai|s €is κόλαοχν τταρέδωκα. 2 "Ωμοο-ev €is TOUS 
έμου$ λ ό γ ο υ ς αττασα ή Ι τ α λ ί α έκοΰοχι κά[μέ ττολέμου,] 
ωι έττ* Ακτίωι έν^ίκηοτα, ή γ € μ ό ν α έξη[τηαατο* ώ]μοσαν 
€i$ TOUS [αυτού]s λ ό γ ο υ ς έτταρχ€ίαι Γαλατία Ίσττανία 
Λιβύη Σ[ικ€λία Σαρ]δώ. 3 Οι υττ* έμ[αΐς σημέαις τό]τ€ 
ατρατ€υ[σ-άμ€]νοι ήσ-αν σ-υνκλητικοί #π,λ€[ίους €ΤΓτ]α-
[κοσ%]ο>ν" [έ]ν [αυτοις οι ή ττρότβρον ή μ€τέττ€ΐ]τα έγέ-
νοντο υττατοι ά χ ρ ι έ[κ]€[ί]ν[ης της ή]μέ[ρας έν ήι ταύτα 
γέγρατττα]ι ό [ γ δ ο η κ ] ο ν τ α Tp€is> i€p€is ττρόσττου εκατόν 
έβδομη [κ] οντά . 

26 · 1 Παο-ών έπαρχ€ΐών δήμο[υ 'Ρβ>]μαίων, a ï s δμορα 
ην Ιθνη τ α μη ΰττοτασα[όμ]€να τήι ήμετέραι ήγ€-

2 έτείμησαν Ac : έτίμησαν Αρ 
25.3 πλε[ίους έπτ]α[κοσί]ων Mo cet. : πλείους επτακοσίων errore 
Ga II [έ]ν [αύτοΐς οχ Mo cet. : φγ [τούτοις οχ We Ι! άχρι έ[κ]ε[ί]ν|τΐς 
της ή3μέ[ρας Bu cet. : [εις έκ]ε[ί]ν[ην την ή]μέ[ραν Mo 

sur un quadrige. Je les ai moi-même fait enlever et de leur pro
duit, j'ai déposé des dons en or au sanctuaire d'Apollon, en 
mon nom et au nom de ceux qui ont voulu m'honorer par des 
statues. 
25. 1. J'ai libéré la mer des pirates. Au cours de cette guerre, 
j'ai capturé environ trente mille esclaves qui avaient échappé à 
leurs maîtres et pris les armes contre la République, et je les ai 
rendus à leurs maîtres pour qu'ils fussent châtiés. 2. De son 
plein gré l'Italie toute entière m'a prêté serment d'allégeance, 
et m'a réclamé comme chef pour la guerre dans laquelle j'ai 
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steterunt in urbe (octoginta) circiter, quas ipse sustuli 
exque ea pecunia dona aurea in aede Apollinis meo 
nomine et iUorum, qui mihi statuarum honorem habue-
runt, posui. 

25- 1 Mare pacaui a praedonib[u]s. Eo belle seruorum, 
qui fugerant a donninis suis et arma contra rem publicam 
ceperant, triginta fere millia capta dominis ad supplicium 
sumendum tradidi. 2 Iurauit in mea uerba tota Italia 
sponte sua et me be[ïli], quo uici ad Actium, ducem 
depoposcit. Iurauerunt in eadem uer[ba proui]nciae 
Galliae Hispaniae Africa Sicilia Sardinia. 3 Qui sub 
[signis meis tirai] militauerint, fuerunt senatores plures 
quam (septingenti), in ii[s, qui uel antea uel pos]tea 
consules facti sunt ad eum diem, quo scripta su[nt haec, 
(octoginta très), sacerdo]tes ci[rc]iter (centum septua-
ginta). 

26. 1 Omnium proufinciarum populi Romani,] quibus 
finitimae fuerunt gentes, quae non p[arerent imperio 

25. 2'ia eadeni uer[ba Ac : in aede[m uerba Aï il 3 quam DCC Ac : 
quam septingenti ] Ai II in ii[s qui uel antea uel pos]tea Mo cet. : in ii[s 
consulaires et qui pos]tea Schm Ca 
26. 1 pfarerent imperio nos]tro Mo Ra-Fre Ga Vo : s[ubicerentur 
imperio nos]tro uel e[ssent sub imperio nosltro uel r[egerentur imperio 
nos]tro We. 

remportée la victoire d'Actium. Les provinces des Gaules, des 
Hispanies, de l'Afrique, de la Sicile et de la Sardaigne prêtèrent 
serment dans les mêmes termes. 3. Ont alors servi sous mes 
enseignes plus de sept cents sénateurs, et quatre vingt-trois 
d'entre eux avaient déjà été ou sont ensuite devenus consuls 
jusqu'au jour où j'écris ceci, cent soixante-dix environ sont 
devenus prêtres. 
26.1. J'ai agrandi les frontières de toutes les provinces du Peu
ple romain, dont étaient voisines des nations qui n?obéissaient 
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μ ο ν ί α ( ι ) TOUS opous έττ€υξ[ηα]α. 2 FaXartas καΐ Ίσττα-
v ias ομοίως 8è και Γερμανίαν καθώς Ω κ ε α ν ό ς ττερι-
κλείει άτ/[ο] Γαδε[ίρ]ων μέχρι στόματος Ά λ β ι ο ς ττοτα-
μο[ΰ έν] ειρήνη (ι) κατέστησα. 3 Άλττης άττο κλίμaτos του 
ττλησίον Ειονίου κόλττου μέχρι Τυρρηνική s θαλάσσης 
είρηνευεσθαι ττεττόηκα ούδενί εθνει αδίκως έττενεχθέντος 
ττολέμου. 4 Σ τ ό λ ο ς έμός δια Ω κ ε α ν ο ύ άττο στόματος 
'Ρήνου ως ττρός ανατολάς ρ-έχρι έθνους Κίμβρων διέ-
ττλευσεν, ου οΰτε κατά γ ή ν οίίτε κατά θάλασσαν 
'Ρωμαίων τις ττρό τούτου του χ ρ ό ν ο υ ττροσήλθεν και 
Κίμβροι και XcJply'Ô'es και Σέμνονες ά λ λ α τε ττολλα 
έθνη Γερμανών δια πρεσβειών την έμήν ψιλίαν και την 
δήμου 'Ρωμαίων ή ( ι ) τ ή σ α ν τ ο . 5 Έμήι έττιταγήι και οιω-
νοις αίσίοις δ ύ ο στρατεύματα εττέβη Αίθιοττίαι και 
Α ρ α β ί α ι τήι εύδαίμονι καλούμενη ι μεγά.λας τε των 
ττολεμίων δυνάμεις κατέκοψεν έν τταρατάξει και ττλείσ-
τα$ ττόλεις δοριαλώτους ε λ α β ε ν και ττροέβη έν Αίθιο
ττίαι μέχρι ττόλεως Ναβάτη$ ήτις εστίν ενγιστα 
Μερόη( ι ) , έν Α ρ α β ί α ι δέ μέχρι ττόλεως Μαρίβας. 

26, 4 ΧάΓρΊυΓδ ς̂ ex AcL (Charydes) Mo : Χάλυβες AcG 

pas à notre pouvoir. 2. J'ai pacifié les provinces des Gaules et 
des Hispanies, ainsi que la Germanie, tout le territoire que 
délimite l'Océan entre Gadès et l'embouchure de l'Elbe. 
3. J'ai pacifié les Alpes, de la région qui est proche de la mer 
Adriatique jusqu'à la mer Tyrrhénienne, sans jamais faire la 
guerre de manière injuste à un peuple. 4. Ma flotte a navigué 
sur FOcéan de l'embouchure du Rhin vers des régions orien
tales jusqu'au pays des Cimbres, où aucun Romain n'était 
jamais parvenu jusqu'à cette date, ni par terre ni par mer. Les 
Cimbres, les Charydes et les Semnons, ainsi que d'autres peu
ples germains de cette région, ont demandé par des ambas
sadeurs mon amitié et celle du Peuple romain. 5. Sous mon 
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nos]tro fines auxL 2 Gallias et Hispanias prouincias i[tem 
Germaniam, qua inclu]dit Oceanus a Gadibus ad ostium 
Albis fluminfis, pacaui. 3 Alpes a re]gione ea, quae 
proxima est Hadriano mari, [ad Tuscum pacari fec]i nulli 
genti bello per iniuriam iolato. 4 Cla[ssis m]ea p[er Ocea-
num] ab ostio Rheni ad solis orienus regionem usque ad 
fi[nes Cimbroru]m nâuigauit, quo neque terra neque mari 
quisquam Romanus ante id tempus adit, Cimbrique et 
Charydes et Semnones et eiusdem tractus alii Germano-
rum popu[l]i per legatos amicitiam meam et populi 
Romani petiemnt. 5 Meo iussu et auspicio ducti sunt 
[duo] exercitus eodem fere tempore in Aethiopiam et in 
Ar[a]biam, quae appel[latur] Eudaemon, [maxim]aeque 
hos[t]ium gentis utr[iu]sque çop[iae] caesae sunt in acie 
et [c]om[plur]a oppida capta. In Aethiopiam usque ad 
oppidum Nabata peruent[um] est, cui proxima est Meroe. 
In Arabiam usque in fines Sabaeorum pro[cess]it exerci
tus ad oppidum Mariba. 

2 proui<n>cias Ac : prou]incias At I! i[tem Germaniam, qiia inclu]dit 
Ga Ba Vo : [et Gennaniam, qua incluldit Mo i[tem Gennaniam, qua 
clau]dit Ra-Pre item Gennaniam, qua clau]dit Wo e[t item Gennaniam, 
qua cin]git We Go5 (sed uide Kolbe GGA 1939,159) il pacaui] Mo Ga 
Vo Go5 cet. : in pace posui] We H 3 ad Tuscum pacari fec]i Mo cet. 
ad Tuscum pacificau]i Wo usque ad Tuscum pacificau)i Go5 a/[d Tyr-
rhenum pacari fec]i We II 5 [maxim]aeque Mo Ra-Pre Ga : magn]ae-
que Vo Web [plurim]aeque Mo2 

commandement et mes auspices, deux armées ont été conduites 
à peu près en même temps en Ethiopie et dans l'Arabie qu'on 
appelle Heureuse ; dans les deux nations, de grandes masses 
d'ennemis ont été détruites en bataille et plusieurs places-fortes 
ont été prises. En Ethiopie, on en est parvenu jusqu'à la ville de 
Nabata, dont Meroë est proche. En Arabie, l'armée avança 
jusqu'à la ville de Mariba, au pays des Sabéens. 
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2 7 . 1 Αϊγυτττον δήμου 'Ρωμαίων ήγ€μονίαι ττροσέ-
θηκα* 2 Αρμ€νίαν την μ[€ΐ]ζονα αναιρ^θέντος του βασιέ 
λέως δυνάμ€νοβ έτταρχ^ίαν ττοήσαι μ ά λ λ ο ν έβουλήθτνν 
κατά τα ττάτρια ημών €θη βασιλ€ΐαν Τιγράνηι Ά ρ τ α -
ουάσδου υίώι, υίωνώι 8è Τ ι γ ρ ά ν ο υ βασιλέως δ[ου]ν[α]ί 
δ ια Τιβ€ρίου Ncp<ovos, o s τότ€ μου ττρόγονοΞ ην" και το 
αυτό €0vos αφιστάμ€νον και άναττολ€μουν δαμασθέν 
υττο Γαίου του υιού μου βασιλεΐ Αριοβαρζάνςι , βασι
λέως Μήδων Α ρ τ α β ά ζ ο υ υίώι, τταρέδωκα, και μ€τα τον 
€Κ€ΐνου θάνατον τώι υίώι αυτού Α ρ τ α ο υ ά σ δ η ( ι ) · ου 
avaip€0€VTOs Τ ι γ ρ ά ν η ν , o s ην 4κ yévous Αρμενίου 
βασιλ ικού , €is την βασιλβιαν €ττ€μψα. 3 Έτταρχ€ΐα$ 
άττάσας, δσαι ττέραν TOG Είονίου κόλττου διατβινουσι 
Trpos άνατολαΞ, καΐ Κυρηνην Ικ μ€ίσζovos (!) μέρου5 υττο 
βασιλέων κατ€σχημένα$ και «Εμττροσθβν Σικςλίαν και 
Σαρδώ^ιΐ ττροκατ€ΐλημ(μ)ένα$ ττολέμωι δουλικώι ανέλα-
βον . 

2 8 . 1 ArroïKias èv Λ ι β ύ η ι, Σικελίαι, Μακέδονίαι, έν 
έκατέρα(ι) τ'ή ι' Ίσττανίαι, Άχαία ι , Ασίαι , Συρία(ι) Γαλα-
τίαι τη ι Trcpi Νάρβωνα, Πισιδιαι στρατιωτών κ α τ ή γ α · 
γ ο ν . 2 Ι τ α λ ί α δέ «ικοσι οκτώ airoïKias €χ€ΐ ύττ* έμοΰ 
καταχθ€ΐσα$, αϊ έμου TrepiovTos ττληθύουσαι Ιτύνχα-
νον-

28. εν έκατέρα(χ) τΙηΟ We (sed uide Meicwese 1920, 30. 4) : êv 
έκατέρα τε Ac Mo Me cet. deest in Ap 

27. 1. J'ai ajouté FÉgypte à Fempire du Peuple romain, 2. Alors 
que j'aurais pu faire de la Grande Arménie une province après 
Fassassinat du roi Artaxès, j'ai préféré, d'après Fexemple de 
nos ancêtres, transmettre ce royaume par l'intermédiaire de 
Tibère Néron, qui était alors mon beau-fils, à Tigrane (Π), fils 
du roi Artavasde et petit-fils du roi Tigrane (Ier). Et cette même 
nation, quand elle se fut ensuite séparée de nous, quand elle se 
fut révoltée et qu'elle eut été soumise par mon fils Gaius, j'en 
remis le gouvernement au roi Ariobarzane, fils du roi des 
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27. 1 Aegyptum imperio populi [Ro]mani adieci. 
2 Armeniam maiorem interfecto rege eius Artaxe, ç[u]m 
possem facere prouinciam malui maiorum nostrorum 
exemplo regn[u]m id Tigrani, régis Artauasdis filio, 
nepoti autem Tigranis régis, per T[i(berium) Ne]ronem 
trade[r]e, qui tum mihi priu[ig]nus erat. Et eandem gen-
tem postea d[e]sciscentem et rebellantem domit[a]m per 
Gaium filium meum régi Aiiobarzani, régis Medorum 
Artaba[zi] filio, regendam tradidi et post eius mortem 
filio eius Axtauasdi. Quo [i]nterfecto Ti[gra]ne<m>, qui 
erat ex regio génère Armeniorum oriundus, in id regnum 
misi- 3 Prouincias omnis, quae trans Hadrianum mare 
uergunt ad Orien[te]m, Cyrenasque, iam ex parte magna 
regibus eas possidentibus, et antea Siciliam et Sardiniam 
occupatas bello seruili reciperaui. 

28- 1 Colonias in Africa Sicilia [M]acedonia utraque 
Hispania Achai[a] Asia S[y]ria Gallia Narbonensi 
Pi[si]dia militum deduxi. 2 Italia autem XPCVDI (duode-
triginta) colo]nias, quae uiuo me celebemmae et frequen-
tissixnae fuerunt, me[a auctoritate] deductas habet. 

28. me[a auctoritate Wo Ga Vo : me [auctore Ra-Pre me[i$ auspicîis 
Mo. 

Mèdes Artabaze, et après sa mort à Artavasde, son fils. Lorsque 
ce dernier eut été assassiné, j'envoyai dans ce royaume Tigrane 
(IV), qui était issu de la famille royale arménienne, 3. Toutes 
les provinces qui, au-delà de la mer Adriatique, s'étendent vers 
lOrient, ainsi que Cyrène, dont une grande partie était au pou
voir de rois, et auparavant la Sicile et la Sardaigne, qui avaient 
été occupées lors de la guerre servile, je les ai récupérées. 
28. 1. J'ai installé des colonies de soldats en Afrique, Sicile, 
Macédoine, dans les deux Hispanies, l'Achaïe, l'Asie, la Syrie, 
la Gaule Narbonnaise et la Pisidie. 2. L'Italie quant à elle 
compte vingt-huit colonies fondées par mon initiative, qui déjà 
de mon vivant ont été très florissantes et peuplées. 
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29 · 1 Σημέα$ σ-τρατιωτικά$ [irXeiaraç ύ]ττο άλλων 
ήγ€μόνων άτΓθβ€βλημένα$ [νικών του ] s ττολ€μίου5 αϊτέ-
λ α β ο ν έξ Ίσττανίας καΐ Γαλατίας και τταρά Δ α λ μ α -
τών. 2 n d p S o u s τριών στρατ€υμάτων ^Ρωμαίων οτκυλα 
και σημέα5 άττοδουναι έμοι iKéras τ€ φιλ ίαν δήμου 
'Ρωμαίων άξιώσαι ή ν ά ν κ α σ α . T a u r a s Bè r a s οημέας èv 
τώι ΆρβωΞ τ ο υ Άμύντορθ5 ναού άδύτωι άττ€θέμην. 

30 · 1 Παννονίων €0νη, o î s ττρο ςμοΰ ήγ€μόνο$ ατρά-
τ€υμα 'Ρωμαίων ουκ rjvvicrev, ήοΌηθέντα υττό Τιβ€ρίου 
Νέρωνος, o s τότ€ μου η ν trpoyovos και ττρςσβζνττ\ς> 
ήγβμονίαι δ ή μ ο υ *Ρωμαίων όττέταξα τ α τ€ Ιλλυρικού 
δρια μέχρι *Ίοτρου ττοταμου ττροήγαγον. 2 Ου €ττ€τάδ€ 
Δ ά κ ω ν δ ι ά β α σ α ττολλή δύναμις ΙμοΐΞ a i a i o i s oicovoîs 
κατ€κόττη και Sorepov μ€ταχθέν τ ο €μον <ττράτ€υμα 
ττέραν "Ιστρου τα Δ ά κ ω ν €θνη ττροστάγματα δήμου 
βΡωμαίων υττομένβιν ήνάγκασβν . 

3 1 . 1 Πρό$ €μ€ Ιξ Ίνδία$ βασιλέων ττρ€σβ€ΐαι ττολλά-
Kis άττ€στάλη<7αν7 ουδέιτοτ€ ττρο τούτου χ ρ ό ν ο υ όφθςι-
οται τταρά 'Ρωμαίων ήγ€μόνι . 2 Τ η ν ήμ€τέραν φιλίαν 
ή | ί ω σ α ν δια ττρέσββων Βαστάρνοι και Σκύθαι και Σαρ-

29.1 [πλείονας Schm cet. : [πλείους Be Mo II [νικών τού]ς Di Βα Ga 
Vo Pu [νεικήσ*α]ς Mo We 

29. 1. J'ai récupéré en Hispanie, en Gaule et en Datoatie, après 
avoir vaincu des ennemis, plusieurs enseignes perdues par 
d'autres généraux. 2. J'ai forcé les Parthes à me rendre les 
dépouilles et les enseignes de trois armées romaines, et à 
demander en suppliants l'amitié du Peuple romain. Et ces 
enseignes, je les ai déposées dans la chambre sacrée qui se 
trouve à Tintérieur du temple de Mars Vengeur. 
30. 1. Les nations pannoniennes, avec lesquelles aucune armée 
du Peuple romain n'avait jamais eu de contact avant mon prin-
cipat, je les ai soumises au pouvoir du Peuple romain, après les 
avoir défaites par Tibère Néron, qui était alors mon beau-fils et 
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29. 1 Signa militaria complurfa per] alios d[u]ces 
ami[ssa] deuicti[$ ho$tibu]s re[cipe]raui ex Hispania et 
[Gallia et a Dalmjateis. 2 Parthos trium exerçitu<u>m 
Romanorum spolia et signa re[ddere] mihi supplicesque 
amicitiam populi Romani petere coegi. Ea autem si[gn]a 
in penetrali, quod e[s]t in templo Martis Vltoris, reposui. 

30. Pannoniorum gentes, qua[s a]nte me principem 
populi Romani exercitus nunquam adit, deuictas per 
Ti(berium) [Ne]ronem, qui tum erat priuignus et legatus 
meus, imperio populi Romani s[ubie]ci, protulique fines 
Ulyrici ad ripam fluminis Dan[u<u>]i. 2 Çitr[a] quod 
[D]a[cor]u[m tr]an[s3gressus exercitus meis a[u]sp[iciis 
uict]us profligatusque [es]t et pos[tea txan]s Dan]u-
<u>ium ductus ex[ercitus me]u[s] Da[cor]um gentes 
im[peri]a p(opuli) R[omani perferre] coe[git.] 

31 . Ad me ex In[dia regum legationes saepe] m[is$ae 
sunt non uisae ante id t]em[pus] apud qu[em]q[uam] 
Rfomanorum du]cem. 2 Nostram amiç[itiam appetiue]-
run[t] per legat[os] B[a]staxn[ae Scythae]que et Sarmata-

29. 1 re[cipe]raui Mo Ga Ra-Pre : r[ecepi We Vo Go5 re[cepi Web II 
2 populi Romani Ac : p]opu[li Ro]m(ani) Aï 
30- 2 im[peria populi Romani Ac impenja p(opuli) R(omani) At Π 
perferre] cet. : accipere Wo 
31. 1 non uisae ante id t]em[pus Ra-Pre Ga Vo : nunquam uisae ante 
id t]em(pus Go5 numquam antea uisae] Mo inuisitatae ante id tempus] 
Be il 2 appetiue]run[t Go5 Ga Ba Vo : petde]run[t Ra-Pre petierunt] cet. 

mon légat ; et j 'ai porté les frontières de l'IUyiicum jusqu'à la 
rive du Danube, 2. Une armée dace qui avait franchi celui-ci a 
été vaincue et anéantie sous mes auspices, et après cela mon 
armée fut menée au-delà du Danube et força les peuples daces 
à accepter les ordres du Peuple romain. 
31* 1. Vers moi ont été souvent envoyées des ambassades des 
rois de l'Inde, que Ton n'avait jamais vues avant ce temps 
auprès d'aucun chef romain. 2. Les Bastames, les Scythes et les 
rois des Sarmates qui habitent de part et d'autre du Tanaïs, le 
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ματών οι έτατάδ^ ôvTeç του Τανάιδος ττοταμου και οί 
ττέραν Se βασιλείς , και Α λ β α ν ώ ν Se και Ιβήρων καί 
Μήδων βασιλέες . 

32- 1 Προς έμέ ίκέται κατέφυγον βασιλείς Πάρθων 
μέν Τειριδάτης καί μετέττειτα Φραάτης , βασιλέως Φρά-
του [υιός, Μ]ήδ[ων] Se Αρταο[υάσδ]ης , Αδιαβ[η]νών 
[ Α ] ρ τ α [ | ά ρ η ς , Βρ€τα]ννών Δ ο μ ν ο ε λ λ α υ ν ο ς καί Τ[ινκό-
μαρος , Σουγ]άμβρων [Μ]αίλων7 Μαρκομάνων [Σουή-. 
βων ]ρος . 2 [Προ]ς έμέ β α σ ι λ ε ί ς Πάρθων Φρα[ά-
TTJS, Ώ ρ ώ δ ο ] υ υίο[ς, υ]ίους [αύτοΟ] υίωνούς Τ€ ττάντας 
€ττ€μψ€ν €ΐς Ίταλίαν , ού ττολέμωι λειφθείς, ά λ λ α την 
ήμ[€]τέραν φιλιαν άξιων έττί τέκνων ένεχύροις . 3 Πλεί
σ τ α τ€ ά λ λ α έθνη ττειραν €λ[α]βεν δήμου *Ρωμαίων ττίσ-
τέως êir* εμού ή γ ε μ ό ν ο ς , οΐ$ τ ο ττρίν ουδεμία ήν -προς 
δήμον *Ρωμαίων ττ[ρε]σβειών και φιλ ίας κοινωνία. 

33 · Παρ* εμοΰ έθνη Πάρθων καί Μήδων δια ττρέσ-
βεων των τταρ* αύτοις ττρώτων βασιλείς αίτησάμενοι 
ελαβ[ον ] . Πάρθοι Ουονώνην, βασιλέως Φράτου υ[ί]όν, 
βασιλ[έω]ς Ώ ρ ώ δ ο υ υΐωνόν, Μήδοι Άριοβαρζάνην, 
βα[σ] ιλέως Α ρ τ α β ά ζ ο υ υίον, βασιλέως Αριοβαρζάν[ου 
υίω]νόν. 

32. 2 βασιλε ί ς Mo cet. βασιλείς Ac deest in Αρ. 

roi des Albaniens ainsi que ceux des Hibères et des Mèdes ont 
demandé notre amitié par des ambassadeurs. 
32. 1. Vers moi se sont réfugiés en suppliants les rois des 
Parthes Tiridate et plus tard Phraatès (V), fîls du roi Phraatès 
(TV), Artavasde, le roi des Mèdes, Artaxarès, le roi des Adia-
bènes, Dumnobellaunus et Tincomarus, rois des Bretons, 
Maelo, roi des Sugambres, [.. .]ru$, roi des Marcomans suèves. 
2. C'est auprès de moi que le roi des Parthes Phraatès (TV), fils 
dOrodès, a envoyé ses fîls et ses petits-fils en Italie, sans avoir 
été vaincu dans une guerre, mais pour demander notre amitié en 
offrant en gage ses enfants. 3. Et beaucoup d'autres nations, 
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fum, qui su[nt citra fl]umen Tanaim [et] ultra reg[es7 

Alba]norumque rex et Hiberorum e[t Medorum.] 
32· Ad me supplices confug[erunt r]eges Parthorum 

Tirida[te]s et post[ea] Phrat[es7] régis Phratis j51îu[sj 
Medorum Ar[tauasdes, Adiabenorum A]rtaxares, Bri-
tann[o]rum Dunmobellaunus et Tin[comarus? Sugam-
brjorum Maelo, Mar[c]omanorum Sueborum. [...rus.] 
2 Ad [me re]x Parthorum Phrates, Orod[i]s filius, jSlios 
suos nepot[esque omnes] misit in Italiam non bello 
superatu[s], sed aimcitiam nostram per [libe]ror[xim] suo-
rum pignora petens 3. Plurimaeque aliae gentes exper[tae 
sunt p(opuli) Ro]m(ani)] fidem me principe, quibus antea 
cum populo Roman[o nullum extitera]t legationum. et 
amicitiae [c]ommercium. 

33· A me gentes Parthorum et Medoru[m per legatos] 
principes earum gentium reges pet[i]tos acceperunt, 
Par[thi Vononem, régis Phr]atis filium, régis Orodis 
nepotem, Medi Arioba[rzanem], régis Artauazdis filium, 
régis Ariobarzanis nepotem. 

32.1 Tin[comaru$ Creigkton 2000, 101-106 : Tin[commiu$ Sandys 
(Num Chron 1918, 97 suiv.) Tim[- Mo ex Chis sed vide Mo 140, n. 1 
(TINCOM ex nummis) II 2 Sueborum [...rus] ex AcGr : Sueborum 
[Tudrus M Sueborum [Segîmerus Wâ Sueborum [Tudmerus Ro II 
3 |p(opuli) R(omani) fjidem Ac : p(opulo) Ro]m(ano) ffidem At 

avec lesquelles n'existait auparavant aucune relation diploma
tique ou d'amitié avec le Peuple romain, ont pu faire sous mon 
principat Fexpérience de la bonne foi du Peuple romain. 
33. C'est de moi que les nations des Parthes et des Mèdes 
reçurent les rois qu'ils m'avaient demandés par des ambas
sadeurs qui étaient des grands seigneurs de ces peuples : les 
Parthes, Vononès, fils du roi Phraates (TV), petit-fils du roi 
Orodès ; les Mèdes, Ariobarzane, fils du roi Artavazde, petit-
fils du roi Ariobarzane. 
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34 · 1, Έ ν ύττατβίαι ίίκτηι και έβδομη ι μ€τα το TOUS 
Ινφυλίουβ ζβέααι μ€ ττολέμουΞ [κ]ατα τα$ €υχα$ τών 
έμών ττολ€[ι]τών ένκρατήβ γ€νόμ€νο$ ττάντων τών ττραγ-
μάτων, Ικ τη$ έμή5 è^ouaias eîs την TTJS αυνκλήτου και 
του δήμου τών ΊΡωμαίων μ€την€γκα κυριήαν. 2 ΊΞξ ή$ 
atTias δόγματα αυνκλήτου Σζβαστο^ ττροσ{ηγορ€]ύθην 
και δάφναις δημοσίαι τ α ττρόττυλ[ά μου έσ-τ€φθ]η, δ 
τ€ δρύινος στέφανος ο διδόμ€νος €ττί σωτηρίαι τών 
ττολ€ΐτών ύιτ€ρά[ν]α> του ττυλώνος TTJS έμής οικίας avç-
τέθη οττ[λ]ον Te χρυσ-oGv έν τώι βο[υ]λ€υτηρίωι άνα-
τ€θ[έ]ν ύττό Τ€ τή$ αυνκλήτου καΐ του δήμου τών 
ΊΡω[μ]αίων δια της έττιγραφής άρετην και eireiKeiav και 
[δ]ικαιοο*υνην και έύσέβειαν έμοι μαρτυρ€Ϊ. 3 Άξιώ-
μ[α]τι ττάντων διήν^γκα, έξουσχας Se ουδέν τι ττλ€ΐον 
ëo-χον τών οτυναρξαντων μοι. 

35 · 1 Τρι<7καιδ€κάτην υττατ€ΐαν άγοντος μου ή τ€ αύν-
κλητος και το ιττττικον τ ά γ μ α δ τ€ οτύνττας δήμος τών 
Ρωμαίων ττροοτηγόρ^υσέ μ€ ττατέρα ττατρίδος και τούτο 
errl του ττροττύλου της οικίας μου και έν τώι βουλ€υτ-
ηρίωι και έν τήι άγοραι τηι Σ φ α σ τ τ μ ύττο τώι άρματι, δ 

34· 1, Pendant mon sixième (28 av. Λ-C.) et mon septième 
(27 av. / .-C.) consulat, après avoir éteint les guerres civiles, 
étant en possession du pouvoir absolu avec le consentement 
universel, je transférai la république de mon pouvoir dans la 
libre disposition du Sénat et du Peuple romain. 2. Pour ce 
mérite, je fus appelé Auguste par sénatus-consulte, les mon
tants de la porte de ma maison furent revêtus sur ordre public 
de laurier, une couronne civique fut fixée au-dessus de la porte 
de ma maison, et dans la Curie fut accroché un bouclier d'or, 
que le Sénat et le Peuple romain m'offraient en raison de ma 
vaillance, de ma clémence, de ma justice et de ma piété, ainsi 
que Tinscription figurant sur le bouclier l'atteste. 
3. Depuis ce temps, je l'emportais sur tous en autorité, mais je 
n'avais pas plus de pouvoir que tous ceux qui ont été mes col
lègues dans toutes les magistratures. 
35. Lorsque je gérais mon treizième consulat (2 av. J\-C\), te 
Sénat et l'ordre équestre, ainsi que le Peuple romain tout entier, 
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34· 1 In consulatu sexto et septimo, postquafm b]el[la 
ciuil]ia exstinxeram., per consensum unîuersorum (po]-
tens re[ru]m om[n]ium rem publicam ex mea potestate 
ÎB senat[us populi]que R[om]ani [a]rbitrium transtuli. 
2 Que pro merito meo senat[us consulto Au]gust[us 
appe]Uatus sum et laureis postes aedium mearum u[estiti] 
publ[ice coronaq]ue ciuica super ianuam meam fixa est, 
[et clu]peus [aureu]s in [c]uria Iulia positus, quem raihi 
senatum po[pulirmq]ue Rom[anu]m dare uirtutis clemen-
t[iaequ]e iustitiae et pieta[tis eau]sa testatu[m] est pe[r 
e]ius clupei [inscription]em, 3 Post id temfpus a]uctori-
tate [omnibus praestiti, potest]atis au[tem n]ihilo am-
pliu[s habuji quam cet[eri, qui mjihi quoque in ma[gis]~ 
tra[t]u conlegae f[uerunt]. 

35- Tertium dec[i]mum çonsulatu[m cum gerebajm, 
sena[tus et e]quester ordo popuiusq[ue] Romanus uniuer-
sus [appell]au[it me p]atr[em p]atriae idque in uestibu[lo 
a]edium mearum inscribendum et in c[u]ria [Iulia e]t in 
foro Aug(usto) sub quadrig[i]s, quae mihi ex s(enatus) 

34. 1 septimo, po[stquam b]el[la ciuil]ia exstinxeram, per consensum 
unîuersorum (po]tens re[ru]m om[n]ium Kass Bon S : septimo, po[st-
quam b]ella [ciuil]ia exstinxeram per consensum ixmuersorum [potitus 
rerujm om[n]ium Ga Vo cet. septimo, b[ella ubi ciuil]ia exstmxeram per 
consensum unîuersorum [potitus reru]m om[n]ium Mo II 2 u[estiti] Mo 
cet, : u[elati] Wo II clujpeus [aureu]s Pra-Pre Ga Vo : clupeusque] Mo 
atque clupeus] Go5 11 clement[iaequ]e iustitiae et pietati[s Ra-Pre Ga : 
clement[iaeque e]t iustitiae et pietati[s Li Pre (1937, 191, 3) Vo cle-
ment[iaequ]e iustitiafe pietati[s Mo \\ 3 post id tem[pus ajuctoritate 
[omnibus praestiti At Ra-Pre cet. : post id temfpus praestiti omnibus 
dignitate Mo auctoritate] Franz (ArchàoL Zeitung 1843, 23) auctoritate 
omnes anteii] Ma2 Go* H ampliu[s habuji quam cetferi qui mjibi Ra-Pre 
ex At cet. : ampliu[$ quam qui fuerunt m]ihi edd. prior 
35.1. et in c[u]ria [Iulia e]t in foro Ra-Pre ex Aï cet, : [et in curia e]t in 
foro Mo I! foro Aug(usto) Àc : [foro Augusto] At. 

m'ont donné le titre de père de la patrie, et ont décidé que ce 
titre serait gravé dans le vestibule de ma maison, dans la Curie, 
et au Forum Auguste sous le quadrige qui m'y a été élevé en 
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μοι δόγματι <χυνκλήτοο άν€τέθη, €Ίττγραφηναι έψηφί-
<τατο. 2 Ό τ € €γραφον ταύτα, ή γ ο ν CTOS έβδομηκοοτόν 
«Ικτον. 

Α ρ ρ . 1 Συγκ€φαλαίυΚ7ΐς ήριθμημένου χρηματο$ €is 
τ ο αίράριον ή els τον δ ή μ ο ν τ ο ν *Ρω[μαί]ων ή cîs TOUS 
άττολ€λυμένου$ στρατιώταβ «ξ μυριάδας μυριάδων. 
2 "Εργα καινά èyévcTO ύττ' αυτού ναοί μέν Ά ρ ε ω ς , Δ ι ό ς 
Βροντησΐου και Τροτταιοφόρου, Flavos, Α π ό λ λ ω ν ο ς , 
θ<=ου 'Ιουλίου, Kupcivou, A[6r | ]vas , *Hpas Βασχλίδος, 
Δ ι ό ς Ελευθερίου , Ήρώ[ων, Θεών Π]ατρίων, Νεότητος, 
Μητρός Θεών, β[ουλευτήριον] crùv Χαλκιδικώι, ά γ ο -
ρα{ ι } Σ ε β α ο τ ή { ι } , θέατρον Μαρκέλλου , β[α]σιλικτ} 
'Ιουλία, αλο-os Καισάρων, ατοαί έ[ν] Παλατ[ί]ωι, στοά 
èv ίττττοδρόμωι Φλαμινίωι· 3- Έττ€<7Κ€υάσθ[η τ ο Κα]τα-
τώλιον , ναοί ο γ δ ο ή κοντά δύο , θέ[ατ]ρον] Π[ομ]ττηΐου, 
όδος Φλαμινία, α γ ω γ ο ί υδάτων. 4 [Δαττ]άναι δε εις 
θέας και μ ο ν ο μ ά χ ο υ ς και ά θ λ η τ ά ς και ν α υ μ α χ ί α ν και 
θηρομαχίαν δωρεαί [τε] άττοικίαις ττόλεσχν έν Ίταλίαι, 
ττόλεοχν εν έτταρχείαις σεισμώι κα[ί] ένττ υρισμοις ττεττο-
νηκυίαις , ή κατ' άνδρα φίλοι$ και συνκλητικοις , ών Tas 
τειμήσεις ττροσεξεττλήρωοτεν, άπε ιρον π λ ή θ ο ς . 

vertu d'un sénatus-consulte. J'ai soixante-seize ans au moment 
où je rédige ce texte. 

Appendice 
1. Total de la somme qu'il a versée au Trésor, à la plèbe 
romaiae ou bien aux soldats libérés de leurs obligations : six 
cent millions de deniers. 
2. Comme bâtiments nouveaux il fit construire les temples de 
Mars, de Jupiter Tonans et Feretrius, d* Apollon, du Divin Jules, 
de Quirinus, de Minerve, de Junon Reine, de Jupiter Libertas, 
des Lares, des Dieux Pénates, de Juventas, de la Grande Mère, 
le Lupercal, la tribune au cirque, la curie avec le Chalcidique, 
le Forum Auguste, la Basilique Julia, le Théâtre de Marcellus, 
le Portique dOctavius et le Bois des Césars au-delà du Tibre* 
3- Π. refit le Capitole et quatre-vingts temples sacrés, le Théâtre 
de Pompée, les aqueducs et la via Flaminia. 
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c(onsulto) pos[it]ae [sunt, censuit. 2 Cum scri]psi haec, 
annum agebam septuagensu[mum sextumj 

Appendice 
1 Summa pecun[i]ae, quam ded[it uel in aerajrium [uel 

plebei Romanae uel di]missis militibus, denarium 
sexien[s milliens]. 2 Opéra fecit noua aedem Martis, 
[louis] Ton[antis et Feretri, Apollinis], Diui Iuli, Quirini, 
Mineruae, [Iunonis Reginae, louis Libertatis], Larum, 
deum Penatium, Iuu[entatis, Matris Magnae, lupercal, 
puluina]r ad circum, curiam cum Ch[alcidico, forum 
Augustum, basilica]m Iuliam,, theatrum Marcelli, [p]or~ 
[ticum Octauiam, nemus trans T]iberim Caesanuru 
3 Refecit Capito[lium sacra] sque aedes [nu]m[ero octo-
ginta] duas, thea[t]rum Pompei, aqu[arum r]iu[os, ui]am 
Hamin[iam.] 4 Impensa p[raestita in spec]tàcul[a] sca[e-
nica et munera] gladiatorum at[que athletas et uenationes 
et] naumachifam] et donata pe[c]unia [colonis municipiis 
opp]i[dis] terrae motu incendioque consumpt[is] a[ut 
uiritim] a[micis senatjoribusque, quorum census expleuit, 
in[n]umera[bili]s. 

sunt, censuit] Ra-Pre cet. : sunt decreuit] Mo 
App. 1 [uel in aera]rium Ra-Pre Ga Vo : [in aerarium Mo II Romanae] 
Ac Mo Ga Vo : Rom(anae)] Ac At Ra-Pre II 2 Matris magnae] Ga Vo : 
Matris deum] Mo Ra-Pre II p]or[ticum Octauiam Pre Ra-Pre Ga Vo : 
p]or[ticus ...] Mo 11 4 impensa p[raestita Wo Ca Ra-Pre cet. : impensa 
p[ecunia uel impensar[um summa Mo Go1 Go5 II colonis municipiis 
opp]i[dis Pre Ra-Pre Ga We Vo : colonis in Italia, oppidis in prouin-
cis] Mo Go5 municipiis, oppidis in prouinciis] Di 

4. Les dépenses faites pour des spectacles scéniques et des jeux 
de gladiateurs, ainsi que pour des athlètes, des chasses et une 
naumachie, et l'argent donné aux colonies, aux municipes, aux 
villes détruites par un tremblement de terre ou par un incendie, 
ou alors à titre individuel à des amis et des sénateurs dont il a 
rétabli ainsi le cens, sont incommensurables· 





COMMENTAIRE 

Titre- Voir introduction p. vm-ιχ ; XX-XXL 

Chap. 1 

§1- — Octavien a eu 19 ans le 23 septembre 44 av. J.-C. (cf. SVET., 
Aug. 5 ; Dio 56, 30, 5), les événements décrits sont ceux d'octobre 44. 
Les Res Gestae commencent et se terminent par une indication d'âge. 
À cet âge, sur lequel Cicéron insistait également {PhiL 3, 3, C Caesar 
adulescens, paene potiuspuer, incredibili ac diuina quadam mente ... 
nèc postulantibus, nec cogitantibus, ne optantibus quidem nobis, quia 
non posse fierî uidebatur, firmissimum exercitum ex inuicto génère 
ueteranorum rnilitwn comparauiî patrimoniumque suum effudit ; cf. 
aussi Dio 45, 4, 3), Octavien était plus jeune qu'Alexandre le Grand 
quand celui-ci devint roi, à peine plus âgé que Scipion Γ Africain débu
tant, et plus près de lui, plus jeune que Pompée, qui avait lui aussi levé 
une armée à 23 ans pour aider l'État (voir Weber 1936, 138 suiv. avec 
la note 557 ; voir aussi Lauffer 1983). Pour les préparatifs militaires, 
voir Cic, Att. 16, 8,1 (1er novembre). On notera que les quatre phrases 
de ce chapitre ont pour sujet, placé en tête, Octavien, le Sénat, la res 
pubîica et le Peuple (cf. Weber 1936, 137 suiv.). Ce procédé est carac
téristique des Res Gestae, Auguste est toujours au premier plan comme 
acteur et responsable^ aux côtés du Peuple, du Sénat, de l'État et de 
Farmée. —priuato consîlio ... liberauiu On trouve la même formule 
chez Cic, PhiL 3, 5 ; cf. 3, 14 ; 4, 2 et 4 ; 5, 3 ; 7, 10 ; 11, 20 ; 
VEIX., 2, 61 qui semble évoquer le texte des Res Gestae (torpebat 
oppressa dominatione Antonii ciuitas cum C Caesar undeuicesi-
mum annum (erreur sur son âge) ingressus ... priuato consîlio maîorem 
senatu pro se re pubîica animum habuit primumque ... ueteranos 
exciuit ; sur le témoignage de Velleius, voir aussi Kober 2000). Voir 
Wagenvoort 1936, 66 suiv. ; Béranger 1958 ; Braunert 1974 ; Leh-
mann 2004. La formule se trouve déjà chez CÀES., Bell. du. 1, 22, 5 
populum Romanum paucorum facûone oppressum in libertatem uindi-
caret, ou à propos de Pompée BelL Afr. 22,2 istuc aetatis cum esset et 



28 COMMENTAIRE 

animaduertisset rem publicam ab nefariis sceleransque ciuibus oppres-
sam ... priuatus atque adulescentulus paterni exercitus reiiquiis coU 
ïecîis paene oppressam ïîaliam urbemque Romam in libertatem uindi-
cauit (voir Komemann 1921, 35-6 ; Wickert 1937, 248 suiv. ; Skard 
1955 ; Béranger 1958 ; Guizzi 1974, 28 suiv.), et le modèle de Brutas 
chez Liv. 2, 1 et Cic, Rep. 2, 46. H est possible que les Res Gestae 
citent ici des phrases du sénatus-consulte de janvier 43 (cf. ci-dessous 
pour la motion de Cicéron). La formule uindex libérions figure sur des 
cistophores de 28 av. J.-C (RIC I, 60, n° 10 ; Giard 1976, 144, 
n° 908 ; voir Welwei 1973 ; Mannsperger 1973). La légende uindex 
Iibertatis9 qui figure sur les cistophores frappés pour l'Asie Mineure, 
est liée à la prétendue menace contre la liberté de Cléopâtre (et d'An
toine). Pour la notion de libertasy voir Wirszubski 1968 ; Crifo 1996 ; 
Lyasse 2003. La factio en question est celle de Marc Antoine (cf. 
VEUL. 2,61,1), mais comme L. Canfora 1972, 134 suiv. Fa noté, la tra
duction grecque de a dominaûone facûonis ... in libertatem uindicaui 
par ή των συνομοσαμένων δοολήας ήλευθέρωσα, signale que du 
point de vue grec, la tyrannie en question était plutôt celle des « libé
rateurs », qui avaient écrasé les cités de la partie orientale de l'empire 
sous les taxes. Le nom des anciens adversaires d'Auguste, ici Antoine, 
et plus loin les tyrannicides (ch. 2), Lépide (ch. 10), ou Sex. Pompée 
(ch. 25) sont sciemment passés sous silence (voir Vittinghoff 1936, 
20). 

§2 — senatus decretis honorificis. Ce sont les décrets du 1er janvier 
43 (Oc , PhiL 5, 28 pour la date, et 5, 45-46 pour la motion de Cicé
ron, 5, 45, Demus igitur imperium Caesari ... sit pro praetore eo iure 
quo qui optimo ... ita censeo decernendum : 46. « Quod C. Caesar C. 
f(ilius) ...ob eas causas senatuîpïacere C. Caesarem C.f(ilium),pon-
nficem, pro praetore, senatorem esse sententiamque loco praetorio 
dicere eiusque ranonem, quemcumque magistratum petet, ita haberi ut 
haberi per leges îiceret, si anno superiore quaestor fuisset » ; cf. PER-
IOCH. Liv. 118 C. Caesari, qui priuatus rei p. arma sumpserat, pro 
pr<aetore> imperium a senatu datum est cum consularibus ornamen-
tis adiectùmque, ut senator esset ; SVET., Aug. 10, 3 ; TAC, A/m. 1, 
10 ; APP. 3, 51 ; Dio 46, 29, 41), cf. Weber 1936, 145 et notes 569-
570. D'après Mommsen 1883, 3 il s'agissait de deux décrets, l'un sur 
Vadlectio parmi les questoriens (Cic, /./. ; Dio /./.), l'autre sur le droit 
de dire son avis avec les consulaires (APP. /./. ; PERIOCH. Lrv. /./.). Les 
Res Gestae citent le texte du décret et donc de la motion de Cicéron 
(Weber 1936,145* n. 570), à la différence près que Cicéron proposait 
de lui conférer le rang de prétorien, alors que les Res Gestae parlent du 
rang consulaire {consularem locum). La PERIOCHA évoque aussi des 
ornements consulaires : voir Weber 1936, 144*. C'est le 7 janvier 43, 
le jour anniversaire du sénatus-consulte de republica defendenda pris 
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contre César en 49, quOctavien reçut les décrets à Spolète, et prit les 
faisceaux (Fasti Praenest. Imp, Caesar Augustu[s primumfasces sump-
sit] Hirno et Pansa [cosj ; Fer. Cuman. VII Idus lanuar. E[o die Cae
sar] primumfasces sumpsit, voir Degrassi 1963, 392 ; CIL· ΧΠ, 4333 
VII Idus lanuar., qua die primum imperium orbis terrarum auspicatus 
est ; PUN., Nat. Hist. 11, 190). 

§3 — Le senaîus consultum uïnmum fut voté le même 1er janvier 
(Qc , PhiL 5, 34 consuîïbus totam rem publicam commendandam cen-
seo iisque permittendum, ut rem publicam défendant prouideantque, ne 
quid res publica detrimenn accipiat ; VELL. 2, 61, 3 Eum senatus 
pro praetore una cum consuîïbus designans Hirno et Pansa bellum 
cum Antonio gerere iussit ; SVET., Aug. 10, 3 ; APP. 3, 51 ; Dio 46, 31, 
2 καΐ τοχς ύπάτοχς την φυλακήν της πόλεως επέτρεψαν, εκείνο 
δή το εχθχσμένον τω δόγματι προσγράψαντες, το μη δεν απ' αύτη ς 
άποτριβήναχ). Cicéron (/.Ζ.) et Dion (/./. ) ne citent pas Octavien dans 
le senatus-consulte (cf. Weber 1936, 146*). La formule simul cum 
consuîïbus souligne fortement le rôle dOctavien, alors que ce dernier 
n'était que propréteur ; on notera que la traduction grecque écrit plus 
exactement άντχστρατήγω[χ δντι]. — 4. in bello : les consuls C. 
Pansa et A. Hirtius sont tombés au cours de la guerre de Modène (21-
27 avril) contre Antoine qui assiégeait Decimus Brutus, Fun des 
« tyrannicides » (SVET., Aug. 11,1 ; T A C , ΑΛΛ. 1, 10 ; APP. 3, 67-76). 
— consulem : les Res Gestae ne mentionnent pas la volte-face d'Octa-
vien après la mort des consuls, ni sa marche sur Rome. Π fut élu consul 
le 19 août 43, avec Q. Pedius (Fer. Cuman. [XIV K. Septembr. Eo die 
Caesar prijmum consuîatum infiit] , cf. Degrassi 1963,499 ; Vmx. 2, 
65, 2 consulatumque iniit Caesar pridie quam uiginû annos impleret 
X. KaL Octobres (eiTeur sur la date) cum collega Q, Pediopost urbem 
conditam abhinc annis DCCVIIII ; TAC., Ann. 1, 9, 1 idem dies (le 19 
août) accepû quondam imperii princeps et uitae supremus ; cf. PER-
ÏOCH. Lrv. 119 ; APP. 3, 94 ; Dio46,45, 3-5). — triumuirum ... : le 27 
novembre 43, la loi Titia du tribun de la plèbe P. Titius institua le 
triumvirat d'Antoine, Lépide et Octavien pour une durée de cinq ans 
(Fast. Colot. [M. AJemflius [M. Antonius] Imp. Caesar III uir(i) r. p. c. 
ex a. d. V KaL Dec- adprz.K. Ion. sex(tas), du 27 novembre 43 au 31 
décembre 38, cf. Degrassi 1947, 273 suiv. ; SVET., Aug. 27, 1 triumui-
ratum rei p. consntuewdae per decem annos administrauit ; PERIOCH. 
Lrv. 120 C. Caesar pacem cum Antonio et Lepido fecit ita, ut III uiri 
rei p. constituendae per quinquennium essent ipse et Lepidus et Anto-
nius ; APP. 4 ,7 και δήμαρχος Πουπλχος Τίτχος ένομοθέτεχ καινήν 
αρχήν έπχ καταστάσεχ των παρόντων ες πενταετές είναι τριών 
ανδρών, Λέπιδου τε καχ "Αντωνίου και Καίσαρος, ίσον χσχύου-
σαν ύπάτοις ; Dio 46, 55, 3 κοχνη μεν τους τρεις προς τε δχοίκη-
σχν καχ προς κατάστασχν τών πραγμάτων έπχμελητάς τέ τχνας καχ 
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διορθωτάς, και τοΰτο ούκ ές αει δήθεν αλλ' ές έτη πέντε · Cf 
Fadinger 1969, 31-83 ; Mmar 1973 ; Bringmann 1988 ; Girardet 
1990a ; Girardet 1990b ; Bleicken 1990 ; Laffi 1993). 

Chap. 2 

~ iudiciis ïeginmis : la loi Pedia, présentée par le collègue d'Octa-
vien au consulat, institua une quaesùo qui jugea et condamna les assas
sins de César (VEUU 2, 69, 5 ... lege Pedia, quam consul Pedius, col-
lega Caesaris, tulerat, omnibus qui Caesarem patrem interfecerant 
aqua ignique damnons interdictum eraî ; SVET., Aug. 10, 1 Brutum 
Cassiumque legïbus adgredi reosque caedis absentis déferre sia-
ruiî ; PEÏUOCH. Lrv. 120 C. Caesar cos. legem tulit de quaesnone 
kabenda in eost quorum opéra Caesar pater occisus es<se>t ; posta-
latique ea lege M. Brutus C. Cassius Dec. Brutus absentes damnati 
sunt ; PLUT., Brut. 27 ; APP., 3,95 ; 4,27 ; Dio 46,48,2-4).-Les accu
sés, qui risquaient la peine capitale et la confiscation du patrimoine 
pour le crime de perduellio, furent jugés et condamnés in absentia à 
l'interdiction de l'eau et du feu (voir pour la loi Mommsen, 1899,1, 
199, n. 3 = 1907,1, 231, n. 2 ; Volkmann 1935, 24-27 ; Rivière 2002, 
479-484). Le passage est très dur, parce que, quarante ans plus tard, 
Auguste n'a pas un mot de regret, d'autant plus que nul ne pouvait 
ignorer qu'il existait un lien implicite entre les proscriptions, qu'il 
n'évoque pas, et ces condamnations (voir Hinard 293-295, qui 
démontre que les condamnés selon la loi Pedia figuraient aussi sur les 
listes de proscription). —Bis acie : il s'agit des deux batailles de Phi-
lippes (VELL., 2, 70 ; SVET., Aug. 13, 1 Philippense bellum duplici 
proelio transegiî ; PERIOCH. Lrv. 124 ; APP. 4, 89-131 ; Dio 47, 38-49. 
La date de la première bataille n'est pas connue, celle de la deuxième 
tombe le 23 octobre 42 (F. Praenest., [X c(omitialis) Caesajr Augustus 
uicit Phil<i>ppis posîeriore proelio Bruto occiso, cf. Degrassi 1963, 
524). Le fait qu'Auguste s'attribue les deux victoires (cf. aussi le texte 
des Fastes de Préneste) n'est sans doute ni un mensonge (même si lors 
de la première bataille, Octavien perdit son camp et faillit être pris par 
les ennemis, cf. SVET., Aug, 13, 1), ni une conséquence de la damna
tion de mémoire d'Antoine (cf. Weber 1936, 151*, n. 572) : Octavien 
possédait, comme Antoine, les auspices et donc le plein commande
ment lors de la bataille, de sorte qu'il peut revendiquer la victoire 
comme le vrai vainqueur. H faut comprendre que cet argument formel 
n'est pas une simple pirouette oratoire, mais possède une réelle valeur 
légale dans le système politique romain. 

Chap. 3 

§1 — Bella ... ciuïlia : cf. SVET., Aug. 19 bella ciuilia quinque ges-
sit : Mutinense, Philipense, Perusinum, Siculum, Acnacum. Les guerres 
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civiles sont celles de Modène en 43, de Philippes en 42, de Pérouse en 
41, de Sicile en 36, d'Actium en 31. Pour les guerres extérieures, voir 
ch. 26 et 30, — peperci : la restitution de ce passage lacunaire a fait 
l'objet de plusieurs tentatives. Mommsen (1865, 7 ; 1883, 6) a restitué 
d'abord, à la fin de la phrase, s[ustinui]7 ensuite $[uscepi] ; dans la tra
duction grecque, malheureusement lacunaire elle aussi, il a restitué 
7Εθλλ[ούς άνεδεξάμην] Ε. Bormann (1896, 192) a tenu compte du 
tenne πολλ[ούς] et proposé de lire s[aepe gessi]y en grec πολλ[άκις 
έποίησα]. La largeur des lacunes autorisait cette restitution, Weber 
(1936,151 suiv.) ne pouvait accepter que son héros ait le mauvais goût 
de se vanter d'avoir entrepris souvent des guerres civiles. En consé
quence, il restitue avec Mommsen s[u$cepi], et en grec πολ[λαχή 
έποίησα], ce qui permettait d'adoucir l'expression. Dans la deuxième 
phrase, Mommsen lisait omnibus [superstitibjus ciuïbus pepercL Le 
texte grec présente ici une lacune et n'est d'aucun secours. Quand la 
version d'Antioche fut découverte {omnibus V[„JVS)> le V après 
omnibus peimit à Ramsay et Premerstein (1927, 45) de confirmer la 
proposition de Hirschfeld, Seeck, Diehl et d'autres, et de lire V[eniam 
petentibJVS. Weber, qui comprit parfaitement la force de cette restitu
tion, la banalisa en reprenant une vieille proposition de Engelhardt : 
omnibus u[ita superandbjus ciuibus. Π suffisait donc d'avoir survécu 
pour être pardonné, comme on le rapporte à propos de la bataille d'Ac
tium (cf. VELL. 2, 86, 2 uicîoria uerofuiî clemenûssima nec quisquam 
interemptus est\ et de cette manière la clementia d'Auguste était illus
trée. Or, ceci aurait été un mensonge pur et simple, si l'on tient compte 
de quelques anecdotes connues sur le sort de ceux qu'Octavien avait 
vaincus (SVET., Aug. 13 et 15, 1 ; Dio 51, 2, 4), et de la deuxième par
tie de Faffirmation de Velleius (2, 86, 2 nec quisquam interemptus est, 
paucissimi et hi qui deprecari quidempro se non sustinerent). Si Octa-
vien avait été d'une clémence parfaite, il lui aurait suffi de dire qu'il 
avait pardonné à tous les citoyens, à tous les vaincus. En fait, il sou
ligne sa suprématie en précisant que seuls ceux qui le suppliaient rece
vaient la grâce, en sous-entendant que ceux qui ne l'avaient pas fait 
avaient été exécutés (cf. plus loin ch. 3. 2). Ce passage décrit de 
manière précise ce que la vertu de clementia recouvre (voir ch. 34. 2). 
On doit le mettre en rapport avec la couronne civique (cf. ch. 34. 2) et 
les revers monétaires ob dues seruatos (RIC I, 65y n° 67 ; 66y n° 70 ; 
n° 73 ; n° 76 ; 67, n° 79 ; n° 82 ; 68, n° 85-90 ; n° 93 ; 69, n° 97 ; 
Giard 1976, 144, n° 911 suiv. ; 173 suiv., n° 1154 suiv. ; 189, 
n° 1280). En outre, avec la phrase suivante, ce passage pouvait se réfé
rer implicitement dans l'esprit d'auditeurs bien informés, comme 
l'étaient les sénateurs de septembre 14, à redit de prescription tel qu'il 
est transmis par APP. 4, 8-11, notamment 8, 32-33 (pour ce décret, 
Canfora 1980) : dans les attendus du décret de proscription, les trium
virs invoquaient la déloyauté des conspirateurs, qui avaient fait mau
vais usage de la clémence de César père et qui étaient inaccessibles à 
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la générosité, pour prévenir, de leur part une nouvelle trahison. Autre
ment dit, les adversaires en question correspondent au portrait de ceux 
à qui Ton ne pouvait pas pardonner sans danger, et méritaient d'être 
proscrits. 

§2 — externas genres : pour les guerres, voir SVET. Aug. 21, et ci-
dessous ch. 26 et 30. En appliquant une maxime que l'on retrouve chez 
Virgile (Aen. 6, 853 parcere subiectis et debellare superbes) et Horace 
iÇarm. saec. 51-52 iacenîem lenis in hostem), Auguste accordait la 
grâce aux barbares vaincus si la sécurité de l'empire ne paraissait pas 
menacée par leur existence, ce qui signifie que dans le doute, il les 
massacrait Weber (1936,153*, avec les exemples précédents de grâce 
demandée) pense que Fexpression tuto ignoscere est une création 
augustéenne. Pour l'expression excidere^ voir par ex. VELU 2, 12r 4 
(jgensque excisa Teutonum). 

§3 — milita ciuium Romanorum : les 500 000 soldats comprennent 
ceux qu'il avait enrôlés lui-même, de l'époque triumvirale à sa mort, et 
ceux qui l'avaient été par Antoine et Lépide, et qui s'étaient rendus à 
lui. On suppose que 120 000 vétérans furent installés avant Actium, 
180 000 après Actium, le reste entre 29 av. J.-C et 14 ap. J.-C (voir 
pour les chiffres en dernier lieu Keppie 1983, 58-86). Pour les vétérans 
installés en colonies, cf. ch. 15. 

§4 — noues cepi : 300 navires de gros tonnage furent pris en 36 sur 
Sex. Pompée (APP. 5, 108 ; 118), 300 en 31 sur Antoine et Cléopâtre 
(PhXLyAnt. 68). 

Chap. 4 

§1 — ouans triumphauL„ : ainsi que la traduction grecque le pré
cise, la forme mineure du triomphe, l'ovation, est célébré à cheval 
(pour la restauration voir Humphrey-Reinhold 1984) ; le général̂  en 
toge prétexte, mais sans sceptre, et couronné de myrte, se rend au 
Capitole au son des flûtes. Lors de la forme la plus éminente, le 
triomphe curule, le triomphateur se rend au Capitole en char, habillé de 
la toge triomphale, couronné de laurier et au son des trompettes. Sué
tone cite presque littéralement et glose ce texte (Aug. 22 bis ouans 
ingressus est urbem, post Philippense et rursus post Siculum bellum\ 
La première ovation fut célébrée (en compagnie d'Antoine) fin 
octobre-début novembre 40 av. J.-C, en raison de l'accord de Blindes 
avec Antoine (Fast. triumph. Imp. Caesar diuif. {Cf.}, III uir r. p. c. 
oufans an(no) &CCXIII], quod pacem cum M. Antonio feçit, et Fast 
Barber. Im[p. Caesar] ouans, quod pace[m] cum [M. Antonijo fecit, 
palmam dédit, Degrassi 1947, 56S) ; DïO 48, 31, 3 ; SVET. Aug. 22 
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(qui la rapporte à tort à la guerre de Philippes) ; OROS. 6, 18, 34. La 
deuxième ovation, le 13 novembre 36, était due aux victoires de Sicile 
(Fast. triumph. Imp. Caesar diui f. {C. fj, III uir r. p. c. II, an(no) 
&CCXVII ouans e Sicilia idibus Nouembr., et Fast. Barber. Imp. Cae
sar [e]x Sicilia eid. Nou(embr.) tnumphau<ï>ty pabnam dédit, 
Degrassi 1947, 569 ; APP. 5, 130 ; Dio 49, 15, 1). Voir à propos de ce 
passage Humphrey-Reinhold 1984. Les trois triomphes datent des 13, 
14 et 15 août 29 av. J.-C. et portent successivement sur les victoires de 
Dalmatie, d'Actium et d'Alexandrie (Fast. Barb. Imp. Caesar de 
Dalma[ti]s eid. Sext. triumph., palmam dédit. Imp. Caesar ex 
A[egy]pto XIIX k. Sept. triump<h>aiu% Degrassi 1947, 570 ; Fast. 
Ant. min. seulement au 14 août August. triumph Degrassi 1963, 496 ; 
VERO., Aen. 8, 714 Caesar triplici imiectus Romana triumpho moenia, 
avec le comment, de Servius ; PERIOCH. Lrv. 133 ; Dio 51, 21, 6-8 ; 
OROS. 6, 20, 1 ; MACR. 1, 12, 35). Sur les triomphes en général 
Petrucci 1996 (ce paragraphe : 238 suiv.) ; Hickson 1992. — et appel-
lotus imperator : pour les 21 acclamations impératoriales d'Au
guste, voir Mommsen 1883, 11-18 ; Kienast 1990, 66 suiv. ; cf. TAC. 
Ann. 1, 9, 2 (numerus etiam consulatuum celebrabatur, quo Valerium 
Coruum et C. Marium simul aequaueratf continuata per septem et tri-
ginta annos tribunicia potestas, nomen imperatoris semel atque uiciens 
partum). La première acclamation date du 16 avril 43 (victoire de 
Forum Gallorum), la dernière de 13 ap. J.-C. (Kienast 1996* 66). — 
omnibus supersedi : de triomphes rerusés, on en connaît trois : celui 
de 25 (victoires sur les Cantabres en Hispanie et sur les Salasses en Ita
lie du Nord, cf. FtOR. 2, 33 ; Dio 53, 26, 5) ; celui de 19 sur les 
Parthes après la restitution des enseignes romaines (Dio 54, 8, 3 a 
confondu les données : l'ovation accordée en 20 pour ce même succès 
a été transformée par le Sénat en triomphe en 19 ; après avoir rapporté 
le refus d'Auguste, il considère qu'il a célébré une ovation cf. ci-des
sous ch. 29. 2) ; celui qui était lié aux victoires germaniques de Tibère, 
en 8 av. J.-C. (Dio 55,6, 5-6). — laurum deposui : le laurier ornait les 
faisceaux d'un détenteur de Vimperium qui était acclamé imperator par 
les troupes ; lors de son retour à Rome, Vimperator déposait ce laurier 
sur les genoux la statue de Jupiter (cf. IVL. OBS. 61a C. Antonius ... 
laureatos fasces inprouinciam tulit. ... apparuit eum hostibusporten-
disse uictoriam, cum ad eos laurum uictricem tulerit, quam in Capito-
lio debuerat deponere ; PuN.,i\far. hist. 15,134 : (laurus) fasces impe-
ratorum décorât ; ex his in gremio louis optimi maximique deponitur 
quoûens laentiam noua uictoria attulit) ; nous savons qu'Auguste le 
fit en 13 av. J.-C, auprès de Jupiter Capitolin, Dio 54, 25, 4 : ές το 
Καπχτώλχον άνελθών την δάφνη ν άπό των £>άβδων περχεχλε καχ 
ές τα του Διός γόνατα κατέθετο, et en 8 av. J.-C., auprès de Jupiter 
Feretrius, Dio 55y 5,1 : και την δάφνην ές του Διός του Φερετρίου 
παρά το νομιζόμενον έσήνεγκε). — uotis solutis : avant de partir en 
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campagne, les généraux prononçaient au Capitole des voeux pro itur 
reditu et uictoria, qu'ils acquittaient à leur retour (cf. Lrv. 42, 49, 1 ; 
45, 39, 11 ; CFA \lly n° 62,1. 23-70). Noter qu'Auguste précise que 
le laurier était déposé une fois les voeux accomplis* 

§2 — ob res ... supplicandum : les supplications étaient décrétées 
par le Sénat lors de Γ annonce de victoires, pour remercier les dieux, ou 
lors de malheurs publics, pour implorer la bienveillance des immor
tels ; les jours de supplication les citoyens se rendaient en famille dans 
tous les temples, s'agenouillaient devant les dieux et leur offraient une 
libation (Wissowa 1912, 422-426 ; Halldn 1953 ; Freyburger 1978). 
Contrairement au calcul fait par Mommsen (1883, 22) d'après le 
nombre de supplications et le nombre de jours concernés, la durée des 
supplications décrétées pour les hauts faits d'Auguste était variable. 
Par exemple, lors de la victoire de Forum Gallorum (14 avril 43 av. J.-
C) , elles devaient durer 50 jours (Cic, Phil. 14, 29). On connaît des 
supplications célébrées le 27 novembre 43, à la fin 42, en octobre 40, 
en septembre 36 et 29, en 3/2, cf. Halldn 1953, 117-119. Le nombre 
total des jours pendant lesquels des supplications ont été célébrées 
(890) est donné par la traduction grecque. 

§3 — reges aut regum Uberi : il s'agit des trois triomphes d'août 29 
(cf. PROP. 2 , 1 , 33) ; furent conduits devant le char d'Auguste, derrière 
une effigie de Cléopâtre, qui participait de cette manière au cortège 
triomphal, Alexandre Hélios et Cléopâtre Sélénè, enfants de Cléopâtre 
(Dio 51,21, 8) ; dans le même triomphe défilèrent Alexandre d'Émèse 
(Dio 51, 2,2), ainsi que le prince galate Adiorix avec son épouse et ses 
enfants (STRAB. 12, 543-558). — consul fueram ... : Auguste avait été 
consul pour la 13e fois en 2 av. J.-C, la 37e puissance tribunicienne 
correspond à la période comprise entre le 26 juin et le 19 août 14 ap. 
J.-C. Cette phrase ne conclut pas le « monument primitif », comme le 
croyait Kornemann (1921, 28 suiv.), mais célèbre, après la série des 
honneurs triomphaux, les consulats et le nombre de puissances tribuni-
ciennes obtenues jusqu'à l'époque où il écrivait ces lignes (cf. Wilcken 
1932, 229 ; Weber 1936, 156 ; Kolbe 1939, 163 ; Volkmann 1942, 
70). Pour le comprendre, il suffit de lire le passage de Tacite, Ann. 1, 
9, 2 (voir ci-dessus) qui décrit le grand nombre d'honneurs revêtus par 
Auguste. Comme le volumen avec le texte des Res Gestae a été déposé 
avec le testament chez les Vestales en été 13 ap. J.-C. (SVET.? Aug.. 
101,1), cette phrase a été retouchée en août 14, avant la lecture au 
Sénat. 

Chap. 5 

§1 — dictaturam : Au cours de la deuxième moitié de l'année 23, et 
en 22 av. J.-C, le ravitaillement en blé fut perturbé et la famine suscita 
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des désordres (cf. Yavetz 1983, 131 suiv. ; Rickman 1980, 64). 
Comme le peuple attribuait ces difficultés au fait qu'Auguste ne revê
tait plus le consulat, ils contraignit le Sénat à lui conférer la dictature, 
ce qui explique pourquoi les Res Gestae citent le Peuple avant le Sénat 
(Ρίο 54, 1, 2-3 δικτάτορα αυτόν ήθέλεσαν προχεχρίσασθαχ, κατ 
την τε βουλήν κατακλείσαντες ές το συνέδρχον έπηνάγκασαν 
τούτο ψηφχσασθαχ, άπεχλοΰντές σφας καταπρήσεχν). Auguste 
n'était alors pas à Rome (apsenti), et il y retourna sans tarder (prae-
senti, Dio 54, 1, 3 προσηλθον αύτω, δικτάτορα τε άμα δεόμενοι 
λεχθήναχΛ et refusa solennellement la dictature (SVET., Aug. 52 : Die-
taîuram magna ui afférente populo genu nixus deiecta ab umeris toga 
nudo pectore deprecatus est ; VELL. 2, 89, 5 : dictaturam quam perd-
naciter ei deferebat popuîus, tam constanter repulit ; Dio 54, 1, 3 
την δέ δικτατόρίαν ού προσήκατο, άλλα καχ την έσθήτα προσκα-
τερρήξατο ; EUS.-HIER., Chron*, ab Abr. 1994, p. 164 Helm : 
Αύγουστος μοναρχίαν έγχεχρχζομένην άπεώσατο). FLOR. 2, 34, 65 
écrit à tort qu'Auguste a été élu dictateur. Cf. aussi TAC, Ann. 3, 51, 2 
(ci-dessous ch. 6). Après la mort de César, une loi Antonia avait inter
dit d'offrir ou d'accepter la dictature (APP. 3, 25). Voir Alfoldy 19.72. 
Π est intéressant de noter l'expression αύτεξούσχον αρχήν, utilisée 
par la traduction grecque pour dictatura (Mommsen 1888,23, 168, n. 1 
= 1893, 3, 164, n. 1 ; Weber 1936, 159* suiv.,. n. 595). Pour le verbe 
recipere pour désigner l'acceptation d'une charge, voir Weber 1936, 
159*, n. 595. 

§2 — curanonem annonae : Auguste accepta en revanche la 
deuxième charge que le Peuple lui offrit, la charge du ravitaillement, 
comme à Pompée en 57 (Dio 54, 1,3 προσηλθον αύτφ, .. δεόμενοχ 
λεχθήναχ καχ έπχμελητήν τοδ σίτου, καθάπερ ποτέ Πομπήχον, 
γενέσθαχ. 4. Καχ δς τοΰτο μεν αναγκαίος έδέξατο). Il chargea 
deux praefecti frumend dandi ex s. c.y choisis parmi les prétoriens, des 
distributions, qui étaient auparavant effectuées par les édiles, et orga
nisa l'ensemble du service (Pavis d'Escurac 1976, 14-32 ; Rickman 
1980, 62-64). Auguste intervint lors de cette crise sur sa propre cas
sette (impensa mea). La version grecque traduit impensa et cura mea 
par ταχς έμαχς δαπάναχς-

§3 — consulatum quoque tum : Ainsi que Dion le raconte à propos 
de la famine (54, 1, 2 οχ Τωμαχοχ ούκ άλλως σφχσχ ταύτα συμ-
βεβηκέναχ, αλλ' οτχ μη καχ τότε ύπατεύοντα τον Αΐ5γουστον 
εσχον), en juin 23, Auguste avait abdiqué le consulat, qu'il ne revêtit 
par la suite qu'à titre exceptionnel (SVET., Aug. 26, 2 sequemis (consu-
latus) usque ad undecimum (23 av. J.-C.) conîinuauit, mulnsque mox, 
cum deferrentur, recusatis duodecimum (5 av. J.-C.) ...et rursus ter-
tium decimum (2 av. J.-C.) biennio post ultro petit ; VELL. 2, 89, 5 
consulatus tantummodo usque ad undecimum, quem continuaret Cae-
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sar, cum saepe obnitens repugnasset, impetrare potuif). L'affirmation 
de VeUeius est contredite par l'obstination du Peuple qui désigna 
Auguste au consulat pour 21 (Dio 54, 6, 1), et aussi pour 19 (Dio 54, 
10, 1). C'est sans doute dans le contexte des événements de 23 (tion) 
que le Peuple voulut lui conférer le consulat perpétuel. L'abdication du 
consulat ne privait pas Auguste de son imperium consulare, ni des pro
vinces qu'il avait reçues en 27 ; il exerçait son pouvoir pro consuîe 
(voir pour ceci Ferrary 2001, 117-121). 

Chap. 6 

§1 — curator legum eî morum : VeUeius (2, 89, 3) évoque à ce pro
pos juste des lois « salutaires ». Il s'agissait par exemple des lois 
Juliennes de 18-17 av. J.-C. : la ïex îulia de ambitu, la iex Iuïia de 
mariîandis ordinibus, la lex Iuïia de adulteriis coercendis et la lex Iulia 
sumptuaria. L'afïînnation des Res Gestae contredit apparemment celle 
de Suétone Aug. 27, 5 recepit et morum legumque regimen aeque per-
petuum, quo iure, quamquam sine censurae honore, censum tamen 
populi ter egit, primum ac tertium cum colîega, médium solus. Suétone 
veut dire que le prince exerça alors un contrôle des mores legesque, 
mais sans la fonction de censeur (voir Mommsen 1883, 29 ; Weber 
1936, *163, n. 599)· Mais Suétone se trompe. H ne voit pas que les 
trois cens ont été faits après collation d'une censoria potestas expresse, 
et parle globalement d'un morum legumque regimen perpetuum, qui 
rappelle fortement la censure perpétuelle de Domitien, et qui est un 
anachronisme évident Quant à Dxo 54, 10, 5 (19 av. J.-C.) : επιμε
λητής τε των τρόπων ές πέντε ë-τη παρακληθεχς δή έχειρο-
τονήθη, και την έξουσίαν την .. των τιμητών .. δλαβεν, et 54,30, 
1 (en 12 av. J.-C.) δ Αύγουστος επιμελητής τε και έπανορθωτης 
των τρόπων ές έτερα £τη πέντε αίρεθείς, la première de ses affir
mations est apparemment en relation avec les événements décrits dans 
le chapitre 5, plutôt qu'avec la législation morale, et pour la seconde 
Dion a transformé la cura avec un titre et une fonction, autrement dit 
il a confondu la teneur de la décision et la solution d'Auguste (Weber 
1936, *153 suiv., n. 599). D'après les Res Gestae, Auguste a rejeté la 
position de curator legum et morum qui lui aurait donné un pouvoir 
quasi monarchique (summa potestas solus), et a effectué ses interven
tions grâce à la puissance tribunicîenne (voir Mommsen, 1888,23, 872-
876 « 1896, 5, 148-152). Cela vaut pour les lois de 18-17 (les lois 
IuliaeX mais pour les lois postérieures (la loi Fufia Caninia de 2 av. 
J.-C, la loi Aelia Sentia de 4 ap. J.-C. et la loi Papia Poppaea de 9) 
Auguste renonça même à cette procédure en laissant les consuls pro
poser les lois (Ferrary 2001, 119) ; sans doute les initiatives étaient-
elles suggérées ex auctoritate Augusti. Ces lois morales étaient atten
dues et sont mentionnées par de nombreux auteurs (HOR., Carm. 4, 5, 
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22 ; 15, 9 ; Epist. 2, 1, 1-4 ; OVÏÏX, Metam. 15, 833 ; Trist. 2, 233). 
Voir Premerstein 1937,150 suiv. ; Béranger 1953,207 suiv. ;— morem 
maiorwn : Linke et Stemmler 2000 ; Blôsel 2000, 89. 

§2 — tribuniciam potestatem : SVET., Aug. 27, 5 tribuniciam potes-
totem perpétuant recepit, in qua semeî atque iterum per singuîa lustra 
colïegam sibi cooptauit ; T A C , Ann. 3, 56, 2 id (= trib. potestatem) 
summi fastigii uocabuïum Augustus repperit, ne régis aut dictatoris 
nomen adsumeret ac tamen appeîlanone alîqua cetera imperia prae-
mineret. 2. Marcum deinde Agripgam socium eius potestatis, quo 
defuncto Tiberium Neronem deïegit, ne successor in incerto foret. 
C'est le 26 juin 23 qu'Auguste avait lui-même reçu la puissance tribu-
nicienne, voir Degrassi 1947, 218 et 157. Les collègues d'Auguste 
dans la puissance tribunicienne sont Agrippa (eu 18, cf. le protocole 
des Jeux séculaires, Schnegg-Kohler 2002, 30, 1. 53 ; la Laudatio 
d'Agrippa, Gronewald 1983 ; TAC, Ann, 3, 56, 2 ; Dio 54, 12, 4, 
renouvelé en 13, VELL. 2, 90, 1 ; Dio 54, 28, 1, voir Roddaz 1984, 
357-374 ; Hurlet 1997, 63 ; 71), Tibère à partir du 26 juin 6 av. J.-C. 
(VELL. 2, 99,1 ; SVET., Tib. 9, 3 pour cinq ans ; Dio 55, 9,4 pour cinq 
ans ; Hurlet 1997, 104), renouvellement pour dix ans en 4 ap. J.-C. 
(VELL. 2, 103, 3, avec une erreur sur la date mensuelle ; TAC, Ann. 1, 
3, 3 ; Dio 55y 13, 2 ; Birch 1981), et en 13 (TAC, Ann. 1, 10, 7 ; Dio 
56? 28, 1 pas d'indication de durée). — a senatu depoposci : en 18, la 
puissance tribunicienne fut donnée à Agrippa en vertu d'un sénatus-
consulte, ce qui laisse supposer l'existence d'une loi d'investiture, cf. 
Gronewald 1983 ; Badian 1981, 99-101 ; Hurlet 1997, 63. Pour la 
puissance tribunicienne en général Lacey 1979 ; Hurlet 1997, 330-
342 ; Ferrary 2001, 117-121. Pour le système de la co-régence sous 
Auguste, voir Hurlet 1997, 25-162. 

Chap. 7 

§1 — triumuirum rei publicae consntuendae : pour la loi Titia ins
taurant le triumvirat, voir ci-dessus ch. 1. 4. D'après SVET., Aug. 27, 1 
triumuiratum rei p. consntuendae per decem annos administrauit, la 
charge dura dix ans. D'après les Fast. Colot. le premier triumvirat dura 
du 27 novembre 43 au 31 décembre 38, cf. F. Colot. [M. AJemilius, 
[[M. AntoniusJ] Imp. Caesar III uir* r. p. c. ex a. d.Vk.. Dec. ad pr. 
k. Ion. sext., Degrassi 1947, 274. En automne 37, lors de l'accord de 
Tarente, la réitération du triumvirat fut décidée, et Octavien a fait 
approuver cette décision par une loi au cours de la même année (APP. 
5, 95 écrit qu'ils n'ont pas consulté le peuple ; APP., Iïlyr. 28 men
tionne une loi). Le deuxième triumvirat était compté, avec effect rétro
actif, du 1er janvier 37 au 31 décembre 33 (Degrassi J947, 135 ; Dio 
48,54, 6). La question du terme du premier quinquennium et du renou-
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vellement a été débattue. Pour le débat sur le deuxième triumvirat, voir' 
Kornemann 1921, 96 sq. ; Dessau 1929, 276 ; Girardet 1990a ; 1990b 
et surtout 1995, dont je suis rinterprétation. Les Res Gestae ne men
tent donc pas à propos de la durée du triumvirat (voir Girardet 1995, 
157, à propos de raffirmation de Suétone quOctavien aurait été trium
vir pendant douze ans). Durant la période entre le 1er janvier 37 et l'hi
ver, quand la loi a été votée, les triumvirs ont continué à exercer Yim-
perium qui était le leur tant qu'ils n'étaient pas revenus à Rome et 
n'avaient pas franchi le pomérium (ce qui était apparemment le cas 
pour Octavien, Girardet 1990, 339-344), et tant que leur remplaçant 
n'était pas arrivé. Et puis, la loi votée après la rencontre de Tarente 
(APP., Illyr. 28, 81, 1 αύτοχς έψηφίσαντο και ô δήμος έπικεκυρώ-
κοα) légalisait rétroactivement toute Tannée 37. L'explication fournie 
pour la période allant du 1er janvier à Thiver 37 vaut aussi pour Tannée 
32, entre la fin du deuxième triumvirat et la prise du consulat par Octa
vien, le 1er janvier 31. D'un point de vue formel, ce pouvoir était légaL 

§2 —princeps senatus : d'après Dion, ce rut lors du recensement, en 
28, qu'on attribua à Octavien ce titre (Dio 53,1, 3 ; sur le titre Suolahti 
1972), qui lui permettait d'être interrogé le premier. H est toutefois 
vraisemblable quOctavien reçut ce titre en 29, quand il fit la révision 
du Sénat (Dio 52, 42, 1 ; Rich 1990, 132). Dans les quarante années 
pendant lesquels il possédait cet honneur, Auguste ne compte pas la 
dernière, Tannée 13, puisque c'est à cette date que les Res Gestae ont 
été achevées (cf. plus haut), ni la première, 29 av. J-C, puisqu'il 
n'avait occupé la fonction que pendant une partie de Tannée. Ce pas
sage ne fut donc pas retouché avant la lecture au Sénat et la publication. 

§3 —pontifex... : les sacerdoces sont énumérés dans Tordre hiérar
chique, en commençant par les quatres prêtrises majeures (voir pour 
les sacerdoces d'Auguste, Bayet 1955 et 1958). Octavien était pontife 
depuis 47 (Crawford 1974,1, 572, n° 497.1 ; cf. 536, n° 537.1, de 37 
av. J.-C, et 537, n° 538.1 ; Nie. DAM. 4 = FGrH 90, 392, 25 ; Oc. 
PhiL 5, 46 ; VELL. 2, 59, 3 ; Hofxman Lewis 1955, 28) ; augure peut-
être depuis fin 43 (Hoffinan Lewis 1955, 40), en tout cas en 42/40 
d'après les monnaies (Crawford ci-dessus) ; quindécemvir à partir de 
37, date à laquelle Tinsigne de ce sacerdoce apparaît sur les monnaies 
(Crawford 1974,1, 536. n° 537.2 ; Hof&nan Lewis 1955, 48) ; même 
si la date paraît trop tardive, il fut élu septemvir epulonum au plus tard 
en 16 av. J.-C, quand une monnaie atteste son appartenance aux quatre 
collèges majeurs (RIC I, 74 n° 150 ; Oiard 1976, 97, n° 368-371 ; 
Hof&nan-Lewis 1955, 57). Après les quattuor ampîissima collegia 
sont mentionnées les prêtrise mineures d'Auguste, dont la chronologie 
est moins certaine : celle de frère arvale, sans doute depuis 29/28 et au 
plus tard en 21 (Scheid 1990, 690-694 pour la restauration de la 
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confrérie ; Auguste est attesté formellement en 14 ap. J.-Ç, CFA 
1998, 5, n° 2, L 16, on notera la traduction sans doute volontairement 
biaisée defratér par αδελφός (voir Scheid 1975, 352 suiv. ; 1990, 
699-701) ; celle de sodalis Titius fut vraisemblablement occupée 
depuis le début de son principat, quand il créa ou recréa dans l'am-
biance archaïsante cette sodalité attestée seulement à partir de 14 ap. 
J.-C. (Hofrinan-Lewis 1955, 136 ; Scheid 2005, 181 suiv,) ; celle de 
fenalis fut détenue au moins depuis 32, lorsquOctavien déclara la 
guerre à Cléopâlxe (Dio 50, 4, 5 ;. Hoffman-Lewis 1955, 138). Les 
sacerdoces conféraient à Auguste une distinction insigne, et en même 
temps la possibilité de peser, à l'intérieur de chaque collège, sur les 
décisions concernant les différents aspects de la religion publique. De 
cette manière, il était à même de contrôler et de pouvoir contrer toutes 
les sources de Fautorité publique. 

Chap. 8 

§1 — εΰξησα pour ήύξησα. — patriciorum : l'augmentation du 
nombre de patriciens se fît en 30 av. J.-C. en vertu de la loi Saenia 
(TAC, Ann. 11,25, 3 ; Dio 52,42,5, qui ne mentionne pas la loi ; voir 
Pistor 1965,11-28). Les nouvelles familles patriciennes créées en vertu 
de cette loi sont les Aelii Lamiae, les Aelii Tuberones, les Antistii 
Veteres, les Appulei, les Arruntii, les Asinii, les Baebii Tamphili, les 
Calpurnii Pisones, les Claudii Marcelli, les Cocceii Neruae, les Domi-
tu Ahenobarbi, les Iunii Silani, les Laetorii, les Licinii Crassi, les Scri-
bonii Libones, les Sempronii Gracchi, les Sentii Saturnini, les Sergii 
Plauti, les Silii Neruae, les Statiliï Tauri, auxquelles s'ajoutent Proper-
tius Postumus et Vipsanius Agrippa. 

§2 — senatum ... legi : en trois révisions, Auguste réduisit le Sénat 
de plus de mille membres à six cents, en 29 (VBIX., 2, 89, 4 ; Dio 52, 
42, 1), en 18 (Dio 54, 13, 1 suiv.) et en 11 av. J.-C. (Dio 54, 35, 1) ; 
cf. SVET., Aug.y 35, 1 senatorwn affluente numerum ...ad modumpris-
nnum et splendorem redegit duabus lectionibus prima ipsorum arbi-
tratu, quo uir uirum îegiî (d'après Dio 54, 13, 1 suiv. en 18 av. J.-C), 
secunâa suo et Agrippae (en 29). En 13 av. J.-C, on ne vérifia que le 
cens sénatorial (Dio 54, 26, 3), en 4 ap. J.-C. des ïresuiri legendi séria
nts firent la révision (SVET., Aug. 37 ; Dio 55y 13,3). Voir Nicolet 
1976b, 31-35 ; Chastagnol 1979,465-476 ; Talbert 1984, 9-11. La lec-
ûo du Sénat n'appartient pas aux opérations du recensement, et peut 
être effectuée par d'autres magistrats, même si ce sont généralement 
les censeurs qui la font dès leur entrée en charge, voir Mommsen 1888, 
23, 314 =s 1894, IV, 103 ; et pour les pouvoirs censoriaux d'Auguste 
Ferrary 2001, 127 et n. 101 (avec les différentes opinions). —• cen
sura : SVET., Aug.y 21 y 5 : censum ... populi ter egit, primum ac ter-
tium cum collega, médium soins. Les dates des recensements qui peu-
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vent durer plus d'un an sont celles de la clôture du iustrum. Le lustrum 
est le rite de clôture du recensement ; les censeurs constituent le 
Peuple des mobilisables par un sacrifice à Mars avec des victimes suo-
vétauriles, qui étaient conduites en procession autour du Peuple (voir 
Versnel 1975 ; Rùpke 1990, 144-146). La dernière fois que cette clô
ture solennelle des opération du recensement avait été célébrée remon
tait à 69 (PERIOCH. Lrv. 98). Le recensement constitue l'une des vieilles 
institutions ranimées par Auguste, — quo lustro : il s'agit du cens de 
28 av, J.-C (Fast Venus. Imp. Caesar VI M. Agrippa II (cos). Idem 
censoria potest. lustrum fecer., Degrassi 1947, 254 ; Dio 52, 42, 1 ; 
53, 1, 3 ; PHLEG., Oî. dans FGrHist 257, 12, 6 και Τωμαίων τώι 
τρίτοι αύτης δτει άπετιμήθησαν μυριάδες ένενήκοντα και μία). 
Auguste a réalisé ce recensement, pendant son sixième consulat (in 
consulatu sexto) et en vertu d'une censoria potestas, comme le préci
sent les Fastes de Venouse (voir Ferrary 2001, 126 et n. 98, et ci-des
sous). La traduction grecque-donne comme résultat de ce recensement 
4 603 000 au lieu de 4 063 000, sans doute en raison d'un lapsus 
(Mommsen 1883, 38 ; Lundstrôm 1909) ; la Chronique de Jérôme 
contient également une erreur (EUS.-HIER. Ckron. ab Abr. 1988, p. 163 
Helm : CZJQCVIII Ofymp. (29 av. J.-C.) censu Romae agitato inuenta 
sunt ciuium Romanorum ! XL I centum etLXIIII mïlia> soit 4 164 000), 
ce qui se retrouve aussi chez Georges le Syncelle (Mosshammer 593, 
5, τιμήσεως γενομένης έν Τώμη άπεγράφησαν Τωμαίων μυριά
δες υις* και δ' ; sans doute troublés par le fait que leur source écrivait, 
comme l'inscription, quadragiens centum milliay et non quadragiens 
centena miliay ou bien alors induits en erreur par une mauvaise trans
cription de chiffres, les chroniqueurs ou leur source ont lu quadraginta 
et centum sexaginta tria milia (Mommsen 1883, 38 ; Nicolet 1991, 
125 ; Id, 2000, 193 ; pour une histoire des propositions, Ridley 2003, 
145-148, qui ne connaît pas l'article de C. Nicolet). Auguste a changé 
les principes du recensement, en comptant aussi les femmes et au 
moins une partie des enfants, ce qui explique Faccroissement impor
tant des personnes recensées entre 70/69 (910 000) et 28 (Nicolet 
1988, 289-292 ; Id. 1991,119-131 ; Id. 2000, 189-196). 

§3 — Tum iterum : il s'agit du recensement achevé en 8 (Dio, 54, 
35, 1), 4 233 000 personnes furent recensées. La date ne concorde pas 
avec celle de Dion qui donne rinformation pour l'année 10 (voir Rich 
1990, 214 pour la chronologie confuse de ce livre). La notice de Dion 
constitue, soit une erreur pour un recensement de la propriété des séna
teurs (Jones 1960, 23), soit le début des opérations du cens (Astin 
1963, 230 suiv.) — consulari cum imperio : c'est au nom de Yimpe-
rium consulaire qu'Auguste détenait, après les mesures de 19 av. J-C. 
(voir Ferrary 2001, 121-125), qu'il pouvait être investi de pouvoirs 
censoriaux ; il convient de traduire « alors qu'il disposait de Yimpe-
rium consulaire » (Ferrary 125-127). 
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§4 — et rerrium : Fast. Ost. [August. IJJI, TL Caesar cens, [ege-
run]t. C(ensa) s(unt) c(iuhan) R(omanorum) k(apirum) (quadragiens 
semel centum milia et nongenta) [triginîa septem milia], Degrassi 
1947,185 ; 214 ; Nicolet 1991, 125 ; id. 2000, 193 ; Bargagli-Grosso 
1997, 23 ; SVEC., Aug., 97, 1 ; Tib. 21, 1. Pour la prétendue différence 
avec l'indication des Fastes dOstie et des chroniques tardives, Nicolet 
1991- L'information sur le troisième recensement a été complétée en 
14, mais les opération avaient sans doute déjà commencé un an plus 
(Mommsen, 1887, 397 et surtout Kornemann 1921,23 suiv. ont utilisé 
cet argument dans leur théorie des couches). Π faut souligner que l'ac
croissement de la population civique précède la mention des lois matri
moniales, comme pour prouver leur efficacité (Nicolet 1991,195 ; voir 
aussi Lo Cascio 2000, 205-208). 

§5 — Le gibus nouis : il s'agit des lois juliennes de 18 et des lois 
somptuaires, SVET., Aug. 34,1 leges retraciauit et quasdam ex integro 
sanxit, ut sumptuariam et de adulteriis et de pudicitia, de ambitu, de 
maritandis ordinibus ; 89, 2 in euoluendis utriusque îinguae auctori-
bus nihiî aeque sectabatur, quam praecepta et exempte publiée uel 
priuatim salubria ... Enam lïbros totos et senatui recitauit et populo 
notosper edictum saepefecit, ut orationes Q. Metelli de proie augenda 
et Rutili de modo aedificiorum, quo magis persuaderet utramque rem 
non ab se primo animaduersam, sed antiquïs iam tune curae fuisse. 
Pour les lois matrimoniales, voir Mette-IMitmann 1991 ; Spagnuolo-
Vigorita 1997 ; Moreau 2003 ; pour la loi sur les adultères Rizzelli 
1997 ; Moreau 2002, 344-346. — exolentia iam ex nostro saeculo : la 
traduction grecque oublie ex nostro saeculo. Pour le thème, souligné 
par Ovide, Met. 15, 833 suiv. (legesque feret iustissimus auctor ; / 
exemploque suo mores reget\ voir Weber 1936, 171 et 168*-174*, n. 
611. 

Chap, 9 

§1 — Vota pro salute mea : les versions latines n'ont pas conservé 
le motif des voeux. La traduction grecque donne ύπερ της έμής σω
τηρίας. Comme cette formule est traduite, quelques lignes plus loin, 
pro ualetudine, Mommsen 1883, 41 a décidé de restituer également 
cette formule dans la ligne Π, 15. Cette restitution a été acceptée par 
Weber, Volkmann et Gagé, Guarino et Ekk. Weber ; pour l'interpréta
tion des jeux voir Gagé 1936, 92-97 et 1955, 512-513 ; Gurval 1995, 
121-123. Malcovati 19444, 118, Riccobono 1945, 30, et Pugliese-Car-
ratelii 1947,26, ont mal compris le texte de Weber 174*, n. 613, et ont 
cru que celui-ci avait pu retrouver uota p[ro ualejtudine sur l'inscrip
tion d'Ankara. Or, comme j 'a i pu le vérifier grâce à l'amabilité de 
M** S. Brehme sur le moulage conservé au Antilces Muséum de Ber
lin, la ligne Π; 15 a bien entièrement disparue jusqu'au mot consules* 
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ainsi que tous les autres éditeurs le signalent. Quant à la restitution r>;':-
ualetudine; le parallélisme de la traduction du pro ualetudine .de.; la 
ligne Π, 19 par ύπερ της έμής σωτηρίας à la ligne 5, 15 de la version, 
grecque, ne suffit pas pour l'assurer, Valeîudo désigne autre chose cme 
le salut physique et moral, et renvoie à une maladie. La formule ύπεό 
της έμης ύγχείας qui aurait mieux correspondu à pro ualetudine^ 
toutefois rare en grec, et c'est en fait cette ligne qui est traduite super
ficiellement, et non la première ligne de ce chapitre (Vanotti 1975,312 
met même en doute la restitution ualetudine dans la 1. 11, I9r ^ ses 
yeux il faut restituer soluté). Avec Bergk (ad loc,\ Heinen 1911, 144 
suiv., Kornemann 1921, 63, Vanotti 1973, 312 et Cavallaro 1979, 65 
n. 59 et 1984, 154, je restitue donc pro soluté. Le voeu en question 
dont le premier acquittement eut lieu en 28 av. J.-C (Dio 53, \y 4) 
n'étaient pas relatifs à une maladie dOctavien, mais à sa victoire à 
Actium. C'étaient les voeux adressés en 32 avant la guerre d'Actium à 
Jupiter, comme c'était normal lors du début d'une guerre, par Auguste 
et Agrippa. Ces vœux furent acquittés quatre ans plus tard, voix pour 
ceci et les monnaies qui les mentionnent (Scheid 2003). — sacerdotum 
... consules : en 28, c'étaient donc les consuls qui célébraient les jeux 
votifs (Dio l.L\ en 16 av. J.-C, les quindécemvirs (Dio 54, 19, 8 [ce 
qui implique que Tordre donné de la séquence des prêtres par Dio 53, 
1, 5 inverse l'ordre des Vllvirs et des XVvirs, autre opinion chez 
Cavallaro 1984, 156J ; RIC I, 87, n° 314 ; Giard 1976, 183, n» 1233-
1235). Un sénatus-consulte relatif aux Jeux séculaires mentionne, en. 
18 av. J.-C, les jeux que « les collèges de prêtres » ont naguère célé
brés pour le salut de César (Auguste) (Schnegg-Kôhler 2002, 24, L 3* 
4, quae sacerdotum collegis et quae nuper [... pro ludis quos pro 
soluté Caesoris fecerunt) : il s'agit manifestement des jeux célébrés en 
20. Les jeux sont attestés pour la dernière fois chez Pline (Nat. histl, 
48, 158). Si Ton suit à la lettre Dio 53, 1, 5, les consuls ouvraient te 
série, mais dans la suite seuls les prêtres alternaient dans la célébration 
de ces jeux votifs ; la séquence serait donc : consuls en 28, pontifes eh 
24, augures en 20, XVvirs en 16, Vllvirs en 12, pontifes en 8, augurés 
en 4, XVvirs en 1 ap. J.-C, Vllvirs en 5, pontifes en 9, et augures eh 
13 ; à la mort d'Auguste, ils ont dû s'arrêter, conformément à l'indica
tion de Dio 53, 1, 5 (μέχρι που). En traduisant sacerdotum quattuor 
amplissima collegia par εκ της συναρχίας των τεσσάρων Ιερέων, 
l'auteur de la version grecque prouve qu'il ne connaît pas bien les 
institutions de Rome (Weber 1936, 131 ; Vanotti 1975, 311 ; Wigtil 
1982, 190-192). — uiuo me : la traduction grecque omet ces termes, 
qui n'étaient pas une nouveauté dans les pays grecs ; en revanche en 
Occident, l'honneur était exceptionnel, car les jeux décidés en Thon-
neur de César ne furent célébrés qu'après sa mort (Scott 1932, 284). 

§2 — pro ualetudine mea supplicauerunt : les supplications consis
taient à faire le tour de tous les temples, et à y rendre hommage à la 
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divinité titulaire en offrant de l'encens et du vin pour la remercier d'un 
bienfait, ou demander son aide au cours d'un danger (Wissowa 1912, 
423-425 ; pour des exemples de supplications pro ualetudine populi 
voir Lrv. 28, 44, 7 ; 40, 37, 3). Les supplications pouvaient être faites 
à titre individuel (priuaûm\ ou par cités (municipatim), c'est-à-dire sur 
l'ordre des autorités municipales ; elles n'étaient pas votives et étaient 
décidées au gré des événements. Π paraît s'agir ici de supplications 
pour une ou des maladies d'Auguste, dont nous savons qu'elles étaient 
nombreuses et continuelles (SVET., Aug, 81, 1 graues et periculosas 
ualetudines per omnem uitam aliquot expertus est). Ainsi, le revers 
monétaire de C Antistius Vêtus de 16 av. J.-C, avec la légende pro 
ualetudine Caesaris (RICI, n° 151 ; Giard 1976, 96, n° *, pi. XVII a, 
b), peut-il se rapporter à une telle supplication. Auguste n'évoque pas 
les autres hommages qui lui ont été accordés, à Rome depuis 29 av. 
J.-C. (cf. son association aux voeux pro saluîe des prêtres, et les liba
tions lors des banquets, Dio 51, 19, 7), en Italie (voir Grade! 2002) ou 
dans les provinces (Price 1984). — apud omnia puluinaria : Momm-
sen 1883, 43, considère que ομοθυμαδόν traduit cette expression. Or 
ce terme signifie « unanimement », ce que Ramsay et Premerstein ont 
traduit par unanimitejr d'après At, etpuluinar se traduit par ναός (cf. 
19, 1 ; voir Weber 1936, 175, n. 613,Vanotti 1975, 311-312). Donc le 
traducteur a soit oublié cette expression, soit jugé qu'elle serait incom
préhensible pour un lecteur du monde grec. 

Chap. 10 

§1 — Nomen... inclusion est in saliare carmen : c'est probablement 
en 29, à l'occasion des arrangements avec les Parthes que cette déci
sion fut prise, Dio 51, 20, 1 ëç τε τους ύμνους αυτόν έξ ίσου τοις 
θεοΐς έσγράφεσθαχ. On ne connaît que des bribes de cet hymne 
déclamé par les saliens lors de leurs processions à Rome, les 1er et 23 
mars (Wissowa 1912, 55Z, n. 4-5). Cette tradition continua, puisque 
après leur décès, les noms de Gaius et Lucius Césars, et celui de Ger-
manicus furent ajoutés à Fhymne (Tab. Hebana L 4-5, RS 519). — et 
sacrosanctum : le libellé du texte a fait l'objet de discussions. Le texte 
est mieux établi depuis la découverte des fragments d'Antioche puis
qu'on lit maintenant sacrosanctu[s in perp]etu<u>m [ut essem, et 
qjuoad uiuerem tribunicia potestas mihi efsset per legejm st[atutum 
est], en grec, καί ίνα Ιερός ωι δια [βίο]υ [τ]ε την δημαρχικήν έχωι 
έξουσίαν, νό[μωι έκ]υρώθη (Drew-Bear et Scheid 2005, 221). Si 
nous lisons le texte superficiellement, nous avons Fimpression qu'Au
guste rappelle qu'une loi lui a conféré la sacrosainteté et la puissance 
tribunicienne, comme s'il s'agissait d'une seule et même loi. Or c'est 
un peu plus compliqué, et l'interprétation du passage dépend de l'utili
sation que l'on fait des sources historiques. Mommsen (1883, 44 ; 
Mommsen 1888, 23, 872-876 = 1896, 5, 150) avait supposé qu?Octa-
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vien avait reçu en 36 la pleine puissance tribunicienne, qui aurait été 
élargie du point de vue spatial en 30 et transformée en 23 en une com
posante annuellement renouvelée du pouvoir impérial. Ce faisant; 
Mommsen suivait les témoignages d'Appien (5, 132) et d'Orose 
(Oros., 6, 18, 34 ; 6, 20, 7). Son opinion, qui fut également celle de V 
Gardthausen (1891, 468 ; 72), d'A. von Premerstein (1937, 261-263) 
de H. Siber (1935, 142), d'Ernst Hohl (1939, 65-75), et d'E. Korne-
mann (1944,292-297, contre sa première position dans 1921,48 suiv.)v 
fut contestée par la recherche moderne, notamment par H. Last 1951 
et de manière différente par F. de Visscher (1939, 103-106) et P* 
Strack (1939, 358), qui renouaient avec la position de J. Kromayer 
(1888, 38-40) ; cette position a été naguère resuscitée par Hinard 2003. 
On préfère suivre le témoignage de Dion (49,15, 5-6 ) plutôt que celui 
d'Appien et dOrose, et interpréter les privilèges de 36 comme la 
simple attribution de la sacrosainteté tribunicienne et du droit de s'as
seoir sur les bancs des tribuns (voir aussi Béranger 1953, 96 suiv., Gre
nade 1961, 375, et plus près de nous Çastritius 1982, 26-27, Reinhold 
1988, 229-230, append. 13, et Bleicken 1990, 74-78). Les arguments 
en faveur du témoignage de Dion sont en effet multiples. Parmi les 
plus importants, il faut citer le fait que le comput des puissances tribu-
niciennes débute seulement en 23, ce qui rend peu plausible, étant 
donné Γ importance de ce pouvoir dans la politique d'Auguste, que la 
décision de 36 ait attribué à Octavien la puissance tribunicienne pleine; 
D'un abandon de cette puissance, par exemple en 30, comme on Ta 
supposé, il n'est nulle part question dans les sources. J. Bleicken 
(1990, 77 suiv.) pense que l'attribution de la sacrosainteté faisait par
tie, avec le prodige du Palatin et le don d'un terrain à Apollon, d'un 
plan qui devait faire apparaître Octavien comme le protégé du dieu. 
Même si Dion raconte les deux événements à la suite l'un de l'autre, il 
n'y a manifestement aucun lien entre eux, sinon qu'il est question de 
deux décisions concernant Octavien qui ont été prises après son ovar 
tion pour la victoire de Sicile : parmi d'autres mesures, le Peuple 
offrit, d'une part, à Octavien une maison aux frais de l'État, pour rem: 

placer l'emplacement qu'il avait acheté et qu'il avait cédé à Apollon ; 
de l'autre on lui accorda la sacrosainteté et le ius subselli7 le droit de 
s'asseoir sur les bancs des tribuns. H s'agit en fait du même type de 
privilège que celui qui avait été accordé à César en 48 et 44. Pas 
davantage que les tribuns de la plèbe n'étaient « sacrés », Octavien 
n'était élevé vers la divinité. Mais il était ainsi protégé, juridiquement 
et idéologiquement, contre d'éventuels attentats, et de surcroît cette 
qualité et le droit d'user le banc des tribuns le signalait comme défen
seur de la plèbe. Aucun pouvoir n'était attaché à ces privilèges, ils 
interdisaient seulement de porter la main sur celui qui à l'instar des tri
buns de la plèbe était sacrosainL Les textes ne sont pas clairs sur la 
nature de la décision, et le témoignage d'Orose qui parle d'un sénatus-
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consulte est certainement erroné ou incomplet. À en juger d'après la 
formule des Res Gestaey qui associe les deux mesures, celle concernant 
la sacrosainteté et Fattribution de la puissance tiibunicienne, le privi
lège de 36 lui fat accordé par une loi. — tribunicia potestas : La 
deuxième mesure évoquée par Auguste, l'attribution de la puissance 
tribunicienne est très importante. Π ne fait aujourd'hui guère de doute 
qu'Auguste la reçut en 23 av. J.-C., le 26 juin, pour compenser les pou
voirs civils du consulat (notamment ceux de Yimperiwn dorni), qu'il 
avait déposé quelques jours auparavant. En démissionnant du consulat, 
Auguste n'aurait plus été capable de collaborer étroitement avec le 
Sénat, et il ne pouvait, pour ce faire, dépendre du bon vouloir d'un 
magistrat. H était désormais décidé à gouverner autrement, sans brimer 
les sénateurs par l'occupation systématique du consulat ordinaire ni 
dépendre d'eux. Ce passage ne dit-il pas le contraire* de ce qu'il pré
tendait au ch. 8 ? La loi lui accorda, d'après ses propres termes, la 
puissance tribunicienne quoad uiueremy « tant que je vivrais », autre
ment dit à titre perpétuel (SVET., Aug. 27, 5 trîbuniciam potesîatem 
perpetuam recepit, in qua semel atque iterwn per singida lustra colle-
gam sibLcooptauit ; Dio 53, 32, 5 ή γερουσία δήμαρχόν τε αυτόν 
δχα βίου εϊναχ έψηφίσατο). En fait, cette formule veut sans doute 
dire que le pouvoir était annuel, ce qu'atteste la numérotation des puis
sances, et que le renouvellement annuel ne requérait sans doute plus 
une loi spécifique. Le renouvellement se faisait sans vote formel. Π ne 
fait aucun doute que la puissance tribunicienne méritait le nom que lui 
a donné Tacite, summî fastigii uocabulum {Ann. 3, 56, 2). Elle permet
tait de consulter le Sénat et le Peuple, et conférait à Auguste certains 
pouvoirs civils qu'il ne détenait plus depuis le dépôt du consulat (Fer
rary 2001, 115-121). La combinaison des sources littéraires et des Res 
Gestae prouve que la puissance tribunicienne lui fut. accordée par un 
sénatus-consulte et une loi. 

§2 — Pontifex maximus : SVET., Aug* 31,1 pontificatum maximum, 
quem numquam uiuo Lepido auferre susnnuerat, mortuo demum sus-
cepit. Sur l'élection de Lépide en 44 av. J.-C, cf. PERIOCH. LIV. 117 in 
confusione rerum ac tumultu M, Lepidus pontificatum maximum inter-
cepit ; VELL. 2, 63, 1 M. Lepido, qui ponnfex maximus in C. Caesaris 
locum furto creatus ; Dio 44, 53, 7. — populo id sacerdotium défé
rente mihi : c'est en 36 av. J.-C. que le Peuple voulut lui accorder le 
grand-pontificat, mais Octavien refusa, APP. 5, 131 ; Dio 49, 15, 3 ; 
voir Scheid 1999 sur les conséquences et les modalités de cette posi
tion. — quodpater meus habuerat : d'après Dion (44, 5, 3), on avait 
décidé en 44 que le fils de César, s'il en avait un ou en adoptait un, 
deviendrait grand-pontife. — ad comitia mea : l'élection au grand-
pontrficat eut lieu le 6 mars 12 av. J.-C. par les comices sacerdotaux 
qui élisaient traditionnellement les prêtres et notamment le grand-pon-
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tife : Fer. Cum. [Eo die Caesar ponûfex majximus créants est · j?..-
Praenest. Fe[riae ex s. c. quod eo die] Imp. Caesar August. pont 
maxim. factus est Quirijnio et Valgio cos. ; F. Maf. Hoc die Caes' 
pontif. maxim. fact. est, Degrassi 1963, 420 ; cf. OuidL, F. 3, 419] 
Lépide est sans doute mort dès 13 av. J.-C, mais comme les comices 
sacerdotaux avaient traditionnellement lieu en mars, Auguste choisit 
d'attendre la date traditionnelle, comme le fera aussi Tibère (Scheid 
1992, 228). En tenant compte de la datation en 13 de Félection au 
grand-pontificat par Dion 54, 27, 2, GL Bowersock (1990, 383) sup
pose qu'Auguste retarda quelque peu Félectioh formelle. Cette hypo
thèse est convaincante, car il est effectivement vraisemblable que le 
collège pontifical ait proposé (nominatus) dès 13 av. J.-C. sa candidat 
ture à l'élection programmée pour les prochains comices sacerdotaux 
qui, conformément à la tradition, devaient avoir lieu en mars 12. 

Chap. 11 

— Aram Fortunae Reducis : quand Auguste retourna des provinces 
orientales après une absence de trois ans et demi (22-19), pendant les
quels la Ville avait connu des troubles (cf. ch. 12), le Sénat et le Peuple 
lui accordèrent avec enthousiasme un certain nombre d'honneurs qu'il 
refusa pour la plupart, sauf l'autel de la Fortune du Bon Retour qui fut 
construit à la Porte Capène, près du temple de Honos et de Virtus, 
πλην Τύχη τε Έπαναγώγω βώμον ίδρυθήναχ και την ήμέραν ήν 
άφίξοιτο ëv τε ταΐς ίερομηνίαις άριθμεΐσθαι και Αύγουστάλια 
όνομάζεσθαι (Dio 54, 10, 3). La fondation (constiuaio) eut lieu le 12 
octobre 19 av. J.-C. (F. Amit. Aug(ustalia). Fer. ex s. c, q(uod) e(o) 
d(ie) Imp. Caes. Aug. ex transmarin, prouinc. urbem intrauit, araq. 
Fort. Reduci consnt. ; F. Viae d. Serp. Feriae ex s. c. Diuus [Aug. ex 
transmarinis prouinciis rediitj, Degrassi 1963, 519), et la dédicace le 
15 décembre suivant (F. Amit Ara Fortunae Reduci dedic. est ; F. 
Cum. Eo die a[r]a Fortunae Reducis dedicatast, quae Caesar[e]m [ex 
transmari]nis prouinciis red[uxit]T cf. Degrassi 1963, 538) ; cf. RICI, 
85, n° 272-274 ; Giard 1976, 196, n* 1341-1351. Pour la différence 
entre consntuûo et dedicatio cf. Welin 1939. La traduction grecque 
écrit Τύχη Σωτήριος, plutôt que Έπανάγωγος, et omet la précison 
ante aedes Honoris et Virtutis ad Fortam Capenam. Pour la situation 
de l'autel, voxrLTUR, IV, 1999, 275. — et diem Augustalia ... : dans 
un premier temps, les pontifes et les Vestales y célébraient un sacrifice 
anniversaire, ensuite la cérémonie évolua. Tant qu'Auguste n'était pas 
grand-pontife, il n'acceptait pas à Rome de cultes trop directs à sa per
sonne. Or le fait que le sénatus-consulte ait appelé la fête du 19 octobre 
Augustalia constitue une nouveauté, et anticipe la future divinisation 
d'Auguste, car il lui accordait un privilège — donner son nom à un 
jour de fête — que seuls les dieu possédaient jusqu'alors. Après Félec-
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tion au grand-pontificat, les jeux des Augustalia furent célébrés la pre
mière fois ex s. c. (Dio 54, 34, 2, et Cavallaro 1984, 255), mais ce ne 
fut qu'après la mort et l'apothéose d'Auguste que ces jeux devinrent 
permanents (Scheid 1999,11). —facere [decreuit]. Les Res gestae ne 
donnent pas de parallèle pour la formule senatus„. facere [iussit] y que 
Mommsen et les autres éditeurs restituent dans ce passage, car le seul 
passage parallèle (cfcu 14.1) donne .décrétât senatus, et dans les autres 
passages le verbe est restitué. 

Chap. 12 

§1 — En 19 av. J.-C, Rome avait été agité par la conjuration 
d'Egnatius Rufus et les conflits survenus lors de l'élection des consuls. 
De Syrie, Auguste refusa d'accepter le consulat qui lui était offert et le 
confia à Q. Lucretius Vespillo (Dio 54, 10, 1 suiv., c'est le Q. Lucre-
tius qui est cité par les Res Gestae ; Weber 1936, 181*, n. 617, qui 
explique aussi Tordre hiérarchique de la délégation), alors que M. 
Vrnicius reçut le consulat suffect à la place de C. Senûus Saturninus. 
— obuiam mihi : VEIX. 2, 91, 3 ; 92 ; SVET., Aug. 19, 1, cf. pour un 
accueil semblable en 31/30 Dio 51, 4, 4 ; 19 ; mais cet accueil se fai
sait à proximité de Rome, non en Campanie.. Avec le temps, l'accueil 
du prince, qui semble avoir eu en 19 comme motif précis d'informer 
Auguste sur la situation à Rome, devint rituel, voir Alfoldi 1934, 88 
suiv., et pour l'évolution du rite MacGormack 1981. — 2. — aram 
Pacis Augustae : c'est pour saluer le.retour d'Auguste d'un séjour en 
Occident (cf. ch. 26. 2 ;' Markowski 1933, 434 ; 459), entre 16 et 13 
av. J.-C, que l'Autel de la Paix Auguste fut fondé ; le Sénat désirait 
d'abord fonder un autel pour son retour (υπέρ της του Αυγούστου 
επανόδου, Dio 54, 25, 3 ; cf. Ouid., F . 1, 709 suiv.) Constitué le 
4 juillet 13 (F. Amit. Fer. ex s. c , q. e. d. ara Pacis Aug. in Camp. 
Mar. constituta est Nerone et Varo cos. Degrassi 1963, 476 ; CFA 30, 
n° 12 c, 1. 66-70 ;), au jour du retour du prince, l'autel fut dédié le 
30 janvier 12 av. J.-C-, le jour anniversaire de Livie (F. Praen. Feriae 
ex s. c.T quo[d eo] die ara Pacis Augusta[e in Campo] Martio dedicata 
[eJstDruso et Crispino c[osJ, Degrassi 1963,404 ; CFA 29, n°12 b, 1. 
8-12). — ad Campwn Martium : comme Auguste revenait de Gaule, il 
entra à Rome par la via Haminia, et c'était donc en marge de celle-ci, 
dans la partie septentrionale du Champ de Mars que l'Autel fut 
construit (pour la situation, voir LTUR). Pour l'autel et ses reliefs his
toriques, voir Ryberg 1949 et 1955, 64-80 ; Hanell 1960 ; Torelli 
1992,27-61 ; Zanker 1997,177-188 ; Sauron 2000, 28-91 ; LTUR, Π, 
1995, 275. Voir l'autel de la Paix sous Néron et Domitien, RIC1,166, 
n° 315-317 et RIC Π, 196, n° 336. — anniuersarium sacrificium : la 
date de la dédicace semble avoir été celle du sacrifice anniversaire, 
d'après Ouid., F. U 709-710. 
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Chap. 13 

Ce chapitre prolonge le ch. 12. —ïanum Quirinum : Cf. Liv. 1,19^ 
3 (écrit peu apr. 29) : bis deinde post Numae regnum cïausus fuitr 
semel T. Manîio consule post Punicum primum perfection belîum (235 
av. J.-C-), iterum, quod nostrae aetati di dederunt, ut uideremus, post 
belîum Acnacum ab împeratore Caesare Auguste pace terra manque 
parta ; SVET., Aug. 22, 1 ïanum Quirinum semel atque iterum a. 
condita Vrbe ante memoriam suam clausùm in muîto breuiore spatio 
terra marique pace parta ter clusit. Voir pour les deux fermetures 
antérieures VARR. L. L· 5, 165 ; VELL. 2, 38, 3. — terra marique .., 
parta...pax : cf. Mornigliano 1942, 63 suiv. ; Oliver 1969, 178-182 ; 
Murray-Petsas 1989, 62-76 ; Gurval 1995, 66-67, pour la dédicace des 
trophées d'Auguste à Nicopolis, qui contient la formule pace parta 
terra {marique}. — ter ... claudendum esse : la première fermeture 
date du 11 janvier 29 av. J.-C. (F. Praen. Dfebellauit hostes Imp. Cae-
sar Aug. ; tertium] ab Romulo et ïanum c[lau$it se V et L. Appuleio 
cos.], Degrassi 1963, 395 suiv. ; VELL. 2, 38 ; Vir. IlL 79, 6 ; PLVT., 
De Fort. Rom. 9 ; Dio 51, 20, 4 ; OROS. 6, 20, 8), la deuxième de 25, 
après la Guerre cantabrique, qui avait causé sa réouverture (PLVT., 
/. 7. ; Dio 53, 27, 1 ; OROS. 6, 21,11), la troisième est datée en 13 par 
Ryberg 1949, 92 suiv. en raison de la construction de l'Ara Pacis, mais 
en 3 ap. J.-C. par Liegle 1942, 301, à cause de la célébration de Vau-
gurium salutis> qui avait accompagné la fermeture de 29. En 11/10 av. 
J.-C, le Sénat avait décidé une autre fermeture, mais le soulèvement 
dace la rendit impossible (Dio 54,36,2). À la mort d'Auguste, le Janus 
était ouvert. — me principe Ι τωχ παντι ο&ώνχ : Ensslin 1932, 363 et 
Wickert 1954, 2070 surinterprètent ces expressions en supposant que 
ce passage renvoie à la naissance miraculeuse d'Auguste, qui a amené 
une nouvelle ère (Heuss 1975, 65 n. 19). 

Chap. 14 

§1 — quos iuuenes mihi eripuit fortuna.: au début de son testament, 
Auguste employait la même formule, SVET., Tib. 23, testamenti initium 
fidt : quoniam atrox fortuna Gaium et Lucium filios mihi eripuit ; voir 
aussi, à propos de Gaius, crudeîibus fans ereptum populo Romano 
(CIL XL, 1421, Π, 1. 7 suiv.). — Gaium et Lucium Caesares : fils de 
Julie (fille d'Auguste) et d'Agrippa, les jeunes Césars sont nés, Gaius 
en 20 av. J.-C. (Dio 54, 8^), Lucius en 17 (Dio 54, 18,1). Depuis leur 
adoption, en 17, par Auguste, ils étaient considérés comme ses succes
seurs (Dro 54, 18, 1). Lucius mourut le 20 août 2 ap. J.-C. (CIL XI, 
14211,1, 17), Gaius le 21 février 4 (CIL XL, 1421, Π, 1. 25), voir pour 
les honneurs funéraires CIL XI, 1421 ; Hurlet 1997, 140 ; Fraschetti 
2000, passim. Pour les Césars, voir Hurlet 1997, 113-141, et 139 suiv. 
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pour leur mort. — consuîes designauit : c'est en l'honneur d'Auguste 
(honoris mei caussà) que Gains fut désigné au consulat en automne 
6 av. J.-C (TAC, Ann. 1, 3, 2 ; Dio 55, 9, 2-4) et fut consul ordinaire 
pour toute Tannée 1 ap. J.-C. ; Lucius fut désigné en 2 av. J.-C. (Dio 
55, 9, 10 ; l'inscription CIL V% 900 mentionne toutefois une creano, 
de même que les inscriptions postérieures donnent le titre de consul), 
mais mourut avant d'avoir été consul, voir pour tout ceci Hurlet 1997, 
119. Les Césars avaient également été cooptés, Gaius par les pontifes 
(en 6 av. J.-C, Hoffman-Lewis 1955, 31 ; Hurlet 1997, 121), Lucius 
par les augures (en 2 av. J.-C, cf. Hoffman-Lewis 1955, 43 ; Hurlet 
1997,121). — ΰπατον pour υπάτων. — ex eo die quo deducîi sunt in 
forum : cf. SVET., Aug. 26, 2, consuîaîum duodecimum (en 5 av. J.-C.) 
... et rursus ternum decimum (en 2 av. J.-C) biennio post uïtro penit, 
ut C et Lucium fiîios ampîissimo praeditus magistraîu suo quemque 
tirocinio deduceret in forum ; Dio 55, 9, 9 suiv. La deducno in forum 
correspondait à la prise de la toge virile, qui marquait la majorité des 
garçons. Cf. ci-dessous ch. 15, 2, pour le congiaire distribué à cette 
occasion. — ut intéressent : cf. à propos de Lucius, d'après CIL VI, 
$95 = 31195 - Hesberg-Panciera 1994, 101 : /— decreuit senatus, ut 
interesseî] consiiiis pubîicis coi[retque inter senatores cumj annum 
expleturus [eratXV] ; et plus généralement T A C , Ann. 1, 3 Gaium et 
Lucium ... necdum posita pueriîi praetexta principes iuuentutis appel-
lari7 desnnari consuîes specie recusantis flagrantissime cupierat. 

§2 — principem iuuentutis : ce titre leur fut attribué par l'ensemble 
des chevaliers romains et avec l'autorisation du Sénat, respectivement 
en 5 et 2 av. J.-C Cf. CIL VI, 900 ; T A C , /. /. ; Dio 55, 9, 9-10 ; RIC 
I, 90, n° 351-352 ; 226-227, n° 1648-1666 ; Giard 1976, 226-227, 
n° 1648-1666 (C. L. Caesares Augusti /., cos. desig., princ, iuuent.), 
Vassilieou 1984 ; Hurlet 1997, 120 suiv. Cet honneur consistait à faire 
défiler les jeunes princes à la tête des escadrons de chevaliers 
romaines, le 15 juillet, lors de la transuectio equitum9 et établissait sur
tout un lien entre princeps iuuentutis etprinceps. 

Chap. 15 

Avec ce chapitre commence le rappel des dépenses, impensae* qui 
constitue d'après le titre de l'inscription d'Ankara, la deuxième sujet 
du texte. On a noté le fait qu'Auguste passe sous silence de nom
breuses libéralités faites entre 44 et 30 av. J.-C. (liste chez Weber 
1936, 67*, n. 269 ; voir Ridley 2003,79) et celles de 28 (Dio 53, 2,1) 
et de 8 av. J.-C (Dio 55y 6,4). IL s'agit manifestement d'un choix, dont 
on ne comprend pas bien les raisons (voir Weber 1936, 193*-211*, 
DU 624) ; pour les distributions en général Van Berchem 1939, 123 
suiv. ; 142-144 ; Wilcken 1931 ; Kloft 1970, 78 suiv. ; tableau chez 
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Ridley 2003, 118. Pour le plan du chapitre et l'ordre dés distributions 
(plèbe romaine, plèbe urbaine, colons vétérans, plèbe qui reçoit le blé) 
voir EnBlin 1932 ; Weber 1936, 199*-200*. L'apparent désordre de 
rénumération des distributions est considéré depuis Mommsen 1883 
59 comme un indice des rédactions successives (voir ci-dessus xxml 
XXVI ; c l aussi Kornemann 1904, 89-91). C'est notamment la distribu
tion de 2 av. J.-C. à la plèbe frumentaire qui apparaissait comme un 
ajout qui n'aurait pas été remis à sa place logique lors d'une dernière 
relecture (Vaubel 1934, 54-55 ; 70-71). Enfilin (1932, 345 suiv.) et 
Weber (1936,193*- 211*, ru 624) ont toutefois montré que rénuméra
tion possédait une logique propre et que la chapitre avait été rédigé 
d'une traite. L'énumération reproduirait, d'une part, une suite chrono
logique de l'ensemble des distributions à la plèbe romaine et à la plèbe 
urbaine, avant deux distributions particulières aux vétérans et à la 
plèbe frumentaire. Le changement terminologique de plèbe romaine à 
plèbe urbaine serait dû à la modification administrative de la Ville 
entre 12 et 5 av. J.-C. L'ordre des distributions montrerait aussi que les 
colonies de vétérans et de citoyens romains étaient inférieures en rang 
à la plèbe romaine et urbaine, mais supérieures à la plèbe frumentaire 
(Weber 1936, 199-200* ; Kolbe 1939,159). Dans la terminologie offi
cielle, la plebs Romana correspondait à popidus, alors que la plebs 
urbana désignait, comme EnBlin (1932, 346-350) l'a démontré, la par
tie de la plèbe romaine qui, après la création de la Rome des quatorze 
régions entre 12 et 5 av. J.-C, habitait à l'intérieur de ces limites ; on 
note d'autre part que la plebs urbana ne peut être confondue avec la 
plebs quae frumenturn accipiebat, qui désignait une partie limitée de la 
plèbe urbaine (200 000, voir ci-dessous §4). D'autre part, les diffé
rences dans le numéraire utilisé pour les différentes distributions 
dépendent de raisons stylistiques, et ne peuvent pas non plus être invo
quées pour identifier des phases successives de rédaction (Mommsen 
1883, 59), cf. EnBlin 1932, 346 suiv. ; Weber 1936, 211* ; voir aussi 
Lauton 1949, 121 suiv. La somme totale des distributions s'élève à 
679 800 000 sesterces (cf. APP. 1). 

§1 —plebei Romanae : cf. SVET., Aug. 41, 2, congiaria populo fré
quenter dédit, sed diuersae fere summae : modo quadringenos, modo 
trecenos, nonnumquam ducenos quinquagenosque nummos. Les trois 
congiaires sont les suivants : a. — HS trecenos ... patris mei : le 
congiaire testamentaire de César (cf. SVET., Caès. 83, 2populo .... uiri-
tim trecenos sestertios legauit) fut distribué par Octavien en 44 (PLUT., 
Ant. 16 ; Brut, 20 ; APP. 2, 143 ; Dio 44, 35, 2-4 και δραχμάς, ώς 
μεν αύτος ô Όκτάουιος γράφει — une allusion qui concerne plutôt 
l'autobiographie d'Auguste que les Res Gestae — τριάκοντα, ώς δε 
έτεροι, πέντε και έβδομήκοντα έκάστφ σφών δοθήναι κεκελεύ-
κεν), cf. Schmitthenner 1973. b. — nomine meo ... dedi : Le congiaire 
sur le butin de guerre, essentiellement égyptien (SVET., Aug, 41, 1 ; 
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Wilcken 1931, 772), après les triomphes d'août 29, cf. Dio 51, 21, 3 
τφ τε δήμφ καθ" εκατόν δραχμας ... διένειμε, α — iterum autem 
... pernumeraui : congiaire de 24, pris sur son patrimoine (cf. Wilcken 
1931, 773 suiv.), après le retour de la Guerre cantabrique, Dio 53, 28, 
1, τφ δήμω καθ* εκατόν δραχμάς δωσεχν δπέσχετο ; Auguste 
attendit à cette occasion que le Sénat approuve cette initiative, car elle 
était interdite par la loi (Dio 53, 28, 2). d. — consul undecimum ... 
emensus sum : il s'agit des frumentaûones qui furent faites dans le 
contexte de la pénurie annonaire de la fin 23 et de 22 av. J.-C., et de la 
cura annonaey SVET. Aug. 41, 2 frumentum quoque in annonae diffi-
cultatibus saepe leuissimo, interdum nullo pretio uiritim admensus est 
tesserasque nummarias duplicauit ; cf. Dio 51, 1 ; Rickman 1971, 
62 ; Pavis d'Escurac 1976, 11 suiv. D'après Mommsen 1883, 25, les 
distributions d'Auguste se substituaient ?xx& frumentaûones normales ; 
Hirschfeld 1877, 132, n.l, Gagé 1935, ad loc, Guizzi 1999, 103, pen
sent, au contraire, qu'elles s'y ajoutaient Les céréales distribuées cor
respondaient sans doute à une valeur de 60 deniers par personne (cf. 
plus loin), e. —• et tribunicîa... dedi : distribution (pas avant la fin juin 
en raison de la douzième puissance tribunicienne) à l'occasion de son 
élection au grand-pontificat, en 12 av. J.-C, Degrassi 1963, 420, F. 
Cupr. [prid. non. Mort. Imp. Caesjar pontif maxim. cre[atus est ; 
idéjm congiarium populo [dédit], AE 1950, 93 ; Dio 54, 29, 4-5 ; Ios., 
Ant. lud. 16, 128. Ce congiaire provenait en partie d'un legs testamen
taire d'Agrippa et d'une donation spéciale du roi Hérode. 

§2 — f. Congiaire de 5 av. J.-C., avant la fin juin, sans doute à l'oc
casion de la deducno in forum de Gaius César (cf. ch. 14), comme les 
princes le feront à d'autres occasions (SVET., Tib. 54, 1 ; i\fer. 7, 2). La 
traduction grecque comporte une erreur (330 000 pour 320 000) ; les 
ayant droit reçurent 60 deniers à la place des 60 boisseaux de blé, Kor-
nemann 1904, 90 (citant Hirschfeld). Le changement terminologique 
de plebs Romana (15, 1) en plebs urbana (15, 2) n'est certainement 
pas dû à un ajout postérieur, au changement de la terminologie offi
cielle entre 12 et 5, ni à l'imprécision de la formulation, mais à la 
modification de la limite urbaine entre 12 et 5 av. J.-C, cf. EnSlin 
1932, 346-349 ; pour la réorganisation de la Rome augustéenne, voir 
Nicolet 1988, 210 suiv. ; Fraschetti 2005, 228-234 ~ 1994, 266-271. 

§3 — Avec la mention des distributions aux vétérans, le texte sacri
fie l'ordre chronologique à l'énumération par catégories. Le congiaire 
triumphal à 120 000 vétérans date de 29 av. J.-C, Dio 51,21, 3 (cf. 51, 
17, 7) ; voir Brunt 1950, 62-63. — militum meorum : voir Wickert 
1953, 2101. 

§4 — Un congiaire fut distribué à la plèbe frumentaire en 2 av. J.-C. 
à l'occasion de la prise de la toge virile de Lucius César. En raison d'un 
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contrôle des listes, le nombre des ayant droit avait baissé pour atteindre, 
à cette date, 200 000 personnes, SVET., Aug. 40, 2 ; Dio 55,10,1 ; Van 
Berchem 1939, 55-59 ; voir ci-dessus pour la distinction entre plèbe 
urbaine et plèbe frumentaire. — sexagenos denarios : ces 60 deniers 
sont apparemment réquivalent de 60 boisseaux de blé, Hirschfeld chez 
Kornemann 1904, 90 ; Wilcken 1932, 230 DU 1 ; EnBlin 1932, 339. 

Chap. 16 

§1 Les Res Gestae ne mentionnent pas les installations de vétérans 
de 41-40 ou de 36 av. J.-C., sans doute en raison des confiscations qui 
les avaient accompagnées (Ramage 1987, 35). Les assignations de 
terres de 30 av. J.-C, qui eurent lieu dans un contexte séditieux, dont 
les Res Gestae ne disent mot, concernaient également des soldats 
d'Antoine et de Lépide, SVET., Aug. 17, 3 ; Dio 51, 4, 5-$ ; HYGIN., 
Constitutio <limitum> 5, 6-7, exercitus, qui sub Antonio et Lepido 
militauerant, pariter et suarum legionum milites colonos fecit, alios in 
Italia, alios in prouinciis. 7. Quibusdam deletis hosûum ciuitatibus 
nouas urbes consntuit, quosdam in ueterïbus oppidis deduxit et colo
nos nominauit ; illas quoque urbes quae deductae a regibus ont dicta-
toribus fuerant, quas bellorum ciuium interuentus exhauserat, dato ite-
rum coloniae nomine numéro ciuium ampliauit, quosdam et finïbus ; 
EUS.-HDER., Chron.f ab Abr. 1984, p. 162 Helm ; cf. Wilcken 1932, 
779-783 ; Keppie 1983, 58-86 ; Brunt 1988, 271-273. — solui muni-
cipis : pour ces assignations, Octavien acheta les terres (PUN., Nat 
hisu 18,114 ; VELL. 2, 81, 2 ; Dio 49,14, 5 ; J l , 4, 6-8). En 14 av. J.-C, 
il assigna des terres en Gaule Narbonnaise et en Hispanie (Dio 54, 23, 
7 ; cf. Keppie 1983, 5S-S6). — id primus et solus : cette affirmation 
ne signifie pas que c'était la première fois que les expropriés étaient 
indemnisés, mais qu'il était le premier et le seul qui avait acheté les 
terres par ses propres moyens (Wilcken 1932, 779-781). 

§2 — Après 14, et avant la caisse mentionnée au chapitre 17, 
Auguste n'assignait plus des lots de terre aux vétérans, mais leur ver
sait la prime de démobilisation de sa caisse personnelle. D'après le ch. 
3. 3, le nombre de vétérans s'élevait à plus de 300 000, ce qui signifie 
que, si l'on déduit de ce chiffre les 120 000 soldats démobilisés en 29 
av. J.-C. (voir ci-dessus 15. 3) et le nombre indéterminé de vétérans 
dont il est question au début du chapitre 16, chaque vétéran recevait 
une prime d'environ 4000 sesterces ou l'équivalent en terres (Brunt 
1950, 62 suiv.). H est évident que cette estimation est très incertaine. 

Chap. 17 Pour tout le chapitre Aigner 1979. 

§1 — Pour l'assistance au Trésor de Saturne, voir Wèber 204*-
207*,. n. 624 ; Corbier 1974, 700. — quater : des subsides sont attes-
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tés en 28 (Dio 53, 2, 1 ; 22, 1) et en 16 av. J.-C (RIC I, 74, n° 147-
148 ; 87, n* 315-317 ; Giard 1976, 95, n° 352-357) ; il est vraisem
blable que d'autres travaux publics donnèrent lieu aux deux autres ver
sements, par exemple en 20 (Dio 54, 8, 4). — eos qui praerant 
aerario : le Trésor était administré par des questeurs jusqu'en 28, par 
deux anciens préteurs jusqu'en 23, puis deux préteurs, avant la création 
de préfets, SVHT. Aug. 36, 1 ; TAC, Ann. 13, 28, 5-29 ; Dio 53, 2, 1 ; 
32, 2 ; voir Corbier 1974, 637-639 (28-23 av. J.-C), 639-643 (réforme 
de 23). 

§2 — aerarium militare : une fois l'assignation de terres remplacée par 
le versement de primes, donc après 14 av. J.-C, des problèmes de liqui
dités se posaient, car il fallait en moyenne 50 000 000 de sesterces par an. 
Après certaines tentatives, en 7-6 et en 4-2 av. J.-C, qui consistaient à 
solliciter son patrimoine pour ces versements, Auguste décida en 6 apr. J.-
C de fonder un Trésor spécifique (SVET., Aug. 49, 2 ; TAC, Ann. 1, 78, 
2 ; Dio 55, 25, 2-6 ; Corbier 1974, 664-666 ; 699-701, et 1977 ; Nicolet 
1976a, 95-98), le Trésor militaire, alimenté par une taxe de 5% sur les 
héritages, et de 1% sur les ventes aux enchères (Tac., Ann, 1, 78, 2 ). — 
ex consilio meo : Dio 557 25- Dans un premier temps, il avait alimenté 
lui-même, avec Tibère, le Trésor militaire, promis de verser chaque année 
une subvention et invité rois clients et communautés à faire des verse
ments volontaires ; quand ces subventions se révélèrent insuffisantes, il 
demanda aux sénateurs, en vertu de son auctoritasy de chercher des 
sources de revenu et de lui en faire part. En fin de compte, il ne retint pas 
les idées qui lui avaient été proposées, mais instaura une taxe sur les héri
tages, la première taxé sur la propriété depuis 167 av. J.-C. —praemia : 
ce Trésor devait désormais verser aux vétérans les primes de démobilisa
tion, fixées à 12 000 sesterces pour les légionnaires, à 20 000 pour les 
prétoriens (Dio 55,23,1). — uicena autplura stipendia : le temps de ser
vice des légionnaires fut alors fixé à 20 ans, à 16 ans pour les prétoriens 
(Dio 55y 23, 1), mais en fait ces temps de service étaient souvent dépas
sés (cf. TAC, Ann. 1, 17, 1-4) ; pour la formule, CIL XVI, 34 ; 36 etc. 
(quinis et uicenis pluribusue stipendiis). Pour les effectifs militaires 
concernés, Mommsen 1883, 68-76 ; Keppie 1983, 73-86. — expatrimo-
nio : voir Wilcken 1931, 782-785 ; Millar 1977, 154. Auguste décida de 
faire peser sur les seuls citoyens romains le versement des primes de 
démobilisation des vétérans, et non sur Fensemble de la population de 
l'empire, sans doute parce que seuls des Romains recevaient ces primes 
(Eck 2006, 87). Pour permettre à la nouvelle caisse de fonctionner, 
Auguste fit un versement initial de 170 000 000 de sesterces. 

Chap. 18 

Auguste a versé depuis 18 av. J.-C des subventions à des particu
liers, ainsi que SVET., Aug. 41, 2 le rapporte (frumentum quoque in 
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annonae difficultanbus saepe* leuissimo, interdum nullo pretio uiritim 
admensus est tesserasque nummarias duplicauit), cf. Rostovtzeff 1905 
12 ; comme c'est toujours le cas dans les Re$ Gestae, il s'agissait 
exclusivement de citoyens romains, et même dans les provinces les 
subventions allaient uniquement à des citoyens romains (EnBlin 1932 
335-337). Il s'agit ici de distributions de blé faites dans le cadre de la 
cura annonae, quand le Trésor de Saturne n'arrivait pas à assurer cette 
dépense. — tum centum millibus homimtm dans la traduction 
grecque la précision hominwn (et non ciuiunï) manque (Van Berçhem 
1939, 70-71). 

Chap. 19 

L'exposé de la seconde partie des impen$aey consacrée aux construc
tions (cf. SVET., Aug. 29), est partagé en trois parties : en. 19, bâti
ments construits par Auguste (fecï) sur sol public ou sacré ; ch. 20, 
bâtiments publics restaurés, achevés, commencés (refeci, perfeci, 
inchoauT)9 et ch. 21 nouveaux édifices publics construits sur sol privé 
ou public (Mommsen 1883, 78 ; EnBlin 1932, 356 ; Kloft 1970, 75). 
Mais dans cette énumération, Auguste s'attribue parfois la construction 
d'un bâtiment qu'il a en fait seulement restauré (la Curie, le portique 
au Circus Haminius et la plupart des temples cités au ch. 19), ou 
achevé (la Curie, le théâtre de Marcellus commencés par César). 
L'ordre de chaque chapitre est à peu près chronologique (Gros 1976, 
15 suiv. ; voir aussi Ridley 2003, 120-123), mais accorde la première 
place aux édifices dont le rôle politique est le plus important (la Curie, 
les temples d'Apollon Palatin, et du Divin Jules, le Capitole, le Théâtre 
de Pompée, et le temple de Mars Ultor), et suit aussi un ordre topogra
phique, notamment dans ce chapitre. Pour le programme de recons
truction de bâtiments publics et de temples, Shipley 1931 ; Weber 
1936, 215*-230* ; Gros 1976,15-52 ; Sablayrolles 1981 ; Wallace 
Hadrill 1993 ; Bloch 2006. 

§1 — Curiam et connnens ei Chalcidicum, Construite à partir de 42, 
après la démolition de la Curia Hostilia par César (Dio, 44, 5, 1 ; vote 
du Sénat en 43 : 45, 17, 8 ; 47, 19, 1) la Curia Iulia fut dédiée le 28 
août 29 (Dio 51, 22, 1 ; LTUR I, 1993, 332 suiv.). Le Chalcidicum 
(LTUR I, 1993, 137 ; Zevi 1991 ; Fraschetti 1999, 135-174 ; Gros 
2002) était un portique, dans lequel se trouvait une statue de Minerve 
et qui, pour cette raison, fut appelé plus tard Atrium Mineruae ; il ser
vait de vestibule à la Curie (Dio 51,22, 1). — Templumque Apolîinis : 
LTUR 1,1993, 54 suiv. Ce temple fut construit sur un terrain acquis par 
Octavien en 36 et que celui-ci rendit public à la suite d'un prodige 
(SVET., Aug. 29, 3 ; Dio 49, 15, 5). Commencé en 36, il fut dédié le 9 
octobre 28 et considéré à cette date comme un ex-voto de la victoire 
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d'Actium (Degrassi 1963, 518-519 ; PROP. 2, 31 ; 4, 6,11-36 ; VERG., 
Aen. 6, 69-70 ; 8,720-722 ; VELL. 2, 81, 3 ; Dio 53,1, 3 ; Gagé 1955, 
523-581). Les Livres Sibyllins, jusqu'alors conservés au temple de 
Jupiter capitolin, y furent transférés en 12 av. J.-C (SVET., Aug. 31,1), 
une fois qu'Auguste fut devenu grand-pontiïe (et non en 18, comme le 
soutient Gagé 1955, 542-555 ; v. Scheid 1999, 17). Pour la description 
de la cella, du portique des Danaïdes, et de sa décoration, Gagé 1955, 
524-532 ; Gros 1976, 43 ; 91, n. 116, ztpassim ; Zanker 1983 ; Kel-
lum 1985 ; Lefèvre 1989 ; Jones Roccos 1989 ; Sauron 1994, 75, 
DU 256 ; 501-510 ; Galinski 1996,213-224. Pour les bibliothèques (SVET., 
Aug. 29, 3) et le portique, v. le témoignage de la Tabula Hebana 1-4 
(RS 519) et du sénatus-consulte de Cn. Pisone pâtre (Eck 1996, 23,1, 
1. 1) ; Corbier 1992. Pour Auguste et Apollon, voir Strazzula 1990. — 
aedem Diuiluli : LTUR ΠΙ, 1996,116 suiv. ; Gros 1976, 26 ; 85-95 ; 
207-211 ; CoareUi 1985,230-233 ; 258-323 ; Sauron 1994,157 ; 200. 
Commencé en 42 à l'emplacement où le corps de César avait été inci
néré, sous la pression d'Octavien (APP. 2, 148 ; Dio 47, 18, 4), le 
temple rut dédié le 18 août 29 (Degrassi 1963,497 ; Dio 51, 22,2). — 
Lupercal : LTUR m, 1996,198 suiv. ; V, 1999,273. Dans le cadre de 
la restauration des vieilles traditions de Rome, notamment celles qui se 
référaient à Romulus, Octavien restaura le Lupercal, une grotte située 
sur la pente sud-ouest du Palatin (on notera la traduction grecque 
Πάνος Ιερόν), dans laquelle la louve aurait allaité les jumeaux (DION. 
Artt, Rom. 1, 32, 3-5 ; OVID., Fa$t. 2, 381-421). La restauration du site 
était sans doute liée à la re-célébration du sacrum Lupercale, la course 
des Luperques autour du Palatin lors des Lupercàles du 18 février 
(SVET., Aug. 31,3). Désormais l'endroit accueillait aussi des statues de 
membres de la famille impériale (RS 545, fragments ef de Rome Π, 1. 
8-9 ; il est vraisemblable qu'il faut restituer lupercorum habitu plutôt 
que sumptu equestris ordinis). On ne connaît pas la situation précise du 
Lupercal (LTUR m, 1996, 199 ; Ulf 1982, 29-33). — Rorticus ad cir-
cum Flaminium ... LTUR IV, 1999, 139 suiv. La Porncus Octauia 
située près du Théâtre de Pompée avait été construite par Cn. Octavius, 
le vainqueur de Persée (et cousin de Γ arrière-grand-père paternel 
d'Auguste). Inaugurée en 165 ou 164, elle brûla en 33 et fut recons
truite (Lauter 1981 ; Coarelli 1997, 517-528). — quam sumpassus .... 
cf. SVET., Aug. 31, 5 ; Dio 56, 40, 5. —pulvinar ad Circum Maxi
mum : LTUR IV, 1999, 169 suiv. Octavien le reconstruisit après un 
incendie du cirque en 31 (Dio 50, 10, 3 ; CASSIOD., Var. 3, 51, 4). H 
existe un débat sur la nature de ce puluinary qui désigne usuellement le 
podium ou la κλίνη où les symboles des divinités étaient déposés lors 
des jeux ou des banquets sacrificiels ( Wissowa 1912, 422 ; 476). Le 
débat sur la nature du puluinar ad Circum Maximum — lieu sacré ou 
simple tribune — provient de la traduction grecque par ναός (le monu
ment est oublié dans l'Appendice 1). Pour certains (Gagé 1935, ad 
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ioc. ; Brunt 1978, 61 ; Guizzi 1999, 110), il s'agissait d'une loge 
impériale. Mais comme Weber (1936, 217*-219*) l'a montré, il s'agis
sait très vraisemblablement d'une loge sacrée, où étaient exposés les 
symboles des divinités qui contemplaient les jeux. Si Auguste et sa 
famille s'y asseyaient parfois (SVET., Aug. 45, 1 ; CL 3, 2), c'est aux 
côtés de leur père et parent, le Divin Jules, qui y possédait une chaire 
(cf. les anecdotes très semblables Dio 50, 10, 2 ; 56, 29, 1). Cf. aussi 
Rodriguez 2005. 

§2 —Aedes in Capitolio louis Feretri : LTUR ΙΠ, 1996, 135 suiv. ; 
Springer 1955 ; Gros 1976, passim. Restauré en 31 sur le conseil d'At-
ticus (NEP., AtL 20, 3), ce temple était censé abriter les spolia opirna 
(cf. la traduction grecque Τροπαιοφόρος) et les objets rituels des 
féciaux. C'est dans le cadre de cette forme romuléenne du triomphe 
qu'Octavien a reconstruit le temple (Liv. 1, 10, 5 ; 4, 20, 7 ; DION., 
Ant. Rom. 2, 34, 3 suiv. ; PKOP. 4, 10 ; PAVL. FEST. 189 L ; Hower 
2000 ; Tarpin 2003 ; Scheid 2005, 180-181). — louis Tonantis : 
LTUR ΙΠ, 1996, 159 suiv. ; Gros 1976, 33-34 ; 97-98 ; Zanker 1997, 
passim. Construit par Auguste en remerciement d'un sauvetage miracu
leux durant la Guerre cantabrique de 26/25 (SVET. 29, 3 ; 91, 2), le 
temple fut dédié le 1er septembre 22 (Degrassi 1963.504 ; Dio 54,4,2-
4 ; RÎC I, 85, n* 276-279 ; Giard 1976, 168, n° 1098). La traduction 
grecque Βροντηοηός est moins littérale que celle qu'emploie Dion 
(Βροντών), également attestée dans plusieurs inscriptions de Rome 
(CIL VI, 432 « IGUR 138 ; AE 1935, 129 = IGUR 139 ; IG 14, 982 = 
IGUR 163 ; IG XIV, 983 - IGUR 164), qui s'appuie manifestement sur 
une épiclèse de Zeus en Phrygie. — aedem Quirini : LTUR IV, 1999, 
185 suiv. ; Gros 1976, 39 ; 115-118. Très endommagé et peut-être 
détruit par un incendie en 49, le temple du Quirinal fut reconstruit avec 
des modification mineures par Auguste et dédié le 29 juin 16 (Degrassi 
1963, 475 ; Ovnx, Fast. 6, 795-796 ; Vmtuv. 3, 2, 7 ; Dio 54, 19, 4 ; 
anniversaire précédent le 17 février). — aedes Mineruae : LTUR m, 
1996, 254 ; Ziolkowski 1992, 109-112. Le temple de Minerve sur 
TAventin fat dédié le 19 mars 16, jour des Quinquatnxs (Degrassi 1963, 
426-427 ; OVID., Fast. 6, 728). — lunonis Reginae : LTUR III, 1996, 
125 suiv. Le temple de Junon reine, sur l'Aventin, qui remonte à 
Camille (Lrv. 5, 21, 3 ; 22,7 ; 23,7 ; 31, 3), fut dédié le 1er septembre 
d'une année inconnue (Degrassi 1963, 504-505). — louis Libertatis in 
Auennno : LTUR ΙΠ, 1999, 144 ; Ziolkowski 1992, 85-87. Si Jupiter 
Libertas, qui avait un temple sur FAventin, est à identifier à Jupiter 
Liber (Wissowa 1912, 120 ; Degrassi 1963, 504 ; contra Latte 1960, 
70 ; Jordan 1907,167 voulait corriger sur les Fastes des arvales Libert. 
en Lïbero\ son temple dut dédié le même jour d'une année inconnue 
que celui de Junon reine. Le traducteur à choisi le nom de Ζευς Έλευ-
θέριος, en reprenant une épiclèse attestée dans le monde grec. — 
aedem Larum in summa sacra uia : LTUR IH, 1996, 174 ; Coarelli 
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1983, 34-56 ; Ziolkowski 1992, 97-99. Le sanctuaire des Lares fut 
dédié le 27 juin d'une année inconnue (Degrassi 1963, 474 ; Ovnx, 
Fast. 6, 791-792 ; PLIN., Nat. Hi$î. 2, 16 ; OBSEQ. 41). Π n'est pas cer
tain que les dédicaces CIL VI, 456=30970 et 30954 appartiennent à ce 
temple, car elles renvoient plutôt à une chapelle de compitum (Momm-
sen 1883, 82 ; ILS 99 ; Coarelli 1983, 35 semble favorable à un rap
prochement). Le temple, qui se trouvait du côté de l'ancienne porta 
Mugonia ou de l'arc de Titus, est différent de celui des Lares praestites, 
qui se trouvait à l'est de la maison des Vestales et dont Fanniversaire 
tombait le 1er mai (CoarelH 1983, 34 ; Wissowa 1912, 171 les 
confond). La traduction de Lares par ήρωες, comme chez Denys d'Ha-
licarnasse (Ant. Rom. 4, 13, 3), qui est déjà attestée chez Haute et 
Ménandre (Wissowa 1912, 169), est intéressante, car elle s'inscrit dans 
le rapprochement des Lares avec les défunts et, dans ce contexte, les 
Lares augustes sont les défunts de la maison impériale (Fraschetti 2005, 
234-239 = 1994, 272-276). — aedem Penanum in Velia : LTUR IV, 
1999, 79 suiv. ; Castagnoli 1946 ; 2kvi 1981, 157 ; Coarelli 1983, 38-
49 ; Dubourdieu 1989, 440-451 ; Ziolkowski 1992, 128 ; Palombi 
1997. Le temple des Pénates publics du Peuple romain, qui est connu 
par les sources littéraires (VARJR., Ling. Lot. 5, 54 ; DION», Ant. Rom. 1, 
68,1 ; VARR., ap. NON. MARC. 531,19 ; Liv. 45,16,5 ; SOIJOSL 1, 22), 
a été dédié le 14 octobre d'une année inconnue (Degrassi 1963, 520-
521). Le nom des Pénates est traduit par κατοικίδιοι (pour les autres 
traduction employées, Wissowa 1912, 163 n* 1). — aedes Iuuenîatis : 
LTUR ΠΙ, 1996, 163. Situé in Circo MccdmOy le vieux temple de Iuuen-
tas, dédié en 189, fut détruit par le feu en 16 av. J.-C. (Dio 54,. 19, 7 ; 
pour la déesse, Wissowa 1912, 136). Π fut reconstruit au cours des 
années suivantes, et sans doute dédié un 19 décembre (Degrassi 1963, 
541). Le traducteur utilise le même terme que Dion. — aedem Maoris 
Magnae : LTUR ΠΙ, 1996, 206-208. Le temple de la Grande Mère, qui 
remonte à l'année 191, fut détruit par un incendie en 3 ap. L-C 
Auguste le reconstruisit à Fidentique et le dédia le 10 avril, le jour des 
Megalesia (Degrassi 1963, 438 ; OVID., Fast. 347-348 ; VAL. MAX.. 1, 
8, 11 ; pour l'incendie, voir SVET., Aug. 51 ; Dio 55, 12,4). 

Chap. 20· 

Pour l'ordre de ce chapitre qui n'est plus chronologique ou topogra
phique, mais suit plusieurs thèmes (dépenses faites sans mention du 
nom d'Auguste ; réfection des aqueducs ; achèvement du Forum de 
César et de la Basilique Iulia ; restauration des temples de Rome), 
Weber 1936, 226*-228*. 

§1 — Capitoîium : il s'agit d'une restauration (vers 26) du Capitole 
reconstruit après l'incendie de 83 et dédié en 69 par Lutatius Catulus, 
qui avait été endommagé par la foudre en 9 av. J.-C. (Dio 55,1,1). — 



58 COMMENTAIRE 

Pompeium theatrum : LTUR V,«1999, 35 suiv. ; Coarelli 1972 ; Sau-
ron 1987. Apparemment le théâtre construit par Pompée dans la'paniè 
méridionale du Champ de Mars portait désormais le nom de Theatruirt 
Aug(ustum) Pompeianum (CIL VI, 9404), mais il ne s'agit sans doute 
pas d'un nom officiel, du moins à l'époque d'Auguste. H fut sans doute 
déjà restauré en 32 (pour l'aménagement de la curie du théâtre où 
César avait été assassiné, SVET., Aug. 31, 5). — sine ulla inscriptione 
nominis mei : comme pour le portique d'Octavius (ch. 19. 1), Au<>u$te 
a dû laisser ou faire réinscrire à chaque fois les noms de Lutatius et de 
Pompée. Π se démarquait ainsi de César, auquel le Sénat avait proposé 
en 46 de substituer son nom à celui de Lutatius sur le temple capitolin 
(Dio 43, 14, 6). 

§2 — Riuos aquarum : LTUR I, 1993, 66-70. Après là mort 
d'Agrippa, en 12 av. J.-C, Auguste hérita de l'organisation privée 
créée par ce dernier pour entretenir les aqueducs ; ainsi, Auguste reprit 
le problème de l'approvisionnement d'eau, dont le défunt s'était soucié 
depuis son édilité en 33 (FRONTIN., De aqu. 98, en tant qa'aedilis per-
petuus). Dès Tannée suivante, un sénatus-consulte régla la gestion des 
conduites d'eau publiques ; Auguste nommait désormais des curatores 
aquarum? et promit de restaurer quatre aqueducs : FkONTiN., De aqu. 
125 (texte du sénatus-consulte de 11 av. J.-C.) de riuis specibusrfornU 
cibus aquae Iuliae Marciae Appiae Tepuïae Aniensis reficiendis : quoi 
Augustus Caesar se refecturum impensa sua senatui pollicitus est. H 
reste quelques traces épigraphiques de cette restauration : CIL VI, 244 
(ILS 98, de 5/4 av. J.-C, sur l'arc de la Porta Tiburtma) : Imp. Caesar, 
Diui luli /., Augustus, pontifex maximus, cos. XII, trïbunic. potestat. 
XIX, imp. XIIII, riuos aquarum omnium refeciî ; CIL VI, 1249 : lut 
Tep, Mar. ; Imp. Caesar, Diui /., Augustus ex. s. c. ; XXV. ped. 
CCXL ; l'Anio uetus semble également avoir été concernée par ces 
restaurations (CIL VI, 1243). Voir Bruun 1991 ; Eck 1995, 92 ; 164-
167.— aquam quae Marcia appellatur : La traduction d'Apollonie 
appelle par erreur l'aqueduc ύδωρ Μάρταον. LTUR I, 1993, 62 ; 67; 
FRONTIN., De aqu. 12 ζ Augustus in supplementum Marciae, quonens 
siccitates egerent auxilio, aliam aquam eiusdem bonitatis opère sub-
terraneo perdwàt usque ad Marciae riuum, quae ab inuentore adpél-
latur Augusta. Auguste ne mentionne ni l'Aqua Virgo d'Agrippa ni le 
ramus Augustae de l'Aqua Appia (FRONTIN. 5, 6), ni les travaux d'ad
duction d'eau réalisés en Italie et dans les provinces (Horster 2001, 32-
33). 

§3 — Forum Iulium et basilicam : il est à noter que les Res Gestae 
ne donnent pas l'adjectif Iulia à la basilique, contrairement à App. 2, 
où en revanche le forum de César n'est pas nommé. LTUR Π, 1995, 
299 suiv. (forum) ; I, 1993, 177 suiv. (basilique) ; Ulrich 1993 ; Wes-
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thall 1996 ; pour les nouvelles fouilles, voir Rizzo 2000 ; La Rocca 
2001. Le nouveau Forum et la basilique Julia furent construits par 
César et dédiés le 26 septembre 46, alors qu'ils n'étaient pas encore 
achevés (F. Ost. Bargagli-Grosso 1997, 21, L 11-12 ; NICOL. DAM. 
FGrH 90, fr.130, 78 ; Pur*., Nat. hist. 35, 12, 156 ; APP., 3, 28,107 ; 
pio 43, 22, 2 ; Eus.-HlER., Chron^ ab Abr. 1971, p. 156 Helm). 
Auguste a fait la dédicace le même jour (Degrassi 1963, 514). — 
coepta profligataque : PLJN., Nat. hist. 35, 12, 156 (priusquam abso-
lueretur fesnnatione dedicandi positam) ; pour le sens de profligatus, 
voir GELL., Noct. Att. 15, 5. Le traducteur ne rend pas correctement 
cette donnée : Auguste écrit qu'il a « achevé les travaux commencés 
et presque achevés par (s)on père » ; la version grecque traduit « les 
travaux commencés par (s)on père ». La basilique fut détruite par un 
incendie en 14 av. J.-C. et reconstruite en 12 ap. L-C. au nom de Gaius 
et Lucius Césars (SVET., Aug. 29, 4 ; Dio 56t 27, 5). — si uiuus non 
perfecissem ... iussi : certains commentateurs (Koïbe 1939, 164-167) 
ont considéré perfecissem comme un potentiel pour mettre en doute 
l'achèvement de la reconstruction en 12 ; Wilcken 1932, 225 n. 2 et 
EnBIin 1932, 362 ont toutefois raison de considérer la phrase comme 
une conditionnelle irréelle, et de conclure que les travaux étaient ter
minés au moment où le texte était rédigé (Volkmann 1942, 71-72). 

§4 — Duo et octoginia templa : SVET. 30, 2 : Aedes sacras uetus-
tate conïapsas aut incendio absumptas refecit easque et ceteras opu-
ïentissimis donis adornauit ; Dio 53, 2, 4 (en 28 av. J.-C.) : των δέ δη 
ναών πρόνοιαν έποχήσατο' τους μεν γαρ ύπ' Ιδιωτών τίνων 
γεγενη μένους τοις τε παισΐν αυτών και τοχς έκγόνοχς, εΐγε τινές 
περιήσαν, έπισκευάσαχ έκέλευσε, τους δέ λοιπούς αυτός 
ανεκτήσατο ; Lrv. 4, 20, 7 ; HOR., Carm. 3, 6 ; Ovux, Fast.29 59-
62. Gros 1976,15-52 ; Zanker 1997, 108-119 ; Bloch 2006. — consul 
sextum : les Res Gestae datent de Tannée 28 cette activité, officielle
ment demandée par le Sénat, pour prouver qu'il rendait tous leurs hon
neurs aux dieux et à leurs demeures, contrairement à ses prédécesseurs 
qui les avaient négligés (HOR., Carm. 3, 6, 1-2 : Delicta maiorum 
inmeritus lues, ! Romane, donec templa refeceris). C'est pour cette rai
son qu'il date cette initiative, car au début 27, lorsqu'il « rendit au 
Peuple et au Sénat ses lois et droits » (voir Rich 1999), tout devait déjà 
être achevé ou au moins engagé de manière spectaculaire {refeci 
quod eo tempore refiez debebat). — ex auctoritate senatus : Auguste 
insiste sans doute sur la procédure, pour signifier que ces travaux ne 
furent pas entrepris ex decreto ponûficumy ce qui aurait pu d'une 
manière ou d'une autre évoquer le grand-pontife Lépide, exilé à Terra-
cine mais toujours formellement en fonction Scheid 1999). Les travaux 
furent décidés en vertu d'un sénatus-consulte répondant vraisemblable
ment à une proposition d'Auguste ou d'un de ses partisans. De cette 
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manière il faisait également voir qu'il accomplissait la volonté du 
Sénat (Weber 1936, 226*). 

§5 — L'arc commémoratif de Rimini atteste la restauration, en 27 
de la via Flaminia et des autres routes très fréquentées d'Italie, CIL'XX 
365 (ILS 84) : Senatus populusq[ue Romanus Imp. Caesari, Diui /.* 
Auguste, imp. sept.,] cos. sept., désignât, octauom u[ia Fïamin]ia [et 
relîqueijs celeberrimeis Italiae uieis consïlio [et sumptibjus [eius 
mjuniteis ; SVEX. Aug., 30, 1, desumpta sibi Flaminia uia Arimino 
tenus munienda reliquas triumphalibus uiris ex manubiali pecunia 
sternendas distribuit ; Dio 53, 22,1-2 : έν μεν γαρ τφ προεχρημένω 
£τεχ τας οδούς τας £ξω του τείχους δυσπορεύτους ύπ' αμελείας 
ορών ούσας τάς μεν αλλάς αλλοχς τχσχ των βουλευτών έπισκευά-
σαι τοις οχκείοχς τέλεσι προσέταξε, της δε δη Φλαμχνίας αυτός, 
έπειδήπερ έκστρατεύσεχν δχ' αύτης ήμελλεν, έπεμελήθη. 2, Καχ 
ή μεν ευθύς τότε έγένετο, καχ δχα τούτο καχ εχκόνες αύτώ έφ* 
αψίδων εν τε τη του Τχβέρχδος γεφύρςι καχ έν Άρχμίνω έποχήθη-
σαν. Voir aussi Ballance 1951 ; Eck 1999. — praeter Muluium et 
Minucium : le pons Muluius (Pont Milvius, Ponte Molle), au nord de 
Rome, fait franchir le Tibre à la via Flaminia. La situation du pons 
Minucius9 sans doute construit par le préteur de 51, Q. Minucius Ther-
mus, n'est pas connue. Certains éditeurs ont voulu insérer un verbe 
derrière Minucium, ce qui est interdit pas le texte d'Ankara. L'auteur 
tire le verbe du refeci de la phrase précédente (Sandys 1919). 

Chap. 21 

§1 — In priuato solo : il faut comprendre que c'est sur un sol acheté 
à des.particuliers que le temple et le Forum ont été construits (SVET., 
Aug. 29, 2, forum angusnus fecit non ausus extorquere possessoribus 
proxîmas domos ; MACR., Sot. 2, 4, 9). Les Res Gestae insistent sur le 
respect de la propriété par Auguste. Le tracé du mur d'enceinte orien
tal du forum confirme les difficultés dues à l'impossibilité d'acheter 
tout le terrain nécessaire. — Martis Vltoris templum : voué à la bataille 
de Philippes, en 42 av. J.-C, le temple ne fut achevé qu'après 40 ans 
(OVXTD. Fast., 5, 569-578 ; SVET., Aug. 29, 2, aedem Martis beïîo Phi-
ïippensipro ultione paterna\ LTUR Ht, 1996, 230 suiv. ; Rich 1998, 
$$. La dédicace tombe le 12 mai 2 av. J.-C. (Degrassi 1963,456-457 ; 
VELL. 2, 100,2 ; Dio 55y 10,2 ; Rich 1998, 83-85 avec toute la biblio
graphie ; Hannah 1997,527-535). Pour le temple, voir Gros 1976, pas-
sim ; pour une reconstruction hypothétique du contenu de l'inscription, 
Alfoldy 1992, 16-37 (= CIL VI, 40311) ; Zanker 1997,198-217 ; Sau-
ron 1994, 525-536 ; Ganzert 1996. — Forumque Augustum : SVET., 
Aug. 31, 5 ; OVH>. Fast. 5, 566 ; VELL. 2, 39, 2 ; PUN., Nat. hist. 36, 
102 ; LTUR Π, 1995, 289 suiv. ; Zanker 1969 ; La Rocca-Ungaro-



COMMENTAIRE 61 

Meneghini 1995 ; Ungaro 2003 ; pour les fouilles récentes Rizzo 
2000 ; La Rocca 2001 ; Meneghini 2006. Pour les éloges des summi 
uiri Degrassi 1937 ; Rinaldi Tufx 1981 ; CIL VI, 8, 3 (2000), p. 4839-
4847, n° 40912-40928 (G. Alfoldy-L. Chioffi). Voir ci-dessous pour le 
quadrige qui ornait le centre du forum. — ex manibiis : le butin qui a 
servi à ces constructions est celui de Philippes. — Theatrum : LTUR 
V, 1999, 31-35 ; Calza-Bini 1953. Auguste a achevé ce théâtre com
mencé par César (SVET., Caes. 44? 1 ; Dio 43, 49, 2) et l'a dédié le 
4 mai 11 av. J.-C au nom de son gendre défunt en 23 av. J.-C (PLIN., 
Nat. hisz. 8, 65, Q. Tuberone Fabio Maxumo coss. TV norias Maias 
îheatri Marceïîi dedicatione ; SVET., Aug. 29,4 ; Dio 53,30 5 ; en 54, 
26, 1, il date à tort la dédicace en 13 av. J.-C). A priuatis a été oublié 
dans la traduction grecque, à Ancyre et à Apollonie, Volkmann 1942, 
50. Comme pour le chantier du Forum d'Auguste, le texte souligne le 
respect de la propriété privée par Auguste. — M. Marceïîi generi mei : 
il était le neveu d'Auguste par sa mère Octavie, et était devenu son 
gendre par le mariage avec Julie en 24 av. J.-C. — ad aedem Apolli-
nis : il s'agit du temple d'Apollon au pied du Capitole, entre le Forum 
holitorium et le Circus Haminius ; il venait d'être restauré par C. 
Sosius en 34 et dédié en 32, le 23 septembre, jour anniversaire d'Octa-
vien (LTUR I, 1993, 49 suiv. ; La Rocca 1985). Si les dates ne nous 
trompent pas, il est remarquable qu'un ennemi d'Octavien pouvait 
encore dédier un temple au cours de l'année 32. 

§2 — dona ex manibiiis (sestertiwn) circiter milliens : SVET. 
Aug., 30, 2, aedes sacras ... opulentissimis donis adornauit. Les 
100 000 000 sesterces sont inférieurs à la somme donnée par SVET., 
Aug. 30,2 pour le seul temple de Jupiter capitolin (don de 16 000 livres 
d'or, soit l'équivalent de 64 000 000 de sesterces, auxquels s'ajoutaient 
des pierres précieuses et des perles d'une valeur de 50 000 000 de ses
terces). — in Capitolio ... Martis Vltoris : il s'agit des plus importants 
temples de Rome, et de ceux qui étaient liés aux entreprises d'Auguste. 
Le sanctuaire de Vesta n'est pas à identifier, comme on l'a cru un 
temps, à une chapelle construite au Palatin par Auguste, mais à Y aedes 
du Forum (Degrassi 1963,452 ; Fraschetti 2005, 306-308 = 1994,355-
359). D'après Dio 51, 22, 3, les temples du Divin Jules et de la triade 
capitoline auraient été ornés en 29 du butin égyptien (Mommsen 1883, 
88 met en doute ce témoignage). On peut se demander si les dona à 
Vesta ne sont pas consécutifs à l'incendie qui eut lieu au Forum en 14 
av. J.-C, quand son aedes avait été endommagée par le feu ; ceux de 
Mars IHtor datent au plus tôt de 2 av. J.-C, ce qui permet de distinguer 
trois séquences : 29-28, Capitole, Apollon Palatin et Diuus Iulius, 14 
(13 ou 12 ?) Vesta, et 2 av. J.-C Mars Ultor. Aedes Diui Mi a été tra
duit en grec par ναός Ιούλιος, à Ancyre et à Apollonie, Volkmann 
1942, 50 ; dans App. 2, la traduction donne (ναός) θεού Ιουλίου. 
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§3 Auri coronan : Dio 51,· 21, 4 (παρά των πόλεων των έν τη 
'Ιταλία το χρύσιον το τοις στεφάνοις προσήκον ούκ έδέξατο)* La 
tradition d'offrir aux triomphateurs une couronne en or (d'où l'expres
sion « or coronaire, or de la couronne »), prise au monde grec, a été 
étendue à la fin de la République aux cités d'Italie et au Peuple 
Romain (Klauser 1944, 139 ; Neesen 1980, 142). La coutume que les 
cités alliées qui étaient concernées par une victoire, offrent des cou
ronnes au général acclamé imperator a été réglementée par la loi Julia 
de repentndis de 59, qui prescrivait que l'or coronaire ne pouvait être 
perçu qu'une fois le triomphe décrété (Qc.7 Pis. 37, 90). La coutume 
est attestée lors du triomphe de Hamininus en 194, lors duquel on 
montra 114 couronnes offertes par les cités grecques (Lrv. 34, 52, 8) ; 
au triomphe de Paul Emile, on porta 400 couronnes ÇDIOD. 31, 7, 12). 
Le premier cas connu de couronnes « offertes » par des municipes 
d'Italie, semble être celui de César, qui demanda en 47 « des cou
ronnes » à des individus et à des cités pour financer ses dépemes mili
taires (Dio 42, 50, 2). La procédure est attestée clairement en 41, 
quand L. Antonius reçut une couronne de chacune des 35 tribus du 
Peuple romain lors de son triomphe ÇDïO 48, 4, 6). La remise de l'or 
coronaire aux cités d'Italie quand les triomphes de 29 étaient immi* 
nents revenait à supprimer ce qui était devenu en quelques années un 
impôt Octavien accepta en revanche une telle couronne des cités pro
vinciales, comme le prouve l'inscription de Rhosos (IGLSyr m, 1, n° 
718 ; RDGE 58,1. 79 suiv.). — ad triumphos meo$ : cette précision est 
oubliée dans la version grecque (Volkmann 1942, 59 contre Weber 
1936, 213*, n. 630, qui jugeait cette précision superflue puisque les 
cités provinciales connaissaient l'institution). Les 35 000 livres d'or 
sont équivalentes à environ 150 000 000 de sesterces. 

Chap. 22. 

L'énumération des jeux offerts par Auguste constitue la troisième 
partie des dépenses (impensaé) mentionnées dans le titre des Res Ges-
tae. Avec l'inclusion du spectacle naval (ch. 23), il énumère 67 jeux. 
Pour ces jeux, voir aussi SvET., Aug. 431. 

§1 — munus gladiatorum : pour le munera de gladiateurs, Ville 
1981, 99-106 ; πυκτεύειν traduit depugnare, Robert 1929. Sept de ces 
jeux de gladiateurs sont attestés : a. jeux lors de la dédicace du temple 
du Diuus Iulius, en 29 av. L-C. (Dio 51, 22,4-9) ; b. jeux de la victoire 
d'Actium en 28 (Dio 53, 1, 4-6), qu'il a en fait donnés avec Agrippa, 
son collègue au consulat ; c. jeux donnés en 16, ex s. c , par Tibère et 
Drusus lors de la dédicace du temple de Quirinus (Dio 54, 19, 5), ces 
jeux furent les premiers qu'il ne donna pas en son nom ; d. jeux du 23 
mars 12, lors des Quinquatrus, peut-être en raison de son élection au 
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grand-pontifiçat (Dio 54, 28, 3 ; Rich 1980, 219-220 ; Ville 1981, 
102 ; 118-119) ; ces jeux furent interrompus en raison de la grave 
aialadie et du décès d'Agrippa ; e. en 7 av. L-C, Auguste célébra les 
jeux funéraires d'Agrippa dans les Saepta Iulia (Dio 55, 8,5 ; ces jeux 
ne forent pas donnés en 12, comme on le suppose parfois d'après Dio 
54,29, 6, Rich 1980 ; 1990, 208 ad loc). Le délai n'est pas inhabituel 
(Rich 1980, 219 ; Ville 1981, 79-80) ; f. jeux de Mars, à l'occasion de 
la dédicace du temple de Mars Vltor, le 12 mai 2 av. J.-C. (voir ch. 
21-1 et ci-dessous 22,2, ainsi que Rich 1998, 83-85 avec toute la 
bibliographie) ; g. jeux donnés en 6 ap. J.-C. en l'honneur de Drusus 
l'Aîné, par les fils de celui-ci, Germanicus et Claude (Dio 55, 27, 3 ; 
PUN. Nat. hist.2,96 ; SVET., Aug. 43, 5 ; Tib. 7,1). À ces jeux, Weber 
(1936, 230*, n. 653) propose d'ajouter des jeux funéraires en l'honneur 
de César en 44 (d'après Serv., In Verg. Bue. 9, 46), mais cette propo
sition n'a convaincu personne, car Servius confond les Ludi Victoriae 
CaesariSy marqués par l'apparition de la comète, avec des Jeux funé
raires. —filiorum meorum : ses fils (adopitifs) sont Gaius et Lucius, 
puis Tibère et Agrippa Postumus. — nepotum : ses petits-fils sont Ger
manicus et Drusus, fils de Tibère. — Bis athletarum ... spectaculum : 
SVET., Aug. 43, 1 ; Dio 53, 1, 5 (en 28, lors des ludi pro soluté). — 
nepoùs : Germanicus ou Drusus le Jeune. 

§2 — Ludos feci : SVET., Aug. 43, 1 (Fecisse se ludos ait suo 
nomine quater, pro aliis magistratibus, qui aut abessent auî non suffi-
cerent, ter et uicies). Les jeux réguliers proprement dits, courses et 
spectacles scéniques, étaient donnés par les magistrats. Un exemple 
connu de la célébration de ces jeux à la place des magistrats, est celui 
des Ludi Victoriae Caesaris, voués par César et que les magistrats tar
daient à donner ; Octavien les célébra contre le gré d'Antoine du 20 au 
30 juillet 44, pour des raisons éminemment politiques (SVET., Caes. 
88 ; PUN., Nat. kist. 2, 93 ; SVET., Aug. 10, 1 ; Dio 45, 6, 4-7, 1 ; 
Degrassi 1963, 485-486). —Pro conlegio ... ludos saeclares ...feci : 
Auguste a célébré du 1er au 4 juin 17 av. J.-C· les Jeux séculaires en 
tant que magister du collège des quindecemuiri sacris faciundisy 
auquel appartenait aussi Agrippa (collega), voir plus loin. Les Jeux 
séculaires étaient censés remonter à l'époque de la fondation de la 
République, et les Jeux de 17 étaient officiellement appelés les cin
quièmes. Le rite consistait à ouvrir solennellement une nouvelle ère 
une fois que toutes les personnes appartenant à la génération (saecu-
lum) précédente étaient décédées, ce qui était censé arriver après 110 
ans (voir Schnegg 2002,171-185). En fait, il semble s'agir d'une créa
tion augustéenne combinant un certain nombre de rites plus anciens. 
La mise en œuvre débuta d'après Zosime (2, 4, 2) par des prodiges 
inconnus (αυθίς τίνων συμπεσόντων άποθυμίων). Auguste en pro
fita pour saisir le Sénat avec Agrippa, en vertu de leur puissance tribu-
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nicienne (Schnegg 2002, 30,1.53 : ludos saeculares post complur[~^r 
ïmp. Caesare] I August. et M. A[grip]pa tribzmic. poîestate fitturosi:^ 
et lui demander de consulter l'oracle Sibyllin, L'oracle qui est 
conservé (PHLEG., Macrob. 37, 5, 2-4 ; Zos. 2, 6), donnait tout le scé-i 
nario rituel, qui est conservé aussi grâce à une copie épigraphique de 
l'extrait concerné des protocoles des quindécemvirs (Schnegg 2002 
24-44). Un sénatus-consulte décida de transcrire le protocole des Jeux 
sur deux plaques, Tune en bronze, l'autre de pierre, placées dans le 
Terentum, où la majeure partie des rite était célébrée ; l'inscription en 
marbre est conservée en partie. La périphrase utilisée par la traduction 
grecque pour rendre ludi saeculares (θέας τας δια εκατόν ετών γει-
νομένας ον[ομαζομένα]ς σαικλάρεχς) prouve d'après Diehl 1934, 
264, que le terme saeculum était pris à cette date dans son sens ita
lique, et non au sens grec d'aiov, αΙώνιος. — Agrippa coîîega : en 
tant que collègue dans le collège des quindécemvirs, Agrippa concélé
bra les sacrifices des Jeux séculaires. Le terme collega signale égale
ment un autre aspect de l'événement. Collega est ambigu dans ce 
contexte, car même si la puissance tribunicienne n'est pas évoquée 
dans ce passage, Agrippa était aussi le seul collègue d'Auguste de ce 
point de vue. Or la décision de célébrer les Jeux séculaires remontait à 
une initiative d'Auguste prise en vertu de sa puissance tribunicienne 
(voir ci-dessous), et rien n'interdit de supposer qu'Auguste avait asso
cié Agrippa à cette initiative. — ludos Martiales primus feci : ainsi 
que J. Rien (1998, 83-85 ; Degrassi 1963, 456) Fa démontré définiti
vement, ces jeux sont ceux qui célébrèrent la dédicace du temple de 
Mars Ultor, le 12 mai 2 av. J.-C, que l'on datait précédemment du Ie? 
août Cf. ci-dessus ch. 21.1. — s.c. et lege : on notera l'instauration de 
la fête par un sénatus-consulte confirmé par une loi. 

§3 — Venanones bestiarum : SVET., Aug. 43, 1 <...> non inforo 
modo, nec in amphitheatro, sed in circo et in Saepns, et aliquando 
nihil praeter uenationem edidit (en 1854, C L. Roth restaura ainsi la 
lacune : <circensibus ludis gladiatoriisque muneribus frequentissime 
edins interiecit plerumque besùarum Africanarum uenaûones>\ Le 
12 juin 17 av. J.-C, en conclusion des Jeux Séculaires, une chasse fut 
organisée (Schnegg 2002, 44, L 163) ; lors de la dédicace du Théâtre 
de Marceïlus, en 11 av. J.-C, on tua 600 bêtes africaines (Dio 54, 26, 
1) ; Pline (Nat. hist. 8, 65) rapporte qu'on y montra pour la première 
fois des tigres ; lors de la dédicace du temple de Mars Ultor, en 2 av. 
J.-C, furent tués 260 lions et 36 crocodiles (Dio 55, 10, 7-8) ; en 
12 ap. J.-C, Germanicus donna une chasse au cours de laquelle furent 
tués 200 lions (Dio 56, 27, 5) et 420 tigres (PIJN., Nat. kist. 8, 64). 
Pline (Nat. hist. 8, 64) rapporte par ailleurs, sans donner l'année et 
l'occasion, qu'Auguste organisa une chasse de 420 bêtes africaines. — 
in amphitheatris : pluriel étymologique (« double-théâtre », cf. VriR., 
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1, 7, 1 (non sunt gymnasia neque amphitheatra ; OVÏD., Metam. 12, 25 
structoque utrimque theatro). 

Chap. 23 

— Nauaîis proeli : Il s'agit de la naumachie reproduisant la bataille 
de Salamine entre Athéniens et Perses, qui fît partie du programme fes-
tif de la dédicace, le 12 mai 2 av. J.-C, du temple de Mars Ultor : 
VELL. 2, 1G0, 2, at in Vrbe, eo ipso anno quo magnificentissimis gla-
diatorii muneris naumachiaeque spectaculis diuus Augustus, abkinc 
annos XXX, se et Gallo Caninio consulibus, dedicato Marris tempîo 
animos oculosque populi Romani repîeuerat ; SVET., Aug. 43, 1, item 
nauale proelium circa Tiberim cauaîo solo, in quo nunc Caesarum 
nemus est (edidit) ; T A C , Ann. 12, 56, 1 ; cf. OVHX, Ars am. 1, 171 
suiv. ; Dio 55, 10, 7 ; EUS.-HIER., Chron., ab Abr. 2014, 168 Helm. Il 
est intéressant de noter que le sujet de la naumachie, c'est-à-dire la 
lutte de « Rome » contre V« Orient », est omis dans les Res Gestae, 
Syme 1974, 922. Sur l'inscription d'Apollonie, Buckler 1933, 52 lit 
έπι πλάτος ; la photo montre un Ε et un trou, mais à droite de la 
lacune, il est exclu qu'il puisse y avoir un sigma. Weber, suivi par 
Gagé et Volkmann lisent εις πλάτος. — nemus Caesarum : cf. Dio 
66,25, 3, έν τω αλσει τφ του Γαΐου του τε Λουκίου ; pour la situa
tion CoareM 1992 ; LTUR ΙΠ, 1996, 340 ; le bassin, qui était situé au 
Transtévère, à proximité des Jardins de César, avait une longueur de 
536 m (1800 pieds romains), et une largeur de 357 m (1200 pieds) ; il 
était alimenté par l'aqua Alsietina provenant des lacs de Martignano et 
de Bracciano. Le nom fait allusion aux jeunes Césars Gaius et Lucius. 
— biremes : la restitution de ce terme repose sur la traduction grecque. 
La naumachie donnée par Claude dans le Lac Fucin ( T A C , Ann. 12, 
56, 1), que Tacite compare à celle d'Auguste, comportait des bateaux 
plus lourds (trirèmes et quadrirèmes) que ceux de la naumachie de 
2 av. J.-C. — millia hominum tria : tria a été restitué par Zumpt (dans 
Franz-Zumpt 1845) à partir des restes de caractères dans les versions 
latine et grecque ; car lors d'une bataille navale organisée par Titus 
dans la naumachie d'Auguste, les combattants étaient 3000 (Dio 66, 
25). 

Chap. 24 

§1 — D'après Dion, les spoliations furent faites par Cléopâtre 
et tolérées par Antoine, Dio 51, 17, 6 (πάντα γαρ ώς ειπείν και 
τα εκ των άγιωτάτων Ιερών αναθήματα ή Κλεοπάτρα άνελο-
μένη συνελπλήθυσε τά λάφυρα τοις Τωμαίοις). Π existe quelques 
témoignages sur les œuvres d'art prises et rendues : à Rhoetée de 
Troade, STRAB., 13, 595 (Ιερόν Αϊαντος και άνδριάς, ôv αραντος 
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'Αντωνίου κομχσθέντα εις Αϊγυπτον απέδωκε τοχς Τοχτεχευσχ 
πάλιν, καθάπερ και τοις άλλοις άλλους, ό Σεβαστός Καίσαρ · τα 
γαρ κάλλιστα αναθήματα έκ των επιφανέστατων Ιερών ô μεν 
ήρε, τή Αχγυπτίςι χαρχζόμενος, δ δε θεοχς άπέδωκε) ; à rHéraion 
de Samos, 14, 1, 14 (τρία Μύρωνος έργα κολοσσικά Ιδρυμένα έπι 
μχας βάσεως, ά ηρε μεν "Αντώνιος, άνέθηκε δε πάλιν ô Σεβαστός 
Καίσαρ εις την αυτήν βάσχν τα δύο την Άθηναν καχ τον Ήρακ-
λέαν τον δε Δία εχς το Καπετώλιον μετήνεγκε) ; à Ephèse, PLIN., 
Nat. Hist. 34, 5S (feciî (Myro) Apollinem, quem ab triumuiro Antonio 
sublatwn restituit Ephesiis Diuus Augustus, admonitus in quiète). Un 
exemple de ce type de mesures est donné par un des édits des consuls 
Auguste et Agrippa contenus dans le dossier de Kymè (en 27 av. J.-C, 
Engelmann 1976, 46 suiv., n° 17), qui ne concerne toutefois pas exac
tement le même contexte. — is cum quo beïlum gesseram : comme 
d'habitude, Antoine n'est pas nommé ; aucune allusion non plus à 
Cléopâtre. D'après les Res Gestae, Antoine aurait détenu à titre per
sonnel les ornamenta dérobés dans les temples. IL s'agit ici du seul pas
sage qui évoque un geste en faveur d'une province, mais il ne souligne 
pas les libéralités d'Auguste, mais énonce sa piété face au sacrilège 
d'Antoine. — 2. statuae meae : SVET., Aug. 52, atque etiam argenteas 
statuas olim sibi positas conflauit omnes exque Us aureas cortinas 
Apollini Palanno dedicauit ; Dro 53, 22, 3 (27 av. J.-C), 6 Αύγουσ
τος καχ άνδρχάντας τχνάς έαυτοΰ αργυρούς προς τε των φίλων καχ 
προς δήμων τχνών γεγονότας ες νόμχσμα κατέκοψε ; cf. 52, 35, 3, 
et 54, 35, 2 (11 av. J.-C). Pour Pekary 1975,.qu'on suivra volontiers, 
il s'agissait de statues honorifiques ; mais Scott 1931 ; Ramage 1987, 
97-98 et Fishwick 1987, 83, n. 4, considèrent qu'en raison du métal 
précieux, il faut conclure qu'il s'agissait de statues de culte, qui 
auraient gêné Auguste. Pline s'élève contre l'afBrmaiion de certains 
que ce n'est qu'à partir d'Auguste que des statues d'argent auraient été 
élevées pour des humains (Nat. hist. 33, 151, argenti usum in statuas 
primum Diui Augusti temporum adulatione transisse falso existima-
tur). Mais comme Pline le rappelle pour Phamace Ier et Mithridate, et 
comme Pekary 1975, 103-104, le démontre, l'usage du métal précieux 
n'avait rien d'exceptionnel à cette date, et la raison de cette mesure 
réside dans la modestie fortement affichée d'Auguste, et dans le besoin 
de métal monétaire (Sutherland 1987, 10-13). On rapprochera l'initia
tive d'Auguste des dédicaces de statues de dieux faites dans les quar
tiers de Rome avec l'argent que le peuple lui offrait en guise 
d'« étrennes », SVET., Aug. 51 ; CIL VI, 456-458. Personne ne sou
tiendra que les « étrennes » étaient un acte de culte à son égard. — ex 
ea pecunia dona aurea : d'après Suétone (voir ci-dessus) il s'agissait 
de trépieds d'or financés par l'argent récupéré. La datation de cette 
mesure en 28 av. J.-C, à l'occasion de la dédicace du temple d'Apol
lon (Pekary 1975, 97-98), n'est pas assurée, car l'offrande ne doit pas 
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nécessairement dater de rinauguration du temple, même si. l'esprit de 
la mesure s'intègre bien dans le contexte idéologique des années 29-
28. 

Chap. 25 

§1 — Mare pacauï : les Res Gestae passent maintenant aux guerres 
de pacification .et de conquête. La première guerre mentionnée 
concerne en fait un épisode du conflit civil, la Guerre de Sicile (39-36) 
contre Sextus Pompée, le fils du grand Pompée (Heuss 1975, 89-90 ; 
Reddé 1986, 326-327 ; pour la propagande Fugmann 1991). La vic
toire fat célébrée (HOR., Garni. 4, '5, 19 ; PHEL., Leg. ad Gaium 146 ; 
APP. 5, 130 ; SVET., Aug. 98, 3) et valut une ovation à Octavien (voir 
en. 4). Les sources contemporaines décrivent toutes la guerre contre 
Sex. Pompée comme une guerre contre les pirates de la mer tyrrhé-
nienne, et comme une guerre servile (cf. en. 27, 3) : la flotte de Sex. 
Pompée, installée en Sicile, tenta d'interrompre entre 39 et 36 av. J.-C, 
avec la complicité de proscrits et des derniers sénateurs adversaires des 
Césariens, le ravitaillement de Rome et de l'Italie tenues par Octavien. 
Sex. Pompée pouvait donc être traité de pirate. L'emploi du terme 
praedo signifie, en effet, que les adversaires de la guerre de Sicile 
n'étaient pas des hostesy des ennemis légitimes, cf. Cic, De inu. 37, 
111 ; Pompon., DIG. 50, 16, 118. C'est sous ce terme que les sources 
antiques désignent la guerre et Sex. Pompée : VELL. 2, 73, 3 , . . . latro-
ciniis ac praedationibus infesîato mari ad se exercitumque tuendum 
rapto utebatur, cum eum non depuderet uindicatum armis ac ductu 
patris sui mare infestare piraticis sceleribus ; LVCAN., 6, 419-422, ... 
Turbae sed mixtus inerû I Sextus erat, Magno proies non digna 
parente I qui mox Scyllaeis exul grassatus in undis / polluiî aequoreos 
Siculus pirata triumphos ; FLOR. 2, 18, hic se piratica tuebatur ; APP. 
5, 77-80, notamment 77, où des pirates capturés par Octavien auraient 
avoué avoir été incités à la course par Sex. Pompée. Auguste qualifie 
cette guerre en outre de guerre servile. En effet, il était traditionnel que 
les matelots de la flotte de guerre fassent des esclaves. Ce n'est donc 
pas une contrevérité, et les historiens racontent que Sex. Pompée avait 
accueilli des fugitifs et des esclaves (Dio 48, 19, 4), l'ensemble étant 
peut-être lié aux exils et aux proscriptions, durant lesquels, à la suite de 
confiscations, beaucoup d'esclaves avaient reçu de nouveaux maîtres, 
et se trouvaient donc être désormais fugitifs. — dominis ... tradidi : 
lors de la Paix de Misène, il avait été décidé que les esclaves qui 
avaient servi dans Γ armée de Sex. Pompée seraient libres (APP. 5, 72). 
Comme ces stipulations furent caduques après quelques mois, les 
30 000 esclaves faits prisonniers après la victoire de 36 furent rendus à 
leurs maîtres légitimes pour être châtiés (APP. 5, 131 ; Dio 49, 12, 5) ; 
ceux dont on ne pouvait pas retrouver les propriétaires furent crucifiés 
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(Dio 1.L), OROSE, 6, 18, 33 parle de 6000 exécutions d'esclaves. Dans 
ce passage, les Res Gestae soulignent encore qu'Octavien-Auguste res
pectait le droit de propriété, puisque seuls les maîtres légitimes des 
esclaves pouvaient décider de les châtier. 

§2 — lurauiî in mea uerba : SVET., Aug. 17, 2, Bononiensibus 
publiée gratiamfeciî coniurandi cum tota Italia propartibus suis ; Dio 
50, 6, 3-6 (l'IQyricum, cité par Dion, n'apparaît pas dans les Res Ges
tae, voir Schmitthenner 1958, 233 suiv.) ; cf. 57,3, 2. Depuis la publi
cation du nouveau fragment qui complète le texte du ch. 34,1 (Krômer 
1978b ; Botteri 2003 ; Drew-Bear et Scheid 2005), le serment ne peut 
plus être mis en relation avec ce chapitre et avec de prétendus pouvoirs 
d'exception attribués en 32 à Octavien (cf. déjà Berve 1936, 245). Aux 
yeux de ceux qui faisaient durer le triumvirat au-delà du 31 décembre 
33, Octavien aurait eu besoin d'un pouvoir de commandement excep
tionnel cumulé avec les pouvoirs triumviraux (par ex. Kolbe 1914, 
Wilcken 1925). D'autres ont pensé à un serment d'allégeance privé 
(Premerstein 1937, 41 suiv. ; Syme 1939, 279) ; d'après Premerstein 
1937, 42 suiv. ; 51, Octavien aurait demandé au Sénat et'au Peuple, et 
obtenu, des pouvoirs spéciaux. Ceux qui plaçaient la fin légale du 
deuxième triumvirat en décembre 33, pensaient que serment désignait 
Octavien comme chef de guerre ; la formule ducem deposcere renver
rait à la décision populaire qui lui aurait conféré le commandement et 
les pouvoirs d'exception (De Visscher 1938, 214-217 ; Benario 1975a, 
309 ; Kienast 1982, 60, n. 240). D'autres enfin, en assez grand 
nombre, considéraient que le serment, qui ne pouvait pas conférer un 
imperium, devait dissimuler un pouvoir de fait illégal (Kromayer 1888, 
17 suiv. ; Girardet 1990a, 346, n. 133 pour la bibliographie). Girardet 
1990a, 349-350, a démontré que ce n'est pas Vimperium que l'on a 
conféré en 32 à Octavien, car celui-ci continuait à posséder en 32 Vim
perium milinae, tant qu'il ne franchissait pas le pomérium ; un séna-
tus-consulte, sans doute confirmé par une loi a dû lui attribuer une 
prouincia : faire la guerre à Oéopâtre. En 31, la question ne se posait 
plus, puisquOctavien possédait alors la plénitude de Vimperium en 
tant que consul. Le serment lui-même, qui liait à Octavien tous les sol
dats déjà placés sous son commandement, ainsi que les mobilisables 
(Berve 1936,245), était une mesure de propagande destinée à faire sur
tout pression sur le Sénat, qui était toujours en partie antonien. Même 
si le serment a été chanté par les poètes (VERG., Aen. 8, 678-679 ; 
PROP. 4, 6, 23-24), il est exagéré de parler à propos du serment d'une 
sorte de « mystique » (Ramage 1987, 77). 

§3 — senatores plures quam DCC : Dio 50,11, 5. Étant donné que 
le Sénat comprenait à l'époque mille membres (SVET., Aug. 35,1), le 
chiffre n'est pas du tout exagéré. — consuîes facti surit : en considé-
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rant le nombre de consuls connus, à l'exclusion des ennemis d'Octa-
vieii» de ceux que l'âge éliminait, ainsi que des consulats itérés, c'est-
à-dire 116 consulaires, Momrasen (1883, 101) avait conclu que le 
chiffre donné par les Res Gestae est vraisemblable ; il pensait que cer
tains de ceux qui sont appelés sénateurs ou consuls par les Res Gestae 
étaient encore de rang équestre à l'époque de la guerre contre Cleo-
pâtre. Groag 1941 a réussi à identifier 78 des 83 consulaires. Son ana
lyse prouve qu'Auguste a compté dans ce nombre également 22 Anto-
niens, qui sont passés dans son camp pendant la Guerre civile, et cinq 
sénateurs neutres. Hohl 1940, 141 a tenté de montrer, en partant de la 
liste de Groag, que les Res Gestae ont été composées après 5 ap. L-C, 
date à laquelle le plus jeune participant à la guerre d'Actium, Q. Hâte-
rius, a été consul. — sacerdotes circiter CLXX : SEN., Clem. 1, 8. 
L'importance du chiffre est due au fait que les Res Gestae n'envisagent 
pas seulement les quatres collèges majeurs, mais l'ensemble des sacer
doces sénatoriaux, et cela pendant tout le principat d'Auguste. Ce pas
sage met en évidence la hiérarchie dans l'ordre sénatorial, puisque les 
consuls et les prêtres sont distingués de l'ensemble des sénateurs, de 
même que dans un cursus le consulat et les sacerdoces sont souvent 
sortis de la carrière et placés en tête de l'inscription. 

Chap. 26 

§1 — La partie qui commence ici décrit exactement l'activité d'Au
guste qui est résumée dans le titre par la formule quitus orbem terra-
rum imperio populi Romani subiecit (Heuss 1975, 71 ; pour l'organisa
tion de l'empire, Braunert 1977, et de façon générale Kienast 1982, 
274-310). —fines auxi : l'extension des limites de empire du peuple 
romain justifie normalement un agrandissement du pomérium. Dans son 
commentaire de l'extension pomériale par Claude, Tacite attribue la 
même initiative à Auguste (TAC, Ann. 12, 23, 5), mais il est contredit 
par la clause relative de la ïex de imperio Vespasiani (RS 552,1.14-15). 
H est vraisemblable que les Res Gestae auraient mentionné une telle ini
tiative. Or l'extension territoriale de l'empire a été spectaculaire sous 
Auguste, dans le Nord de l'Espagne, dans les Alpes, avec la Rétie, le 
Norique, ITHyrie et la Pannonie, du côté de la Germanie (voir plus 
loin), le Nord de la Macédoine, de l'Asie-mineure (réduction en pro
vinces d'une partie du Pont, de la Galatie, à laquelle fut jointe la 
Paphlagonie, de la Cilicie), de la Syrie (la Judée, expédition en Arabie), 
l'Egypte, dans l'Est et le Sud de l'Afrique. Pour l'ensemble de ces 
conquêtes ou réaménagements Lepelley 1998, passim. Pour la géogra
phie d'Auguste, voir Nicolet 1988. — έπεύξ[ησ]α pour έπηύξ[ησ]α. 

§2 — Gallîas et Hispanias prouincias item Germaniam : Dio 53, 
22, 5 (ές δε δη τας Γαλατίας.έλθών ενταύθα ένδχέτρχψεν „ . καν-
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τευθεν £ς τε την Ίβηρίαν άφίκετο, και κατεστήσατο καν 
έκείνην) ; 54, 22, 1 ; 25, 1 ( Ό δ' ούν Auyo\>oroç έτϊεχδή τιάντ<χ χ<χ 
τε έν ταχς Γαλατίαχς και τα έν ταχς Γερμανίαχς ταχς τ* Ίβερίαχς) · 
VELL. 2, 90, 1 (Hispaniae nunc ipsius praesenna, nunc Agrippae .„' 
multo uarioque Marte pacataé). Gallias et Hispanias prouincias et 
Germaniam sont les compléments d'objet de pacauL Momrnsen a 
compris pacaui au sens de « vaincre des rebelles », mais le terme sigi-
nifie ici plutôt « procurer la paix », indépendamment du fait qu'il 
s'agisse de la récupération de l'ancien empire ou de nouvelles 
conquêtes, ce que confirme la phrase précédente (Kolbe 1939, 160-
161). La traduction grecque έν είρήνη κατέστησα, qui donnerait en 
latin in pace consùtui ou posui (restitution proposée par Weber 239*, 
n. 665\ confirme cette interprétation. L'énumération des provinces ne 
suit pas un ordre géographique (Kolbe 1939, 160), mais un ordre chro
nologique (28 suiv. Morins, Aquitaine, 27-24 Hispanies, 16 Hispanies, 
depuis 12 en Germanie). Les pluriels sont exacts, car Auguste,avait 
partagé la Gaule Chevelue et l'Espagne respectivement en trois pro
vinces (ch. 28, 1) ; la division de la Gaule Chevelue à été réalisée ou 
du moins planifiée lors du premier séjour. Les campagnes de pacificà-
tion se déroulèrent dans un premier temps, entre 27 et 25 av. J.-C, 
dans les Gaules (opérations de C. Carrinas contre les Morins, dont ce 
dernier triompha le 14 juillet 28 ; de M. Valerius Messalla Corvinus 
contre les Aquitains, triomphe le 25 septembre 27), et en Cantabrie et 
en Asturie, avant de concerner également la Lusitanie (IsiD., Origines 
15, 1, 69) ; elles ont dû toucher les limites de la Bétique. Le deuxième 
séjour d'Auguste à partir de 16, et jusqu'en 13, acheva cette « pacifi
cation » (Dio 54, 25, 1). Pour son œuvre dans les Gaules, Ra&psœt-
Charlier 1998, 149-158. -— Germaniam qua incluait : ce passage a été 
très discuté, car il paraissait offrir des arguments à ceux qui défen
daient la théorie des rédactions successives (Komemann, Wilcken), 
puisqu'il attesterait une modification du texte primitif après le désastre 
de Varus ( par exemple d'après Wilcken 1932, 237, en 5/6 ap. J.-C, 
Auguste aurait inséré dans le texte la phrase item Germaniam usque ad 
ripam Aïbis fluminis). En fait, comme Weber (1936, 237*-238 ; cf. 
aussi Kolbe 1939, 161-162) l'a démontré, les Res Gestae décrivent 
habilement tout l'arc des entreprises militaires, les Gaules, les Hispa
nies ainsi que la Germanie dans la mesure où l'Océan les limite, de 
Gadès à l'embouchure de l'Elbe- La relative introduite par qua 
concerne les trois provinces, et non seulement la Germanie (Wilcken 
1932, 239, l'idée avait déjà été exprimée par Wolfflin 1886, 275 sq. ; 
Wilcken est suivi par EnBlin 1932, Weber 1936, 237*, n. 665 ; Kolbe 
1939, 161). Pour ce qui concerne la Germanie, Wilcken comprend 
avec Wolfflin (1886, 275-276) qu'il est question de la côte septentrio
nale jusqu'à l'embouchure de l'Elbe, et que ce texte est écrit après le 
désastre de Varus ; Momrnsen (1883, 102) et Kornemann considé-
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ment qu'il s'agissait de tout le territoire situé entre le Rhin et l'Elbe. 
La grande distance indiquée, de Cadix à FElbe, aurait pour mission de 
voiler habilement le désastre de Varus. Ce passage offre un bel 
exemple des lectures de Weber, car la séquence [ JDIT Oceanus* 
dont il prétend, 237*, note 665, que les traces reconnues à Ankara et 
sur le moulage suggèrent de lire [ JGIT, a été vérifiée par Nessel-
hauf et Iristinsky à la demande de W. Kolbe (1939,159) ; la vérifica
tion n'a pas confirmé l'affirmation de Weber, les restes conservés 
appartiennent plutôt à un D qu'à un G. 

Pour la conquête de la Gennanie après la fin des guerres dans les His-
panies et les Gaules, en 13 av. J.-C, et la création de la province de Ger
manie, Dion 1966 ; Raspsaet-Charlier 1998, 159-167, et maintenant Eck 
2005, 46-112, et 748 notes 4-7 pour la bibliographie archéologique ; 
2006, 93-99. Compte tenu du libellé du texte et des recherches récentes 
qui prouvent qu'Auguste n'avait pas changé sa politique germanique 
après la défaite de Varus» et que c'est en fait Tibère qui mit un terme 
aux expériences trans-rhénanes, il est évident que la première phrasé du 
chapitre 26 ne contient pas une manipulation (Deininger 2000 ; Eck 
2004 ; Eck 2005, 112 ; 2006, 98), mais dit la vérité officielle : Auguste 
considérait toujours que toute la zone limitée par l'Océan, entre Gadès 
et l'embouchure de l'Elbe, avait été pacifiée par lui. 

§3 Alpes : CIL V, 7231 (ILS 94, arc de Cottius), Imp, Caesari 
Augustot Diuif., ...M. Iulius, régis Donnîf., Cottius, praefectus celui-
tatium quae subscriptae sunt (seize peuples), et ceiuitates -quae sub 
praefecto fuerunt ; Plin., Nat. Hist, 3, 136 (inscription du trophée de 
La Turbie), Imp. Caes. Augusto ... s, p. q. R., quod eius ductu auspi-
ciisque gentes Alpinae omnes quae a mari supero ad inferum pertine-
bant, sub imperium p. R. sunt redactaey Pline énumère 46 peuples, à 
l'exception de ceux, des Alpes cottiennes) ; VelL 2, 90, 1. Alpes feris 
incultisque nationibus célèbres perdomitae ; Rsepsaet-Charlier 1998, 
167-168. — nulli genti : SVET., Aug. 21 , 2 nec uïli genti sine iustis et 
necessariis causis bellum intulit. Allusion à la notion de bellum iustum. 

§4 — Classis mea : pour l'emploi du pronom possessif, Wickert 
1953,2102. L'expédition dans le Nord par terre et par mer eut lieu sous 
le commandement de Tibère en 5 ap. L-C. VELL., 2, . 106, 3 : classis, 
quae Oceani circwnnauigauerat sinus, ab inaudito atque incognito 
ante mari flumine Aïbi subuecta, plurimarum gentium uictoria, cum 
abundantissima rerum copiar exercitui Caesarique se iunxit ; P U N . , 
Nat. hist. 2, 167 : septentrionalis Oceanus maiore ex parte nauigatus 
est auspiciis Diui Augusti, Germaniam classe circumuecta ad Cimbro-
rum promuntorium (Cap Skagen) et inde immenso mari prospecto aut 
fama cognito Scythicam ad plagam ; Dio 55, 28, 5. — ad fines Cim-
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brorum : le fait qu'une ambassade des Cimbres ait recherché l'amitié 
d'Auguste et le pardon pour les événements du passé (STRAB. 7, 293) 
confirme Γ affirmation des Res Gestae que l'expédition n'a pas dépassé 
l'Elbe (ad fines), et que le Cimbres se trouvaient au-delà de l'Elbe et au 
Jutland. — Charydes et Semnones : les Charydes étaient installés au 
sud des Cimbres (PTOLEM. 2, 11, 12) ; la traduction grecque les appelle 
par erreur Χάλυβες (à la suite d'une erreur de copiste —: 
ΧΑΛΥΒΕΣ> ΧΑΡΥΔΕΣ > ΧΑΒΥΔΕΣ — qui a induit Yordinator de 
l'inscription d'Ancyre à faire un rapprochement avec les Chalybes du 
Pont Euxin, cf. Weber 1936, 130). Les Semnons, d'après Strabon (7, 
290) une branche des Suèbes soumise à Maroboduus, habitaient entre 
l'Elbe septentrionale et l'Oder ; cf. TAC, AIOU 2, 45, 1 ; Germ. 39. — 
per legatos ...penerunt : cf. STRAB. 7, 293, et ci-dessous ch. 30 et 31. 

§5 — in Aetkiopiam : le préfet d'Egypte, C. Petronius, qui succéda 
en 24 av. J.-C. à C. Aelius Gallus, conduisit entre 24 et 22 une opéra
tion punitive contre la reine Candace, qui avait menacé la Thébaïde 
et occupé Syène, Éléphantine et Philae OGIS H, n° 654 ; Inscr. Philae 
Π, n* 128 ; STRAB. 17, 820-821·; PLIN., Nat. hisu 6, 181-182 ; Dio 
54, 5, 4-6 ; cf. PROP. 4, 6, 78. — in Arabiam : pour la correction 
fmagnjaeque Voîkmann 1954, 81. L'expédition en question, qui était 
purement impérialiste et motivée par l'attraction de l'or des Sabéens, fut 
menée en 25-24 par Aelius Gallus, STRAB., 17,780-782 ; Dio 53,29,3-
8 ; PLJN., Nat. hist. 6, 160 ; cf. HOR., Carm. 1, 29, 2 ; Bowersock 1983, 
46-49. La datation de la campagne en 26-25 par Jameson 1968 n'a pas 
convaincu, car les Res Gestae, Strabon et Flavius Josèphe, Ant. Iud. 15, 
317 signalent tous que les campagnes de Gallus et de Petronius eurent 
partiellement lieu en même temps (eodemfere tempore\ — ad oppidum 
Nabata : Nabata se trouvait à la quatrième cataracte du Nil, à 300 km 
en aval de la capitale nubienne Méroé. Après la destruction de Napata, 
les Éthiopiens envoyèrent une ambassade à Auguste. — in Arabiam ... 
Mariba : STRAB. 16, 780-782 (occupation de Athruba, appelée Athlula 
par Dion) ; Horace (Çarm* 1, 29, 2) fait allusion à une guerre contre les 
rois des Sabéens ; PLIN., Nat. hist. 6, 160, Gallus oppida diruiî ... et 
supra dictant Maribam circuitu VI millia p., item Caripetam, quo Ion-
gissime processit ; Dio 53, 29, 6-Z ; Wissmann 1978 ; Marek 1993 ; 
Sartre 2001, 488-494. Le siège de Mariba, dans le Yémen actuel, dut 
être abandonné en raison de l'état de santé de la troupe. D'après Stra
bon, l'abandon de l'expédition eut lieu, pour manque d'eau, devant 
Marsiaban qui se trouvait à deux jours de marche du principal centre de 
production de l'encens. L'expédition a longtemps été considérée 
comme un échec, mais en fait, malgré les difficultés liées à la topogra
phie, elle enregistra plusieurs succès et les pouvoirs locaux se soumirent 
aux Romains (Sideboham 1986, 120-130 ; Bowersock 1997). Les Res 
Gestae ne dissimulent donc pas la vérité. 
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Chap. 27 

§1 — Aegyptum : rÉgypte fut annexée en août 30 av. J.-C, après 
la prise d'Alexandrie. Fast. Arual. 1er août (Degrassî 1963, 489), 
F(eriae) ex s(enatus) c(onsulto)7 {q(uod) e(o) d(ie) Imp. Caesar rem 
pu]biic(am) tristissimo pfejriculo [liberajuit ; cf. Fast. Praen., Amit. 
(Degrassi, ibid.) ; fast. Ant. min., Aug(ustus) Alexand(riam) recepit 
(Degrassi ibid.) ; Fast, Praen., Préambule du mois d'août (Degrassi 
ibid.\ [ Hoc mense] Aegyptus in potestatem p(opuli) [R(omani) 
redactà] ; Dio 51,19, 6, την τε ήμέραν έν ϋ ή ^Αλεξάνδρεια έάλω, 
άγαθήν τε είναι και ές τα επεχτα £τη αρχήν της απαριθμήσεως 
αυτών νομίζεσθαι ... ^κέλευσαν ; Macr., Sat. 1, 12, 35, (mois Sex-
tilis appelé Augustus) cum ,.. Aegyptus hoc mense in potestatem populi 
Romani redacta sit finisque hoc mense beîïis ciuilibus impositus sit ; 
RIC I, 61, n° 19-21 ; Giard 1976, 144, n° 905-907). — imperio populi 
Romani adieci : c'est juridiquement exact ; en fait l'Egypte devint une 
province un peu particulière, puisqu'elle était soumise au pouvoir 
direct du prince, Jacques-Scheid 2002,185. 

§2 — Pour le traitement des royaumes conquis, SVET., Aug. 48 : 
regnorum quibus belli iurepoûtus est, praeter pauca> aut isdem quibus 
ademerat reddidit aut aliegenis conrrïbuit ; Strotfamann 2000, 210-
216, —Armeniam maiorem : la Grande Arménie était située à l'Est de 
l'Euphrate, la Petite Arménie sur la rive gauche du fleuve. Pour les 
affaires d'Arménie et de Parthie, Pani 1972 ; Chaumont 1976 ; Sulli
van 1990. — interfecto Artaxe : Artaxès, fils du roi Artavasde, avait 
été proclamé roi par les généraux arméniens après l'arrestation de son 
père, et s'était installé au pouvoir après la retraite d'Antoine (los., Ant. 
Iud. 15, 105) ; ennemi des Romains, il fiit assassiné par son entourage 
(TAC, Ατιη. 2, 3, 4) quand Tibère vint en Arménie pour instituer 
Tigrane. — Tigrani, régis Artavasdi filio, nepoti autem Tigranis 
régis : le roi Artavasde, qui avait joué un rôle important dans l'échec 
d'Antoine contre les Parthes, fut arrêté par ce dernier, livré en 34 à 
Cléopâtre et exécuté en 33 sur son ordre. Octavien avait protesté contre 
ce traitement du roi (Dio 49,41, 5 ; 50, 1, 4). En 20, après l'assassinat 
d'Artaxès, et à la demande des Arméniens, Auguste leur envoya le 
frère cadet de celui-ci, Tigrane Π, qui avait vécu jusqu'alors comme 
otage à Rome, VELL. 2, 94, 4 (qui se trompe sur l'identité du nouveau 
roi), cum legionibus ingressus in Armeniam, redacta ea in potestatem 
populi Romani regnum eius Artauasdî dédit ; SVET., Aug. 21, 3 Parthi 
quoque et Armeniam uindicanti facile cesserunt ; DlO 54, 9, 4 ; los., 
Ant, lud. 15, 105 ; un Arménien suppliant figure sur un denier de 19 
av. J.-C. (RIC I, 63, n° 40, c l 41-45 ; 70, n° 101-103 ; 71, n° 117 ; 
Giard 1976, 76, n° 140-146). Il est possible qu'Auguste ait reçu une 
acclamation impératoriale à cette occasion (Rich 1998 76-77 avec 
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bibliographie). Tigrane Ier avait été roi d'Aiménie de 95 jusqu'à envi
ron 55 av. J.-C La filiation du nouveau roi doit souligner la légitimité 
des rois institués par Auguste (cf. SVET., Aug. 48). — cum possem 
facere prouincîam : VEUL 2, 94, 4 redacta ea in potesiatem popuU 
Romani. — maiorum nostrorum exemplo : pour l'affirmation du mos 
maiorum, ch. 8, 5. Sans doute une allusion à Pompée qui avait rendu 
en 64 son royaume à Tigrane Ier, après la défaite définitive de cet 
ancien allié de Mitbridate. —per TL Neronem : VELL. 2, 94,4 ; SVET^ 
Tib. 9, 1 : ducto ad Orientem exercitu regnum Armeniae Tigrani resti-
tuiî aepro tribunaii diadema imposuit ; Ios., Ant. Iud. 15, 105. Le fait-
que les Res Gestae précisent que Tibère était alors, tum, son priuignus, 
« beau-fils », prouve que le texte a été rédigé au moins après 4 ap. J.-
C, date de l'adoption de Tibère. — genîem postea desciscentem et 
rebéllantem : Velleius (2, 100, 1, sensit terrarum orbis digressum a 
custodia Neronem Vrbis : nam et Parthus desciscens a societate 
Romana adiecit Armeniae manum) lie cette rébellion à la nouvelle de 
la retraite de Tibère à Rhodes. L'histoire de l'Arménie autour du début 
de notre ère est confuse. Les Res Gestae passent sous silence le règne 
de Tigrane Iïï et de sa sœur Erato, qui avaient remplacé, avec l'appui 
parthe, leur père Tigrane Π, décédé en 6 av. J.-C (Dio 55y 9, 18). 
Tigrane ΠΙ tomba dans un bataille contre des barbares, sa sceur abdi
qua, et les Romains imposèrent Artavasde (TAC, Ann. 2, 3, 2 ; 4, 1 ; 
Dio 55, 10a, 5). Ce dernier fut chassé en 2 av. J.-C. par le roi des 
Parthes Phraatès V (TAC, Ann. 4, 1) et remplacé par un protégé des 
Parthes, Tigrane IV, petit-fils d'Hérode (Ios., Ant. Iud. 18, 139 suiv.). 
Tigrane semble avoir été lié par sa grand-mère maternelle, épouse du 
roi de Cappadoce Archelaos, à la maison royale d'Annénie (Ios., Bell. 
Iud. 2, 218). — régi Ariobarzani : en 2 ap. J.-C, Gaius institua Àrio-
barzane, un fils du roi des Mèdes Artabaze (TAC, Ann. 2, 4, 3 ; Dio 
55,10a, 6). — Artauasdi : Ariobarzane mourut peu de temps après, et 
Gaius confia le pouvoir à son fils Artavasde (TAC, Ann. 2, 4 3 ; Dio 
55, 10a, 6, qui l'appelle Artabaze). — Tigranem : après l'assassinat 
d'Artavasde, les Romains se résignèrent à accepter Tigrane IV (Dio 
55,10,20). C'est dans les combats qui eurent lieu dans ce contexte que 
Gaius reçut la blessure dont il finit par mourir. 

§3 — Prouincias omnis : en 40, lors de l'accord de Brindes, la 
Macédoine, FAchaïe, le Pont et la Bithynie, l'Asie, la Cilicie, Chypre, 
la Crète et la Cyrénaïque, avaient été attribuées à Antoine, — ex parte 
magna regibus ea possidentibus : en 37, Antoine est censé avoir donné 
à Cléopâtre ou à ses enfants Chypre, la Cilicie et une partie de la Syrie 
(Dio 49, 32, 5), et en 34 la Cyrénaïque (Dio 49,41 ; PLVT., Ant. 54, 6-
7). Ce sont ces actes qui ont joué un rôle dans l'éclatement de la guerre 
dOctavien contre Cléopâtre. Ces provinces tombèrent sous le. pouvoir 
d'Octavien après la victoire d'Actium. — Siciïiam et Sardiniam : allu-
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sion à la guerre contre Sex. Pompée, qui permit à Octavien de récupé
rer la Sardaigne (en 38) et la Sicile (en 36). Cf. ch. 25, 1. 

Chap-28 

Les colonies militaires témoignent de l'affennissement de l'empire, 
d'où leur place après les chapitres précédents. 

§1 — colonias ... militum : d'après Markowski 1933, 439-442, les 
provinces qui ont accueilli des colonies sont données dans Tordre chro
nologique, mais cette conclusion est fragile (Weber 1936, 248*-252*). 
L'ordre n'est pas non plus géographique ou administratif. Weber (1936, 
206-1 OS) souligne que les Res Gêstae ne citent que de vieilles provinces 
du peuple romain, qui appartiennent depuis trois ou deux générations au 
peuple romain (même la Pisidie, une région récemment réunie à la 
Galatie, mais qui avait jadis en partie relevé du royaume d'Attale dont 
était née la province d'Asie), des provinces dans lesquelles la culture 
des cités était florissante. Le chapitre doit sans doute signifier que les 
vétérans ont été installés dans les régions pacifiées du monde romain, 
pour y représenter durablement la présence romaine. — Έν έκατέρα(χ) 
τϊηΟ Ίσπανίαι : pour Kaibel (chez Mommsen 1883,201) et pour Meu-
wese (1920, 30), le τε (AcGr : έκατέρα(ι) τε Ίσπανίαι) est la traduc
tion du -que de utraque Hispania ; pour Volkmann 1969, 49, il s'agit 
d'un lapsus pour τηι. Le ε pouvait effectivement être sous l'Empire 
l'équivalent de ηι, voir Threatte 1980,159-162. 

§2 — îtalia auîem : S VET., Aug* 46, Italiam duodetriginta colonia-
rum numéro deducîarum a se frequentauit operïbusque ac uectigalibus 
publicis pîurîfariam instruxit. Pour le débat sur ces colonies et la liste 
Mommsen 1883, 123 ; Gabba 1953 ; Brunt 1971, 608-609 ; Keppie 
1983, 76-82 (liste p. 77), et plus généralement pour les colonies trium-
virales et augustéennes, 58-86. H s'agit de l'Italie telle qu'elle existait 
sous le principat d'Auguste, qui excluait les cités d'Dlyrie comme 
Emona, Iader, Salone. — celeberrimae et frequentissimae : le texte 
souligne le succès de ces déductions, destinées à revivifier l'Italie 
exsangue. — mea auctoritate deductas : les colonies dans les pro
vinces sont simplement fondées (dedwd), alors que les vingt-huit 
fondations en Italie sont réalisées à l'initiative d'Auguste : au lieu 
d'indiquer seulement le processus (deductas), le texte insiste sur l'in
tervention personnelle du prince qui présenta la motion de ces déduc
tions au Sénat (le sens est le même si Ton restitue la lacune par me 
[auctorej. Par cette finesse dans la formulation, le texte met en scène 
le respect des voies traditionnelles de prise des décisions par Auguste. 
La traduction grecque n'a pas tenu compte ou compris cette nuance, 
car elle traduit ύπ* έμοΰ καταχθείσας. 
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Chap. 29 

Le thème de la récupération, souligne, ici comme au ch. 27, 3, la 
restitution des droits du peuple romain et Feffacement de ses anciennes 
blessures. 

§1 — ex Hispania et Gailia et a Dalmaîeis : la récupération d'en
seignes perdues par d'autres généraux en Espagne et en Gaule après la 
mort de César n'est pas attestée par des sources littéraires. Une mon
naie de C. Carisius qui représente un trophée couronnant une aigle 
légionnaire (RIC I, 82, n° 221 ; 225-226 ; Giard 1976, 162, n° 1035 •; 
163, n° 1055) pourrait se rapporter à la reprise de l'enseigne durant la 
Guerre Cantabrique. Pour la Gaule, il peut s'agir d'événements surve
nus lors des campagnes de l'époque triumvirale. Pour des spéculations, 
Markowski 1933, 443-444 ; Weber 1936, 255*-256*. On est mieux 
informé pour la Dalmatie. D'après Appien (Illyr. 28), les Dalmatés 
rendirent en 33 des enseignes perdues en 48 par Gabinius (APP., Illyr* 
25) et en 44 par Vatinius (APP., Illyr. 13). — deuictis hosûbus : cette 
formule, associée à la récupération d'enseignes, se retrouve sur les 
monnaies de Caligula frappées en l'honneur de Germanicus, qui avait 
récupéré les enseignes perdues lors du désastre de Varus (RIC I, 119-
120 signis recepns deuictis Germ.). 

§2 — trium exercitum : ces aimées sont celles de Crassus (anéanti, à 
Carrhes en 53), de Decidius Saxa (40) et d'Antoine (36). PER. Lrv; 
141 pax cum Parthibus facta est signis a rege eorum, quae sub 
Crasso et postea sub Antonio capta erant, redditis ; VELU 2, 91, 1 : 
Dum pacatur Occidens, ab Oriente ac rege Partkorum signa Romanar 
quaey Crasso oppresso, Orodes, quae, Antonio pulso, filius eius Pra-
hâtes ceperant, Augusto remissa sunt ; SVET., Aug. 21, 3 Parthi 
quoque et Armeniam uindicana facile cesserunt et signa militaria, 
quae M. Crasso et M. Antonio ademerant, reposcenn reddiderunt obsi-
desque insuper optulerunt ; IVSTÏN. 42, 5, 11 : tota Parthia captiui ex 
Crassiano siue Antonii exercitu recollectî signaque cum kis militaria 
Augusto remissa ; Dio 54, 8, 1-2 ; OROS. 6, 21, 29. L'écho en fat 
grand dans la littérature (et de ce fait dans Fhistoriographie posté
rieure), HOR., Carm. 4, 15, 6 ; Bp. 1, 18, 56 ; PROP. 2, 10, 14 ; 3, 4, 
6 ; 4, 6, 79 ; VERG., Aen. 7, 606, avec la SCHOL. VERON. Quae Licinio 
Crasso interfecto interceperant Parthir haec (recepit) Augustus. Huius 
facû Nicae repraesentantur in arcu, qui est iuxta aedem Diui Iulii. La 
cuirasse de la statue d'Auguste de Prima Porta représente le roi parthe 
remettant un étendard à Auguste (Galinski 1996, 155-164 ; Zanker 
1997, 192-196). L'arc de triomphe voté par le Sénat (Dio 54, 8, 3) et 
mentionné par les Scholies de Vérone apparaît sur les monnaies {RIC 
I, 61, n° 17, cistophore de 19/18 ; aureus d'Espagne de 18/17, RIC I, 
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87, η* 311 ; Giard 1976, 182, η* 1228-1232 ; denier de L. Vinicius de 
16, RIC1,74, n° 149 ; Giard 1976, 94, n° 348) ; Auguste n'accepta pas 
la construction d'un nouvel arc, mais des transformations de Tare célé
brant la victoire d'Actium. La forme et l'emplacement de cet arc sont 
l'objet d'un débat, Coarelli 1985, 262-308 ; Steinby 1987 ; Neder-
gaard 1988 ; Castagnoli 1988 ; Kleiner 1989, 198-200 ; Carnabucci 
1991, 315-128 ; Chioffi 1996, 24 suiv. ; Rich 1998 ; LTUR I, 1993, 
81-85 ; V, 1999, 226-227. Pour la politique parthique et la récupéra
tion des enseignes, Rich 1998,74, et n. 6 pour la bibliographie. — sup-
plicesque amîcitiam populî Romani petere coegi : HOR·, Ep. 1, 12, 27, 
ius imperiumque Pkraates Caesaris accepit genibus minor ; OROS. 6, 
21, 29, Parthi vitro signa quae Crasso interfecto abstuïerant ad 
Caesarem remiserunt regiisque obsidibus tradiùs firmum foedus fideii 
supplicaûone meruerunt ; un Parthe agenouillé rendant une enseigne 
figure sur le denier de 18 (RIC I, 70, n° 98-100 ; Giard 1976, 75, 
n° 118-126 ; 76, n° 127-139). La tradition est confuse sur le triomphe 
refusé par Auguste. D'après Dion 54, 8, on admet en général qu'un 
triomphe curule, qu'il déclina, a été voté pour la récupération des 
enseignes (Mommsen 1883, 19 ; Gagé 1935,78 etc.). Or, la récupéra
tion négociée des enseignes ne pouvait donner lieu qu'à une ovation, et 
c'est vraisemblablement cet honneur que le Sénat lui accorda en 20 
(Rich 1998, 77-78). Dion (54, 8, 3) écrit d'ailleurs qu'Auguste entra à 
cheval dans Rome, comme dans une ovation, mais cette affirmation 
doit reposer sur une confusion, car d'après les Res Gestae mêmes (4, 
1), Auguste n'a célébré que deux ovations, en 40 et en 36. Π est vrai
semblable que Dion a mal interprété ses données. Comme Rich 1998, 
76-79, l'a démontré, le Sénat a dû voter une ovation en 20, puis, pour 
renchérir, un triomphe curule juste avant le retour du Prince en 19 ; 
Dion ne s'est pas rendu compte qu'il s'agissait en fait du même hon
neur, finalement refusé par Auguste, qui entra à Rome nuitamment (54, 
10, 4). Π est possible qu'Auguste ait été salué imperator à cette occa
sion (Mommsen 1883, 13). L'agrément avec les Parthes est présenté 
comme si leur royaume était devenu client de Rome (Brunt 1963,174), 
ce qui est sans doute exagère (Kienast 1982,285, n. 95) ; il s'agit plu
tôt d'un accord de coexistence pacifique, Rich 1998,74, et n. 6 pour la 
bibliographie ; Pani 1972 ; Timpe 1975a ; Chaumont 1976 ; Kienast 
1982, 283-286 (avec bibliographie) ; Sullivan 1990. — in pénétrait, 
quod est in templo Martis Vltoris : le récit de Dion a été longtemps 
pris à la lettre par les historiens. Dion rapporte que le Sénat vota en 20, 
à côté de supplications, la construction d'un temple de Mars Ultor sur 
le Capitole, d'après le modèle de celui de Jupiter Feretrius, où les 
enseignes parthes seraient déposées, 54, 8, 3 : αμελεί καχ θυσίας έπ* 
αύτοις και νεών νΑρεως Τιμωρού έν τω Καπχτωλίφ, κατά το του 
Διός του Φερετρίου ζήλωμα, προς την των σημείων ανάθεσιν καχ 
ψηφχσθήναχ έκέλευσε καχ έποίησε* Ce temple capitolin de Mars 
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Ultor était identifié sur les monnaies (RIC I, 61, nQ 16 ; 83, n° 240-
241 ; 84, n° 254 ; 85-86, n° 281-288). Cette reconstruction a toutefois 
été mise ,en doute par de nombreux savants (Rica 1998, 82 pour la 
bibliographie), car ce temple n'est jamais cité dans la littérature 
romaine, et on ne connaît qu'un seul anniversaire de Mars Ultor, le 12 
mai. Il est donc vraisemblable que ces monnaies aient uniquement 
célébré le décret du Sénat (Smith 1951, 194-204 ; Simpson 1977 et 
1993 ; Rich 1998,79-86), qu'un décret qu'Auguste a récusé comme la 
plupart des autres mesures votées. Π a dû en revanche décider, en 
reprenant le vœu de la bataille de Philippes (42) de construire lui-
même un temple de Mars Ultor dans un nouveau Forum. Dans ce chan
tier, il semble avoir tenu compte du décret sénatorial de 20/19, de la 
recommandation du modèle du temple de Jupiter Feretrius et du dépôt 
dans le nouveau temple des enseignes récupérées en 20; ainsi de celles 
que d'autres généraux récupéreraient. Une statue de Romulus portant 
les dépouilles opimes fut placée dans Texèdre orientale de la colon
nade du Forum (Zanker 1997, 204-217 ; Galinski 1996, 204-208). À 
en croire Cassiodore, sous l'année 19 av. J.-C, Caesari ex prouinciis 
redeunîi currus cum corona aurea décrétas est, quo ascendere noluit 
(dans Monumenta Germaniae Historica Aucîorum Antiquissimorum, 
11, 1894, 135), les décrets de 20/19 comprenaient un char triomphal ; 
ce char apparaît également sur des monnaies contemporaines (RIC I, 
61, n° 17 ; 62, n° 30 ; 63, n° 37 ; 87, n° 311-313). C'est ce char qui fut 
placé, d'après J. Rich (1998, 115-125), en 2 av. J.-C. au milieu du 
Forum d'Auguste (voir ch. 35,1). Le temple de Mars Ultor, longtemps 
retardé, et le Forum d'Auguste furent dédiés en 2 av. J.-C, Gros 1976, 
passim ; Ganzert 1996, et ci-dessus, ch. 22, 1. 

Chap. 30 

§1 — ante me principem : les Res Gestae comptent déjà sous le 
principat d'Auguste la campagne que ce dernier a menée contre les 
Pannoniens entre 35 et 33 (Wickert 1953, 2070). — deuictas per TL 
Neronem : la campagne qui valut en 11 une ovation et les ornements 
triomphaux à Tibère (Dio 54, 31, 4) dura de 12 à 8 av. J.-C. VELL. 2, 
96, 2-3 ; PERIOCH. Liv. 141 ; SVET., Tib. 9,2 ; Dio 54, 31, 2-4 ; 34,3-
4 ; 36, 2 ; 55, 2, 4 ; Wilkes 1969, 61-66 ; Mocsy 1974, 34-35 ; Ber-
necker 1989, 115-137 ; Wilkes 1998, 238. Tibère avait conquis le ter
ritoire des Breuques dans la vallée de la Save, à l'est de Siscia, en 
soumettant tous les peuples installés dans les vallées des affluents de 
celle-ci. L'objectif était de pacifier définitivement toute la région 
située au sud de la Save, que Rome contrôlait déjà. C'est en 9, quand 
il dut recevoir sa première acclamation impératoriale, qu'il célébra 
l'ovation (Dio 54, 33, 5). — ad ripam fluminis Danuui : il ne s'agit 
pas du secteur correspondant au cours de la Save jusqu'au confluent 
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avec la Drave, mais de tout le cours supérieur et moyen du Danube, 
entre le Norique et la Mésie. 

§2 — Dacorum transgressus : SVET., Aug. 21, 1, coercuil et Daco-
rum incursiones Tribus eorum ducïbus cum magna copia caesis ; FLOR, 
2, 28, 19» uisum est Caesari Augusto genîern aditu difficillimam sum-
mouere. Misso igitur Lenîulo ultra ulteriorem reppuïït ripam ; citra 
praesidia constituta, sic tum Dacia non uicta, sed summota atque 
dilata est ; Dio 54, 36, 2. Les Daces, qui habitaient en Transylvanie, 
avaient franchi le Danube gelé. La campagne fut sans doute menée par 
Cn. Cornélius Lentulus de 9 à 6, et après lui par M. Vinicius, mais la 
reconstruction est difficile, faute de sources précises, voir la discussion 
de Syme 1986, 288-292, et Wilkes 1998,238-239 ; Strobel 2004,152-
155. —postea trans Danuuium : c'est pendant les années 6 av. - 4 ap. 
J.-C. que les armées romaines passèrent à plusieurs reprises le Danube, 
sous la conduite de Cn. Lentulus (FLOR. 2, 28, 19), de M. Viniciusr ou 
d'Aelius Catus (STRABV 7, 303), Ridley 2003, 131-132. On notera que 
les Res Gestae ne mentionnent pas la grande révolte pannonienne et les 
guerres très dures des années 6-9 ap. J.-C. que Tibère y eut à mener. — 
imperia populi Romaniperferre coegit : l'expression imperia ... per-
ferre se trouve déjà chez César (Bell. Gaïl: 1, 17, 3 ; 3, 54, 5). Le 
résultat de ces campagnes est résumé ainsi par Suétone, Tib. 17, 2 : 
toto Jllyrico, quod inter Italiam regnumque Noricum et Thraczam et 
Macedoniam interque Danuuium flumen et sinum maris Hadriatici 
patet, perdomito et in dicionem redacto. 

Chap. 31 

Sur les relations d'Auguste avec les rois, SVET., Aug, 48 : reges 
socios etiam inter semet ipsos necessitudinibus mutuis iunxit, promp-
tissimus affinitans cuiusque atque amicinae conciliator etfautor ;. nec 
aliter uniuersos quam membra partisque imperii curae habuit. 

§1 — ad me : les premiers mots des chapitres 31-33 insistent lour
dement sur le rôle personnel d'Auguste dans tous ces succès (31, ad 
mey 32, ad me7 33 a me). — ex ïndia : quatre ambassades venues 
d'Inde sont connues. En 25, Auguste reçut des ambassadeurs indiens à 
Tarragone (OROS. 6, 21, 19), en 20 à Samos (Dio 54, 9, 8-10), et à 
Antioche (STRAB., 15, 686, il s'agissait d'ambassadeurs du roi Poros 
ou Pandion). Autres allusions chez SVET., Aug. 21, 3, Indos etiam ac 
Scythas auditu modo cognitos pellexit ad amicitiam suam populique R. 
petendam ; ANON., Vir. UL 79, ïndi et Scytkae Sarmatae Daci, quos 
non domuerat, dona miserunt ; FLOR. 2, 34, et Scytkae misère legatos 
et Sarmatae amicitiam petentes. Seres etiam habitantesque sub ipso 
sole Indi cum gemmis et margaritis elepkantos quoque inter munera 
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trahentes ; EVTR. 7, 10 ; RVF. FEST. 10 ; AVR. VICT., Caes. 1 ,7 ; Epiu 
1, 9. Π existe de nombreuses allusions à ces ambassades dans la litté
rature contemporaine : VERG., Georg. 2, 172 ; 3, 26 ; Aen. 6, 794 ; 8, 
705 ; HOR. Carm. 1, 12, 56 ; 4, 14, 42 ; Carm. saec. 55 (iam Scythae 
responsa petunt superbi nuper et Indî). Pour les contacts romains avec 
l'Inde, Schmitthenner 1979 ; pour le commerce avec l'Inde Raschke 
1978 ; Sidebotham 1986 ; Schneider 2004. 

§2 — nosîram amicïûam : comprendre meam et popuïi RomanU cf. 
SVET. Aug. 21, 3 (ci-dessus). — Bastarnae Scythaeque et Sarrnaïarwn 
... reges : voir ci-dessus SVET., 21, 3 ; FLOR. 2, 34. Les Bastarnes, un 
peuple germain de l'embouchure du Danube, s'étaient battus en 29 
contre M. Crassus (PERIOCH. Lrv. 134 ; Dio 51, 23-24) ; Fmscription 
fragmentaire ILS 8965 paraît les associer aux opérations de la guerre 
illyrienne de 10 av. J.-C. Les Scythes habitaient la plaine du Don 
ÇTanaisX les Sarmates, une branche des Scythes, tenaient à cette 
époque les deux rives du Don, et sont attestés jusqu'au Caucase. — 
Aïbanorum rex et Hiberorum et Medorum : les Albaniens étaient ins
tallés sur la Mer Caspienne, les Hibères dans la Géorgie actuelle 
(STRAB. 7, 288). Vaincus par Canidius Crassus, en 36, les Albaniens 
recevaient depuis lors leurs rois de Rome (STRAB. 7, 288). Les Mèdes 
occupaient la région montagneuse de Γ Atropatène (Iran). — βασιλέες 
pour βασιλείς. 

Chap. 32 

§1 — reges Parthorum : pour les affaires de Parthie, Pani 1972 ; 
Timpe 1975a ; Chaumont 1976 ; Kienast 1982, 285-286 ; Sullivan 
1990. Tiridate Π s'était élevé contre Phraatès IV, devenu impopulaire 
après sa victoire sur Antoine en 36 (TVSTIN. 42, 5 ; Dio 51, 18, 2) ; 
mais il ne put se maintenir et se réfugia en 30 en Syrie auprès dOcta-
vien, qui l'autorisa à y résider tout en refusant de le soutenir (Dio 51, 
18, 3). Chassé par Phraatès, appuyé par les Scythes, après une tentative 
de retour, en 27-25, il rejoignit Auguste en Hispanie, en enlevant le fils 
cadet du roi parthe, appelé lui aussi Phraatès (Ivsrnsr. 42, 5 ; Dio 53, 
33, 1-2 ; HOR. Carm. h 26, 5 ; 3, 8, 19-21, la tradition littéraire est 
contradictoire ; Schmitthenner 1962, 47, n. 1) ; en 23, Auguste lui 
accorda l'asile, mais renvoya son fils au roi Phraatès, à la condition que 
celui-ci rende les enseignes et les prisonniers de guerre romains. C'est 
ainsi que l'accord de 20 put avoir lieu (ch. 29). — Phrates, régis Phra-
tis filius : il peut s'agir du fils enlevé par Tiridate ou de Phraatès V, 
réfugié à Rome. — Medorum Artauasdes : le roi de Médie Atropatène, 
Artavasde, père de Tigrane Π (ch. 27, 2) s'était réfugié auprès d'Octa-
vien après Actium ; Auguste lui avait rendu sa fille captive, et l'avait 
envoyé comme roi en Arménie mineure (Dio 51,16,2 ; Sullivan 1990, 
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293-299), où il mourut (Dio 54, 9, 2). —Adiabenorwn Artaxares : On 
ne sait rien d'Artaxares, roi des Adiabènes, qui habitaient entre la rive 
gauche du Tigre et le Zagros. Sa fuite dut avoir lieu entre 33/30 et 
27/26, — Britannorum Dumnobeïlaunus et Tincomarus : Le nom de 
Tincommius Qa copie de Chisholm donne TTM|\..]) a été d'abord res
titué par Sandys 1918 ; mais un réexamen des monnaies des Atrébates 
a permis de trouver son nom complet : il s'agit de Tincomarus, fils de 
Commius (Cheesman 1998 ; Creighton 2000, 101-106). Tincomarus a 
été chassé par ses sujets en 8 ap. J.-C. et s'est réfugié auprès d'Auguste. 
Dumnobeïlaunus peut être identifié au Dubnouellaunus, qui succéda à 
son père corne roi des Trinovantes vers 10-5 av. J.-C. ; il gouverna 
pendant quelques années avant d'être remplacé par Cunobelinus 
(Creighton 2000). Strabon (4, 200) évoque des ambassades répétées de 
rois bretons. — Sugambrorum Maeîo : les Sugambres, qui avaient 
franchi le Rhin sous la conduite de leur roi Maelo, avaient battu en 
16 le gouverneur de Gaule M. Lollius et capturé l'aigle de la V° légion 
(STRAB. 7, 291 ; Dio 54, 20, 4-6 ; Timpe 1967 et 1975b). En 8 av. 
J.-C, quand les troupes romaines reprirent l'offensive, ils envoyèrent 
une ambassade conduite par Maelo pour négocier avec Auguste ; celui-
ci fit interner les ambassadeurs, en conséquence de quoi ils se suicidè
rent ; Tibère installa les Sugambres avec des Suèbes sur la rive gauche 
du Rhin, dans la région de Xanten (SVET., Aug. 21,1 ; Tib. 9,2 ; OROS. 
6, 21, 24 ; T A C , Ann. 2, 26, 3 ; 12, 39 ; Dio 55, 6, 1- 3 ; Heinrichs 
2001, 54 suiv. ; 2006,124 suiv.). —Marcomanonun Sueborum ...rus : 
les Suèbes étaient un rameau des Marcomans (TAC, Germ. 38-42 ; 
Ann. 2, 62). Pendant le transfert des Marcomans vers la Bohème par 
Maroboduus, sans doute avant 3 (VELL. 2, 108 ; STRAB. 7, 290), une 
partie de ce peuple s'installa dans l'empire romain. Le nom de leur 
prince est toujours incomplet, et les restitutions proposées (Tudrus, 
Tudmerus, Segimerus, voir p. 23, apparat critique) ne convainquent 
pas : dans un cas, la lacune n'est pas comblée, dans l'autre, Ségimer 
n'est pas attesté à cette date chez les Marcomans. 

§2 — Phrates, Orodis fiïius : Phraatès IV, fils d'Orodès Π (57-37 
av. J.-C), envoya en 10/9 av. J.-C. ses quatre fils légitimes Vononès, 
Phraatès, Rhodaspès et Séradaspès, au gouverneur de Syrie, M. Titius 
(STRAB. 7, 288 ; 16, 748 ; VELL. 2, 94, 4, rex Parthorum ... îïberos 
suos ad Caesarem misit obsides ; T A C , Ann. 2, 1, 1-2; SVET., Aug. 
43, 4, quodam autem muneris die Parthorum obsides, tune primum 
missos, per mediam arenam ad spectaculum induxit superque se sub-
sellio secundo colïocauiî ; los., Ara. Iud. 18, 42 ; IVSTIN. 42, 5, 12 ; 
OROS. 6,21, 29). Rhodaspès et Séradaspès moururent à Rome, CIL VI, 
1799 (ILS 842). Vononès fut renvoyé plus tard comme roi, ch. 33. 
Tibère renverra Phraatès.. Les princes reçurent leur éducation avec les 
enfants d'Auguste (SVET. Aug. 48). — amicinam nostram per lïbero-
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rum suorum pignora peîens : en fait, ce n'est pas seulement pour cher
cher l'amitié d'Auguste et du Peuple romain (nostram), ou parce qu'il 
avait peur du puissant voisin (VELL. /./.) ou de ses sujets (TAC, LL\ 
que Phraatès envoya ces otages. Après l'accord de 20, Auguste lui 
avait envoyé une esclave, dont il eut un fils, Phraatacès. En consé
quence il en fit sa reine sous le nom Thea Ourania Mousa. La reine le 
convainquit d'envoyer ses fils comme otages, pour préparer le terrain 
pour Phraatacès. En 2 av., elle fit assassiner le vieux roi et plaça leur 
fils Phraatacès sur le trône parthe sous le nom de Phraatès (V). Le nou
veau roi essaya vainement de faire revenir ses demi-frères (Dio, 
Fragm. Ursin. 39) avant d'épouser sa mère en 2 ap. J.-C. Phraatès V 
fut assassiné en 4/5. On notera qu'Auguste emploie le terme pignu$r au 
lieu de obses. 

§3 — piurimaeque aîiae gentes : outre les peuples déjà cités au ch. 
31, on peut ajouter les Garamantes, les Éthiopiens, les roitelets bretons 
(STRAB. 4, 200 ;). — me principe ... quibus antea nuîîum ... commer-
cium : Nie. DAM. 1 = FGHist 90, 125, επεισεν εαυτού ακροασθαι, 
ων δέ πρότερον ουδέ ονόματα ήπίσταντο οί άνθρωποι ουδέ τίνος 
υπήκοοι έγένοντο δια μνήμης ήμερωσάμενος όπόσοι εντός 
Τήνου ποταμού κατοικούσαν υπέρ τε τον Ίόνιον πόντον και τα 
Ιλλυριών γένη. 

Chap. 33 

-a me ... regespetitos acceperunt : le texte embellit la réalité, puis-
qu'en fait Auguste renvoyait généralement chez eux des héritiers 
royaux détenus à Rome comme otages. — Partki Vononem : après la 
fuite et la mort de Phraatès IV, la noblesse parthe investit dans un pre-_ 
mier temps Orodès ΙΠ, entre 6 et 9. En 9, Auguste envoya à leur 
demande Vononès, le fils aîné de Phraatès IV, petit-fils dOrodès Π 
(SVET., Aug. 21, 3 ; Ios., Ant. lud. 18, 46 suiv. ; T A C , Ann. 2, 1-2). 
Quand il eut été chassé du pouvoir en 12, il fut fait roi d'Arménie 
( T A C , 2, 4, 2) mais ne fut pas reconnu par Tibère (Ios., Ant. luà. 18, 
50 suiv.). — Medi Ariobarzanem : ch. 27, 2. Quand Phraatès IV 
eut chassé le roi Artavasde en 2 av. J.-C, les Romains décidèrent 
d'envoyer Ariobarzane aux Mèdes (TAC, Ann. 2, 4, 3 ; Dio 55, 10a, 
6). On notera la discordance entre la version latine d'Ancyre, qui 
écrit Artauazdis filium, et la version grecque d'Ancyre : βασιλέως 
*Αρταβάζου υίόν. H s'agit d'après Gagé de variantes orthographiques 
du même nom. 

Chap. 34 

§1 —postquam beîla ... exsnnxeram : Ne disposant que de l'ins
cription d'Ankara, dont la version latine comporte d'importantes 
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lacunes, Th. Mommsen (1883, LXXXXCV ) avait restitué le début de 
ce chapitre de la manière suivante : In consulatu sexto et septimo, 
b[ella ubi ciuiîjia exstinxeram (donc « dès que, une fois que ») per 
consensum uniuersorum [potitus rerum omnjium, rem publicam ex 
mea potestate in senat[us populique Romani ajrbitrium transtuîL La 
ponctuation de la phrase par Mommsen inclut potitus rerum omnium 
dans la subordonnée introduite par ubi ou postquam. Dans la première 
édition des Res Gestae, Mommsen avait suivi le texte grec, et proposé 
p[ostquam bella ciuiîjia exstinxeram (1865, LXXXIV), mais dans la 
deuxième édition, il a changé ses restitutions, un peu à contre-cœur, 
car la construction, le plus-que-parfait et le parallèle grec militaient 
plutôt en faveur de la restitution antérieure. Le texte grée donne en 
effet èv ύπατείαχ δκτηι και έβδόμηχ μετά το τους ένφυλίους ζβέ-
σαχ με πολέμους. Le nouveau fragment découvert à Antioche 
confirme la première restitution mommsénienne du début de la phrase, 
puisqu'il donne en toutes lettres, avec les fragments déjà connus, post-
qua(m, précédant b]el[la (Drew-Bear et Scheid 2005, 232 ; 259, fig. 
162). — potens rerum omnium : Mommsen 1883, 146 restituait per 
consensum uniuersorum [potitus rerum omnjium^ là où le texte grec 
donne : [κ]ατ<χ τάς εύχάς των έμών πολε[ι]τών ένκρατής γενόμε
νος πάντων των πραγμάτων. Il considérait que le pouvoir auquel 
Auguste fait allusion était Yimperium triumviral, qu'il continuait à 
détenir après la deuxième période quinquennale sans nouvelle loi. 
C'est ainsi qu'il interprète le consensus universel : consentir à quelque 
chose ne signifie pas qu'on le décrète ou le décerne. Ce passage a 
donné lieu à des traductions embarrassées et à de nombreuses discus
sions (pour le détail Ridley 2003, 139-141 ; Drew-Bear et Scheid 
2005, 233-236). Elles suggèrent que ce pouvoir suprême était Yimpe-
Hum triumviral, détenu au-delà de l'expiration de cette magistrature 
exceptionnelle, avec le consentement universel. Comme l'absence 
d'une virgule devant per consensum uniuersorum l'indique dans toutes 
ces éditions, cette donnée dépend de la phrase et des faits introduits par 
postquam. Pour certains auteurs, potitus rerum omnium définissait le 
pouvoir qui avait permis à Octavien de mettre un terme à la guerre 
civile, d'autres y voyaient le pouvoir possédé après Félimination d'An
toine, jusqu'en 28/27. En 1936, H. Berve avait mis en question le sens 
de la restitution mommsénienne. Ή se demandait si la phrase per 
consensum uniuersorum potitus rerum omnium pouvait être inclue 
dans la subordonnée introduite par postquam, ainsi que Mommsen et 
ses successeurs l'avaient fait en ne ponctuant pas entre exstinxeram et 
per. En suivant la suggestion de quelques autres historiens, dont M. 
Gelzer, H. Dessau ou W. Ramsay et A. von Premerstein, il proposait 
une séquence diverse des événements. Comme Ramsay et von Premer
stein (1927, 95) l'avaient noté, la subordonnée temporelle introduite 
par postquam doit plutôt se rapporter à potitus, qui a son tour précède 
temporellement l'opération décrite par transtulU c'est-à-dire le trans-
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fert du pouvoir au Sénat et au Peuple. D'après cette construction, Fac-
quisition du pouvoir suprême était postérieure à l'extinction des 
guerres civiles, c'est-à-dire à la bataille d'Actium. Pour fonder cette 
proposition, Berve invoquait plusieurs arguments, dont certains, 
d'ordre grammatical, ont été critiqués à juste titre par KL Barwick 
1936. De toute façon, Barwick donne à peu près la même interprétation 
du passage que Berve, dont il corrige et précise le raisonnement 
Comme Berve, Barwick part de la traduction grecque du passage, qui 
donne une information incontestable pour la construction du texte 
latin ; nous lisons en effet μετά το τους ένφυλίους ζβέσαι με πολέ
μους, ... ένκρατής γενόμενος, μετήνεγκα κυριείαν, « après 
avoir éteint les guerres civiles, ayant obtenu la possession du pouvoir, 
je le transmis ». Dans ces phrases, γενόμενος ne peut pas se rappor
ter à la phrase qui précède, car sinon on devrait avoir ζβέσαι με γενό
μενων, donc un accusatif puisque γενόμενον serait régi par le même 
verbe ζβέσαι à l'infinirif. Donc la proposition introduite pzrpostquam 
est en fait subordonnée à la phrase participale. Transtuli est déterminé 
par les dates consulaires initiales, et potitus l'est par la subordonnée 
temporelle introduite par postqucun. U en résulte qu'après l'élimination 
d'Antoine, Octavien, qui ne dominait auparavant que l'Ouest, possé
dait maintenant tout l'empire, et que cela s'était fait avec le consente
ment de tous. Enfin, Ernst Schonbauer (1946, 43) avait signalé que 
l'expression grecque ένκρατης γενόμενος ne pouvait pas être tra
duite par potitus ( » ayant pris », mais correspondrait bien au terme 
latin compos (« étant en possession »). À ces arguments grammati
caux, Berve ajoutait le fait suivant (1936, 245) : rapporter le comman
dement d'exception d'Octavien à la coniurano de 32, quand toute l'Ita
lie lui prêta serment, est absurde ; d'une part, on doit se demander si 
cette coniuratio pouvait fonder un pouvoir comme le sien, mais surtout 
elle ne pouvait pas être considérée comme l'expression d'un consente
ment universel, comme Auguste l'écrit dans les Res Gestae, puisque 
seul l'Occident, et encore les seuls mobilisables, prêtèrent serment, 
avec l'objectif limité de faire la guerre à Cléopâtre (chap. 25.2 ; Girar-
det 1990a, 346, n. 127). C'est seulement après Actium que l'affirma
tion d'Auguste a un sens. Pour Berve, après Actium et la mort d'An
toine, Octavien s'est emparé de l'empire entier, il parcourt celui-ci, et 
partout, à la demande de tous, il assume le pouvoir généraL H ne peut 
être question d'un deuxième serment, car un serment ne peut pas être 
le fondement d'un pouvoir aussi large, qui correspondrait pratiquement 
à la fondation du régime impérial. 

En 1957, Wolfgang Seyfarth a poursuivi sur cette voie et a fait évo
luer le dossier. Π constate d'abord que potitus rerum omnium est géné
ralement traduit par « arrivé en la possession du pouvoir absolu », et 
plus rarement par « en possession du pouvoir absolu ». Seyfarth souli-
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gnait aussi que le terme potitus n'était même pas assuré : il s'agit 
d'une simple restitution de Mommsen, sans doute proposée sous Fins-
piration par Tacite (p. ex. Ann. 6, 11, 3), de Suétone ou d'Eutrope. En 
outre, Seyfarth montre que, d'après la traduction qu'offrent certains 
glossaires pour ένκρατής, potitus* ou bien le terme compos qui avait 
été proposé par Schônbauer, ne peuvent pas convenir. Compos n'a 
jamais de sens politique, mais Schônbauer avait eu raison de postuler 
un verbe exprimant l'état de possession plutôt que la prise de posses
sion- Or, potin signifie aussi bien « posséder » que « prendre posses
sion de ». Si le texte latin des Res Gestae utilisait bien ce terme, celui-
ci ne renverrait donc pas nécessairement à la prise du pouvoir par 
Octavien. L'autre sens, c'est-à-dire, la simple possession du pouvoir 
est tout aussi acceptable. Ponri, d'autre part, n'est pas un terme de 
droit public, même s'il est fréquemment employé pour désigner le fait 
d'être puissant et de régner. Seyfarth évoque ensuite le participe pré
sent de ponri : potiens^ « possédant le pouvoir, puissant » (une forme 
rare, p. ex. Cic., Tusc. 3, 18, 42). H note que la ressemblance du parti
cipe présent potiens avec l'adjectif potens* a eu comme conséquence 
que le participe parfait potitus* avec un sens d'aoriste, a de plus en plus 
pris la place de potiens (1957, 318). La traduction grecque ένκρατης 
γενόμενος confirme en tout cas ces conclusions. Γενόμενος signifie 
souvent, au sens aoristique, « être », de sorte qu'on peut parfaitement 
traduire ένκρατής γενόμενος par « étant en possession de ». Cela 
d'autant plus que généralement les historiens grecs traduisent le terme 
potitus de plusieurs manières, comme s'ils étaient à chaque fois embar
rassés par le sens précis de ce terme. Seyfarth conclut donc que notre 
phrase peut être traduite par « me trouvant avec l'assentiment univer
sel dans la possession du pouvoir absolu ». Il est étrange qu'il n'ait pas 
proposé alors de substituer à potitus le participe potiens (ce qui se 
comprend, car cette forme est très rare), ou l'adjectif potens. Malgré 
ces arguments forts, Berve comme Seyfarth ont maintenu potitus, en le 
considérant comme l'équivalent du participe aoriste grec γενόμενος. 
Quant à per consensum, ils lui donnent un sens temporel concomitant 
plutôt qu'un sens causal. On notera que P. Grenade (1961 > 362) 
emploie, sans insister, à propos de ce passage la formule potens rerum 
omnium. L'affaire rebondit vingt ans plus tard, dans un article qui tire 
les conséquences de la critique de ce passage depuis les années trente. 
D. Kromer (1978a et 1978b) reprend tous les arguments.de Berve et de 
Seyfarth, pour refuser potitus aussi bien que compos. Kromer propose 
une suggestion de son maître R. Kassel, qui propose d'insérer potens à 
la place de potitus (1978a, 135). Contrairement aux deux autres termes, 
potens est couramment employé pour désigner la possession d'un pou
voir militaire et politique, peut être construit avec le génitif, - on 
trouve même la formule potens rerum omnium chez Cicéron et Tacite. 
Après avoir proposé cette restitution, Kromer revient sur le pouvoir qui 
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est en cause, en soulevant certaines contradictions, notamment à pro
pos de per consensum omnium. Octavien ne peut pas avoir obtenu son 
pouvoir avant Actium, car il n'y avait pas de consensus à cette époque. 
Après Actium, per consensum omnium signifie « conformément à la 
volonté unanime de tous » (Wittenburg 1991), et renvoie au fait qu'en 
28-27 Octavien possédait encore ce pouvoir, parce que tous étaient 
d'accord avec cet état de fait, ce qui constitue un truisme, sauf si l'on 
considère qu'Auguste donne une nuance concessive à potens etc. 
omnium pour accentuer la grandeur de son geste. Pour couronner tous 
ces efforts, un nouveau fragment de Finscription d'Antioche est venu 
confirmer les suggestions de Seyfarth, Kassel et Kromer (Botteri 
2003 ; Drew-Bear et Scheid 2005, 232). Π élimine définitivementpoti-
tus au profit de potens. Le consensus uniuersorum constituera l'un des 
fondements du pouvoir impérial, et pour ainsi dire sa seule légitimité 
Flaig 1992, 559-560 ; Veyne 2005, 23-25. 

— rem publicam transtuli : l'opération en question date de l'année 
28 et de janvier 27 av. J.-C. ; déjà attestée par par une notation des 
Fastes de Préneste (13 janvier, voir ci-dessous), Dio, OVIDE (Fasu 1, 
589, Redditaque immunis populo prouincia nostro) et VELLEIUS 2, 89, 
3 (finiîa uicesimo anno bella ciuilia, sepulta externa, reuocata paxy 
sopitus ubique armorumfuror, restituta uis legibus, iudiciis auctoritas, 
senatui maiestas, imperium magistratuum ad pnstinum redactum 
modum), ce transfert formel des pouvoirs a été confirmé récemment 
par un aureus de 28 avec la légende Leges et iurap(opuîi i-o) R(omani 
i-o) restituit (Rien 1999, où l'on trouvera une analyse détaillée des 
événements). Rich choisit le datif (« rendre au peuple romain ses 
droits ») ; une étude récente de D. Mantovani 2005 propose, en 
revanche, avec de bons arguments de développer iura p(opuîi) 
R(omani). Dès son entrée en fonction comme consul, en 28, Octavien 
partagea les faisceaux avec son collègue Agrippa (Dio 53,1,1). Π fixa 
par édit la fin des mesures illégales avant la fin de son sixième consu
lat, donc avant fin 28 (Dio 53, 2, 5), et prêta à sa sortie de charge le 
serment traditionnel, qu'il n'avait rien fait de contraire aux lois durant 
son consulat (Dio 53, 1, 1). Dès 28, il avait restauré le fonctionnement 
libre des assemblées électives, du moins pour les magistratures infé
rieures. Le consulat ne tombait pas encore sous cette restauration des 
élections, puisque Octavien et Agrippa l'occupaient apparemment sans 
faire campagne ; J. Rich pense qu'une procédure spécifique, peut-être 
un sénatus-consulte sanctionné par une loi, exprimait chaque année la 
demande pressante aux deux consuls de continuer à exercer leur fonc
tion Tannée suivante. De cette manière, l'occupation continuelle du 
consulat par Auguste ne heurtait pas trop le programme de restauration 
des institutions. On suppose qu'en accompagnement de la libéralisa
tion des élections, une nouvelle lex annalis, une loi sur les règles 
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concernant les conditions d'éligibilité fut passée à la même occasion. Il 
est d'ailleurs possible que toutes ces mesures entraînèrent le vote de 
nouvelles lois. L'opération fat étendue le 13 janvier 27 aux armées et 
aux provinces. Octavien rendit ses pouvoirs extraordinaires qu'il pos
sédait sur ceux-ci. Cassius Dion (53, 3-18), qui est notre seul témoin 
pour cette séance du Sénat, met en scène la reddition des pouvoirs 
extraordinaires par Octavien dans un discours au Sénat, qui aurait été 
suivi de protestations de la part des sénateurs et du compromis sur la 
nouvelle organisation des pouvoirs. La chronologie précise des événe
ments n'est pis connue. On suppose que le 13 janvier Octavien rendit 
ses pouvoirs exceptionnels. Devant les protestations, il accepta une 
réunion ultérieure du Sénat pour revenir à la question. Cette réunion 
eut lieu le 15 janvier, et c'est alors qu'Octavien aurait accepté le com
promis fondateur du nouveau régime de gouvernement des provinces. 
Vraisemblablement, le gouvernement de certaines provinces par Octa
vien pendant dix ans fît Fobjet d'une loi, de même que les nouvelles 
règles de désignation des proconsuls, qui revenait à la loi Pompeia de 
52, mais avec des modifications dans le détail. Π ne fait aucun doute 
qu'il s'agissait d'une mise en scène institutionnelle pour exprimer le 
fait qu'Octavien et ses amis possédaient le pouvoir absolu. Les 
mesures votées énonçaient clairement les principes du principat. Mais 
il ne s'agissait pas seulement d'une mise en scène. Les actes de janvier 
27 firent aussi voir que c'était sur l'insistance du Sénat qu'Octavien 
acceptait les pouvoirs et les missions qui lui étaient confiés. D'autre 
part, le princeps était désormais investi de ses pouvoirs par une déci
sion du Peuple et du Sénat, il n'était pas lui-même la source de son 
pouvoir. Ses pouvoirs civils et ses pouvoirs militaires lui étaient confé
rés pour une durée limitée par les instances traditionnelles de l'État 
romain. Même pour le pouvoir extraordinaire sur les provinces et les 
armées, accordé pour une période de dix ans en vertu d'un sénatus-
consulte et d'une loi, Auguste pouvait invoquer des précédents répu
blicains. X-L. Ferrary 2001 et 2003, qui est en accord sur ce point avec 
Kl· Girardet 1990a et 2000, suppose que la loi concernait, non pas 
Yimperium d'Octavien (car il le détenait déjà en tant que consul), mais 
sa prouincia. Octavien exercerait son pouvoir en vertu, de Yimperium 
consulaire, ou en tant que proconsul (cf. l'édit de H Bierzo, Alfëldy 
2000 ; Ferrary 2001, 116, n. 62). C'est un sénatus-consulte et une loi 
de prouincîa ou de prouinciis qui furent votés à la suite de la démis
sion d'Octavien. Le Sénat et le Peuple lui accordaient comme province 
les Gaules, FHispanie, la CiBcie, la Syrie, Chypre et l'Egypte. Il ne 
faut toutefois pas Fimaginer avec KL Girardet (2000,191) comme une 
province consulaire, car on ne pouvait pas prévoir en 27 que pendant 
les dix ans à venir Octavien serait chaque année réélu au consulat. La 
loi inscrivait la province d'Octavien plutôt dans la tradition des com
mandements extraordinaires accordés à des particuliers ou à des 
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consuls en charge. Parallèlement, J.-L. Ferrary (2001) suppose le vote 
d'une loi sur radministration des provinces, qui s'inspirait pour Tes-
sentiel de la loi Pompeia de 52, et dans une moindre mesure d'une loi 
césarienne de 46, 

§2 — quo pro merito : les divers honneurs qui sont évoqués à partir 
d'ici se réfèrent à cette démission formelle dOctavien, et sanctionnent 
en somme son action pendant la Guerre civile à laquelle les séances du 
Sénat de fin 28 et début 27 mettaient un terme officiel. On notera que 
pour une fois, les Res Gestae soulignent les mérites d'Auguste par une 
formule forte, une nuance que le traducteur grec n'a pas ressentie, 
puisqu'il traduit platement par έξ ής αιτίας. — Augustus appeïlatus 
sum : Degrassi 1963, 400 : Fast. Praen. (15 janvier), Imp. Caesar 
[Augustus est a]ppell[a]tus ipso VII et Agriptpa III cos.J ; Fer. Cum. 
Eo d[ie Caesar Augustujs app[e]lïatus est ; Ονπχ, Fast. 1, 589-590, 
redâitaque est omnîs populo prouincia nostro ! et tuus Augusîo nomine 
dictus auus ; cf. 1, 609-616 ; VELL. 2, 91, 1, quod cognomen illi iure 
Flanci sententia consensus uniuersi senatus populique Romani indi-
diî ; SVET., Aug-, 7, 2, postea Gai Caesaris et deinde Augusti cogno
men assumpsit, alterum testamento maioris auunculi, alterum Munati 
Flanci sententia, cum quibusdam censentibus Romulum appeïlari 
oportere quasi et ipsum conditorem urbis, praeualuisset, ut Augustus 
potius uocaretur, non tantum nouo sed eûam ampliore cognomine, 
quod loca quoque religiosa et in quitus augurato quid consecratur 
augusta dicantur, ab auctu uel ab auium gestu gustuue ; CENS., De die 
nat. 21, 8, ex ante diem XVI (pour 7CVII) kaL Febr. Imperator Caesar 
Diuif. sententia L· Munati Flanci a senatu ceterisque ciuibus Augustus 
appeïlatus est se VII et M. Vipsanio Agrippa III cos. ; FLOR., 2, 34, 66, 
tractatum etiam in senatu an, quia condidisset imperium, Romulus 
uocaretur. Sed sanctius et reuerentius uisum est nomen Augusn, ut sci-
licet iam tum, dum colit terras, ipso nomine et ûtulo consecraretur ; 
Dio 53, 16, 7-8, ô Καίσαρ έπεθύμει μεν ισχυρώς Τωμύλος όνο-
μασθήναι, αισθόμενος δε ότι υποπτεύεται έκ τούτου της βασι
λείας έπιθυμεΐν, ούκέτ9 αύτου άντεποιήσατο, άλλα Αύγουστος ώς 
και πλεϊόν τι η κατά ανθρώπους ών έπεκλήθη' πάντα γαρ τα 
εντιμότατα και τα ίερώτατα αϋγουστα προσαγορεύεται. Έξ 
ουπερ και σεβαστόν αύτον και ελληνίζοντές πως, ώσπερ τινά 
σεπτόν, άπό του σεβάζεσθαι, προσεϊπον ; cf. PERIOCH. LIV. 134 ; 
OROS. 6, 20, 1 ; Gagé 1930 ; Dumézil 1957, 100-101 ; Kienast 1982, 
80 (avec bibliographie) ; Galinski 1996, 314-319 (avec bibliographie). 
Ce nom a fini par être donné, sans doute en 8 av. J.-C, au mois Sexti-
lis, Scheid 1999, 15-17. — laureis posns : Ovnx, Fast. 4, 953 ; 
Metam. 1, 560-562, Tu ducibus Latiis aderis, cum laeta triumphum I 
uox canet et uisent longas Capitolia pompas. I postibus Augusns 
eadem fidissima custos I ante fores stabis mediamque tuebere quer-
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cum ; Trist. 3, 1, 39-46, Cur tamen opposita uelatur ianua lauro, I cin-
git et augustas arbqr opaca fores ? I Num quia perpetuos meruit 
domus ista triumphos^ an quiat Leucadio semper amata deo est ? etc. ; 
Dio 53,16, 4, και γαρ τό τε τας δάφνας προ των βασιλείων αύτου 
προτίθεσθαι, και το τον στέφανον τον δρύινον υπέρ αυτών 
άρτασθαι, τότε οί ώς άει τους τε πολεμίους νικώντι και τους 
πολίτας σώζοντι έψηφίστη. C'est sans doute le jour de son discours 
de « démission », le 13 janvier 27, que les lauriers ont été décrétés, en 
même temps que la couronne de chêne (pour la discussion S. Panciera 
dans Hesberg-Panciera 1994, 115-118). Le laurier était traditionnelle
ment lié au triomphe et à Apollon (Gros 1976, 220 ; 230). En outre, 
des lauriers étaient placés devant la chapelle de Mars dans la Regia 
(OBSEQ. 19), devant les maisons des flamines, devant celle du rex 
sacrorum, devant les locaux des Anciennes Curies, et devant le temple 
de Vesta (Ovnx, Fast. 3, 135-144 ; MACROB., Sot. 1, 12, 6 ; SOUN. 1, 
35 ; cf. PUN., Nat. kist. 30, 127) ; ces arbres étaient changés chaque 
année au Nouvel an. Les lauriers signalaient donc la gloire militaire 
acquise sous la protection d'Apollon Actiacus, et conféraient en même 
temps à la résidence d'Auguste un caractère sacerdotal et sacré, cor
respondant au surnom Auguste, Alfoldi 1973 ; Zanker 1997, 96-98. 
Les deux lauriers furent représentés sur beaucoup de monuments et 
objets : sur des monnaies RIC I, 78, n° 177 ; Giard 1976, 115 n° * 
(aurais de Qininius Gallus 12 av.) ; RIC I, 85, n° 268-269 ; Giard 
1976, 181 n° 1225-1227 (aurei d'Hispanie et de Gaule, 19/18) ; ils se 
retrouvent également sur des autels de vicomagistri (autel du Vicus 
sandaliarius, GalinsJri 1997, 307, fîg. 142, autel du Belvédère, Heil-
meier, La Rocca, Martin 1988, 395, Kat. 223) ou sur d'autres monu
ments, comme le trépied du Louvre (Zanker 1997, 127, fig. 99 b) et le 
mausolée même d'Auguste (Hesberg-Panciera 1994, 45, et 185 fig. 
24 ; 196, fig. 49). Pour la diffusion du thème Alfoldi 1973, 36-56. — 
coronaque cîuica : OVXD., Fast. 1, 614-615, Augeat irnperium nostri 
duciSy augeat annos I protegat et uestras querna corona fores ! ; Trist. 
3, 1, 46-47, Causa superpositae scripto testata coronae : I seruatos 
dues indicat huius ope ; Degrassi 1963, 396 : Fast. Praen. (13 janv.), 
Corona querc[ea, uti supra ianuam domus Imp. Caesaris] Augusti 
poner[etur7 senatus decreuit, quod rem publicam] p(opulo) R(omano) 
rest[it]u[it] (mais cette restitution est loin d'être certaine, car en 27 ce 
n'est pas d'une restitution de la République qu'il s'agit, mais plutôt de 
la « restauration d'un gouvernement constitutionnel », cf. Ferrary 
2003. Peut-être faut-il restituer, d'après Vaureus mentionné p. 86, quod 
iura] p(opuli) R(omani) rest[it]u[it]) ; VAL. MAX. 2, 8, 7, ceterum ad 
quercum pronae manus porriguntur, ubi ob dues seruatos corona 
danda est, qua postes Augustae domus sempitema gloria triumphant ; 
SEN., De cïem. 3, 24, 5, Félicitas illa multis salutem dore et ad uitam 
ipsa morte reuocare et mereri clemenûa ciuicam. Nullum omamentum 
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principis fastigio dignius pulchriusque est quant Ma corona ob dues 
seruatos ; PUN., Nat- hist. 16, 8 Augustus ciuicam a génère humano 
accepit ; Dio 53, 16, 4 (voir ci-dessus). La couronne de chêne, qui tut 
fixée au-dessus de la porte d'entrée de la résidence d'Auguste sur le 
Palatin, était accompagnée de l'inscription ob dues seruatos (Ονπχ, 
Trist. 3, 1,46-47). Elle est représentée, souvent en association aux lau
riers, sur des monnaies (RIC I, 65-66, n° 67-76 ; 6Sy n° 85-90, n° 93 ; 
71, n° 109, n° 121 ; 83, n° 242 ; 84, n° 255 ; Giard 1976, 191-192, n* 
1311-1328 ; 195-196, n° 1332-1340), des autels (par exemple celui du 
Vicus sandalarius, Galinski 1997, 307, fig. 142, celui des Lares vici
nales, Heilmeier, La Rocca, Martin 1988, 393, l'autel du Belvédère, 
Heilmeier, La Rocca, Martin 1988, 395), sur le trépied du Louvre 
(Zanker 1997, 127, fig. 99 c), et jusque sur des lampes (Alfoldi 1973, 
48). La couronne civique était accordée aux soldats qui avaient sauvé 
des citoyens dans une bataille. Cet honneur fit accordé également à 
ceux qui avaient épargné des concitoyens dans des conflits civils 
(PLIN., Nat. hist. 16, 7-8 ). À ce titre elle fut accordée à César (en 44, 
APP., BelL du. 2, 106 ; Dio 44, 4, 5), aux triumvirs (en 43 !, Dio 47, 
13, 3), et en 27 à Auguste. L'honneur fait allusion à la clémence d'Au
guste, telle qu'elle est décrite au chapitre 3, qui était relativement dure 
puisqu'elle ne concernait que les citoyens qui demandaient pardon. — 
clupeus aureus : Le bouclier fut placé dans la Curie, sans doute auprès 
de la statue de Victoire ; le contexte des Res Gestae laisse clairement 
entendre que le bouclier fut accordé à Auguste en janvier 27. D'autres 
hypothèses existent. La date (le VIIIe consulat) qui figure sur la copie 
découverte à Arles a conduit W. Seston à préférer Tannée 26 (Seston 
1954) ; mais d'autres hypothèses ont été présentées qui font de la date 
du bouclier d'Arles une simple actualisation de la date originelle de 27 
(Gros 1987 ; Fraschetti 2005, 266 = 1994, 310 suiv.), ou supposent 
que la date originale avait été actualisée en 26 (Benario 1975b, 81 ; 
Hôlscher dans Heilmeier, La Rocca, Martin 1988, 387-390). Avec 
Lacey (1974, 181 suiv.) et Giard (1976,4 suiv.), S. Panciera (Hesberg-
Panciera 1994, 115-116) préfère quant à lui dater Fattribution du bou
clier en 26. La couronne civique fut attribuée à Auguste le 13 janvier 
27 (Dio 53, 16, 4 ; cf. aussi ci-dessus l'extrait des Fastes de Préneste 
concernant la couronne de chêne) et les lauriers la même année (Dio 
53, 16, 4), selon certains le 13 janvier, selon d'autres le 16. Quant au 
bouclier, il est vraisemblable qu'il fut accordé au cours de Tannée 27; 
peut-être dans un autre contexte, car Dion ή*^τι parle pas dans le pas
sage dans lequel il évoque les autres honneurs. H est donc imaginable 
qu'il fut installé dans la curie en janvier 26, mais il n'en existe pas de 
preuve définitive. Outre la copie d'Arles, un fragment d'une copie du 
bouclier a été retrouvé dans le mausolée d'Auguste. Hesberg-Panciera 
considèrent qu'il provient du monument et qu'il était sans doute fixé 
au-dessus de la porte (1994, 113-118, et 183, fig. 15), mais d'après G. 
Alfôldy (CIL VI, 40365), il n'est pas certain que ce fragment appar-
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tienne au Mausolée d'Auguste. Toujours à Rome, le bouclier figure sur 
Tautel du Belvédère {Cil VI, 876 <1LS 83> ; Heîlmeier, La Rocca, 
Martin 1988, 395) ou sur Tautel du Viens sandaliarius (Ryberg 1955, 
60). On le trouve aussi à Potënza, CIL IX, 5811 (ILS 82) ou à Cannage 
(Poînsot 1929,15 ; Ryberg 1955, 55\ ainsi que sur les monnaies (RIC 
I, 77, n° 173 ; 83, n° 243-246, n° 250-252, 257-262 ; 85, n° 270 ; 
Giard 1976, 115, n° 555-559 ; 188 ; n° 1311-1328). Sur le bouclier 
d'Axles, et peut-être sur celui de Potenza (Panciera dans Hesberg-Pan-
ciera 1994, 114, n.. 114), la dernière ligne donne pietas erga deos 
patriamque, alors que dans les Res Gestae, on lit seulement pietans 
causa : il n'est pas impossible que ces inscriptions s'inspirent directe
ment du bouclier originel ou du décret, alors que les Res Gestae abrè
gent la formule. Les quatre vertus cardinales célébrées par le bouclier 
sont celles qui sont illustrées par les Res Gestae? dont elles forment 
peut-être le cadre (voir ci-dessus XL-xna) : la vaillance dans la guerre 
(uirtu$X la clémence (voir chap. 3. 1), la justice (voir chap. 2 pour cer
tains aspects de cette iustitia\ et la piété à Fégard des dieux et des 
hommes. Pour ces vertus, Liegle 1932, 86-93 ; Markowski 1936 ; 
Adam 1970, 86-88 ; Benario 1975, 939-946 pour la bibliographie ; 
Ramage 1987, 74-100 (avec la bibliographie plus ancienne) ; Ryberg 
1966 ; Wallace-HadxiU 1981 ; Classen 1991 ; Galinski 1998, 80-93. 
— έπείκειαν pour έπιείκειαν. 

§3 — post id tempus auctoritdte omnibus praestin : Le traducteur 
grec n'a pas rendu post id tempus (cf. chap. 22. 2 μετ' εκείνον χρό-
vov), c'est à dire le 15 janvier 27. Le terme auctoritasy lu sur un frag
ment de la version d'Antioche (Ramsay 1927, 97 ; Mommsen avait 
restitué dignitate), a donné lieu à la théorie des fondements sociolo
giques du principat, défendue par Premerstein (1924, 104 suiv. ; id. 
1937, 176-193). Pour la notion d'auctoritas et le débat, Heinze 1925 ; 
Wickert 1953, 2287 suiv. ; Grenade 1961, 336-363 ; Ferrary 2001, 
113-115 ; Ridley 2003, 222-227, et pour la difficulté de la traduction 
en grec Dio 55^ 3, 4-5. Dans la recherche moderne, ce concept a été 
surévalué. Uauctoritas n'est, en effet, jamais isolée, elle est toujours 
liée dans l'esprit des Romains à un réel et immense pouvoir institu
tionnel, sans oublier la vaste clientèle et la fortune du Prince. Autre
ment dit, elle est la résultante de la situation institutionnelle, politique 
et sociale du Prince. — quoque in magistratu : la traduction grecque 
n'a pas rendu cette précision (Hohl 1947, 102-103 ; Magdelain 1947, 
70-71). Le quoque, selon la longueur ou non du ~-o, a donné lieu à des 
interprétations divergentes. Certains historiens l'ont compris comme 
l'adverbe « aussi » (-o bref), Hohl 1947 ; Sprey 1935 (mihi quoque) ; 
Magdelain 1947, 69. La majorité des historiens lit toutefois « dans 
chaque magistrature » (-o long), Wilcken 1932, 242 suiv. ; EnBlin 
1932, 357 ; Gagé 1935, ad loc. ; Volkmann 1942, 73 ; Adcock 1952. 
C'est cette deuxième interprétation qu'il faut préférer. Quant à tous 
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ceux qui auraient partagé une magistrature avec M , il s'agit des col
lègues dans le consulat, et sans doute aussi d'Agrippa et de Tibère avec 
lequels il partagea d'autres pouvoirs (Wilcken 1932, 242-245 ; Hurlet. 
1997, 356). Il est possible qu'il ne s'agisse pas seulement du consulat, 
comme Grenade 1961,336-353 le supposait, même si Ton peut s'inter
roger sur la désignation de magistraîus pour parler de la puissance tri-
bunicienne ou de Yimperium* Même si Auguste ne possédait pas for
mellement un pouvoir supérieur à celui de ses collègues dans l'une de 
ces fonctions, il l'emportait sur eux en prestige. 

Chap. 35 

ξχ — tertium decimum consuiatum cum gerebam : en 2 av. J.-C. — 
patrem patriae : D'après Liv. 5, 49, 7, ce titre avait été donné à 
Camille (Romuîus ac parens patriae conditorque cher urbis) ; plus 
récemment, il avait été conféré à Cicéron, en 63, dans le contexte de la 
répression de la conjuration de Catilina, toujours à titre officieux, sans 
sénatus-consulte (Cic, Pis. 6 : me Q. Catulus...frequennssimo senatu 
parentem patriae nominauit ; PLVT., Cic. 23, 6), et à César (Dio 44,4, 
4 ; SVET., Caes. 85). Auguste avait déjà été appelé ainsi avant 2, mais, 
comme Cicéron et César, de façon officieuse (Dio, 55, 10, 10, πρότε-
ρον γαρ άλλως άνευ ψηφίσματος έπεφημίζετο), même si ce titre 
figurait sur certaines inscriptions, par exemple en 10 av. J.-C. (CIL X, 
827, Pompéi), en 6 av. J.-C. (CIL Π, 2107 <ILS 96>, Urgavo) ; CIL 
XH, 136 (ILS 6755, Sion, 8/7 av. J.-C.), CIL m , 6803 (ILS 101, 
Antioche de Pisidie) ; des monnaies de 19-16 lui attribuent le titre de 
parens (RIC F , 48, n° 99). Après refusé le titre une première fois, il 
l'accepta le 5 février 2 av. J.-C, jour anniversaire du Temple de 
Concordia : RIC 1,90, n° 350 (2/1 av. J.-C.) ; 91, n° 361 ; Giard 1976, 
226, n° 1648-1650 ; 231, n° 1695-1706 ; Degrassi 1963, 407, Fast. 
Praen. 5 févr., feriae ex s. c , quod eo die Imperator Caesar Augustes, 
pontifex maximus, trib. potest. XXI, cos,, XIII, a senatu popuîoque 
Romano pater patriae appellatus [est] ; OVID., Fast. 2, 127-128, 
Sancte pater patriae, tibi plebsf ûbi curia nomen / hoc dédit ; hoc 
dedimus nos tibi nomen, eques ; SVET., Aug. 58, 1-2, Patris patriae 
cognomen uniuersi repentino maximoque consensu detulerunt ei : 
prima pïebs iegatione Antium missa ; dein, quia non recipiebat, 
ineunti Romae spectacula frequens et laureata ; mox in curia senatus, 
neque decreto neque adclamatione, sed per Vaîerium Messaïam is 
mandanûbus cuncns : quod bonum, inquit7 faustumque sit tibi 
domuique tuae, Caesar Auguste ! sic enim nos perpétuant felicitatem 
rei p. et îaeta huic precari exisûmamus : senatus te consentiens cum 
populo R. consaiutat patriae patrem. Cui lacrimans respondit Augus
tes his uerbis — ipsa enim, sicut Messaïae, posui — ; compos factus 
uotorum meorum, p. c, quid habeo aliud deos immortaïes precariy 
quam ut hune consensum uestrum ad ultimum finem uitae mihi per-
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ferre liceat ? ; Dio 55? 10, 10 ; Alfoldi 1971 ; Strothmann 2000, pas-
sîm. — in uesnbuio : comme pour les lauriers et la couronne, chap. 34. 
2. — sub quadrigïs : il s'agit, d'après Rich 1998, 115-125, du char 
triomphal (apparamment sans la statue, refusée par Auguste) que les 
décrets honorifiques lui avaient décernés en 20/19 av. J.-C, lors du 
retour d'Orient (chap. 29. 2). 

§2 — Cette phrase date le texte. La soixante-seizième année d'Au
guste a commencé le 23 septembre 13 ap. L-C, sa mort survint le 19 
août 14 (Dio 56, 30, 5). D'après chap. 4. 4, Auguste rédigea le texte 
alors qu'il avait été treize fois consul (le 13e date de 2 av. J.-C), dans 
sa 37e puissance tribunicienne (période comprise entre le 26 juin et le 
19 août 14 ap. J.-C). Comme l'indication du chap. 4, celle qui conclut 
le texte a été retouchée avant la lecture ou la publication du texte. L'in
dication de l'âge du vieUard Auguste répond aux premières paroles du 
texte, qui insistaient sur le jeune âge d'Octavien. 

Appendice 

Pour l'appendice, voir Introduction, p. xx-xxi. — 1. — denarium 
sexiens milîîens : la somme de 600 000 000 (soit 2 400 000 000 ses
terces) a été arrondie. L'ensemble des dépenses énumérées dans le 
texte s'élève à 2 264 000 000 sesterces d'après Frank 1940, 14-15. — 
2. — opéra fecit noua : le choix et Tordre des bâtiments ne correspond 
pas à celui des chap. 19 et 21 ; ainsi la Basilique Iulia est-elle comptée 
parmi les bâtiments nouveaux. L'ordre des bâtiments dans le texte latin 
n'est pas respecté par la traduction (p. ex. la Basilica Iulia, le Theatrum 
Marcelli, ou le Nemus Caesarum et la Porticus Octauia), la précision 
trans Tiberim n'est pas traduite en grec. Le Puluinar ad circum maxi
mum (cf. chap. 19. 2) est oublié dans la traduction grecque, en 
revanche, les στοαι èv Παλατίφ et la στοά έν Ιπποδρόμαη Φλα-
μινίωχ ne sont pas mentionnés dans le texte latin. Weber 1936, 133-
134 suppose que le grand ensemble du Tempîum Apoïîinis in Palatio 
cum porticibus (chap. 19. 1) est décomposé dans l'Appendice en deux 
parties. — 3. cf. chap. 20. 1-2. — 4. Cf. chap. 22. 1. — donata pecu-
nia : le texte restitué par Premerstein (Ramsay 1927,101-102) nomme 
les colonies et les municipes d'Italie, et les oppida des provinces. 
SVET., Aug. 47, urbium quasdam>... aère alieno laborantis leuauit aut 
terrae motu subuersas denuo condidit ; Dio 54, 30, 3. — senaîoribus : 
SVET., Aug. 41, 1, senatorum censum ampliauit ac pro octingentorum 
milium summa duodecies sestertium taxauit suppleuitque non habenû-
bus. On trouvera des exemples chez Dio 53, 2, 2 (en 28), 54, 17, 3 (en 
18) et 55y 13, 6 (en 4ap. J.-C). Pour les réformes du cens sénatorial et 
ses conséquences, cf. ci-dessus chap. 8, et Nicolet 1976b, 31-35 ; 
Chastagnol 1979, 465-476. 





INDEX DES MOTS LATINS1 

1. Noms de personnes 

Antistius, C(aius), consul en 6 
av. J.-C. : 162 

Appuleius, Sex(tus), consul en 14 
op. J.-C. : 84 

Airuntius, L(ucius), consul en 22 
av. J.-C. zS1 

Airuntius, L(ucius), consul en 6 
ap. J.-C. : 172 

Asinius, C(aius), consul en 8 av. 
J.-C. : 83 

Caluisius, C(aius), consul en 4 
av. J.-C. : 162 

CanMus, L(ucius), consul en 2 
av. J.-C. : 162 

Censorinus, C(aius), consul en 8 
av. J.-C. : 83 

Crassus M(arcu$), consul en 14 
av. J.-C : 161 

Fabius Maximus, Paullus, consul 
en 11 av. J.-C. : 61 

Fabricius, Q(uintus), consul en 2 
av. J.-C. : 162 

Flarnirrius : Circus - : 191 ; - a uia 
205 ; app. 3 

Furnius, C(aius), consul en 17 av. 
J.-C. : 222 

Hirtius, A(ulus), consul en 43 av. 
J.-C. : l 2 

lulius : Basilica - a 203 ; app, 2 ; 
curia - a 191 ; 342 ; 351 ; app. 
2 ; Forum-m 203 

Laelius, D(ecimus), consul en 6 
av. J.-C. : 162 

Lentulus, Cn(aeus), consul en 18 
av. J.-C: 6 :;18 

Lentulus Augur, Cn(aeus), consul 
en 14 av. J.-C. : 161 

Lentulus, L(ucius), consul en 3 
av. J.-C. : 162 

Lentulus, P(ublius), consul en 18 
av. J.-C. : 61 ; 18 

Lepidus, M(arcus), consul en 6 
ap: J.-C. : 172 

Lucretdus, Q(uintus), consul en 
19 av. J.-C. ι 61; 11; 121 

Marcia (aqua quae - appellatur) : 
202 

Messalla, M(arcus), consul en 3 
av. J.-C. : 162 

Minucius (pons) : 20? 
Muluius (pons) : 205 

Octauius : Porticus -a : 191 ; app. 2 

1. Cet index ne signale pas les caractères, parties de mots ou mots 
restitués. H ne tient pas non plus compte des numéraux. 
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Pansa, C(aius), consul en 43 av. 
J.-C : l2 

Passienus, L(ucius), consul en 4 
av. J.-C. : 162 

Piso, Cn(aeus), consul en 7 av. 
J.-C. : 162 

Pompeius : -m theatxum : 20 : ; ~i 
theatrum app. 3 

Pompeius, Sex(tus), consul en 14 
ap. J.-C. : 84 

Quintilius, P(ublius), consul en 
13 av. J.-C. : 122 

Silanus, C(aius), consul en 17 av. 
J.-C. : 222 

Sulpicius, P(ublius), consul en 12 
av. J.-C. : 1Ô2 

Tubero Q(uintus), consul en 11 
av. J.-C. : 61 

Valgius, C(aius), consul en 12 
av. J.-C. : 10* 

Vinicius M(arcus), consul en 19 
av. J.-C: 61; 11 

2. Dieux, déesses, Diui 

Apollo : 191 ; 211 ; 242 ; app. 2 
Castor : 203 

dei : 204 (templa deum), voir du 
Dei Pénates : 192 ; app. 2 
du immortales : 42 

Diuus Iulius : 191 ; 212 ; app. 2 
Feretrhis : voir luppiter 
Fortuna Redux : 11 
Honos et Virtus : 11 
Ianus Quirinus : 13 
Iuno Regina : 192 ; app. 2 
luppiter : luppiter Feretrius : 

192; app. 2 ; luppiter Liber-
tas : 192 ; app. 2 ; luppiter 
Tonans : 192 ; app. 2 

Iuuentas : 192 ; app. 2 
Lares : 192 ; app. 2 

Mars Vltor: 211 ; 2 1 2 ; 292 ; 
Mars (Vltor) : app. 2 

Mater Magna : 192 ; app. 2 
Minerua : 192 ; app. 2 
PaxAugusta: 122 

Pénates : 192 ; app. 2 
Quirinus : 192 ; app. 2 
Satumus : 203 

Vesta : 212 

3. Fêtes 

Augustalia (72 octobre) : 11 
Martiales ludi : 222 

Saeclares ludi : 222 

4. Prêtres 

augur : 73 

collegium: quattuor amplissima 
-a9 2 

fetialis : 73 

frater arualis : 73 

pontifex : 11 ; pontifex max-
i m u s : 7 3 ; 102 

sacerdos : 91 ; 122 ; 253 

sacerdotium : 102 

saliaxis : (saliare caimen) 101 

sodalis Titius : 73 

uirgines Vestales : 11 ; 122 

Vlluir epulo : 73 

XVuir sacris faciundis : 73 ; con-
legium XVuirorum : 222 ; 
magister (conlegii) : 222 

5. Empereur, princes, rois 

a. Famille impériale 

Agrippa M(arcus) : 82 ; 222 

Augustus : praescr. ; 342 ; Forum 
- m : 211 ; 351 ; app. 2 

Caesar: Caius et Lucius Cae-
sares, fîlii mei : 141: 142 ; fîlii 
mei : 203 ; 221 ; nemus -rum : 
23 ; app. 2 ; voir Gaius ; 
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Tïb(eriùs) Caesar (filius) : 84 ; 
voir Tiberius Nero 

Gaius : 141 ; (- rllius meus) 2V-
voir Caesares 

Iulius : -a basilica : 203 ; app. 2 ; 
curia -a : 341 ; Forum -m : 203 

Lucius (Caesar) : 141 ; voir Cae
sares 

Marcellus, M(arcus), consul en 
22 av. J.-C, gendre d'Au
guste : 5l ; 211 (gêner meus) ; 
Theatrum -i : app. 2 

Ti(berius) Nero, futur Tibère ι 
122; 162; 272 (priuignus 
meus) ; 301 (priuignus meus) ; 
voir Caesar 

b. Rois 
Ariobarzanes, roi des Mèdes, 

grand-père du suivant : 33 
Ariobarzanes, fils d'Artavasde, 

roi des Mèdes : 272 ; 33 
Artabazes (Artabazus), roi des 

Mèdes, père d'Ariobarzane : 
27* 

Artauasdes (Artauazdes), roi des 
Mèdes, père d'Ariobarzane : 
2Ί2 ; 322 ; 33 

Artaxares, roi d'Adiabène : 32 : 

Axtaxes, roi d'Arménie : 27^ 
Dumnobellaunus, roi breton : 321 

Maelo, roi des Sugambres : 321 

Orodes, roi des Parthes, père de 
Phraatès IV, grand-père de 
Vononès : 322 ; 33 

Phrates (TV), roi des Parthes, 
père du suivant et de 
Vononès : 321 ; 322 ; 33 

Phrates (V), roi des Parthes : 
321; 

Tigranes (i), roi d'Arménie, 
grand-père du suivant'. 2Ί2 

Tigranes (//), roi d'Arménie : 2Ί2 

Tigranes (TV), roi d'Arménie : 
272 

Tincomarus, roi breton : 321 

Tiridates, prince parthe : 321 

Vononès, roi des Parthes, fils de 
Phraatès IV: 33 

6. Noms de lieu 

a. Rome 

Roma : praescr, ; 102 ; 122 

Aedes Apollinis : 21 l : 212 ; 
242 ; app. 2 ; - Castoris : 203 ; 
- Deum Penatium : 192 ; app. 
2 ; -DiuiIuli : 191 ; 212 ; app. 
2 ; - Honoris et Virtutis : 11 ; 
- louis Feretri : 192 ; app. 2 ; -
louis Libertatis : 192 ; app. 2 ; 
- louis Tonantis : 192 ; app. 2 ; 
- lunonis Reginae : 192 ; app. 
2 ; - Iuuentatis : 192 ; app. 2 : 
- Larum : 192 ; app. 2 ; - Mar-
tis : app. 2 ; -Marris Magnae : 
192 ; - Mineruae : 192 ; app. 
2 ; - Quirini : 192 ; app. 2 ; -
Saturai : 203 ; - Vestae : 212 

Aqua quae Marcia appellatur : 202 

Ara Forrunae reducis : 11 ; — 
Pacis Augustae : 122 

Auentinus : 192 

Basilica (Iulia) : 203 ; - Iulia : 
aPP- 2 

Campus Martius : 122 

Capena (porta) : 11 
Capitolium : 41 ; 192 ; 201 ; 212 ; 

app. 3 
Chalcidicum : 191 ; app. 2 
Circus Harninius : 191 

Curia Çulia) : 191 ; 342 (- [Iulia]) ; 
351 ; app. 2 

Forum Augustum : 211 ; 351 ; 
app. 2 ; — Iulium : 203 

Ianus Quirinus : 13 
Lupercal : 191 ; app. 2 
Minucius (pons) : 205 

Muluius (pons) : 205 

Nemus trans Tiberim Caesarum : 
23 ; app. 2 

Palatium : 191 ; 192 
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Pompeium theatrum : 201 ; —i 
theatrum app. 3 

Porticus ad circuin Raminium : 
191 ; - Octauia : 191 ; app. 2 

Puluinar ad circum maximum: 
191 ; - ad circum app. 2 

Sacra uia (summa) : 192 

Templum Apollinis : 191 ; — 
Martis Vltoris : 211 ; 212 ; 
292 

Hieamim Marcelli : 21 l (the
atrum) ; app. 2 

uia Flarmnia : 205 ; app. 3 
Velia : 192 

b. Autres noms de lieux 
Achaia : 281 

Actium : 252 

Aegyptus : 271 

Aethiopia : 265 

Africa : 252 281 ; Africanus (-ae 
bestiae) : 223 

Albis flumen : 262 

Alpes : 263 

Arabia : 265 ; - quae appeUatur 
Eudaemon : 265 

Arimmum : 205 

Axmenia maior : 2Ί2 

Asia : 241 ; 281 

Campania: 121 

Cyxenae : 273 

Daixuuius : 301 ; 302 

Eudaemon (Arabia) : 265 

Gades : 262 

Gallia : 122 ; 291 ; 281 (~ Narbo
nensis) ; Galliae : 252 ; 262 

Germania : 2ο2 

Hadrianum mare : 263 ; 2Ψ 
Hispania : 122 ; 281 ; 291 ; His

pania (utraque) : 281 ; His-
paniae : 252 ; Hispaniae 
prouinciae : 202 

niyricum : 301 

India : 311 

Italia : 102 ; 161 ; 213 ; 252 ; 282 ; 
322 

Macedonia : 281 

Mariba : 265 

Meroe : 265 

Nabata : 265 

Narbonensis : 281 (Gallia ~) 

Oceanus : 262 ; 264 

Oriens : 2Ί3 ; orientis (solis 
regio) : 264 

Pisidia : 281 

Rbenus : 264 

Sardinia : 252 ; 273 

Sicilia : 252 ; 273 ; 281 

Syria: 11 ; 281 

Tanais (flumen) : 312 

Tiberis : 23 ; app. 2 
Tuscum (mare) : 263 

7. Noms de peuples 

Adiabeni : 321 

Albani : 312 

Armenii : 2T2 

Bastarnae : 312 

Britanni : 321 

Charydes : 264 

Cimbri : 264 

Daci : 302 

Dalmati : 291 

Germani : (- orum populi) : 264 

Hiberi : 312 

Italici : 161 

Marcomani : 321 

M e d i ^ T 2 ^ 2 ; 321 ; 33 
Pamionii : 301 

Parmi : 292 ; 321 ; 322 ; 33 
Romani: 26 4 ; 29 2 ; 311 ; ciues 
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- : 3 3 ; 8 2 ; 8 3 ; 8 4 ; p o p u l u s ~ : 
6 1 ; 13 ; 14ι;·26ι; 271 ; 302 ; 
321 ; 341 ; 342 ; 351 ; équités 
- ; 1 4 2 

Sabaei : 265 

Sarmatae: 312 

Scythae : 312 

Semnones : 264 

Suebi : 32 \ voir Marcomanni 
Sugambri : 321 

S. Dates consulaires et 
puissances tribuniciennes 

Auguste 
cos. I (43 av. J.-C.) : l4 

cos. IV (30 av. /.-C.) : 161 

cos. V {29 av. />C.) : 81 ; 151 ; 
153 

cos. VI {28 av. J.-C.) : 82 ; 204 ; 
341 

cos. VH (27 av. J.-C.) : 205 ; 341 

cos. XI (23 av. J.-C.) : 151 

cos. ΧΠ (5 av. /.-C.) 152 

cos ΧΠΙ (2 av. J.-C.) : 44 ; 154 ; 
222 ; 35 

trib. pot. XH (12-11 av. J.-C. : 
151 

trib. pot. XXXVH (26 juin-19 
août 14 ap. J.-C.) : 44 

C. Pansa, A. Eûrtius (43 av. J.-
C.) : l2 

M. Marcellus, L. Arruntius, ( 22 
av. J.-C.) : 51 

M. Vinicius, Q. Lucretius, (19 
av. J.-C.) ι 61; 11 

P. et Cn. Lentulus (18 av. J.-C.) : 
6 1 ; 18 

C. Furnius, C. Silanus (17 av. J.-
C.) : 222 

M. Crassus, Cn. Lentulus Augur 
(14 av. J.-C.) : 161 

Ti. Néron, P. Quîntilius (75 av. 
J.-C.) : 122 

P. Sulpicius, C. Valgius (12 av. 

J.-C.) : 102 

Paullus Fabius Maxiraus, Q. 
Tubero (11 av. J.-C.) : 61 

C. Censorinus, C. Asinius (8 av. 
J.-C.) : 83 

TL Néron, Cn. Piso (7 av. J.-C.) : 
162 

C. Antistius, D. Laelius ( 6 av. 
J.-C.) : 162 

C. Caluisius, L. Passienus.(4 av. 
J.-C.) : 162 

L. Lentulus, M. MessaUa (3 av. 
J.-C.) : 162 

L. Caninius, Q. Fabricius (2 av. 
J.-C.) : 162 

M. Lepidus, L. Arruntius (6 ap. 
J.-C.) : 172 

Sex. Pompeius, Sex. Appuleius, 
(14 ap. J.-C.) : 84 

9. Index général 

A 
accieo : 221 

accipio : 62 ; 153 ; 213 ; 33 
acies : 2 ; 265 

ad memoiiam : 161 

adicio : 271 

adlego : l2 

administro : 52 

adsigno : 33 ; 161 

aedes : 11 ; 191 ; 192 ; 203 ; 21 l ; 
21 2 ;34 ;35 

aeque bénigne : 213 

aerarium : 171 ; app. 1 ; — mil
itais : 172 

aetas : 161 

ager : 33 ; 161 

ager prouincialis : 161 

ago (annos) : 352 

aheneus : praescr. 
alius : 222 (alii magistratus) ; 291 

(aHos duces) 
amicitia: 264 (- mea et populi 

Romani) ; 292 ( - populi 
Romani); 3 1 2 ; 32 (- nostra) 
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amicus : app. 4 
amitto : 291 

amphitheatrum : 223 

amplio : 203 

amplius : 343 ; amplissimus : (-a 
collegia) 92 

arunduersarius : 11 ; 122 (-m sac-
rifîcium) 

annona : 52 (~e curatio) 
annus: l1 ; 71 ; 82 ; 3S2 (-m 

agere) 
annuus : 52 

ante id tempus : 264 ; 311 

antea : 213 ; 253 ; 273 ; 323 

appeUo: 11; 142 ; 191 ; 265 ; 
342 ; 351 

apsens : 51 

aqua : 202 ; app. 3 ; - quae Mar-
cia appellatur : 202 

ara: Π ; 122 

arbitrium : 341 

argenteus : 242 

arma: 251 

athleta : 222 ; app. 4 
auctor : 85 

auctoritas : 282: 343 {d'Auguste) ; 
- senatus : 204 

augeo : 261 (fines) 
augur: 73 

aureus : 242 ; 342 

aurum coronarium : 213 

auspicium : 42 ; 302 ; 265 

Β 
basilica : 203 ; app. 2 
bella ciuilia : 341 

beUum: l 4 ; 2 ; 31 ; 41 ; 151 ; 
241; 263; 322; - seruile : 
273 ; - seruorum : 251 ; - quo 
uici ad Actium : 252 

bénigne : 213 

bestia : 223 

birernis : 23 

C 
caedo : 265 

capio : 251 ; 265 

carmen (saliare) : 101 

cauo : 23 
caussa : 141 ; 342 ; 
celeberrimus : 282 

censeo: 82; 83 ; 84;122; 13; 
351 (sénat) 

census : 82 ; app. 4 
ceteri : 343 (magistrats) 
circiter: 153 ; 161 ; 162; 21 2 ; 

223 ; 23 ; 242 

circus : 223 ; app. 2 
citra: 30Ω; 312 

ciuis : 31 ; 92 ; - Romanus : 33 ; 
82 ; 83 ; 84 

ciuilis : 31 (bellum) ; 102 (motus) 
ciuitas : S2 ; 241 

classis : 23 ; 264 

claudo : 13 ; clausum : 13 
clementia : 342 

clupeus : 342 

cogo : 292 ; 302 

coemo : 15x 

coepi : 203 

cognomen: 11 
collega: 222; conlega: 62; 82; 

84 ; 102 ; 343 

collegium : 91 

colonus : 153 ; 
colonia: 33 ; 161 ; 213 ; 281 ; 

282 ; app. 3 
comitia : 102 

commercium : 323 (amicrtiae) 
comparo : l1 

complures : 265 ; 291 

condita urbe (a - ) : 13 
confero : 213 

confiicio : 223 

confligo : 23 
confluo : 102 

confago : 321 

congiarium : 15l ; 153 (trium-
phale) 

conlega, voir collega 
conlegium XVuirorum : 222 

consacro : 11 ; 212 ; — i : 122 ; 
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consensus ; 341 

consentîo : 61 

conseruo : 32 

consilium (<? décision ») : Ί1 ; -
(conseil d'Auguste) 172 ; — 
consilium publicum : 141 

constituo : 212 ; constdtui : 172 

consul: l 2 ; l3 ; Ι 4 ; 4 4 ; 91 ; 
121; 14*; 151 ; 152; 153 ; 
154 ; 204 ; 205 ; 213 ; 222 ; 253 

consulaiis : l2 (- locus) ; 83 ; 83 

(-e imperium) 
consulatus: 53 ; 82; 151 ; 161.; 

341 ; 351 

consumo : 203 ; app. 4 
continenter : 92 

contineo : 191 

copiae : 265 

corona ciuica : 342 

creo : l4 ; — creari : 61 

cunctus : 102 

cura : S2 (mea) 
curatio : 52 (annonae) 
curator legum et morum : 61 

curia : 191 ; 351 ; app. 2 
currus : 43 

curulis : 41 

D 
decemo : 41 ; 91 : 121 ; 141 ; 213 

decretum: l2 

deduco (colonias) : 33 ; 161 ; 162 

(— in sua municipia) ; 282 ; — 
(in forum) : 141 

defero : 102 ; 171 ; 172 ; deferri : 

deflcio : 18 
deinceps : 222 

denarius : 153 ; 154 ; app. 1 
deposco : ô2 ; 252 

deprecor : 52 

depugno : 221 

descisco : 272 

designo : 141 

detrimentum : l3 

deuinco : 291 ; 301 

deus : 204 

dictatura : 51 

dies : 42 ; S2 

di i :4 2 

dimitto : app. 1 
diuus : praescr. 
do: 22 1; 223 ; 23; 342; - i : 

172 ; app. 1 
domo : 27^ 
dominatio : l1 

dominus : 251 

dono : app. 4 
donum : 212 ; 242 

duco : 265 

ductus : 302 

duplico : 202 

dux:25 2 ;29 1 ;31 1 

Ε 
edo: 18 
emo : 211 

emereor (stipendia) : 162 

emetior: 151 

eodem ... tempore : 265 

equester ordo : 351 

equestris (statua) : 242 

eques: 142 

eripio : 141 

excido : 32 

exemplar : praescr. 
exemplum : 85 (- imitandum) ; 

272 (- maiorum) 
exercitus: l1 ; 265 ; 292 301 

exiUum: 2 
existo : 323 

exolesco : 85 

expello : 2 
experior : 323 

expleo : app. 4 
exstinguo : 341 

externus : 31 

F 
facio: 82; 83 ; 84; 191 ; 211; 

222 ; 253 ; 263 ; app. 2 
facinus : 2 
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factio : l1 

fascis : 41 

fero : 85 

fetialîs : 73 

fides : 323 

figo : 342 

jBlius : 141 ; 203 ; 221 ; 223 ; 212 

(—i mei /—ixis meus) ; 272 ; 
321 ; 322 ; 33 

fines : 261 ; 265 ; 301 

finitimus : 261 

flumen : 301 ; 312 

f 6ns : 202 

fortuna : : 141 

forum : 223 

firater arualis : 73 

firequentissimus : 282 

j&umentarius : 18 
framentatio : 151 

frumentum : 52 ; 151 ; - pub-
licum : 154 

fugio : 251 

G 
gêner (meus) : 211 

gens : 263 ; 265 ; 272 ; gentes : 
3 2 ; 261; 301 ; 302; 323 ; 33 

genus (— regium) : 272 

gero : 62 ; 241 ; 351 ; praescr. ; 
122 

gladiator : app. 2 
grandis : 201 

H 
habeo : 342 ; 242 (- honorem) 
hastae argenteae : 142 

heredes mei : 203 

homines : 151 ; 18 ; 221 ; 23 
honorificus : l 2 

honos : 12l ; 141 ; 242 

horreum : 18 
hostis : 2Ô5 ; 291 

HS voir sestertius 

I 
ianua : 342 

ignosco : 3 

imitor: 85 

immortalis : 42 

împendo : 162 

impensa : praescr. ; l1 ; 52 ; 201 ; 
app. 4 

imperator : 41 ; 213 

imperium : l2 ; imperium populi 
Romani : praescr. ; 13 ; 271 ; 
301 ; imperium (nostrum) : 
261 ; (- consulàre) 83 ; imperia 
p(opuli) Romani : 302 

incendium : 203 ; app. 4 
includo : 2Ô2 

incoho (inchoo) : 203 

ineo : 14x 

infero : 263 

iniuria (per -m) : 263 

inmitto : 202 

innumerabilis : app. 4 
înscribo : 351 

inscriptio : 201 ; 342 

insequens : 222 

interfxcio : 272 

intersum: 141 

ipse : 242 

iubeo : 122 ; 203 

iudicium : 2 
iuro : 252 

iussus : 81 (-u populi et sena-
tus) ; 265 (meo -u) 

iustitia : 342 

iuuenes : 141 

iuuentus : 142 

iuuo : 171 

L 
labor (verbe) : 202 

latitudo : 23 
laureus : 342 

laurus : 41 

legatio : 311 

legatus : 42 ; 264 ; 301 ; 312 ; 33 
lego : 82 (- senatum) 
legitimus : 2 
lex : 61 (curator-um ) ; 222 (-e) ; 

85 (-ibus) ; 101 (per-m) 
liber: 43 



INDEX DES MOTS LATINS 103 

libero : 52 

libertas : l1 

locus : 23 ; (in -m) :. 102 

longitudo : 23 
ludi : 91 ; 222 ; - Martiales : 222 

; - saeclares : 222 

ltistrum : 82 ; 83 ; 84 ; 

M 
magister (conlegii) : 222 

magistratus : (magistrature) 61 ; 
141; 343; (magistrat) 122; 
222 

maiores : 85 ; (nostxî) 13 ; 272 ; 
cf. mos maiorum 

malo : 272 

manibiae : 151 ; 153 ; 211 

mare : 31 ; 42 ; 13 ; 251 ;-Hadri-
anum 263 ; 273 ; -Tuscum 263 

maximus : 265 

memoria : 13 ; 161 

mereor (stipendia) : 162 

meritum : 342 

metas : 52 

meus: 151 ; 161 ; 221 ; 242 ; 
(nomen -um) 101 ; (patris -i) 
151 ; (patrimonio -ο) 15·1 ; 
172; 18; (milites -i) 153 ; 
(aetatis -ae) 161 ; (nominis -i) 
201 ; (-o nomine) 151 ; 221 ; 
22 2 ; 242; (nominis filiorum 
-um) 203 ; (-o nomine et illo-
rum) 242 ; (-a uerba) 252 ; 
(classis -a) 264 ; (-o iussu) 
265 ; (-a auctoritate) 282 ; 

milito : 253 

militaris : 291 

miles : 153 ( - mei) ; 281 ; 161 ; 
app. 1 

militia : 33 

minor : 23 
mitto : 311 ; 322 

mors : 27^ 
mos maiorum : 61 ; mores : 61 

motus (terrae) : app, 4 
multitudo: 102 

multus : 85 

municipatim : 92 

municipium : 33 ; 161 ; 162 ; 
213 ; app. 4 

munus (- gladiatorum) : 221 ; 
app. 4 

Ν 
naualis : 23 
nauigare : 264 

nauis : 34 ; 23 
naumachia: app. 4 (= nauale 

proelium) 
nemo : 121 

nemus : 23 ; app. 2 
nepos : 221 ; 223 ; 33 ; 322 

nihilo amplius : 343 

nomen: 101 ; 151 ; 191 ; 201 ; 
21 1 ; 221; 222 ; 223 ; 242 ; 243 

noster : 31 l 

nouus : 85 ; app. 2 
numéro : 151 ; 161 ; 162 

nummarius : 18 
nummus : 151 ; 153 

nunc : 23 
nuncupare : 41 

nunquam : 151 ; 301 

O 
occupo : 102 ; 273 

omnino : 13 
omnis : 241 ; 261 ; 341 

oppidum : 265 ; app. 4 
opprimo : l1 

opus : 201 ; 203 ; app. 2 
orbis terrarum : praescr. ; 31 

ordo : l 2 

orior : 264 ; 212 

ornamentum (de temples) : 241 

ostium : 262 ; 264 

ouo : 41 

Ρ 
paco : 252 ; 263 

parco : 31 

parens : 2 
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pareo : 13 ; 261 

parma : 142 

pater: 101 ; 151 ; 202 (-meus) ; 
voir parens : pater patriae : 351 

patior: 19 
patricius : 81 

patrimonium : 151 ; 172 ; 18 
pauïlo plus : 154 

pax : 131 

pecunia: 33 ; 161 ; 171 ; 242 ; 
app. 1 ; 4 

pedestris (statua) : 242 

penetrale : 29̂ * 
penuria : S2 

perfero : 302 

perficio : β2 ; 203 

periclum : 52 

pernumero : 151 

perpetuus : 53 ; 10x (in -m) 
persoluo : 162 

peruenio : 265 

pes: 23 
peto: 264; 292; 312 ; 322 33 
pietas : 342 

pignus : 322 

pila : praescr. 
plebs : plebs Romana : 151 ; app. 

1 ; plebs urbana : 152 ; — quae 
frumentum publicum accipit: 
154 

plures : 18 ; 23 ; 253 

pono : 242 ; 342 ; 351 

pons : 205 

pontifex : 73 ; 102 ; 11 
populus : l4 ; 51 ; 81 ; 102: 23 ; 

221 ; 223 ; populus Romanus : 
praescr. ; 61 ; 264 ; 271 ; 292 ; 
301 ; 302 ; 32 ; 341 ; 342 ; 351 

porticus : 191 ; app. 2 
possideo : 241 ; 2T5 

post : 222 ; 2Ί2 ; 343 

postea: 162; 21 3 ; 253 ; 272; 
302 ; 321 

posteri : 85 

postis : 342 

postquam : 341 

potens : 341 

potestas: 44 ; & ; 101 ; 152 ; 
341 ; 343 

praebeo : 221' 
praedium: 161 

praedo : 251 

praemium : 33 ; 162 ; 172 

praesens : 51 

praesto : 343 ; app. 4 
praesum: 171 

praetermitto : 204 

praetor: 121 

primus : 161 ; 222 

princeps : (me -e) 13 ; 323 ; (me 
-m) 30 ; princeps senatus : 72 ; 
princeps iuuentutis : 142 ; 
(principes) 33 ; (principes uiri) 
121 

prior: 191 

priuatim : 92 ; 151 ; 241 

priuatus : l1 ; 211 

priuignus : 2Ί2 ; 301 

prius quam : 13 
pro : - conlegio XVuirorum : 

222; -praetore: l3 

prouideo : l3 

prodo : 13 
proelium : 231 

profero : 301 

profligo : 203 ; 302 

prouîncia : 122 ; 161 ; 241 ; 252 ; 
261 ; 2Ί2; 273 ; (-e populi 
Romani) : 261 

prouinciaKs : 161 

proximus : 263 

publiée : 342 

pugno: 23 
puluinar : 92 ; 191 ; app. 2 

Q 
quadriga : 242 ; 351 

quattuor : 92 

quinquennium : 141 

quisquam : 264 

quoad: 101 

quotiens cumque : 213 
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R 
rebello : 272 

recîpero (recupero) : 273 ; 29 l 

recipio : 5l ; 61 ; 102 

recuso : 102 

reddo : 291 

redeo : 122 

reditus : 11 ; 122 

reduco : 85 

reficio : 201 ; app. 3 
regio : 263 

regius : 272 

regnum : 272 

rego : 2T2 

remex : 23 
remitto : 213 

repono : 241 ; 292 

res : praescr. ; 341 

res publica : l1 ; l3 ; 2 ; 71 ; 251 ; 
341 

rex : 43 ; 272 ; 273 ; 321 ; 322 ; 
33 

ripa : 301 

riuus : 202 ; app. 3 
Romanus: 61 ; 13; 141 ; 151 ; 

26 l ; 264; 271 ; 292; 301 ; 
302; 323; 341 ; 342 ; 351 ; 
app. 1 

rostratus : (-a nauis) 23 

S 
sacer: -a uia 192 ; -ae aedes 

app. 3 ; voir XVuir 
sacerdos : 91 ; 122 ; 253 

sacerdotium : 102 

sacramentum : 33 

sacrifLcium : 112: 122 

sacrosanctus : 101 

saeclaris : 222 

saeculum : 85 

saepe: 31 ; 311 

saliaris : (saliare carmen) 101 

salus : 91 

scaenicus : app. 4 
scribo : 44 ; T2 ; 253 ; 352 

senator : 253 ; app. 4 

senatus : l2 ; 42 ; 51 ; β3 ; Τ- · 8L -
9 l ; Π ; 122; 13; 14»; 341 ; 
342 ; 351 ; senatus consulto -
4 2 ; 10 l; 342 ; 351 ; senatus 
consulto et lege : 222 ; senatus 
populusque Romanus : 14 ; : 
34 ; senatus et equester ordo 
populusque Romanus univer-
sus 351 

sententia: l 2 

seruilis : 273 

seruus : 25l 

sestertius {ou HS) : 151 ; sester-
tium: 161 162 17L ; 172; 
21* 

signum : 253 ; 291 ; 2 9 E 

sodalis Titius : 73 

sol : (- oriens) 264 

soluo : 41 ; 161 {voir persoluo) 
solum : 203 ; 211 ; 23 
solus : 6X ; 83 ; (- omnium) : 161 

spectaclum/: 221 ; 23 ; app. 4 
spolia : 29^ 
spolio : 241 

sponte : 252 

sto : 242 

statua : 242 

statuo : 101 

stipendia : 33 ; 162 ; 172 

sub signis : 253 

subicio : praescr. ; 301 

suffero : 242 

summa : 161 ; app. 1 
summus : (-a potestas) 6 l ; (-a 

sacra uia) : 192 

sumo : 251 

supero : 322 

supersedeo : 41 

supplex: 292; 321 

supplicium (sumere) : 251 

supplico : 42 ; 92 

suscipio : 91 

Τ 
templum : 19* ; 204 ; 211 ; 212 ; 

241 ; 292 
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tempus: 20*; 22*; 264; 311 : 
343 

ten-a : praescr. ; - et mari 31 ; 42 ; 
13 ; - e motus : app. 4 

testamentum : 151 

testor : 342 

theatrum : 201 ; 211 ; app. 2 
Titius sodalis : 7? 
titulus : 203 

totus : 13 ; -a Italia 252 

tractus : 264 

trado : 251 ; 272 

trans : 23 ; 302 ; app. 2 
transfero : 341 

transgredior : 302 

tribunicia potestas : 44 ; 62 ; 101 ; 
152 

tribunus plebi : 12 
tributus : 18 
triremis : 34 ; 23 
triumphalis : - e congiarium 15 
triumpho : 41 

triumphus : 41 ; 213 

triumuir rei publicae constituen-
dae : l 4 ; 71 

trucido : 2 
tum : 52 ; 62 ; 83 ; 154 ; 18 ; 253 ; 

272 ; 301 

tumultus : 102 

V 
ualetudo : 92 

uectigal : 18 

uenatio : 223 ; app. 4 
uenia : 31 

uergo : 273 

VestaHs: 11; 122 

uestibulum1 : 35 
uestior : 342 

uetustas : 202 

uia : 205 ; app. 3 
uictor : 3 1 : 241 

uictoria: 13 
uinco : 252 ; 302 

uindico : l1 

uirgo: 11 ; 122 

uiritim : 151 ; 152 ; 153 ; app. 4 
uirtus : 342 

uiuo : 101 

uiuus : 91 ; 102 ; 203 ; 282 

ulciscor : 2 
ultra: 312 

unanimiter : 92 

undique : 221 

uniuersus : 52 ; 92 ; 142 ; 341 ; 
351 

uotum : 41 ; 91 

urbs: 11;20 4 ;24 2 

usque : (- ad) 264 ; 265 

uterque : 28l 

Vlluir epulonum : 73 

X 
XVuir sacris faciundis : 73 ; 

XVuirorum : 222 
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1- Noms de personnes 

Άνθέστχος, Γάΐος : 16 
Άππουλήιος, Σέξτος : 84 

Άρρούντιος, Λεύκιος {consul 
en 22 av. J.-C) : 51 

Άρρούντιος, Λεύκιος {consul 
en 6 αρ. J.-C) : 172 

*Ασίνιος, Γάϊος : 8 

ΤΙρτιος, Αυλός : Ι2 

Καλουίσιος, Γάϊος : 16 
Κανίνχος, Λεύκιος : 162 

Κηνσώρινος, Γάχος : 8 
Κοιντίλχος, Πόπλιος : 122 

Κράσσος, Μάρκος : 161 

Λαίλιος, Δέκμος : 162 

Λέντλος Αΰγουρ, Ναΐος: 161 

Λέντλος, Λεύκιος : 162 

Λέντλος, Ναΐος : 61 ; 18 
Λέντλος, Πόπλχος : 61 ; 18 
Λέπιδος, Μάρκος : 172 

Λουκρήτιος, Κοΐντος : 61 ; 11 ; 
121 

Μάρκιον (ΰδωρ το καλούμε-
νον - ) : 202 

Μεσσάλας, Μάρκος : 162 

'Οκτάουΐος : 191 

1. Cet index donne les mots < 
habituelle, en indicant la version < 

Ούάλγιος, Γάΐος : ΙΟ2 

Ούινούκιος, Μάρκος: 61 ; 11 

Πάνσα, Γάΐος : Ι2 

Πασσιήνος, Λεύκιος : 162 

Πείσων, Ναΐος : 162 

Πομπήιος, Σέξτος : 84 

Πομπηίου θέατρον (το) : 201 ; 
app. 3 

ρος:32* 

Σειλανός, Γαΐος : 222 

Σουλπίκιος, Πόπλιος : ΙΟ2 

Τουβέρων, Κοΐντος : 61 

Φάβιος Μάξιμος, Παΰλλος : 61 

Φαβρίκιος, Κόΐντος : 161 

Φλαμίνιος : οδός Φλαμινία 
(ή) : 205 ; app. 3 ; στοά προς 
Ιπποδρόμωι τώι προσαγο-
ρευμένωι Φλαμινίωι : 191 ; 
στοά έν Ιπποδρόμωι -ωι 
(ή) : app. 2 

Φούρνιος, Γαΐος : 222 

2. Dieux, déesses, Diui 

Άθηνα : 192 ; app. 2 
'Απόλλων : 191 ; 211 ; 242 ; app. 

2 

façon lexicale, avec leur graphie 
l'inscription. 
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"Αρης : 211 ; 222 ; 292 ; app. 2 ; . 
- 'Αμύντωρ 21 * ; πεδίον 
"Αρεως : 122 

Διόσκοροι : 203 

Ειρήνη Σεβαστή : 122 

Ένυάλιος (ή πύλη) : 13 
Εστία : 212 

Ζευς Βροντήσιος : 192 ; app.2 ; 
- Ελευθέριος : 192 ; app. 2 ; 
- Τροπαιοφόρος : 192 ; app. 
2 

Ή ρ α Βασιλίς : 192 ; app. 2. 
Ήρωες : 192 ; app. 2 
θεοί : 42 

Θεοί Κατοικίδιοι : 192 voir 
θεοί πάτριοι 

Θεοί Πάτριοι : app. 2y voir 
Θεοί Κατοικίδιοι 

Θεός Ιούλιος : -191 ; 211 ; app. 
2. 

Κρόνος : 203 

Κυρεϊνος : 192 ; app. 2. 
Μήτηρ Θεών : 192 ; app. 2 
Νεότης : 192 ; app. 2 
Πάν : 191 ; app. 2 
Τύχη Σωτήριος: 11 

3. Fêtes 

Αύγουστάλια: 11 
Θέαι (Άρεως) : 222 

Θέαι σαικλάρεις : 222 

4. Prêtres 

αδελφός άρουαλις : 73 

αρχιερατεία : ΙΟ2 

άρχιερεύς : 73 

άρχιερωσύνη : ΙΟ2 

αϋγουρ : 73 

δεκαπέντε άνδρες ίεροποιοί 
(ot) : 73 ; δεκαπέντε άνδρες 
(οι) : 222 

επτά άνδρες ίεροποιοί (οι) : 73 

εταίρος Τίτιος : 73 

Ιερείς: 91 ; 1 1 ; 122; 253 

Ιερεία: 11 ; 122 

σάλιοι : ΙΟ1 

συναρχία των τεσσάρων 
ιερέων : 91 

φητιαλις : 73 

5. Empereur, princes, rois 
a. Famille impériale 

Άγρίππας, Μάρκος : 82 ; 22 
Γάϊος (C Caesar) : 272, voir 

Καίσαρ. 
Ιούλιος : 'Αγορά - 203 ; Βασι

λική - 203 ; app. 2 
Καίσαρ : Γάΐος και Λεύκιος 

Καίσαρες: 141 ; 142; 203 ; 
221 ; "Αλσος Καισάρων : 23 

Μάρκελλος, Μάρκος : 51 ; 
211 ; app. 2 

Σεβαστός : 211 ; 342 ; 351 Σέβα-* 
στός θεός : praescr. 

Τιβέριος Καίσαρ: 8 4 ; Τιβέ-
ριος Νέρων : 122 ; 162 ; 272 ; 
30* 

b. Rois 
Άριοβαρζάνης, fils d'Arta-

vasde, roi des Mèdes, grand-
père du suivant : 33 

Άριοβαρζάνης, roi des Mèdes, 
fils d'Artavasde : 272 : 33 

Άρτάβαζος, variante de Άρτα-
ουάσδης : 2Ί2 

Άρταξάρης, roi d'Adiabène : 321 

Άρταουάσδης, roi des Mèdes, 
père d'Ariobarzane : 2T2 ; 321, 
33, cf. Άρτάβαζος 

Δομνοελλαυνος (roi breton) : 
321 

Μαίλων (roi des Sugambres) : 
321 

Ούονώνης, fils de Phraatès IV : 
33 

Τειριδάτης (prince parthe) : 321 
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Τιγράνης (I), roi d'Arménie, : 
27* 

Τιγράνης (II), roi d'Arménie, : 
272 

Τιγράνης (IV), roi d'Arménie, : 
2Ί2 

Τινκόμαρος (prince breton) : 321 

Φραάτης (IV), roi des Parthes, 
fils d'Orodès, père du suivant : 
321: 32* ; 33 

Φράτης (V), roi des Parthes : 
321 

Ώρώδης (roi des Parthes) : 
322 ; 33 

6. Noms de lieux 
a. Rome 
Τώμη : praescr. ; 102 ; 11 ; 122 ; 

205 

'Αγορά Ιουλία : 203 ; - Σεβα
στή (ή) : 211 ; 351 

"Αλσος Καισάρων : 23 ; app. 2 
Άουεντΐνον: 192 

Βασιλική Ιουλία : 203 ; app. 2 
Βωμός Τύχης Σωτηρίου : 11 ; 

- Ειρήνης Σεβαστής : 122 

Θέατρον Μαρκέλλου : app. 2 ; 
— προς τώι 'Απόλλωνος 
ναώι : 211 ; Πρμπηΐου - : 
201 ; - Πομπηίου : app. 3 

Ίερα οδός : 192 

Τερόν Πανός : 191 ; app. 2 
Καπήνη πύλη : 11 
Κάπιτώλιον: 41 ; 192; 201 ; 

212;app.3 
Μάρκιον (ύδωρ το καλούμε-

νον - ) : 202 

Ναός : - 'Αθήνας : 192 ; - του 
'Απόλλωνος 211 ; 242; -
Άρεως 'Αμύντορος : 21Χ ; 
292 ; - Διός Βροντησίου : 
192; 21 2 ; app. 2 ; - Διός 
Ελευθερίου : 192 ; app. 2 ; -
Διός Τροπαιοφόρου : 192; -

Διοσκόρων : 203 ; - Εστίας : 
212; - 'Ήρας Βασιλίδος: 
192 ; app. 2 ; -Ηρώων : 192 ; 
app. 2 ; - Θεού Ιουλίου : 
191 ; app. 2 ; - Θέων Κατοι
κίδιων εν Ούελίαι : 192 ; -
Θεών Πατρίων : app. 2 ; -
Κρόνου : 203 ; - Κυρείνου : 
192; app. 2 ; - Μητρός 
Θέων : 192 ; app. 2 ; - Νεότ-
ητος : 192 ; - προς τώι μεγά-
λωι Ιπποδρόμωι ; 191 

Όδός Φλαμινία: 205 ; app. 3 
Ούελίαι : 192 

Παλάτιον : 191 ; 192 

Πεδίον "Αρεως : 122 

Πύλη Ένυάλιος : 13 
Στοά προς Ιπποδρόμωι τώι 

προσαγορευομένωι Φλαμι-
νίωι : 191 ; Στοά έν Ιππο
δρόμωι -ωι : app. 2 ; (Στοά) 
Όκταουΐα : 201 

Στοαι έν Παλατίωι : app. 2 
Χαλκιδικόν : 191, app. 2 
b. Autres noms de lieu 
Αίγυπτος : 271. 
ΑΙθιοπία : 265 

"Ακτιον : 252 

"Αλβιος ποταμός : 262 

"Αλπης (αί !) : 263 

'Αραβία : 265 ; 'Αραβία ή ευ
δαίμων καλούμενη : 265 

'Αρίμινον : 205 

'Αρμενία ή μείζων : 272 

'Ασία : 241 ; 281 

'Αχαία : 281 

Γάδειρα : 2ο2 

Γαλατία: 1 2 2 ; 2 5 2 ; 202; 281 

(ή περί Νάρβωνα) ; 291 

Γερμανία : 2& 

Είόνιος κόλπος : 263 ; 273 
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Ιλλυρικών : 301 

Ι ν δ ί α : 311 

Ιόνιος (Ειόνιος) κόλπος : 263 ; 
273 

Ισπανία : 122 ; 2S2 ; 281 ; 291 ; 
- α ι 2 6 2 

Ίστρος ποταμός : 301 ; 302 

Ι τ α λ ί α : ΙΟ2; 161 ; 213 ; 25 2 ; 
282 ; 322 ; app. 4 

Καμπάνια : 121 

Κυρήνη : 273 

Λιβύη : 223 ; 252 ; 281 

Μακεδονία : 281 

Μαρίβα : 265 

Μερόη : 265 

Ναβάτη : 265 

Νάρβων : 28 
Πισιδία : 281 

Τήνος : 264 

Σαρδώ, : 252 ; 273 

Σικελία: 2 5 2 ; 2 7 3 ; 2 8 1 

Συρία: 11 ; 281 

Τάναις ποταμός : 312 

Τέβερις : 23 
Τυρρηνική θαλασσή : 263 

Ωκεανός : 262 ; 264 

7. Noms de peuples 

Άδιαβηνοί : 321 

'Αλβανοί : 312 

Βαστάρνοι : 312 

Βρεταννοί : 32 : 

Γερμανοί : 264 

Δάκοι : 302 

Δαλματοί : 291 

Τβηροι : 312 

Κίμβροι : 264 

Μαρκόμανοι Σουήβοι : 321 

Μήδοι : 272 ; 312 ; 321 ; 33 

Παννόνιοι : 301 

Πάρθοι : 2 ^ ; 321 ; 322 ; 33 

Τωμαιοι : 33 ; 61 ; 82 ; 83 ; 84 

13 ; 141 ; 142 ; 151 ; 261 ; 264 

271 ; 2Ç2; 301 ; 302 ; 311 

323 ; 341 ; 342 ; 351 

Σαρμάται, : 312 

Σέμνονες : 264 

Σκύθαι : 312 

Σούγαμβροι : 32ζ 

Σουήβοι : voir Μαρκόμανοι 

Χάλυβες : 264 

8- Index général 

A 
αγω ; 351 ; 352 

αγορά (ή) : (= forum) 141 ; 211 ; 
223 ; 351 ; app, 2 ; (= annone) 
52 

αγοράζω : 21 * 
αγρός: 132; 161 

αγωγός (υδάτων) : 202 ; app, 3 
άγων : 221 

αγωνίζομαι : 23 
αδελφός άρουαλις : 73 

αδίκως : 263 

αδυτον(τό) : 2 ^ 
αθλητής : 221 ; app. 4 
αιράριον (τό) : 171 ; 172 ; app. 1 
αίρω : 242 

αιρέω: Ι 4 ; 34 
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αίσιος : 42 ; 265 ; 302 

αίτέω : 62 ; 264 ; 33 
αιτία : 342 

αιών : 13 
άλλος : 291 

άλλοτε : 18 
άλσος : 23 ; app. 2 
άμφιθέατρον : 223 

άμφότερος : Ι4 

άναγείρω : 21 ι 

αναγκάζω : 292 ; 302 

άναδέχομαι : 61 

ανάθεμα : 212 ; 241 

άναιρέω : 272 

αναλαμβάνω : 91 ; ΙΟ2 ; 273 

άνάλωμα: Ι1 ; 201 

άναπολεμέω : 2Ί2 

άναρπάζω : 141 

άνατίθημι : 242 ; 342 ; 351 

ανατολή : 264 ; 273 

άνδριάς : 242 

άνήρ: 73; 15 ι; 152; 153; 22 2; 
23 ; app. 4 

άνθρωπος : 153 

άνίστημι : 191 

αντιστράτηγος : Ι3 

άξιόω : 312 ; 322 ; 292 

αξίωμα : 343 

άπας: 161 ; 252; 273 

απειμι : 51 

άπειρος : app. 4 
άπέχομαι : 41 

αποβάλλω : 291 

άποδείκνυμι : Ι4 ; 141 

άποδίδωμι : 41 ; 292 

αποθνήσκω : ΙΟ2 

αποικία : 33 ; 21 ; app. 4 ; (-
στρατιωτών) 153 ;16ι ; 281 

άποκαθίστημι : 241 

απολαμβάνω : 291 

απολείπω : praescr. 
απολύω : 172 ; app. 1 
άπομετρέω : 15̂  
αποπέμπω : 33 

αποστάτης : 251 

αποστέλλω : 311 

άποτίθημι : 41 ; 292 

άποτίμησις (-τείμησις) : 82 ; 
83; 84 

άργύρεος: 142 

άργυρικός : 18 
άργυρος : 242 

αρετή : 342 

άριθμέω : 151 -,ΐό1 ; app. 1 
αριθμός : 81 ; 154 

'Αρμένιος : 272 

ά ρ μ α : 4 1 ; 2 4 2 ; 3 5 1 

άρουαλις : 73 

αρχαίος : 85 

αρχαιρεσία ΙΟ2 

αρχή : Ι 4 ; 51 ; β1; β2; 121 ; 122 

(έν ταΐς αρχαΐς) ; 141 ; 222 : 
122 

αρχιερατεία : ΙΟ2 

άρχιερεύς : 73 

άρχιερωσύνη : ΙΟ2 

άρχω : 121 

ασέβημα : 2 
ασπίς : 142 

ασφαλής : 31 

αΰγουρ : 73 

αυξάνω : 81 ; 203 

αυτεξούσιος : 51 

αυτοκράτωρ : 41 

άφιερόω : 11 ; 122 ; 212 

αφίσταμαι : 272 

Β 
βασιλεία : 272 

βασιλεύς: 4 3 ; 272; 311 ; 31 2 ; 
321 ; 322 ; 33 

βασιλική : 202 ; app. 2 
βασιλικός : 272 

βίος : 53 ; ΙΟ1 ; 151 

βλάπτω : Ι3 

βουλευτή ριον : 191 ; 342 ; 351 ; 
app. 2 

βουλή : Ι2 

βούλομαι : 62 ; 27* 
βωμός: 11 ; 122 
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Γ 
γαμβρός: 21 l 

γένος : 27* 
γέφυρα : 205 

γη : 23 ; κατά γήν (και) κατά 
θάλασσαν: 31 ; 4 2 ; 13; 264 

γίγνομαι: 91 ; 161 ; 253 ; 341 ; 
app. 2 

γνώμη : Ι1 ; 172 

γράφω : 44 ; 72 ; 352 

Δ 
δαμάζω : 2Ί2 

δαπάνη : 52 ; app. 4 
δάφνη : 41 ; 342 

δεκαεννέα : Ι1 

δεσπότης : 251 

δέχομαι : 51 ; 53 

δέω:4 2 ; 204 

δημαρχική εξουσία: 4 4 ; β2; 
ΙΟ1 ; 151 ; 152 

δήμαρχος : 121 

δήμος: Ι 4 ; 51 ; S2; 81 ; ΙΟ2; 
151; 22 1; 23 ; δήμος Ô 
Τωμαίων : app. 1 ; δήμος 
των Τωμαίων : 61 ; 141 ; 
341 ; 351 ; δήμος Τωμαίων : 
151; 261; 264; 271 ; 292; 
301 ; 302 ; 323 

δημόσιος : 18 ; - πράγματα : 
Ι3; Ι 4 ; 71; δημοσίαι : 342 

δηνάριον: 151 ; 152 ; 153 ; 154 

δια βίου : 53 ; ΙΟ1 

διαβαίνω : 302 

διαθήκη : 151 

διαπλέω : 264 

διατείνω : 273 

διαφέρω : 343 

δίδωμι: Ι2; 33 ; 51 ; 53 ; β1; 
151; 152; 153 ; Ι δ ^ Π 2 ; 18; 
221 ; 23 ; 2Τ2 ; 342 

δικαιοσύνη : 342 

δίκροτος : 23 
διορθόω : 85 

διπλόω : 202 

δόγμα : -τι συνκλήτου 10ι ; 
121; 204; 222; 342; 351 ; εκ 
συνκλήτου -ος 42 

δοριάλωτος : 265 

δόρυ : 142 

δουλεία (-ή α) : Ι1 

δουλικός : 273 

δούλος : 25* 
δρύινος : 342 

δύναμαι : 272 

δύναμις : 265 ; 302 

δωρεά : praescr. ; 33 ; 153 ; 172 ; 
app. 4 

Ε 
εγγίζω (-νγ) : 301 

έγγιστα (-νγ-) : 265 

εγγύς: 162; -νγ-: 33 ; 212; 
223 ; 242 

εγκρατής (-νγ-) : 341 

έγχαράσσω (-νχ-) : praescr. 
έδαφος: 203; 21 ι 

έθέλω : 13 
έθνος : 32 ; 261 ; 263 ; 264 ; 2Τ2; 

30*;32 3;33 
έθος :6ι;&; 272 

ειρηνεύω : 13 ; 251 ; 263 

ειρήνη : 2(r 
εΙσάγω : 85 

εισέρχομαι : 141 

έκάτερος : 281 

έκκόπτω : 32 

έκπληρόω : 33 

έκχώννυμι : 23 
εκών : 252 

έλευθερόω: 1 ι ; 5 2 

έμβολα : 23 
έμός : -ήι γνώμηι Ι1 ; -ου 

ήγεμόνος 13 ; 301 ; 323•; -ων 
υίών 203 ; -ωι ονόματι 151 ; 
221 ; 223 ; 242 

έμπεριλαμβάνωι ( -νπ — ) :1ο1 

έμπροσθεν : 2Τ3 ; (-νπ — ) : ΙΟ2 

έμπυρισμός (-νπ — ) : app, 4 
εμφύλιος : 31 ; (-νπ — ) 341 
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ένδικος : 2 
ένέχυρον : 322 

ενιαύσιος : 53 ; 11 ; 122 

ένιαυτός: l 4 ; 3 3 ; 8 2 ; 102; 
17f ; 18 ; 222 

έξ ού ή πόλις έκτίσθη : 13 
έξαιτέομαι : 251 

έξης : 222 

εξορίζω : 2 
εξουσία : 44 ; 61 ; & ; ΙΟ1; 151 ; 

152; 343 

έξω : 23 
επαγγελία : 213 

έπαχνέω : Ι2 

έπανέρχομαχ : 11 ; 122 

επάνοδος : 11 : 122 

επαρχεία : 122 ; 161 ; 252 ; 261 ; 
2Τ2 ; 273 ; app. 4 

έπαρχειτικός : 161 

επαυξάνω : 261 

επιβαίνω : 265 

έπχγραφή : 201 ; 203 ; 342 

έπχγράφω : 351 

έπχδέομαχ : 205 

έπίδοσις : 151 

επιείκεια : 342 

επιλέγω : 82 

επιμέλεια : 51 

επιμελητής τών τε νόμων καχ 
τών τρόπων : 61 

έπχσκευάζω : 204 ; app. 3 
επισκευή : 205 

επιταγή : 81 ; 265 

έπιτάδε : 31 ; (έπει-) 302 

επιτάσσω : 203 

έπιτηδεύω : S2 

επιτρέπω : Ι3 

επιφέρω : 2 : 263 

έποχετεύω : 202 

επτά ανδρών ίεροποιών (τών) : 
7 

επωνυμία: 11 
έργον : 201 ; 203 ; app, 2 
έρέτης : 23 
έρχομαι : 151 

εταίρος : 73 

ετοιμάζω : Ι1 

έτος : Ι1 \Ίι ; Τ1 

ευδαίμων : 265 

ευχή : 4* ; 91 ; 122 ; 341 

ευσέβεια : 342 

έφίεμαι : 31 

έφιππος : 242 

έχω: 32; 72; 84; ΙΟ1; ΙΟ2; 
(- ων συνάρχοντα) 222 ; 23 ; 
282 

Ζ 
ζώω : ΙΟ2 (είς τον του ζώντος 

τόπον) 

Η 
ηγεμονία : 261 ; 271 ; 301 

ήγεμών: 252; 291 ; 311 ; έπ * 
έμου -ος : 13 ; 323 ; προ 
έμου -ος 301 ; — νεότητος : 
142 

ηλικία : 161 

ήμερα: 42; 52 ; Ί2; 11 ; 141 ; 
253 

ήσσάω : 301 

ήσσων : 23 

Θ 
θάλασσα: 31 ; 4 2 ; 13; 251 ; 

2e3 ; 264 

θάνατος : 2Ί2 

θέα : 91 ; 221 ; 222 ; 23 ; app. 4 ; 
θέας τάς δια εκατόν ετών 
γεινομένας ονομαζομένας 
σαικλάρεις : 222 

θέατρον : 201 ; 21 ι ; app. 2 ; 
app. 3 

θεός : 42 

θηρίον : 223 

θηρομαχία : 222 ; app. 4 
θριαμβεύω : 41 

θρίαμβος : 41 ; 43 

θυσία: 11; 122 

θύω : 4* ; 92 
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I 
ίδιος: 3 3 ; 162; (κατ9 Ιδίαν, 

priuatim) : 92 

ιδιωτικός : 21 * 
ιέρεια: 11 ; 122 

ιερεύς: 91 ; 11; 122 ; 253 

Ιερόν : 191 

Ιεροποιός : 7 
Ιερός : ΙΟ1 (sacrosanctus) ; ιερά 

οδός : 192 

ίεροσυλέω : 241 

Ικέτης : 31 ; 292 ; 321 

ίππεΰς (Τωμαίων chevalier 
romain) : 142 

ίππικόν τάγμα (equester ordo) : 
351 

ιππόδρομος : 223 

ϊστημι : 242 

ίστορέω : ΙΟ2 

Κ 
καινός : 85 ; app. 2 
καλέω : 265 

καθίστημι: 172; 21 2 ;26 2 

καθώς : 2ο2 

κατά : κατ' άνδρα 151 ; 152 ; 
153 ; app. 4 ; κατά γήν και 
κατά θάλασσαν : 31 ; 42 ; 
264; κατά διαθήκην : 151 ; 
κατ* Ιδίαν (priuanm) : 92 ; 
κατά πόλεις (municipanm) 92 

κατάγω: 33 ; 141 ; 161; 162; 
281 ; 282 

καταγωνίζω : 241 

κατακαίομαι : 203 

κατακόπτω : 265 ; 302 

καταλύω : 85 

κατάστασις : Ι3 

κατασφάζω : 223 

καταφέρω : ΙΟ2 ; 171 ; 213 

καταφεύγω : 32ι 

κατέχω : 241 ; 273 

κατορθόω : 42 
κατορθωτής : 71 
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